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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ARIZONA DEM (2019) Dirigeant : Mlle Marion HEUZE Associés : 
M. Dominique MANOURY, Mme Elodie MANOURY, Mme Martine 
MANOURY (25/10) Pour sa carrière de courses

BEAU GINO (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DESHAYES Associé : 
Mlle Yvonne VOLLMER (25/10) Pour sa carrière de courses

CANNELLO (2016) Dirigeant : M. David POCHE Associés : 
M. Thierry POCHE, M. Stephane LOUVARD (25/10) Pour sa 
carrière de courses

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (25/10) Jusqu’au 24 octobre 2022

COLONEL LUDLOW IRE (2019) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associés : M. Howard CUSHING, M. William Harry EASTWOOD 
(25/10) Pour sa carrière de courses

DEPENDE (2016) Dirigeant : M.	Loic	FERTILLET Associé : M. Gilles 
MARY (25/10) Pour sa carrière de courses

GILOU CAT (2016) Dirigeant : M.	Loic	 FERTILLET Associé : 
M. Gilles MARY (25/10) Pour sa carrière de courses

HATTAWAY (2017) Dirigeant : M. Alain DURAND Associé : M. Jean-
Pierre SIMARD (25/10) Pour sa carrière de courses

HONIGMOND GER (2018) Dirigeant : M. Olivier de GUEBRIANT 
Associé : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (25/10) Pour sa 
carrière de courses

ILLOGIQUE D’AINAY (2018) Dirigeant : EARL	ELEVAGE	D’AINAY 
Associé : M. Mathieu PITART (25/10) Pour sa carrière de courses

JEU D’OPALE (2018) Dirigeant : M. Arnaud RASQUIER Associés : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (25/10) Pour sa 
carrière de courses

KING OF SUGAR (2020) Dirigeant : M.	Philippe	MATRAN Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (25/10) Pour sa carrière de courses

MARALINKO (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, Mme Francoise ERRERA, M. Jean-Pierre 
GAUVIN (25/10) Pour sa carrière de courses

N. par TANGUISTA (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY	EARL Associé : M. Nicolas SALTIEL (25/10) Pour sa 
carrière de courses

SAINT MAXIME (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associésss : M. Francois NICOLLE, ECURIE DU 
REVERDY, ECURIE THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE 
LEVESQUE, M. Hugues ROUSSEAU (25/10) Pour sa carrière de 
courses

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associés : HARAS DE LA HAIE NEUVE, Mme Emmanuel de SEROUX 
(25/10) Pour sa carrière de courses

AMOURDARGENT (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
F. VERMEULEN (s), HELIVET (26/10) Pour sa carrière de courses

EQUOS ALLEZ IRE (2019) Dirigeant : EQUOS RACING TEAM 
Associés : M. Antonio PIERINI, Mme Elisa BERTE (26/10) Pour sa 
carrière de courses

HELIO BORGET (2017) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier 
LAVABRE (26/10) Pour sa carrière de courses

KAREME (2018) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (26/10) Pour sa carrière de courses

KOVAS HAS (2018) Dirigeant : B.	 MONTZEY	 (s) Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (26/10) Pour sa carrière de courses

LE SICILIEN (2019) Dirigeant : CHRIS STEFAN RACING Associés : 
ECURIE VIVALDI, S. WATTEL (s) (26/10) Pour sa carrière de 
courses

MILANDARE (2018) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) (26/10) 
Pour sa carrière de courses

RAMO (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (26/10) Pour sa carrière de courses

SPARK DE LA MOTTE (2014) Dirigeant : EARL MOREAU Associé : 
M. Thierry POCHE (26/10) Pour sa carrière de courses

YAMAZETHA (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associésss : 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, MUSTANG SARL, M. Jerome 
DELAUNAY, M. Jean-Marie PATIER, M. Edouard POUMAILLOU 
(26/10) Pour sa carrière de courses

BUZZING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (27/10) Pour sa carrière de courses

GENERAL NOUS VOILA (2016) Dirigeant : M. Andrew PEAKE 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (27/10) Pour sa carrière de 
courses

HAUTWISON (2017) Dirigeant : M.	Thomas	ROSSIGNOL Associé : 
ECURIE LES ELEGANTES (27/10) Pour sa carrière de courses

MON RICIN (2019) Dirigeant : HYPERION	 SARL Associé : F. 
MONNIER (s) (27/10) Pour sa carrière de courses

N. par RANCHERIA (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (27/10) Pour sa carrière de 
courses

ODELA (2018) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : HARAS 
DE MONTAIGU (27/10) Pour sa carrière de courses

YELLOW CURRY (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (27/10) Pour sa carrière de courses

GENERAL EN CHEF (2016) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (28/10) Pour sa carrière de courses

GREEN SPIRIT (2017) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Associé : M. Djamel BENTENAH (28/10) Pour sa carrière de courses

IMAGE D’OUDAIRIES (2018) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : S. DEHEZ (s) (28/10) Pour sa carrière de 
courses

JOSEPHINE (2019) Dirigeant : M.	Francisco	PEREZ	GONZALEZ 
Associéss : M. Quentin BERTRAND, J. DE MIEULLE (s), ECURIE 
THOMAS LEVESQUE, M. Roger de MIEULLE (28/10) Pour sa 
carrière de courses

PAOLO (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI (28/10) Pour sa 
carrière de courses

REBORN (2020) Dirigeant : M.	Fabrice	 COLEMAN Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Henri MONCHAUX (28/10) Pour sa 
carrière de courses

REINAMENOR BASC (2018) Dirigeant : M. Sebastien 
DUFRANCATEL Associé : E. GRALL (s) (28/10) Pour sa carrière 
de courses

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Adrian PRATT, Lord CLINTON, Mlle Anastasia 
WATTEL (28/10) Pour sa carrière de courses

TEMPO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Marie BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/10) Pour sa carrière de 
courses

CABAL (2018) Dirigeant : M. Sebastien MENENDEZ Associés : 
M. Sebastien OLIER, M. Alexandre FRACAS (29/10) Pour sa 
carrière de courses

ELECTRON LIBRE IRE (2015) Dirigeant : Mme Julia 
LEFRANCOISFRANCOIS Associé : M. Franck GRIMA (29/10) 
Pour sa carrière de courses

HAVOC (2018) Dirigeant : M.	Thierry	SOLAL Associé : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (29/10) Pour sa carrière de courses

INVITE SPECIAL (2017) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Romain PERRUCHOT (29/10) 
Pour sa carrière de courses
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ISLAND EMERY (2018) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Romain PERRUCHOT (29/10) 
Pour sa carrière de courses

KOVAS HAS (2018) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (29/10) Pour sa carrière de courses

LA BELLE EPOQUE (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, M. Frederic BARDIN (29/10) 
Pour sa carrière de courses

MEMORY DREAM (2017) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (29/10) Pour sa carrière de courses

N. par ILE ROUGE (2020) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (29/10) Pour sa carrière de courses

NOM DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Noam CHEVALIER (29/10) Pour sa carrière de courses

QUELLE CITY (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (29/10) Pour sa carrière de courses

RUDA D’ANGE (2019) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associés : M. Thierry ASSET-LETORT, M. Charles-Edward 
CAYEUX, M. Christophe TARANNE (29/10) Pour sa carrière de 
courses

TARASHA (2019) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : A&G . BOTTI 
(s), RPG BLOODSTOCK, M. Antonio Marco RUBBIANI (29/10) Pour 
sa carrière de courses

VILLA JOALI (2020) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (29/10) Pour sa carrière de courses

WILD SWEETHEART (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, M. Frederic BARDIN (29/10) 
Pour sa carrière de courses

ARGENTIER (2010) Dirigeant : M. Denis DUGAST Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (2/11) Pour sa carrière de courses

BABY SWING (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE, G. TAUPIN (s) (2/11) 
Pour sa carrière de courses

CHABADATIKA (2019) Dirigeant : M. Salomon TAIEB Associés : 
M. David DAHAN, M. SEROR (s) (2/11) Pour sa carrière de courses

FORCE TRANQUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (2/11) Pour sa carrière de courses

GREAT FEELING (2018) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. SEROR (s) (2/11) Pour sa carrière de courses

HABIBI LINN (2015) Dirigeant : M.	Franck	 NOBILE Associés : 
Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Martial PROUHEZE (2/11) Pour sa 
carrière de courses

IDYLLE DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (2/11) Pour sa carrière 
de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Dirigeant : M.	Christophe	DESMARD 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (2/11) Pour sa carrière de courses

JERMYN RAFFLES (2019) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (2/11) Pour sa carrière de courses

JOYAU DE LARREDYA (2019) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (2/11) Pour sa carrière de courses

LA TARENTAISE (2017) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associés : M. Christophe GUIMARD, M. Guillaume NICOT (2/11) 
Pour sa carrière de courses

LE ROI DAVID (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associés : 
M. Salomon TAIEB, M. SEROR (s) (2/11) Pour sa carrière de 
courses

LES FEUXGRETS (2019) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associés : M. Robert BRARD, M. Wilfried HUE (2/11) Pour sa 
carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (2/11) 
Pour sa carrière de courses

RAFFLES LIAISON (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (2/11) Pour sa carrière de courses

RAFFLES SPEED (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (2/11) Pour sa carrière de courses

SEMILLANTE (2017) Dirigeant : Mlle	Clarence	SIGNOL Associés : 
SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD (2/11) 
Pour sa carrière de courses

UN DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Olivier RATTEL (2/11) Pour sa carrière de 
courses

ENTEI IRE (2018) Dirigeant : M. Giovanni BAJETTI Associé : 
M. BARATTI (s) (3/11) Pour sa carrière de courses

GRASSE D’OLIVERIE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Associé : M. Hugo MERIENNE (3/11) Pour sa carrière de courses

IPPLING (2017) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associésss : 
M. Bertrand LESSARD, C. LOTOUX (s), Mme Roland PERRON, 
M. Pierre-Marie CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER (3/11) Pour sa 
carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associéss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P GAUTIER, M. Frank OGET, 
Mme Sophie POUGET (3/11) Pour sa carrière de courses

PARI BREST (2018) Dirigeant : P&C	 .	 PELTIER	 (s) Associé : 
M. Philippe THIRIET (3/11) Pour sa carrière de courses

PROPULSION DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (3/11) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : Mlle Alexia BOUTIN Associés : 
Mme Laurence LAVENU, M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN 
(s) (3/11) Pour sa carrière de courses

SPINNING RAINBOWS IRE (2018) Dirigeant : Mme Marie-Claire 
ELAERTS Associé : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ (3/11) Pour sa 
carrière de courses

CALIMERO DU MAZET (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Daniel Jacob WEISSMANN 
(4/11) Pour sa carrière de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associésss : E&G 
. LEENDERS (s), M. Romain BAILLY, M. Luc JOSSE, M. Francois 
AUDOIN, Mme Francoise LASNE (4/11) Pour sa carrière de courses

IDEX DES TOURELLES (2018) Dirigeant : M. Pierre DORCHIES 
Associés : M. Gerard WEGGEN, M. Raymond WOYTASIK (4/11) 
Pour sa carrière de courses

LIONEL (2017) Dirigeant : Mme Suzanne VOLLMER Associé : 
M. Christophe CROIX (4/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESS ZIZOU (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI (4/11) Pour sa 
carrière de courses

STOP LOSS (2019) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associésss : M. Sylvain VIDAL, M. Hubert GUY, M. Mohammad 
JOOMUN, M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, ECURIE HARAKIRI 
(4/11) Pour sa carrière de courses

STORM OF SUCCESS (2019) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET 
Associés : ECURIE ADES HAZAN, Mlle Karine MORICE (4/11) Pour 
sa carrière de courses

AL NAKHIL (2017) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associés : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE (5/11) Pour sa 
carrière de courses

BREIZH MOON (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (5/11) Pour sa carrière de courses

DORIANELLO (2020) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associés : 
Mme Nathalie AIKEN, Earl HARAS DU CAMP BENARD (5/11) Pour 
sa carrière de courses

JADE DE FAUST (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 GUY Associés : 
M. Andre-Paul LARRIEU, M. Gerard LARRIEU (5/11) Pour sa 
carrière de courses

JAINA KELLE (2019) Dirigeant : GOLD AND BLUE LTD Associé : 
COUETIL ELEVAGE (5/11) Pour sa carrière de courses
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LA GREGORIENNE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEL BARGELLO 
Associés : EARL DE CORDELLES, Y. BARBEROT (s) (5/11) Pour sa 
carrière de courses

MADIMA (2019) Dirigeant : M.	J.M.	AUBRY-DUMAND Associé : 
M. Carol GARMOND (5/11) Pour sa carrière de courses

MIA BOY (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : M. Jean-
Claude CASSAN (5/11) Pour sa carrière de courses

N. par ARMANDE GB (2020) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (5/11) Pour sa 
carrière de courses

N. par MISS EVA (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(5/11) Pour sa carrière de courses

SNIPER POINT (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associésss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE (5/11) Pour sa carrière de courses

VIKING CITY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 ROMET Associés : 
M. Bertrand JOUHANDEAUX, M. Philippe MARTEEL, D. 
MORISSON (s) (5/11) Pour sa carrière de courses

WHO CARES (2020) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI (5/11) Pour sa carrière de courses

BARAMOOSS (2018) Dirigeant : Mme	Christine	DARCHY Associé : 
W. MENUET (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

DEVIL IRE (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, D. COTTIN (s) (8/11) Pour sa carrière 
de courses

ELOISHA (2018) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON Associé : 
PALMYR RACING (8/11) Pour sa carrière de courses

ENOLA (2019) Dirigeant : Mme	Jacques	ROSSI Associés : M. Michel 
DELAUNAY, M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD (8/11) Pour sa 
carrière de courses

FA CHOPE (2020) Dirigeant : M.	Dominique	 MARCHAND 
Associés : M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (8/11) Pour sa 
carrière de courses

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (8/11) Pour 
sa carrière de courses

GLACIER PEAK (2018) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : 
M. BOUTIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (8/11) Pour sa carrière 
de courses

HALITE IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 COTTEVERTE 
Associé : M. Serge FOUCHER (8/11) Pour sa carrière de courses

IODA (2018) Dirigeant : SCEA D’ARMAILLE Associés : M. Olivier 
AUNEAU, COUETIL ELEVAGE (8/11) Pour sa carrière de courses

KALAOS IRE (2018) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (8/11) Pour sa carrière de courses

KING ROBBE (2017) Dirigeant : M. Bertrand DUTRUEL Associés : 
M. BOUTIN (s), ECURIE ROGIER, M. Jean-Paul DELAPORTE 
(8/11) Pour sa carrière de courses

LA MELA ROSA (2017) Dirigeant : M. Alexandre DUBREUIL 
Associé : Mme Evelyne GALLET (8/11) Pour sa carrière de courses

ME BEFORE YOU (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (8/11) Pour sa carrière de 
courses

N. par NYMERIA IRE (2020) Dirigeant : M.	Ulrich	 AMMANN 
Associé : ECURIE HARAS DU CADRAN (8/11) Pour sa carrière de 
courses

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associé : M. Gautier VIGNAU (8/11) Pour sa carrière de 
courses

POWER OF THOR (2019) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 ANGLES 
Associés : CHRIS STEFAN RACING, Mme Agathe FOUASSIER 
(8/11) Pour sa carrière de courses

RHODAX (2014) Dirigeant : M. Soaig GUERIN Associés : M. Andre 
BOCQUET, Mlle Martine-Pascale LABORDE, M. Didier MUCK (8/11) 
Pour sa carrière de courses

SHINEALIGHT (2020) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associés : M HORSE RACING, ECURIE 
VIVALDI, M. Alexandre FOULON (8/11) Pour sa carrière de courses

SKADE (2018) Dirigeant : M.	Pierre	 LAMY Associésss : M. Julien 
MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, ECURIE PIERRE 
MERIENNE SC, M. Thierry LAMBROUIN, M. Olivier MENARD (8/11) 
Pour sa carrière de courses

TABERA GB (2017) Dirigeant : OCEANIC BLOODSTOCK 
SARL Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Ariane 
GRAVEREAUX, M. Eric PUERARI (8/11) Pour sa carrière de courses

ZALANA (2020) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING Associé : ECURIE 
D’HASPEL (8/11) Pour sa carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associés : BEL-OISE S.A.R.L., M. Olivier BROCHART (9/11) Pour 
sa carrière de courses

HONOR ROYAL (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Bernard LERAY (9/11) Pour sa carrière de courses

MADIDREAM (2019) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX Associés : 
M. Denis BONSERGENT, M. Gael BARBEDETTE (9/11) Pour sa 
carrière de courses

MARIE (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : M. Charley 
ROSSI (9/11) Pour sa carrière de courses

PALACE D’ANGE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 NIVEL Associés : 
Mme Julia DUVAL, Mlle Stephanie JAFFRELOT, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

VENTURA VISION (2018) Dirigeant : M.	Pascal	ETIENNE Associés : 
M. Gerard L. FERRON, M. David John HUELIN (9/11) Pour sa 
carrière de courses

CHINATOWN (2019) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (10/11) Pour sa carrière de courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Comte Jean-Rene de 
FRAGUIER Associés : M. Emmanuel ROUSSEL, Mme Laurence 
ROUSSEL, SCEA D’ARMAILLE (10/11) Pour sa carrière de courses

KING ROBBE (2017) Dirigeant : M. Bertrand DUTRUEL Associéss : 
M. BOUTIN (s), ECURIE ROGIER, M. Jean-Paul DELAPORTE, 
M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE (10/11) Pour sa carrière de 
courses

OLAF THE BIG ONE (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Anthony PINET (10/11) Pour sa 
carrière de courses

FANCY NANCY (2019) Dirigeant : M. Edouard THUEUX Associé : 
Mlle Sophie KACZMAREK (12/11) Pour sa carrière de courses

INSIGNIA OF RANK IRE (2015) Dirigeant : M.	Franck	 RAOUL 
Associés : ED. MONFORT (s), M. Maxime MONFORT (12/11) Pour 
sa carrière de courses

JUST A CLAIM IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ 
Associé : M. Christian BOCKELMANN (12/11) Pour sa carrière de 
courses

LASSITER (2018) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 HODE Associé : 
M. Yvon HUPEL (12/11) Pour sa carrière de courses

MARISTO GB (2019) Dirigeant : LODERI RACING Associé : F. 
VERMEULEN (s) (12/11) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
Mme Josiane AMIOT, M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (12/11) Pour sa 
carrière de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M. Berend VAN DALFSEN 
Associésss : EQUIVOX, M. Paul BENET, M. Florian GERBRON, 
Mme Andreina MOSCA TOSELLI, M. Mikel DELZANGLES (12/11) 
Pour sa carrière de courses

PALAU GER (2018) Dirigeant : Mme Anna SUNDSTROM Associé : 
Mme Pia BRANDT (12/11) Pour sa carrière de courses
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PARIS AFFAIR IRE (2018) Dirigeant : M.	Michael	 Peter	
REICHSTEIN Associé : G. HERNON (s) (12/11) Pour sa carrière 
de courses

PASHMINA (2019) Dirigeant : S.	 KOBAYASHI	 (s) Associé : 
Mlle Karine MORICE (12/11) Pour sa carrière de courses

PRINCE PEDRO (2019) Dirigeant : M. Ruben Sebastian CACERES 
Associé : Mme Joel DENIS (12/11) Pour sa carrière de courses

RANDONNEUR (2019) Dirigeant : M. Gerard COHEN Associé : 
D&P . PROD’HOMME (s) (12/11) Pour sa carrière de courses

RAOUL DUFY GB (2019) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ 
Associé : M. Christian BOCKELMANN (12/11) Pour sa carrière de 
courses

TOSCANO (2017) Dirigeant : M.	Markus	MONSTEIN Associésss : 
M. Urs BURCHLER, M. Cristian EMDEN, M. Christophe David 
CARTIER, C. FEY (s), M. Peter TOLLES (12/11) Pour sa carrière 
de courses

VIP (2019) Dirigeant : Mlle Celine CROUZET Associés : CH. 
PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (12/11) Pour sa carrière de courses

CHATEAU YOGHURT (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FRONTERO 
Associés : M. Jean-Raymond BRETON, Mlle Fanny BRETON (15/11) 
Jusqu’au 8 mai 2022

COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associéss : Mlle Maud QUINTON, Mme Catherine BREAND, M. Didier 
Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (15/11) Pour sa carrière de 
courses

DAMNED (2018) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M. Thierry 
de LA HERONNIERE (15/11) Pour sa carrière de courses

ECCENTRIC JUPITER (2019) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (15/11) Pour sa 
carrière de courses

HAPPYDAY (2017) Dirigeant : M.	Frederic	 DE	 SOUSA Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (15/11) Pour sa carrière de courses

HEY MAN (2018) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU 
Associés : M. Alain BERTHELOT, Mme Nathalie PIERRE, F. 
MONNIER (s) (15/11) Pour sa carrière de courses

HIS PRIDE GB (2018) Dirigeant : HARMONY	 RACING Associé : 
M. Patrick DRIOTON (15/11) Pour sa carrière de courses

HONIGMOND GER (2018) Dirigeant : M. Olivier de GUEBRIANT 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HARAS DE LA 
HAIE NEUVE (15/11) Pour sa carrière de courses

IDEALE DU LIVET (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU LIVET Associé : 
M. Francois CHENE (15/11) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associéss : S. 
GOUYETTE (s), Mme Martine GOUYETTE, Mlle Cecile POUPARD, 
M. Michel POUPARD (15/11) Pour sa carrière de courses

JOYCE DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé : 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (15/11) Pour sa carrière de courses

MATNIGHT (2019) Dirigeant : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Associé : 
M. Daniel ROBIN (15/11) Pour sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mlle Marina PORTA (15/11) Pour sa carrière de courses

NUIT FAUVE (2020) Dirigeant : P.	 DECOUZ	 (s) Associé : SAS 
RACING D (15/11) Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M.	Andre-Maurice	POMMIER 
Associésss : M. David WINDRIF, Mme Christian CHORIER, M. Alain 
BAUDEQUIN, Mme Catherine BREAND, M. Antoine DAMIENS 
(15/11) Pour sa carrière de courses

PEDRO DES DUCS (2018) Dirigeant : M. Alain DENIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (15/11) Pour sa carrière de courses

PRETTY PLAYER (2018) Dirigeant : M. Remi BUSSON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (15/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESS BAY (2019) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associésss : 
M. Olivier DEVEAUX, M. Jean-Pierre STABLE, HARAS DU 
HOGUENET, M. Gilles LE BARON, M. Alain PFIRTER (15/11) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN BOMBA (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Cedric ROSSI, M. Charley ROSSI (15/11) Pour sa 
carrière de courses

ROSARIO BARON (2017) Dirigeant : M.	Frederic	 DE	 SOUSA 
Associé : Mme Mauricette DE SOUSA (15/11) Pour sa carrière de 
courses

SAVIGO (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING Associé : 
M. Guy PARIENTE (15/11) Pour sa carrière de courses

STYX DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (15/11) Pour sa carrière de courses

VISTAVIE (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Octave MIGNECO (15/11) Pour sa carrière 
de courses

ANAMANDA (2019) Dirigeant : M.	Paul	 MORONEY Associéss : 
M. Bryan DORMAN, M. Rupert Pennington LEGH, M. Giuseppe 
PULITANO, WHITEHAVEN INVESTMENTS PTY LTD (16/11) Pour 
sa carrière de courses

AXDAVALI (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., Y. BARBEROT (s), NORMANDIE 
BREEDING (16/11) Pour sa carrière de courses

CHACHNAK (2017) Dirigeant : ECURIE DES MOUETTES Associé : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (16/11) Pour sa carrière de 
courses

CHANT D’AUTOMNE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associéss : M. Roger DEL BUCCHIA, E. GRALL (s), M. Benjamin 
CHAUVEL, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (16/11) Pour sa 
carrière de courses

LE PETIT NICE (2017) Dirigeant : M.	Richard	CHOTARD Associé : 
Mme Marius PIGONI (16/11) Pour sa carrière de courses

PERFECT FOR ME (2019) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associés : M. Christophe GUIMARD, M. Guillaume NICOT, 
M. Frederic OGER (16/11) Pour sa carrière de courses

ROCK AND ROLL (2018) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associé : 
ECURIE APYRENE (16/11) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 ESCUDER 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (17/11) Pour sa carrière de 
courses

HORIZON DORE (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associéss : Mlle Chantal BECQ, M. Daniel DUMOULIN, ECURIE DU 
SUD, ECURIE GRIBOMONT (17/11) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : M.	Francis	 HENNEQUIN 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (17/11) Pour sa 
carrière de courses

JAMES WHISTLER (2019) Dirigeant : M. Edouard LEFEVRE 
Associésss : EQUOS RACING INTERNATIONAL, HARAS 
D’ETREHAM, Mlle Marie de MONTLAUR, M. Richard ADAM, 
M. Mathieu MAUGEIN (17/11) Pour sa carrière de courses

LET THERE BE ROCK (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associés : RED AND WHITE RACING, Mlle Laurence BAUDOUIN 
(17/11) Pour sa carrière de courses

MIND FLOWER (2019) Dirigeant : RENT	 A	 HORSE	 BY	 YOHEA 
Associés : C. BONIN (s), GAEC DE LA SEGUEGNE, M. Olivier-Jean 
CAMPOS (17/11) Pour sa carrière de courses

N. par FINGALLIAN (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : J. HAMMOND (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

N. par FLYING FLEUR (2020) Dirigeant : M. Kevin TAVARES 
Associé : HARAS DE LA HUDERIE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

PAGGANE GB (2019) Dirigeant : M. Robert G. SCHAEDLE III 
Associé : N. CLEMENT (s) (17/11) Pour sa carrière de courses
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PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS RACING INTERNATIONAL 
Associéss : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE (17/11) Pour sa carrière 
de courses

SALVINIA (2018) Dirigeant : S.	 DEHEZ	 (s) Associé : M. Philippe 
ARTIGUES (17/11) Pour sa carrière de courses

WINNING SIDE (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associés : ECURIE ADES HAZAN, M. Eric PUERARI 
(17/11) Pour sa carrière de courses

CREAM ICE GB (2018) Dirigeant : Mlle Marion HEUZE Associés : 
M. Alain BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, M. Jean-Pierre-
Joseph DUBOIS (18/11) Pour sa carrière de courses

GAME TWIST (2016) Dirigeant : M. Georges NAKOUZI Associés : 
M. Gilbert ESCUDERO, M. Emile FRANCOIS, M. Benjamin NOEL 
(18/11) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M. Paul MULDER Associés : S. 
DEHEZ (s), Mme Celine ROUET (18/11) Pour sa carrière de courses

HOLY OCTOBER (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associésss : Mlle Maelle BEDEL, M. Kevin COMMUNIER, Mme Mireille 
DESVAUX, M. Wilfried HUE, Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE 
(18/11) Pour sa carrière de courses

KEAHENGE BERE (2020) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associés : SAS REGNIER, M. Jean BAYON, J. BOISNARD (s) 
(18/11) Pour sa carrière de courses

KESACO BERE (2020) Dirigeant : M.	Jean	BAYON Associés : SAS 
REGNIER, J. BOISNARD (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

MAORABEACH (2019) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associé : M. Philip PREVOST BARATTE (18/11) Pour sa carrière de 
courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : JC.	ROUGET	(s) Associés : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, M. Nicolas SALTIEL 
(18/11) Pour sa carrière de courses

NEVER RISK (2019) Dirigeant : M. Martin RICE Associés : P&C 
. PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (18/11) Pour sa carrière de 
courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

SHAMASUN (2019) Dirigeant : M. Auguste DUFRENOT Associés : 
M. Jean-Luc PELLETAN, Mme Rana KHADDAM (18/11) Pour sa 
carrière de courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (18/11) 
Pour sa carrière de courses

AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associéss : M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, 
M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (19/11) Pour sa carrière de 
courses

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Dirigeant : M.	Franck	 RAOUL 
Associéss : M. Maxime MONFORT, M. Eoin Michael SULLIVAN, 
Mlle Julie GUILLAUME, ED. MONFORT (s) (19/11) Pour sa carrière 
de courses

KAMIE BERE (2020) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

KENMYRA (2020) Dirigeant : M.	Remy	DUPUY-NAULOT Associé : 
Mme Michele SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

N. par RIO COBRA IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DU SUD 
Associé : M. Michel DELAUNAY (19/11) Pour sa carrière de courses

N. par ROBANNE (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude SEROUL 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (19/11) 
Pour sa carrière de courses

N. par ROCK MY WORLD GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : P. DECOUZ (s), ECURIE SKYMARC 
FARM (19/11) Pour sa carrière de courses

NADAO (2019) Dirigeant : Mme Anne-Marie BAUDOUIN Associés : 
M. Philip PREVOST BARATTE, HARAS DU HOGUENET (19/11) 
Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Christophe ESCUDER 
(19/11) Pour sa carrière de courses

RED JOAN GB (2019) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Richard Sam HOSKINS 
(19/11) Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

SILVER FLIGHT IRE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
BOITEAU Associéss : M. Olivier FOUCAULT, M. Frank-Fernand 
LEBLANC, M. Gaetan ROCTON, Mme Vanessa TEEHAN (19/11) 
Pour sa carrière de courses

SLEEPY SUZY (2019) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Franck GRIMA (19/11) Pour sa 
carrière de courses

TWO DOOR SALOON IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associés : M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie 
BOSSERT (19/11) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CAMERIACUS (2018) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : Mme Gerard BEILVERT (25/10) Pour sa carrière de courses

IZEL (2018) Locataires : Mme	Francoise	 VAN	 DAMME, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : Mme Francoise VAN DAMME (25/10) Pour 
sa carrière de courses

MOTLAEN (2018) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE SARL 
Bailleurs : M. Laurent LEVI, ECURIES DE LA ROUSSIERE SARL 
(25/10) Pour sa carrière de courses

VERSAILLES GB (2017) Locataire : Mme Noelle SAUVAGE 
Bailleurs : Mme Anne-Marie DELCOURTE, Mme Noelle SAUVAGE 
(25/10) Pour sa carrière de courses

VESROLI (2013) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Pascale MICHELET (25/10) Pour sa carrière de courses

ARVINNI (2018) Locataire : M. Remy MATHIS Bailleur : M. Arnaud 
NICOLAS (26/10) Pour sa carrière de courses

BONHEUR DE BALLON (2019) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (26/10) Pour sa carrière de 
courses

CESAR DE BALLON (2017) Locatairesss : M.	Alasdair	HAYNES, 
L. CARBERRY (s), M. Alexandre BEDIER, M. Jordy LAMY, M. Dylan 
ROBERT Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (26/10) Pour sa 
carrière de courses

FLEURON D’ARTHEL (2015) Locataires : G.	TAUPIN	(s), M. Wilfried 
HUE Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, 
Comte Guillaume de BRONDEAU (26/10) Pour sa carrière de 
courses

GIGLIO (2016) Locataires : Mme Lysiane POIREAU, Mlle Lina 
SEURIN, M. Nicolas CERCLEUX Bailleurs : Mlle Lina SEURIN, 
M. Nicolas CERCLEUX, Mme Lysiane POIREAU (26/10) Pour sa 
carrière de courses

HARPE MAGIQUE (2017) Locatairess : M.	Patrice	 RABINEAU, 
M. Louis PLEDRAN, M. Francis HENNEQUIN, M. Mathieu PITART 
Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre THOMAS, M. Michel THOMAS 
(26/10) Pour sa carrière de courses

HEROINE DU DESERT (2017) Locataire : Mlle	Deborah	
WUNDERLICH Bailleur : EARL ECURIE DU CLAIR DE LUNE 
(26/10) Pour sa carrière de courses

HOLD UP DU LIN (2017) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleurs : M. Jean-Pierre TRINQUIER, Mme Nathalie TRINQUIER 
(26/10) Pour sa carrière de courses

IPSY (2018) Locatairesss : M.	Francois	 AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Luc JOSSE, M. Pascal 
Claude PRIOUL Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(26/10) Pour sa carrière de courses
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JUVENTUS LE DUN (2019) Locataire : Mme Hartmut GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (26/10) Pour sa carrière de courses

LYS DE LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT (26/10) Pour sa 
carrière de courses

NOBLE MILAN BABY (2018) Locataires : Mme	Patrick	 LEZIN, 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, M. Geoffrey DUMONT Bailleurs : 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, Mme Patrick LEZIN (26/10) Pour sa 
carrière de courses

TRESOR DE BALLON (2019) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (26/10) Pour sa carrière de courses

ELZILLERA (2014) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (27/10) Pour sa carrière de courses

FAIRY BLACK KING (2019) Locataire : Mme Nadine MARTIN 
LECHOT Bailleur : M. Jean-Philippe LECHOT (27/10) Pour sa 
carrière de courses

IRISH VOCATION (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (27/10) Jusqu’au 31 octobre 2025

JAILLO (2018) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (27/10) Pour sa carrière de courses

LOU FAST (2019) Locataire : M.	Vincent	 MARTENS Bailleurs : 
M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN (27/10) Pour sa 
carrière de courses

LOVE LADY (2017) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
GAEC BEAUDOIN (27/10) Pour sa carrière de courses

ANIMA MEA (2018) Locataires : Vcte	Jean	d’	INDY, M. Olivier de 
LA GAROULLAYE Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (28/10) Pour 
sa carrière de courses

BARTABELLO (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Dominique BRESSOU Bailleurs : Mme Genevieve NEVEUX, 
M. Christophe POURTEAU (28/10) Pour sa carrière de courses

BEAU VALLEY GB (2013) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT 
Bailleur : M. Pierre PATANCHON (28/10) Pour sa carrière de 
courses

CAIRNS (2018) Locataires : N.	PERRET	(s), Mlle Marie RICHERT, 
M. Eric CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (28/10) Pour sa 
carrière de courses

GLOCKENSPIEL IRE (2015) Locataires : Mme Guy BARSI, 
Mme Pauline MENGES Bailleur : VERMEULEN (s) (28/10) Pour sa 
carrière de courses

IODEE (2018) Locatairessss : M.	Jean-Luc	 RUAUX, M. Fabrice 
FOUCHER, Mme B. LEROUX, M. Vincent LEROUX, M. Nicolas 
BOENNEC, ECURIE R.E. Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (28/10) Pour sa carrière de courses

JACKPOT GAME (2019) Locataires : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU (28/10) Pour sa carrière de courses

LE MANOIR (2016) Locataire : Mme	Nathalie	COLLIGNON Bailleur : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (28/10) Pour sa carrière de courses

N. par RIME A RIEN (2020) Locataires : ECURIE	 SKYMARC	
FARM, TOLMI RACING SC, HARAS DE MONTAIGU Bailleurs : 
ECURIE SKYMARC FARM, SCEA MARMION VAUVILLE, HARAS 
DE MONTAIGU (28/10) Pour sa carrière de courses

PTIGA DU MAINE (2019) Locataires : M. Bertrand LEBOUC, L. 
VIEL (s) Bailleurs : M. Frederic AUBRY, M. Gael BOUSSEMART 
(28/10) Pour sa carrière de courses

ELEOS DE LA BRUNIE (2014) Locataire : Mme Claire GAVILAN 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (29/10) Pour sa carrière de 
courses

LIFRENCHTEEN (2018) Locataires : M. Walter DELALANDE, ED. 
MONFORT (s) Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON 
(29/10) Pour sa carrière de courses

MOULIHERNE (2019) Locataire : ECURIE D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (29/10) Pour sa carrière de courses

POLAR DANCE (2016) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : BERTRAN DE BALANDA (s), Mlle Catherine BONNEAU 
(29/10) Pour sa carrière de courses

DADIDOM (2018) Locataire : M. Daniel SINGARIN Bailleur : 
M. Guy-Roger PETIT (2/11) Pour sa carrière de courses

ECLAIR MOME (2014) Locataires : Mme Marie-Claude CLAUDE, 
A. LEFEUVRE (s) Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (2/11) 
Pour sa carrière de courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Locataire : M. Herve LACOMBE 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (2/11) Pour sa carrière de 
courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataires : M. Hugo MERIENNE, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe Francois ROBIN (2/11) 
Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M. Herve LACOMBE 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (2/11) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, 
M. Pascal VANNEREUX, M. Francis HENNEQUIN Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (2/11) Pour sa carrière 
de courses

IF VERGOIGNAN (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : M. Gilles LECA (2/11) Jusqu’au 31 décembre 2026

INVINCIBLE’JAC (2018) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (2/11) Pour sa carrière de 
courses

LITTLE WINNER (2017) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
SCEA ELEVAGE LANGOT (2/11) Pour sa carrière de courses

NEVER WITHOUT YOU (2014) Locataire : M.	Jean-Philippe	
SAUVAGE Bailleur : M. Thierry HUCK (2/11) Pour sa carrière de 
courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairessss : M.	Franck	
NOBILE, Mlle Carla O’HALLORAN, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, 
M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : Mme Marie-Claire LEFEBVRE (2/11) Pour sa 
carrière de courses

VADEMECUM (2016) Locataires : M.	Olivier	de	LA	GAROULLAYE, 
M. Jean-Louis GAILLARD, Mme Olivier de LA GAROULLAYE Bailleur : 
SCEA ELEVAGE LANGOT (2/11) Pour sa carrière de courses

BONAPARTE FORLONGE (2017) Locataire : Mlle	Charley	
LAUFFER Bailleurs : LAGENESTE (s), M. Pierre NOIROT (3/11) 
Pour sa carrière de courses

BOULE DE FLIPPER (2016) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : M. Gilles HOUILLON (3/11) Pour sa carrière de courses

CARUSO DE LA BARRE (2018) Locataire : Mme Agnes BESNARD 
Bailleur : M. Remi BESNARD (3/11) Pour sa carrière de courses

ESPOIR PARFAIT (2015) Locataire : M.	Pierre-Yves	MASSOUBRE 
Bailleur : M. Antoine BARDINI (3/11) Pour sa carrière de courses

ILDREAM (2018) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleurs : 
M. Adrien DELAROQUE, M. Maxime DESVAUX (3/11) Pour sa 
carrière de courses

MILENIO EMERY (2019) Locatairess : M. Robert DUPUIS, M. Jean-
Laurent DUBORD, ECURIE DE GRESSE, M. Ludovic HELLIER 
Bailleurs : M. Yves FREMIOT, M. Nicolas TAUDON (3/11) Pour sa 
carrière de courses

WHIPPIERRE (2018) Locataires : M. Julien MASANET, M. Laurent 
BOLZER, M. Christophe PAUTIER Bailleur : M. Pierre DUCOS 
(3/11) Pour sa carrière de courses

BOUMBA (2014) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M. Thomas 
FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (4/11) Pour 
sa carrière de courses

INDIANOLA (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Frederic VANNEREUX (4/11) Pour sa carrière de courses
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ALPHA RISK (2010) Locataires : BEARN ARABIANS, Mme Elodie 
de LAGENESTE Bailleur : Mme Elodie de LAGENESTE (5/11) Pour 
sa carrière de courses

BELLA GIRL (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Gilles DEFONTAINE (5/11) Pour sa carrière de courses

ILOA CONTI (2018) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (5/11) Pour sa carrière de 
courses

INKAYA (2018) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : M. Olivier 
TRIBOIRE (5/11) Pour sa carrière de courses

KALEORAJ (2017) Locataires : Mme Marie-Anne LEVESQUE, 
M. Benjamin LEVESQUE, M. Julien JOUIN Bailleurs : M. Benjamin 
LEVESQUE, Mme Marie-Anne LEVESQUE, M. Jeremy PICHOT 
(5/11) Pour sa carrière de courses

KARASTAR (2018) Locataires : M.	Pierre	BONNEFOY, Mme Jodie 
PEROLD Bailleur : Mme Jodie PEROLD (5/11) Pour sa carrière de 
courses

MADO (2017) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(5/11) Jusqu’au 31 octobre 2025

HISTORIENE LAUTEIX (2017) Locataires : M.	Dominique	
MARCHAND, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. James 
BOULESTEIX (8/11) Pour sa carrière de courses

ROBE D’UN SOIR (2018) Locataire : M.	Ludovic	CADOT Bailleur : 
Mme Pascale PENLOUP (8/11) Pour sa carrière de courses

STRIPERIAN (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (8/11) Pour sa carrière de courses

SUMBAWA (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (8/11) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Locataire : M. Jean-Baptiste ANDREANI 
Bailleur : VERMEULEN (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

ALP (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (9/11) Pour sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (9/11) Pour sa carrière de courses

BORAN (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (9/11) Pour sa carrière de courses

DROWING (2013) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), PALMYR 
RACING, M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Roger-Yves SIMON (9/11) 
Pour sa carrière de courses

EPHATTA (2019) Locataires : M. Robert BRARD, M. Geoffrey 
DUMONT Bailleur : M. Robert BRARD (9/11) Pour sa carrière de 
courses

FAIAL (2020) Locatairess : ECURIE	 DIDIER	 TABARY, M. Kin 
Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK 
Bailleurss : ECURIE DIDIER TABARY, M. Kin Hung KEI, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC (9/11) Pour 
sa carrière de courses

HACHASSON (2017) Locataires : M.	Philippe	 de	
QUATREBARBES, M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : M. Philippe de 
QUATREBARBES, Mme Therese de QUATREBARBES (9/11) Pour 
sa carrière de courses

ISTOAR DE MONTAVE (2018) Locataires : M. Andre MEUDIC, 
Mlle Veronique MARIE Bailleur : M. Anthony BONICHON (9/11) Pour 
sa carrière de courses

JOLICOEUR (2019) Locataire : M. Albert PAGLIAROLI Bailleur : 
M. Jean BREST (9/11) Pour sa carrière de courses

JOYEUX AMERICAN (2019) Locatairess : M.	Henry	 HOLMEY, 
Mme Annie DUPIL-HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, 
Mme Valerie VAUQUIER Bailleur : M. Ludovic FLEURY (9/11) Pour 
sa carrière de courses

PAULITA MAX (2018) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER 
(s) Bailleur : ECURIE KURA (9/11) Pour sa carrière de courses

VALLEE DE JOIE GB (2018) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (9/11) 
Pour sa carrière de courses

IMAGE DE GRUGY (2018) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL, M. Nicolas JEGU Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE 
(10/11) Pour sa carrière de courses

POLDINO (2019) Locataire : D&P	.	PROD’HOMME	(s) Bailleurs : 
Mme Caroline PROD’HOMME, M. Maurice PROD’HOMME (10/11) 
Pour sa carrière de courses

ANTINORI (2019) Locataires : M. Gerard COHEN, D&P . 
PROD’HOMME (s) Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M. Gerard 
COHEN (12/11) Pour sa carrière de courses

CIRCO MASSIMO GB (2019) Locatairess : ECURIE ELAG, ECURIE 
WALDECK, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, A&G . BOTTI (s) 
Bailleurss : SCUDERIA WALDECK SNC, ECURIE ELAG, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, BOTTI (s) (12/11) Pour sa carrière de 
courses

CROCY (2014) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (12/11) Pour sa carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : Mme Maryvonne GILLES, A. LEFEUVRE 
(s), Mme Marie-Claude CLAUDE Bailleurs : Mme Michel PELTIER, 
M. Michel PELTIER (12/11) Pour sa carrière de courses

FARIBOLE (2015) Locatairessss : M. Joel CHAINEAU, M. Eric 
LERAY, M. Pierre GOUABAU, Mme Victor BLOT, M. Daniel JOSSET, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (12/11) Pour sa carrière de 
courses

FLAMANT STAR (2015) Locataire : AS.	 PACAULT	 (s) Bailleurs : 
M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (12/11) Pour sa 
carrière de courses

LOONA SPIGAO (2016) Locataire : M.	Frederic	GELHAY Bailleur : 
Mlle Elisabeth SAMBARDIER (12/11) Pour sa carrière de courses

MEANN (2016) Locataires : PASSION RACING CLUB, Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Franck LOREE 
(12/11) Pour sa carrière de courses

N. par EYES DESIGNER (2020) Locataires : M.	Frederic	SANCHEZ, 
ECURIE D’HASPEL Bailleur : HARAS D’HASPEL (12/11) Pour sa 
carrière de courses

PATZEFREDO (2017) Locataires : M.	Patrick-Alain	 SAUVAT, 
M. Jean-Claude SARAIS, LE HARAS DE LA GOUSSERIE Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (12/11) Pour sa carrière de courses

SERAPHIM GB (2016) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ Bailleur : 
M. Geoffrey BORG (12/11) Pour sa carrière de courses

SERENU (2010) Locataire : M.	Dominique	 RETIF Bailleur : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (12/11) Pour sa carrière de 
courses

EXCEED TRAOU LAND (2019) Locataire : Mme	Agathe	FOUASSIER 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (15/11) Pour sa carrière de courses

GINOTA (2018) Locataires : ECURIE DES ALERIONS, M. Pascal 
DESHAYES, M. Jean-Paul DESHAYES Bailleurs : M. Jean-Paul 
DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (15/11) Pour sa carrière 
de courses

HORIZON DE TANUES (2017) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (15/11) Pour 
sa carrière de courses

JOLIE GIRL III (2019) Locataire : D.	 GUILLEMIN	 (s) Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (15/11) Pour sa carrière de courses

OUR FIRST LADY IRE (2018) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (15/11) Pour sa carrière de 
courses

RUBIS LIFE (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleurss : 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID, 
M. Benoit CHAVET (15/11) Pour sa carrière de courses

SERAPHIM GB (2016) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ Bailleur : 
M. Geoffrey BORG (15/11) Pour sa carrière de courses
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SHOWAY (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (15/11) Pour sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (15/11) Pour sa carrière de courses

TARAHUMARA QUEEN (2017) Locataires : M. Gilles CURENS, A. 
JUNK (s) Bailleur : JUNK (s) (15/11) Pour sa carrière de courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Locataires : Mme	Chantal	
TERRENEGRE-LAVAL, D. MORISSON (s), M. Joel POUTS 
Bailleur : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL (16/11) Pour sa 
carrière de courses

KING GOUBERT (2013) Locataire : M. Pierre SALVADORI Bailleur : 
M. Hugues ROUSSEAU (16/11) Pour sa carrière de courses

COMTESSE EMMA (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Pierrick DESHAYES (17/11) Pour sa carrière de courses

FRAGOLA (2015) Locataire : M.	Michael	 CHEVALLIER Bailleur : 
M. Bruno FRAIZE (17/11) Pour sa carrière de courses

IMAKO (2018) Locatairessss : Mme	Victor	 BLOT, E. LERAY (s), 
M. Joel CHAINEAU, Mme Agathe FOUASSIER, M. Pierre GOUABAU, 
M. Daniel JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (17/11) Pour sa carrière 
de courses

KHANSA (2020) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (17/11) Pour sa carrière de courses

LA ROANNAISE (2017) Locataires : M. Hubert DESPONT, 
M. Vincent LEMAGNEN Bailleurs : M. Vincent LEMAGNEN, 
M. Hubert DESPONT (17/11) Pour sa carrière de courses

MY SWEET BOY (2017) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : M. Roger STRAUS (17/11) Pour sa carrière de courses

N. par ABOVE THE CLOUDS GB (2020) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(17/11) Pour sa carrière de courses

N. par LOUVE NATIONALE (2020) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(17/11) Pour sa carrière de courses

N. par PRETTY PLEASE GB (2020) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(17/11) Pour sa carrière de courses

N. par SAHRAWI IRE (2020) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(17/11) Pour sa carrière de courses

NEHOU (2017) Locataire : Mme Noelle SAUVAGE Bailleur : 
M. Thierry HUCK (17/11) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (17/11) Pour sa carrière de courses

PLAINE D’ESPOIR (2019) Locataire : Mlle	Prescillia	 GRUBER 
Bailleurs : M. Julien LEAUNES, Mme Severine LEAUNES (17/11) 
Pour sa carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (17/11) Pour sa carrière de courses

REINE DE PAIL (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (17/11) Pour sa carrière de courses

HELIOS DE FRETEL (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Freddy BOURON (18/11) Pour sa carrière de courses

IMPRESSIVE MACHIN (2018) Locatairess : M.	Franck	
DELIBEROS, A. BOISBRUNET (s), M. Vincent LE ROY, M. Philippe 
THIRIET Bailleurss : M. Franck DELIBEROS, M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY, M. Philippe THIRIET (18/11) 
Pour sa carrière de courses

VERY NICE SURF (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Romain PERRUCHOT (18/11) 
Pour sa carrière de courses

ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (18/11) Pour sa carrière de courses

LADY WRUNG (2019) Locataires : RENT	A	HORSE	BY	YOHEA, 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Bailleurs : M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG (19/11) Pour sa carrière de courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (19/11) Pour sa carrière de courses

SMARTLIS (2019) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE Bailleurs : 
M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
HATTAWAY (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (23/10) Pour sa carrière de courses

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (24/10) Jusqu’au 00/00/00

GO FAST DES PLACES (2016) Dirigeant : M.	Luc	 AUBANEL 
Associés : Mme Marie-Pierre LEJEUNE, M. Francois NICOLLE 
(24/10) Pour sa carrière de courses

HELIO BORGET (2017) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Gildas MARTIN (24/10) Pour sa carrière de courses

LE SICILIEN (2019) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-ETIENNE 
Associés : ECURIE VIVALDI, S. WATTEL (s) (24/10) Pour sa carrière 
de courses

MONDA (2018) Dirigeant : M. Martial BOISSEUIL Associé : HARAS 
DU BERLAIS (24/10) Pour sa carrière de courses

VALENTINO (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Alexandre FRACAS (24/10) Pour sa carrière de courses

YAMAZETHA (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associésss : 
M. Jerome DELAUNAY, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, 
MUSTANG SARL, M. Jean-Marie PATIER, M. Edouard 
POUMAILLOU (24/10) Pour sa carrière de courses

AIMSITEN (2016) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
PALMYR RACING (25/10) Pour sa carrière de courses

BANKSY GER (2018) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE Associé : 
Mme Vanessa COIRRE (25/10) Pour sa carrière de courses

CAREL QUEEN (2018) Dirigeant : M. Laurent VINCENT Associés : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, DAYTONA STABLE, M. Emmanuel-
Julien LECLERC (25/10) Pour sa carrière de courses

DAMANDA’S DELIGHT GER (2016) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associé : Mme Christiane HEAD (25/10) Pour sa 
carrière de courses

DON’T BE QUIET (2017) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (25/10) Pour sa carrière de 
courses

GO SACRE GO (2016) Dirigeant : M.	Graham	PORTER Associé : 
Mme Henrietta CHARLET (25/10) Pour sa carrière de courses

INDOMPTABLE DU CAP (2014) Dirigeant : M.	Richard	BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Steeve PUGLIA, Mlle Marina PORTA (25/10) 
Pour sa carrière de courses

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (25/10) Pour sa carrière de courses

NIKOFOTO (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	 GENETRAYE 
Associés : M. Geralde GERBELLA, P. ADDA (s) (25/10) Pour sa 
carrière de courses

PLEASURE (2018) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (25/10) Pour sa carrière de courses

POLAR DANCE (2016) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associé : Mlle Catherine BONNEAU (25/10) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL LAW IRE (2010) Dirigeant : M.	Mathieu	 OFFENSTADT 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (25/10) Pour sa carrière de 
courses
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RUDA D’ANGE (2019) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associé : M. Christophe TARANNE (25/10) Pour sa carrière de 
courses

BARTABELLO (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (26/10) Pour sa carrière de courses

DIANA DU BERLAIS (2018) Dirigeant : SCEA EQUI FLORE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DU BERLAIS 
(26/10) Pour sa carrière de courses

ENTEI IRE (2018) Dirigeant : M. Giovanni BAJETTI Associé : 
M. BARATTI (s) (26/10) Pour sa carrière de courses

HOSPITALIERE (2017) Dirigeant : M.	Thomas	 ROSSIGNOL 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (26/10) Pour sa carrière de courses

ILLUMINEE (2018) Dirigeant : M.	Thomas	ROSSIGNOL Associé : 
M. Mathieu BRASME (26/10) Pour sa carrière de courses

TAMELO DE VAUT (2007) Dirigeant : M.	Philippe	 LEFEVRE 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (26/10) Pour sa carrière de courses

YELLOW CURRY (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé : 
C&Y . LERNER (s) (26/10) Pour sa carrière de courses

BIG RIVER (2018) Dirigeant : Mlle Marie de MONTLAUR Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (27/10) Pour sa carrière de courses

CABAL (2018) Dirigeant : M.	Ulrich	AMMANN Associés : M. Serge 
ASSOUS, M. Antoine GILIBERT (27/10) Pour sa carrière de courses

DURGHAM AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (27/10) Pour sa carrière de courses

GENERAL NOUS VOILA (2016) Dirigeant : M. Andrew PEAKE 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (27/10) Pour sa carrière de 
courses

GRAAL CONTI (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (27/10) Pour sa carrière de courses

HADYR AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (27/10) Pour sa carrière de courses

INVITE SPECIAL (2017) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associé : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (27/10) Pour sa carrière de courses

JOUD AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
Mme Nada MOUSALLI (27/10) Pour sa carrière de courses

KOVAS HAS (2018) Dirigeant : B.	 MONTZEY	 (s) Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (27/10) Pour sa carrière de courses

MANSOURA AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (27/10) Pour sa carrière de courses

MARMONT (2016) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : R. MARTENS (s) (27/10) Pour sa carrière de courses

MOUNJARED AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (27/10) Pour sa carrière de courses

NAMIRA AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (27/10) Pour sa carrière de courses

PAOLO (2016) Dirigeant : ECURIE	MADAME	LYNNE	MACLENNAN 
Associé : M. Francois NICOLLE (27/10) Pour sa carrière de courses

RYME AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
Mme Nada MOUSALLI (27/10) Pour sa carrière de courses

THITUS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ROLLAND Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (27/10) Pour sa carrière de courses

UN DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (27/10) Pour sa carrière de courses

BLUSHING (2019) Dirigeant : M. Albert FRASSETTO Associé : 
ECLIPSE THOROUGHBRED PARTNERS (28/10) Pour sa carrière 
de courses

HABIBI LINN (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, GAB . LEENDERS (s), C. LEFEBVRE (s) 
(28/10) Pour sa carrière de courses

RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associéss : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. JC. DELHUMEAU, M. Patrick DELHUMEAU (28/10) 
Pour sa carrière de courses

TIGRE DE CHANTENAY (2011) Dirigeant : Mlle	Sarah	DUCHESNAY 
Associé : M. Didier LEVIONNAIS (28/10) Pour sa carrière de courses

AFFORTUNATO (2016) Dirigeant : M.	Ludovic	 ALARD Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (29/10) Pour sa carrière de courses

DADIDOM (2018) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (29/10) Pour sa carrière de courses

ELUSIVE BOY (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis PARIENTE 
Associés : S. WATTEL (s), M. Jean-Pierre FINEL, M. Richard 
SALABI (29/10) Pour sa carrière de courses

PARC DE BELLEVILLE (2014) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Associé : M. Richard GODEFROY (29/10) Pour sa carrière de 
courses

SHALLY DE LA MOTTE (2010) Dirigeant : EARL MOREAU Associé : 
M. Thierry POCHE (29/10) Pour sa carrière de courses

TAP TAP BOOM GB (2014) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (29/10) 
Pour sa carrière de courses

COCO LOCO (2019) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associés : 
Mme Joanna Frances HUGHES, M. Jean-Charles HAIMET (30/10) 
Pour sa carrière de courses

IPPLING (2017) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (30/10) Pour sa carrière de courses

MORNE ROUGE (2017) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (30/10) Pour sa carrière de courses

ROMI BROSSE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associésss : 
M. Loic MENARD, M. Quentin BEUCHER, M. Julien PAILLARD, 
M. Baptiste QUARGNUL, M. Romain TUAULT (30/10) Pour sa 
carrière de courses

SWEET OR BITTER (2016) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associé : M. Jean-Charles HAIMET (30/10) Pour sa carrière de 
courses

BODIN IRE (2018) Dirigeant : M.	Julien	 CAULLERY Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (31/10) Pour sa carrière de courses

FROZEN BERE (2015) Dirigeant : M. Gilles FOURCADE Associés : 
M. Nunzio FERSULA, M. Francesco GIORDANO (31/10) Avec 
tacite reconduction

KEN COLT IRE (2015) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	 WRIGHT 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL, M. Crispin 
de MOUBRAY (31/10) Pour sa carrière de courses

LA MARQUE GB (2018) Dirigeant : M.	Julien	CAULLERY Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (31/10) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANGE (2018) Dirigeant : ECURIE LAURENT 
QUEROU Associés : M. Alain BERTHELOT, Mme Nathalie PIERRE, 
F. MONNIER (s) (31/10) Pour sa carrière de courses

BABY SWING (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : G. TAUPIN (s), Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (1/11) 
Pour sa carrière de courses

HECKLA POMPADOUR (2016) Dirigeant : BEARN ARABIANS 
Associés : HARAS DE SIVOLA, M. Jean-Pierre DAIREAUX (1/11) 
Pour sa carrière de courses

IDYLLE FLEURIE (2018) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : 
E. GRALL (s) (1/11) Pour sa carrière de courses

JAMES WHISTLER (2019) Dirigeant : M. Mayeul CAIRE Associéss : 
EQUOS RACING INTERNATIONAL, HARAS D’ETREHAM, 
M. Richard ADAM, M. Mathieu MAUGEIN (1/11) Pour sa carrière de 
courses

KAPLIKE (2015) Dirigeant : M.	Eddy	EYRIGNOUX Associé : M. Guy 
BIDORINI (1/11) Pour sa carrière de courses

KERADAM (2017) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : 
M. Patrice LENOGUE (1/11) Pour sa carrière de courses

KMILL IRE (2016) Dirigeant : ECURIE	 LA	 VALLEE	 MARTIGNY	
EARL Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT (1/11) Pour sa 
carrière de courses

LE GARDOLOT (2018) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (1/11) Pour sa carrière de courses
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ODELA (2018) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : HARAS 
DE MONTAIGU (1/11) Pour sa carrière de courses

OKINAYO (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINTE-MARIE 
Associéss : M. Christophe CHEMINAUD, M. Bernard CAZENAVE, 
M. Arnaud DAGUINOS, M. Guillaume SAINTE-MARIE (1/11) Pour 
sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (1/11) Pour sa carrière de 
courses

PITLOCHRY (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associé : JDG BLOODSTOCK SERVICES (1/11) Pour sa carrière 
de courses

POWDER PATH (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Francois NICOLLE (1/11) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/11) Pour sa carrière de courses

EARTH WIND (2016) Dirigeant : M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Associéss : M. Joel POUTS, M. Cyrille BIRABEN-LOUSTAU, 
M. Pierre BIRABEN-LOUSTAU, Mme Stephanie MORISSON (2/11) 
Pour sa carrière de courses

EDGEOY (2014) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associéss : 
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Olivier RAUSCENT, 
M. Thierry CYPRES (2/11) Pour sa carrière de courses

EJO PRITCHARD POL (2013) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associésss : M. Jeremie BOSSERT, PALMYR RACING, Mme Martine 
CROUZILLAC, M. Jean-Philippe ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ 
(2/11) Pour sa carrière de courses

GALAZANO LE DUN (2016) Dirigeant : M.	Thierry	NIVEL Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (2/11) Pour sa carrière de 
courses

GLAJOU (2016) Dirigeant : Lord	DARESBURY Associés : ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL (2/11) Pour sa 
carrière de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : ECURIE LE MORS AUX DENTS 
Associésss : M. Romain BAILLY, M. Francois AUDOIN, M. Luc 
JOSSE, M. Daniel LE FUR, Mme Etienne LEENDERS (2/11) Pour sa 
carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associéss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P GAUTIER, M. Stephane 
DELARUE, M. Frank OGET (2/11) Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associés : M. BRASME (s), M. Markus MEIER (3/11) Pour 
sa carrière de courses

VALHAIE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 CANTELOUP Associé : 
M. Matthieu PALUSSIERE (3/11) Pour sa carrière de courses

CHINATOWN (2019) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
HARAS DE MONTAIGU (4/11) Pour sa carrière de courses

CIRCO MASSIMO GB (2019) Dirigeant : ECURIE WALDECK 
Associé : M. Thomas WHITEHEAD (4/11) Pour sa carrière de 
courses

DONNA TORNADA (2017) Dirigeant : Mme Genevieve NEVEUX 
Associé : M. Olivier REGLEY (4/11) Pour sa carrière de courses

FAVREALE IRE (2018) Dirigeant : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
Associé : Lady Chryss J O’REILLY (4/11) Pour sa carrière de 
courses

IODA (2018) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés : SCEA 
D’ARMAILLE, M. Olivier AUNEAU (4/11) Pour sa carrière de courses

JUKEBOX DANCER (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associésss : M. Sonny MICLO, M. Stephane STRINGONE, 
M. Florent FONTEYNE, SARL GROUPE KR, Mme Agathe 
FOUASSIER (4/11) Pour sa carrière de courses

KING ROBBE (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : M. BOUTIN (s) (4/11) Pour sa carrière de courses

LA GREGORIENNE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEL BARGELLO 
Associés : EARL DE CORDELLES, M. Erick BEC DE LA MOTTE, Y. 
BARBEROT (s) (4/11) Pour sa carrière de courses

MADIDREAM (2019) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE Associé : 
M. Denis BONSERGENT (4/11) Pour sa carrière de courses

RUE DES ETOILES (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 MOUSSION 
Associé : M. Marc NICOLAU (4/11) Avec tacite reconduction

VIKING CITY (2019) Dirigeant : M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Associés : M. Philippe MARTEEL, D. MORISSON (s), M. Philippe 
ROMET (4/11) Pour sa carrière de courses

KAPSICKLY (2016) Dirigeant : Mme Andre MOREAU Associé : B. 
LEFEVRE (s) (5/11) Pour sa carrière de courses

SIX EN TIQUE (2013) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associés : 
M. Julien MERIENNE, ECURIE PIERRE MERIENNE SC (5/11) Pour 
sa carrière de courses

L’INTELLO (2018) Dirigeant : Mme Evelyne CAUX Associés : 
M. Habib BEN HASSINE, M. Mohamed BEN HASSINE (6/11) Pour 
sa carrière de courses

LOVE OF CORSICA (2017) Dirigeant : M.	Joseph	 FRIGARA 
Associé : M. Dominique-Antoine FRIGARA (6/11) Pour sa carrière 
de courses

BELLE CITY (2015) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (7/11) Pour sa carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy 
VIVES (7/11) Pour sa carrière de courses

ENOLA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
Mme Jacques ROSSI, M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD (7/11) 
Pour sa carrière de courses

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (7/11) Pour 
sa carrière de courses

GLACIER PEAK (2018) Dirigeant : M.	Ali	 Hamad	 AL	 ATTIYA 
Associé : M. Claudio MARZOCCO (7/11) Pour sa carrière de 
courses

GLORY DAYS (2015) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA Associéss : 
JPH RACING, M. Joel PHELIPPON, M. Benoit BREGEON, 
M. Guillaume LUYCKX (7/11) Pour sa carrière de courses

L’OURAGAN (2016) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associés : 
M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (7/11) Pour sa carrière de 
courses

LE PETIT NICE (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (7/11) Pour sa carrière de courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie BONNIN 
Associé : J. MARION (s) (7/11) Pour sa carrière de courses

MORWENE (2018) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (7/11) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (7/11) Pour sa carrière de courses

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associés : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE, M. Gautier 
VIGNAU (7/11) Pour sa carrière de courses

PALM VALLEY (2016) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
SCEA DE LA SAPINIERE (7/11) Avec tacite reconduction

QUELLE CITY (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (7/11) Pour sa carrière de courses

REINE DE PAIL (2018) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (7/11) Pour sa carrière de courses

RUE VESALE (2015) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
M. Didier GINTRAND (7/11) Pour sa carrière de courses

SAGA DE PAIL (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (7/11) Pour sa carrière de courses

VALLEE DE JOIE GB (2018) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : M. Bernard GIRAUDON (7/11) Pour 
sa carrière de courses
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BEYOND THE CRIES IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : HARAS D’ETREHAM (8/11) Pour sa carrière 
de courses

ECLIPSE FATAL (2014) Dirigeant : Mme	F.	HERISSAY	DE	LAITRE 
Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (8/11) Pour sa carrière de 
courses

FEU D’ARTIFICE (2015) Dirigeant : M.	Francois	 FIOL Associé : 
Mme Beatrice NICCO (8/11) Pour sa carrière de courses

FILLIONE (2015) Dirigeant : M.	Charles	 MAQUENNEHAN 
Associéss : M. Bruno ANGILLETTA, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
ECURIE DENISE, SCEA ECURIE S. GUARATO (8/11) Pour sa 
carrière de courses

HAVRE BLEU (2019) Dirigeant : M.	Albert	DELAEY Associé : JC. 
ROUGET (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON 
Associésss : M. Franck NOBILE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, M. Richard 
OLIVIER, M. Martial PROUHEZE, M. Gilbert DESCHAMPS (8/11) 
Pour sa carrière de courses

KLAUS YOUR EYES (2012) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA 
Associés : M. Mickael LASRY, M. SEROR (s) (8/11) Pour sa carrière 
de courses

MATHIX (2014) Dirigeant : F.	VERMEULEN	(s) Associé : C. BOUTIN 
(s) (8/11) Pour sa carrière de courses

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associés : ROB . COLLET (s), Mlle Micheline VIDAL (8/11) Pour sa 
carrière de courses

NUNZIA (2017) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE 
Associé : M. Solomon KUMIN (8/11) Pour sa carrière de courses

PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS RACING INTERNATIONAL 
Associéss : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, M. Igor DE MAACK, ECURIE ELAG (8/11) Pour sa carrière 
de courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Bernard GIRAUDON (8/11) Pour sa carrière de 
courses

TIFOSA IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
BALLYLINCH STUD (8/11) Pour sa carrière de courses

WALDGEIST GB (2014) Dirigeant : GESTUT AMMERLAND 
Associé : NEWSELLS PARK STUD (8/11) Pour sa carrière de 
courses

AIGLE TEEN (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis GUERIN Associés : 
Mlle Veronique DEVAUX, M. Jean PLE (9/11) Pour sa carrière de 
courses

AMOUR NOCTURNE (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : C&Y . LERNER (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

CHANELLE D’ARC (2012) Dirigeant : M.	Jacques	 LESENEY 
Associé : M. Francois NICOLLE (9/11) Pour sa carrière de courses

EZA BELLE SAVE (2014) Dirigeant : M. Herve SARRAZIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/11) Pour sa carrière de courses

FIUMICINO (2015) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (9/11) Pour sa carrière de 
courses

FORBIDDEN CITY (2015) Dirigeant : M. Peter THOMSON Associé : 
M. David BOND (9/11) Pour sa carrière de courses

GLENALL IRE (2019) Dirigeant : G.	 HERNON	 (s) Associé : 
Mme Theresa BURNS (9/11) Pour sa carrière de courses

HAYWORTH (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis GUERIN Associés : 
S. DEHEZ (s), Mlle Delphine DELACROIX (9/11) Pour sa carrière de 
courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Comte Jean-Rene 
de FRAGUIER Associéss : M. Emmanuel ROUSSEL, SCEA 
D’ARMAILLE, Mme Laurence ROUSSEL, Mlle Marie-Laetitia 
MORTIER (9/11) Pour sa carrière de courses

KING ROBBE (2017) Dirigeant : M. Bertrand DUTRUEL Associés : 
M. BOUTIN (s), ECURIE ROGIER, M. Jean-Paul DELAPORTE 
(9/11) Pour sa carrière de courses

LITTLE JO (2016) Dirigeant : ECURIE JACQUES JOEL LEVEAU 
Associé : M. Raphael MARCEL (9/11) Pour sa carrière de courses

MOLL CUTPURSE GB (2013) Dirigeant : M.	Nicholas	 HUGHES 
Associé : M. David HENDERSON (9/11) Avec tacite reconduction

PARIS AFFAIR IRE (2018) Dirigeant : BALLYMORE	
THOROUGHBRED LTD Associé : G. HERNON (s) (9/11) Pour sa 
carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (9/11) Pour sa carrière de courses

WANKA TANKA (2014) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : M. Jean-Michel BAZIRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(9/11) Pour sa carrière de courses

YSAURE (2018) Dirigeant : Comte	 Herve	 de	 TALHOUET-ROY 
Associés : Mme Mahaute PASSERAT DE SILANS, HARAS DES 
SABLONNETS (9/11) Pour sa carrière de courses

SITOUTVABIEN (2017) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (10/11) Pour sa carrière de courses

SPACE KID IRE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 SAINT-ANDRE 
Associésss : FR. MONFORT (s), M. Sylvain Julien MARTIN, 
Mme Marie-Therese THEARD, M. Francis QUINTIN, M. Frederic 
QUINTIN (10/11) Pour sa carrière de courses

COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associéss : M. David WINDRIF, Mme Catherine BREAND, M. Didier 
Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (11/11) Pour sa carrière de 
courses

DAMNED (2018) Dirigeant : SALABI RACING Associés : HARAS 
DES ADELIS, M. Thierry de LA HERONNIERE (11/11) Pour sa 
carrière de courses

DRAGONET (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (11/11) Pour sa carrière 
de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Associés : M. Pierre LAMY, Mme Michelle LANFRANCHI (11/11) 
Pour sa carrière de courses

LA MALAGUETA (2019) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associéss : 
HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (s), 
M. Philip PREVOST BARATTE (11/11) Pour sa carrière de courses

MIND FLOWER (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : C. BONIN (s), GAEC DE LA SEGUEGNE, M. Paul BENET 
(11/11) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
Mme Josiane AMIOT, M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (11/11) Pour sa 
carrière de courses

PERFECT FOR ME (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (11/11) Pour sa carrière de 
courses

SARTILLY (2017) Dirigeant : Suc.	 Danielle	 GODDE Associé : J. 
PLANQUE (s) (11/11) Pour sa carrière de courses

VIP (2019) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) Associé : Mme Nathalie 
VIOT (11/11) Pour sa carrière de courses

WATERLOO SUNSET (2019) Dirigeant : M. Hubert HONORE 
Associé : M. Crispin de MOUBRAY (11/11) Pour sa carrière de 
courses

CALAVI (2015) Dirigeant : M.	Maurice	 LABAISSE Associé : 
M. Julien MERIENNE (12/11) Pour sa carrière de courses

COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
M. Valentin DEVILLARS (12/11) Pour sa carrière de courses

GRIBOUILLE OLIVATE (2016) Dirigeant : M.	Mathieu	 PITART 
Associé : M. Jean-Philippe RIVOIRE (12/11) Pour sa carrière de 
courses
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LOUANAS (2016) Dirigeant : Mme Evelyne VAN HAAREN Associés : 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING (12/11) Jusqu’au 00/00/00

WING DANCER (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Patrick JEANNERET (12/11) Pour sa carrière de 
courses

ARCACHONNAIS (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Stephane GILIBERT (13/11) Pour sa carrière de courses

BEAU NORA GER (2013) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associé : 
M. Serge FOUCHER (13/11) Pour sa carrière de courses

ELITE D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (13/11) Pour sa carrière de courses

HOBEREAU (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (13/11) Pour sa carrière de courses

MAGICTAS (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (13/11) Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M.	Andre-Maurice	POMMIER 
Associéss : M. David WINDRIF, Mme Christian CHORIER, M. Alain 
BAUDEQUIN, EARL DU HARAS D’AUTEUIL (13/11) Pour sa 
carrière de courses

AXDAVALI (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., Y. BARBEROT (s), Mme Camille VITSE 
(14/11) Pour sa carrière de courses

BOBBYMURPHY (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (14/11) Pour sa carrière de courses

FRIENDLY FACE IRE (2018) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : ECURIE VICTORIA DREAMS, Mme Susan MAGNIER 
(14/11) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M. Etienne d’ ANDIGNE Associé : 
M. Romain SALMON (14/11) Pour sa carrière de courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Gabriel VILLEDEY 
(14/11) Pour sa carrière de courses

HONIGMOND GER (2018) Dirigeant : M. Olivier de GUEBRIANT 
Associé : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (14/11) Pour sa 
carrière de courses

LOULIANA IRE (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (14/11) Pour sa carrière de courses

ZAZA DE BOISTRON (2016) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (14/11) Pour sa carrière de courses

AIGLE VAILLANT (2019) Dirigeant : HARAS DU LIEU DES 
CHAMPS Associés : M. William David MINTON, Mme Anna 
BROMLEY, M. David Georges POWELL (15/11) Pour sa carrière de 
courses

BAIE DE SOMME (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Alice	 BELCOU 
Associé : M. Ronald NAYARADOU (15/11) Pour sa carrière de 
courses

BESS (2015) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : M. Jerome 
GUIHENEUF, M. Pierre J. FERTILLET (15/11) Pour sa carrière de 
courses

CHACHNAK (2017) Dirigeant : ECURIE	LA	VALLEE	MARTIGNY	
EARL Associé : ECURIE DES MOUETTES (15/11) Pour sa carrière 
de courses

EDIDINDO (2015) Dirigeant : M. Nunzio FERSULA Associés : 
M. Francesco GIORDANO, M. Gilles FOURCADE (15/11) Avec 
tacite reconduction

FITZCARRALDO (2017) Dirigeant : M.	Jonathan	 BARNETT 
Associé : N. CLEMENT (s) (15/11) Pour sa carrière de courses

GARETH IRE (2018) Dirigeant : GODOLPHIN SNC Associé : 
HARAS DE LA PERELLE (15/11) Jusqu’au 00/00/00

GOLDAMI KA (2014) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (15/11) Pour sa carrière de courses

GYPSY WHISPER GB (2017) Dirigeant : M.	Christian-Bernard	
BAILLET Associésss : M. Philippe COTREL, ECURIE HDBB, 
ECURIE VALENCIA, M. Philip BROOKS, M. Christoph MUELLER 
(15/11) Pour sa carrière de courses

HOOHAA CANTONA (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (15/11) Pour sa 
carrière de courses

HOT PINK IRE (2019) Dirigeant : M.	Crispin	de	MOUBRAY Associé : 
M.L.P. CONSULTANCY (15/11) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (15/11) 
Pour sa carrière de courses

KATALYSE (2016) Dirigeant : M.	Nicolas	LE	POUTRE Associé : L. 
VIEL (s) (15/11) Pour sa carrière de courses

KING GOUBERT (2013) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associé : M. Pierre SALVADORI (15/11) Pour sa carrière de courses

LUMINIA (2017) Dirigeant : M.	Patrice	NICOLET Associé : M. Alban 
de MIEULLE (15/11) Pour sa carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associés : 
Mlle Adelaide BUDKA, S. KOBAYASHI (s), M. Edouard Rene Jean 
PILOT (15/11) Pour sa carrière de courses

NAIRAI IRE (2015) Dirigeant : Suc.	Raymond	JOSSET Associés : 
M. Daniel JOSSET, C. LOTOUX (s), M. Gilles BARBARIN (15/11) 
Pour sa carrière de courses

OUT OF THE CLOUDS GB (2018) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associé : ECURIE MICHEL DOINEAU (15/11) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN’S HARLEQUIN (2019) Dirigeant : Mme Margaret Perle 
O’ROURKE Associé : M. Sam SANGSTER (15/11) Pour sa carrière 
de courses

REINE DE VITESSE (2016) Dirigeant : M. David HADDRELL 
Associé : M. Kristian STRANGEWAY (15/11) Pour sa carrière de 
courses

SALVINIA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (15/11) Jusqu’au 00/00/00

SAM BLASTER GB (2019) Dirigeant : B.	MONTZEY	 (s) Associé : 
Mlle Sandra de MONTZEY (15/11) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associé : ECURIE BENOIT ROUALEC (15/11) 
Pour sa carrière de courses

VERY NICE SURF (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : M. Romain PERRUCHOT (15/11) Pour sa 
carrière de courses

AMARETTA (2019) Dirigeant : DAYTONA	 STABLE Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, M. Brice LEVAIQUE, M. Hugues 
ROUSSEAU (16/11) Pour sa carrière de courses

GOLD ACCENT (2017) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE 
Associé : M. Richard CHOTARD (16/11) Pour sa carrière de courses

KHELIANA CHOPE (2016) Dirigeant : M.	Richard	 FRANCES 
Associé : M. Jess PARIZE (16/11) Pour sa carrière de courses

PANDORA (2019) Dirigeant : M. Paul NATAF Associé : C. BOUTIN 
(s) (16/11) Pour sa carrière de courses

PICCADILLY LILLY GB (2017) Dirigeant : M.	Robert	 WALEY-
COHEN Associé : M. Richard KELVIN HUGHES (16/11) Pour sa 
carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Christophe ESCUDER, 
RED AND WHITE RACING (16/11) Pour sa carrière de courses

RUE PERNETY (2016) Dirigeant : PETIT BOILEAU TRAINED 
FOALS Associé : M. Benjamin DENIZET (16/11) Avec tacite 
reconduction

SHAGHEIROCK (2015) Dirigeant : M.	Pierre	 BLAZY Associés : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (16/11) Pour sa 
carrière de courses

TORTOLA (2018) Dirigeant : BOULTBEE BROOKS LTD Associés : 
L. GADBIN (s), M. Guy-Roger PETIT (16/11) Pour sa carrière de 
courses
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CRIMSON LAKE GB (2014) Dirigeant : M.	Stephane-Junior	
GUELPA Associé : M. Eric LECOIFFIER (17/11) Pour sa carrière de 
courses

ELIXELLE (2014) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (17/11) Pour sa carrière de 
courses

EXCELL (2014) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (17/11) Pour sa carrière de 
courses

FURWELLE (2015) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (17/11) Pour sa carrière de 
courses

HOX BELLE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL 
Associéss : M. Bernard BENAYCH, ECURIE LABORDE, ECURIE 
VALENCIA, JC. ROUGET (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : M.	Stephane-Junior	
GUELPA Associé : M. Eric LECOIFFIER (17/11) Pour sa carrière de 
courses

NIL DREAM (2014) Dirigeant : GOLD AND BLUE LTD Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD (17/11) Pour sa 
carrière de courses

CHOPE LA GAGNE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. Jose GAVILAN, M. Albert RIVETTI, M. Aldo VOLO 
(18/11) Pour sa carrière de courses

ELBASANI USA (2018) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND Associé : 
Mme Jacques CYGLER (18/11) Pour sa carrière de courses

HISTORY CHOP (2016) Dirigeant : Mlle Alexia BOUTIN Associé : C. 
BOUTIN (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

LE GRAND MEAULNES (2019) Dirigeant : Mme Claudine 
ESCOUBET Associés : M. Jerome VALLIER, M. Pierre BEZIAT 
(18/11) Pour sa carrière de courses

MA DIFFERENCE (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : G. HERNON (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L (18/11) Pour 
sa carrière de courses

MALAVATH IRE (2019) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
Mme Barbara M. KELLER, M. David REDVERS (18/11) Pour sa 
carrière de courses

MAUCAILLOU (2015) Dirigeant : M. Olivier ACCARD Associé : 
M. Ronald NAYARADOU (18/11) Pour sa carrière de courses

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M. Gerome 
SALUSSOLIA Associésss : M. David WINDRIF, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Georges MOLLIER, M. Stephane RINAUDO, 
M. Christian TRECCO (18/11) Pour sa carrière de courses

WARNING AT SEA IRE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associés : FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (18/11) Pour sa 
carrière de courses

WATCH HIM (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
HARAS DE SAINT JULIEN, M. Fabrice CHAPPET, Scea HARAS DU 
MA (18/11) Pour sa carrière de courses

YORK CHOP (2017) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

ZERO MAYBE HERO IRE (2017) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associé : M. ROLLAND (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

EMILINE (2012) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associéss : 
M. Stephane COTTEVERTE, M. Jerome TROTTIER, M. Arnaud-
Alain AMELINE, L. VIEL (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

IL IPSA (2018) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

MANITOPARK (2016) Dirigeant : M.	Bruno	THIERRY Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

PARRON (2011) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associé : Y. FERTILLET 
(s) (19/11) Pour sa carrière de courses

SUN ROCK (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN Associés : 
M. Alexis MORANGE, M. Cyril MORANGE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

YASTELA (2014) Dirigeant : M.	Francois	 HOUEIX Associé : 
M. Jean-Yves QUATREVILLE (19/11) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurss : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
Mme Christine BROIS, M. Julien COELHO (23/10) Pour sa carrière 
de courses

VOLANDO VOY (2019) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (23/10) Pour sa carrière de courses

CESAR DE BALLON (2017) Locatairess : L.	 CARBERRY	 (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Jordy LAMY, M. Dylan ROBERT Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (24/10) Pour sa carrière de courses

CURLY CHOP (2015) Locataires : M.	Frederic	 SEGUIN, 
Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (24/10) Pour sa 
carrière de courses

GINGER DES CHAMPS (2016) Locataires : M.	Patrice	RABINEAU, 
M. Francis HENNEQUIN Bailleurs : M. Francis HENNEQUIN, 
M. Jean-Paul BAZOT (24/10) Pour sa carrière de courses

GOLDEN GIRL’JAC (2016) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (24/10) Pour sa carrière de courses

HARPE MAGIQUE (2017) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Patrice RABINEAU Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS 
(24/10) Pour sa carrière de courses

IZEL (2018) Locataires : E&G	.	LEENDERS	(s), Mme Francoise VAN 
DAMME Bailleur : Mme Francoise VAN DAMME (24/10) Pour sa 
carrière de courses

KORRIE CLERMONT (2016) Locataire : M.	Jean-Yves	 LEPAGE 
Bailleur : M. Dominique VIGNERON (24/10) Jusqu’au 00/00/00

LA ROANNAISE (2017) Locataires : M. Hubert DESPONT, M. Yves 
MORIER Bailleur : M. Yves MORIER (24/10) Pour sa carrière de 
courses

ASTROSAMANTHA (2017) Locataires : THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK	 AGENCY, M. Lorenzo GRANONE Bailleurs : 
M. Guido BERARDELLI, M. Lorenzo GRANONE (25/10) Pour sa 
carrière de courses

BALTHAZAR DU BOST (2011) Locataires : M.	Erick	 BORDES, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (25/10) 
Pour sa carrière de courses

BO PAPA (2014) Locataire : M. Bernard GOUDOT Bailleur : 
Mme Chantal DECLAS (25/10) Pour sa carrière de courses

CARLOTA ROQUE (2012) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (25/10) 
Pour sa carrière de courses

DIAM SPIRIT (2017) Locataires : ECURIE SAINT-HILAIRE, 
Mme Sylvie PIMBONNET Bailleur : Mlle Elodie CHENET (25/10) Pour 
sa carrière de courses

FIGHT TIN MENANTIE (2015) Locataires : M. Gerard L. FERRON, 
M. Jerome CHAILLEUX Bailleurs : M. Jerome CHAILLEUX, Mlle HL. 
CHAILLEUX (25/10) Pour sa carrière de courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (25/10) Pour sa carrière de 
courses

PTIGA DU MAINE (2019) Locataire : L.	 VIEL	 (s) Bailleurs : 
M. Frederic AUBRY, M. Gael BOUSSEMART (25/10) Pour sa 
carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurss : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (25/10) Pour sa carrière 
de courses
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CAIRNS (2018) Locatairess : N.	PERRET	(s), Mlle Marie RICHERT, 
M. Charley ROSSI, M. Eric CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER 
(26/10) Pour sa carrière de courses

HOTEL DIEU (2017) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleurs : 
COUETIL ELEVAGE, SCEA D’ARMAILLE (26/10) Pour sa carrière 
de courses

KENBOY (2016) Locataires : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (26/10) Pour 
sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairessss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : Mme Marie-Claire LEFEBVRE (26/10) Pour sa 
carrière de courses

SPUTNIK (2017) Locataire : M.	Pierrick	LE	GEAY Bailleur : M. Fabio 
MANSERVIGI (26/10) Pour sa carrière de courses

BATOUM LUDOIS (2011) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : M. Patrice OGER (27/10) Pour sa carrière de courses

CHIPARUS (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (27/10) Pour sa carrière de courses

DESERTO (2012) Locataire : S.	GOUYETTE	(s) Bailleurs : M. Jean-
Noel BOURGEAIS, M. Yvon CHANTEUX, M. Stephane GOUYETTE 
(27/10) Pour sa carrière de courses

DRAGON LANCELOT (2013) Locataires : M.	Marc	de	MONTFORT, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : Vtsse Marc de 
MONTFORT (27/10) Pour sa carrière de courses

GIBBEUSE (2016) Locataires : ECURIE SAPI, M. Pascal JOURNIAC 
Bailleurs : ECURIE SAPI, M. Pascal JOURNIAC, Mme Mylene 
PELTIER (27/10) Pour sa carrière de courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataire : M. Hugo MERIENNE Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe 
Francois ROBIN (27/10) Pour sa carrière de courses

GOUDURISK LAUTEIX (2016) Locataires : M.	Dominique	
MARCHAND, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. James 
BOULESTEIX (27/10) Pour sa carrière de courses

HABEAS CORPUS (2017) Locatairess : M.	Dominic	DORMEUIL, 
Comte Jean-Rene de FRAGUIER, M. Louis GISCARD D’ESTAING, 
SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (27/10) Pour sa 
carrière de courses

MI BONITA (2018) Locataires : Earl	 BATY, M. Jean-Philippe 
FLEURISSON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (27/10) Pour sa 
carrière de courses

PREMIER AMOUR (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : Sarl ECURIE DU PRECIEUX, M. Emmanuel TRUSSARDI 
(27/10) Pour sa carrière de courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (27/10) Jusqu’au 00/00/00

TARASHA (2019) Locataire : A.	 FABRE	 (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (27/10) Pour sa carrière de courses

ZENO (2016) Locataires : P.	QUINTON	(s), ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (27/10) Pour sa carrière de courses

AMAYA DE LIMARZEL (2018) Locataires : M. Firmin COVINHES, 
M. Renaud BOYER Bailleurs : M. Renaud BOYER, M. Firmin 
COVINHES (28/10) Pour sa carrière de courses

ANDEREA (2018) Locataires : Mlle	Christelle	 COURTADE, 
M. Denis POINSIGNON Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE 
(28/10) Jusqu’au 00/00/00

LIFRENCHTEEN (2018) Locataires : M. Walter DELALANDE, ED. 
MONFORT (s) Bailleur : M. Hubert PICHON (28/10) Pour sa carrière 
de courses

MILENIO EMERY (2019) Locatairess : M. Robert DUPUIS, 
M. Jean-Laurent DUBORD, ECURIE DE GRESSE, Mme Nicole 
GARDE DUBORD Bailleurs : ECURIE NICOLAS TAUDON, M. Yves 
FREMIOT (28/10) Avec tacite reconduction

AEL STAR (2017) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : HARAS DE CASTELNERAC (29/10) 
Pour sa carrière de courses

BAILLEUL IRE (2017) Locataire : F.	 ROHAUT	 (s) Bailleur : 
M. Francois ROHAUT (29/10) Pour sa carrière de courses

BONITO (2015) Locataire : F.	ROHAUT	 (s) Bailleurs : Mme Karine 
PERREAU, M. Francois ROHAUT (29/10) Pour sa carrière de 
courses

DAXXOLEM’S (2013) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) Bailleurs : 
M. Francis NUENO, M. Jerome PRODHOMME (29/10) Pour sa 
carrière de courses

HALTESSE DE FORME (2017) Locataires : Mme	Catherine	
BERLINGUE, M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Patrice 
METENIER (29/10) Pour sa carrière de courses

HECLAIR DE FORME (2017) Locataires : Mme	Catherine	
BERLINGUE, M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Patrice 
METENIER (29/10) Pour sa carrière de courses

MA SAONE (2015) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (29/10) Pour 
sa carrière de courses

TEAM DU VIVIEN (2016) Locataires : M.	Jacques	 BISSON, 
AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Yves LETORT (29/10) Jusqu’au 00/00/00

BEAU DE BALLON (2009) Locataire : Mme Severine RETIF Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (30/10) Pour sa carrière de courses

DARK SPOON (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (30/10) Pour sa carrière de courses

HALCO DE BERSY (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (30/10) Pour sa carrière de courses

KUROS (2018) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE Bailleur : 
M. Martial DELAPLACE (30/10) Pour sa carrière de courses

MLLE CELESTE (2017) Locataire : M. Rodney SANSOM Bailleurs : 
M. Michel PERRET, M. Guy-Roger PETIT (30/10) Jusqu’au 00/00/00

REDERIE FOY (2016) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurs : 
M. Christophe ALARD, M. Ludovic ALARD (30/10) Pour sa carrière 
de courses

ABAYA DU MATHAN (2012) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (31/10) Pour sa 
carrière de courses

ARIZONA DREAMS (2014) Locataires : Mme	Caroline	NAMUROY, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY 
(31/10) Jusqu’au 00/00/00

BALLIVERRY (2013) Locataire : M.	Dominique	 RETIF Bailleur : 
M. Cedric VERRY (31/10) Pour sa carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataires : M. Gilles FOURCADE, 
M. Carmelo MACELI, M. Nunzio FERSULA Bailleur : Mme Elisabeth 
PEAUD (31/10) Pour sa carrière de courses

IMBLEVILLE (2017) Locatairess : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Raphael BRETON, M. Daniel PAULOU Bailleurs : 
ECURIE LAURENT QUEROU, M. Gildas MARTIN, MONNIER (s) 
(31/10) Pour sa carrière de courses

INCLUSIVE LADY (2014) Locataire : Mme Marie-Anne LEVESQUE 
Bailleurs : M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-Anne LEVESQUE 
(31/10) Pour sa carrière de courses

KALEORAJ (2017) Locataire : Mme Marie-Anne LEVESQUE 
Bailleurs : M. Jeremy PICHOT, M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-
Anne LEVESQUE (31/10) Pour sa carrière de courses

LA GATTA (2017) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : M. Erick BEC DE LA MOTTE (31/10) Pour 
sa carrière de courses
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LAURIFER (2017) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, M. Jose 
SANCHEZ Y SANCHEZ, Mme Marie SOLIGNAC Bailleur : M. Pascal 
MAHE (31/10) Pour sa carrière de courses

MOREPEPPER (2018) Locataire : M.	Nicolas	CAULLERY Bailleurs : 
M. Pietro SINISTRI, M. Nicolas CAULLERY (31/10) Pour sa carrière 
de courses

COCASSERIE (2015) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
GALLORINI (s) (1/11) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU MAS (2014) Locataires : M. Antoine BARDINI, 
M. Christophe ANDRE Bailleur : M. Adrien VAN DIJK (1/11) Pour sa 
carrière de courses

FARYS (2014) Locataire : M.	Patrick	CHARON Bailleur : M. Yannick 
DUGAL (1/11) Pour sa carrière de courses

FAVORITE COAST (2015) Locataires : Mlle	Nathalie	 PAYSAN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : BERTRAN DE BALANDA (s), 
Mme Karine PERREAU (1/11) Pour sa carrière de courses

HATTAN (2015) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (1/11) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Pascal VANNEREUX, Mme Beatrice NICCO Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (1/11) Pour sa carrière 
de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleur : M. Christophe DESMARD (1/11) Pour sa carrière de 
courses

LITTLE WINNER (2017) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (1/11) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M.	Hugues	 DANGY, 
M. Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : 
FRANCE TURF INTERNATIONAL (1/11) Jusqu’au 00/00/00

NORDHAL GRIEG (2016) Locataires : M. Antoine BARDINI, 
M. Christophe ANDRE Bailleur : Mme Laurence SAMOUN (1/11) 
Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TORCH (2013) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) 
Bailleur : Suc. Ruth Wenche ALLEN (1/11) Pour sa carrière de 
courses

PORTA (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : M. Laurent 
MAURIZI (1/11) Pour sa carrière de courses

SERAPHIM GB (2016) Locataire : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN Bailleur : M. Geoffrey BORG (1/11) Pour sa carrière de 
courses

SHALINA (2017) Locataire : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (1/11) Pour sa carrière de courses

VADEMECUM (2016) Locataires : M.	Olivier	de	LA	GAROULLAYE, 
M. Jean-Louis GAILLARD, Mme Olivier de LA GAROULLAYE Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (1/11) Pour sa carrière de courses

EMERAUDE BLEUE (2014) Locataire : A.	LE	CLERC	(s) Bailleurs : 
Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (2/11) Pour sa carrière de 
courses

FAIPASSA (2015) Locataires : M. Daniel FROUIN, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (2/11) 
Pour sa carrière de courses

FULL THROTTLE (2015) Locataire : M. Paul BARRAZZA Bailleur : 
M. Jean-Paul MOUTAFIAN (2/11) Pour sa carrière de courses

GRENADE DE MONTEGUT (2016) Locataire : Mlle	Jacqueline	
PORTNER Bailleurs : M. Eric BONAL, Mme Christiane LAGASSE 
(2/11) Pour sa carrière de courses

GUETA GLORY (2011) Locataire : M. Xavier GUEROT Bailleurs : 
M. Donatien GUILLET, M. Matthieu PRIOU (2/11) Pour sa carrière 
de courses

HEROS DE CHAMPDOUX (2017) Locataire : P&C	.	PELTIER	(s) 
Bailleurs : M. Philippe PELTIER, M. Daniel BEAUNEE, Mme Marie-
Helene CASSIER (2/11) Pour sa carrière de courses

HORUS DE BONNEFOY (2016) Locataire : Mlle Marion FABRE 
Bailleur : M. Francois SIMON (2/11) Pour sa carrière de courses

ISAAC D’AUBRELLE (2018) Locataires : M.	Frederic	 BOISTIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Frederic BOISTIER (2/11) Pour sa carrière de courses

JOB DONE (2018) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (2/11) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL DJAN (2016) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Yvonnick BOTHAMY Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, 
M. Jean-Louis MANGEARD (2/11) Pour sa carrière de courses

STORM OF SUCCESS (2019) Locataires : ECURIE ADES HAZAN, 
Mme Alexandra ROSA, Mlle Karine MORICE Bailleurs : ECURIE ADES 
HAZAN, Mlle Karine MORICE (2/11) Pour sa carrière de courses

VALCAUX (2018) Locataire : P&C	 .	 PELTIER	 (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (2/11) Pour sa carrière de courses

CHATEAU YOGHURT (2018) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD 
Bailleur : HEAD (s) (3/11) Pour sa carrière de courses

HISTORIENE LAUTEIX (2017) Locataires : M. Xavier SALLES, 
M. Thierry de LAURIERE, M. Dominique MARCHAND Bailleur : 
M. James BOULESTEIX (3/11) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Locataire : M. Jean-Baptiste ANDREANI 
Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (3/11) Avec tacite 
reconduction

AMARICA (2018) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleurs : AGB AGENCY, M. Jean-Paul GRONFIER 
(4/11) Pour sa carrière de courses

DORS DINE (2013) Locataire : M. Bernard BEAUNEZ Bailleur : 
Mlle Catherine BIGOT (4/11) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DU PALADIN (2014) Locataires : M.	Jean-Luc	PELLETAN, 
M. Philippe DUSCIO Bailleur : M. Philippe DUSCIO (4/11) Avec 
tacite reconduction

GLAZYK (2016) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : Mme Marie-
Line ROBERT (4/11) Pour sa carrière de courses

GREAT MIX (2016) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, M. Fabien 
DEHEZ Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (4/11) Pour sa carrière 
de courses

HAURO (2017) Locataire : B.	LEFEVRE	(s) Bailleur : M. Jean-Andre 
QUESNY (4/11) Pour sa carrière de courses

HEMIARTON (2015) Locataire : M.	Jean-Luc	PELLETAN Bailleur : 
HARAS BONNE CHANCE (4/11) Avec tacite reconduction

HONNESTY (2017) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Jean-Paul GRONFIER (4/11) 
Pour sa carrière de courses

IPRIKA D’ANJOU (2018) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
M. Alain JOLLIVET (4/11) Pour sa carrière de courses

KALAOS IRE (2018) Locataires : M. Roland PHILIPPON, 
Mme Marcel PHILIPPON Bailleur : Mme Marcel PHILIPPON (4/11) 
Pour sa carrière de courses

MILADY DE L’ASTREE (2011) Locataire : M.	Christian	BARZALONA 
Bailleur : M. Julien GUERIN (4/11) Pour sa carrière de courses

BARAMOOSS (2018) Locataires : Mme	Christine	 DARCHY, W. 
MENUET (s) Bailleur : Mlle Christelle JACQUES (5/11) Pour sa 
carrière de courses

BELOBOG (2015) Locataire : CH.	PLISSON	(s) Bailleur : BOUTIN 
(s) (5/11) Pour sa carrière de courses

DINO VIREENNE (2015) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleurs : M. Claude COUE, Mme Henri DEVIN (5/11) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY MAIA (2015) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (5/11) Pour sa carrière de 
courses

SAGAVISCA (2011) Locataire : M. Bruno CHEVET Bailleur : 
M. Jerome ROBICHON (5/11) Pour sa carrière de courses
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IMAGE DE GRUGY (2018) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE (6/11) Pour sa 
carrière de courses

DAMSA DE L’ENCLOS (2017) Locataire : M. Said JEDDARI 
Bailleur : M. Michel MEUNIER-CARUS (7/11) Pour sa carrière de 
courses

ECLITTICA IRE (2016) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (7/11) Jusqu’au 00/00/00

GASTOUNETTE (2017) Locataires : Mme	Elisabeth	SIAVY-JULIEN, 
Mme Annie DUPIL-HOLMEY, M. Henry HOLMEY Bailleur : M. Gaston 
HERNU (7/11) Pour sa carrière de courses

HEURE SAINTE (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurs : Mme Isabelle PELTIER, Mlle Camille PELTIER, 
M. Philippe PELTIER (7/11) Pour sa carrière de courses

HIRIS DE LA RUE (2017) Locataire : M. Martial GRAIN Bailleurs : 
M. Jean-Pierre BRAUGE, M. Vincent PARPINEL (7/11) Pour sa 
carrière de courses

LA VOLANTE (2016) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. Andre BLIN (7/11) Pour sa carrière de courses

LE MOUDIR (2018) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : 
M. Raymond VITRE (7/11) Pour sa carrière de courses

LINDA’AS (2012) Locataire : M.	Mederic	 GIROT Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (7/11) Pour sa carrière de courses

ME BEFORE YOU (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C 
. PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (7/11) Pour sa carrière 
de courses

PETOCHE (2017) Locataire : M. Bernard MOISSONNIER Bailleur : 
M. Christophe TOURNADRE (7/11) Pour sa carrière de courses

TAN TAMASHA GB (2018) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (7/11) Pour sa carrière de courses

TOMBECKA IRE (2018) Locataire : SUMBE Bailleur : HESMONDS 
STUD LTD (7/11) Pour sa carrière de courses

FANFARE D’ESTIVAUX (2015) Locataires : M. Benoit TERRAIN, 
H. LAGENESTE (s), M. Patrick SAINT-MARTIN Bailleur : M. Benoit 
TERRAIN (8/11) Pour sa carrière de courses

GAFSA (2016) Locataires : ELEVAGE LAITRE SCEA, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : ELEVAGE LAITRE SCEA (8/11) Pour sa carrière 
de courses

GALOPIN STAR (2016) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleur : 
Mme F. HERISSAY DE LAITRE (8/11) Pour sa carrière de courses

HACHASSON (2017) Locataires : M.	Philippe	 de	
QUATREBARBES, M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : M. Philippe de 
QUATREBARBES, Mme Therese de QUATREBARBES (8/11) Pour 
sa carrière de courses

SAMBANA DU BERLAIS (2016) Locatairess : M.	Pascal	MAGNE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
Mme Catherine POUSIN Bailleurs : HARAS DU BERLAIS, 
Mme Catherine POUSIN (8/11) Pour sa carrière de courses

SERIOUS ANGEL (2016) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR, 
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (8/11) Pour 
sa carrière de courses

DEESSE DU PLESSIS (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Bernard BLOND (9/11) Pour sa carrière de 
courses

GAZELLE DE TRACY (2016) Locatairessss : Baron de BOURGOING, 
Mme Maud LE GALL, Comte E. de MAUPEOU D’ABLEIGES, 
Mme Guillaume de VOGUE, M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, 
M. Jean LAURENT-BELLUE Bailleursss : Baron de BOURGOING, 
Comte E. de MAUPEOU D’ABLEIGES, Mme Guillaume de VOGUE, 
M. Jean LAURENT-BELLUE, M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES 
(9/11) Avec tacite reconduction

GOD SAVE THE KING (2015) Locataire : Mme	Francis	 LOPEZ 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (9/11) Pour sa carrière de courses

JOUEURDETRUT (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (9/11) Pour sa carrière de 
courses

KANIDOR (2013) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : M. Jean-
Pierre CLAUDIC (9/11) Pour sa carrière de courses

LIONE DES COTIERES (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Marcel BASSET (9/11) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN OF BRIZAIS (2014) Locataires : M. Xavier-Louis LE 
STANG, Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Philippe NICOLAS 
(9/11) Pour sa carrière de courses

ROYAL SILVER (2015) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Denis LEMARIE (9/11) Pour sa carrière de courses

UCLA DE KERNIN (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Marc HUMEAU (9/11) Pour sa carrière de courses

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Yvonnick DUGUE (9/11) Pour sa carrière de courses

DA VINCI DEL RAIS (2015) Locataire : M.	Dominic	MAHE Bailleur : 
ECURIE DE LA REHORAIE (10/11) Avec tacite reconduction

CROCY (2014) Locataires : Suc.	Danielle	GODDE, J. PLANQUE 
(s) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (11/11) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, 
M. Pascal VANNEREUX, M. Francis HENNEQUIN Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (11/11) Pour sa carrière 
de courses

ISIS D’ARC (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, BUTEL & 
BEAUNEZ (s) Bailleur : Mme Nicole TERRIERE (11/11) Pour sa 
carrière de courses

KING SUN (2018) Locataires : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, 
M. CESANDRI (s) Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, 
M. Xavier BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL (11/11) Pour sa carrière 
de courses

OUR FIRST LADY IRE (2018) Locataire : M. Valentin DEVILLARS 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (11/11) Pour sa carrière de 
courses

AUSSITOT (2018) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY 
(12/11) Pour sa carrière de courses

FANON DU BREUIL (2015) Locataire : M.	Pascal-Edouard	
GUERIN Bailleur : SCEA DES COLLINES (12/11) Pour sa carrière 
de courses

HARTLINE (2017) Locataires : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Benoit KLEIN, M. Jean-Philippe 
SCHALLER (12/11) Pour sa carrière de courses

ISAMIX DE CANON (2018) Locataire : Mlle	Audrey	BLANDEYRAC 
Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (12/11) Pour sa carrière 
de courses

PARKER CHARLIE (2018) Locataires : M. Fabien JOLIVET, 
M. Rocco STASI, Mlle Alexandra STASI Bailleurs : M. Julien BOUTIN, 
M. Fabien JOLIVET, M. Rocco STASI (12/11) Pour sa carrière de 
courses

REVE DE DAME (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY 
(12/11) Pour sa carrière de courses

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mme Herve GEERLANDT, 
Mlle Virginie BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : 
Mme Emmanuelle GWIAZDOWSKI (12/11) Pour sa carrière de 
courses

GRACIOSO (2016) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : 
Sc ECURIE COUDERC, HARAS DE SAINT-VOIR (13/11) Pour sa 
carrière de courses

CHRISTAL D’ANS (2019) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, 
Mme Nathalie POINCOT, M. Jess PARIZE Bailleurs : M. Eric 
POINCOT, Mme Nathalie POINCOT (14/11) Pour sa carrière de 
courses

GALAXY DES VIGNES (2016) Locataire : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Bailleur : Mme Marie LEBRAUD (14/11) Pour sa carrière 
de courses
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HINDILANYA (2016) Locataire : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleur : M. Didier CLOS (14/11) Pour sa carrière de courses

LIXOUNKO (2018) Locatairesss : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET, ECURIE JP BONARDEL, 
M. Regis GAUTHIER Bailleur : M. Regis GAUTHIER (14/11) Pour sa 
carrière de courses

NORWEGIAN LORD (2015) Locataires : CH.	PLISSON	(s), M. Kevin 
PLISSON Bailleurs : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Patrick TUAL 
(14/11) Pour sa carrière de courses

RHIOLA ROSEA (2017) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (14/11) Pour sa carrière de courses

RUBIS LIFE (2018) Locataire : ECURIE	 BURGUNDY	 HORSES 
Bailleurss : M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne 
BERSCHEID, M. Benoit CHAVET (14/11) Pour sa carrière de 
courses

SERAPHIM GB (2016) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ Bailleur : 
M. Geoffrey BORG (14/11) Pour sa carrière de courses

TARAHUMARA QUEEN (2017) Locataires : M. Gilles CURENS, A. 
JUNK (s) Bailleur : JUNK (s) (14/11) Jusqu’au 00/00/00

YOUCA (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
Mme Francoise NIAY (14/11) Pour sa carrière de courses

ATORY DE LA VIRE (2010) Locataires : O.	 SAUVAGET	 (s), 
M. Bernard DRILLOT Bailleur : M. Bernard DRILLOT (15/11) Pour 
sa carrière de courses

BALTO DE LA TOUCHE (2011) Locataire : Suc.	 Henri	 PAYSAN 
Bailleur : M. Jacques A. LECLERC (15/11) Pour sa carrière de 
courses

BLACK NIGHT (2013) Locataire : R.	 MARTENS	 (s) Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (15/11) Pour sa carrière de courses

CHANT D’AUTOMNE (2018) Locataires : ECURIE WALDECK, 
Mme Elisa BERTE, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : SCUDERIA WALDECK 
SNC, Mme Elisa BERTE, BOTTI (s) (15/11) Pour sa carrière de 
courses

L’INTREPID (2015) Locataire : D.	CADOT	(s) Bailleur : Mme Bernard 
BEUCHER (15/11) Pour sa carrière de courses

THE BLACK PEARL (2017) Locataire : L.	BAUDRON	(s) Bailleursss : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Franck AMAR, BAUDRON (s), 
M. Franck BAUDRY, DAYTONA STABLE (15/11) Pour sa carrière 
de courses

DEESSE D’ARZEMBOUY (2013) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, H. LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Valerie NICOLLE 
(16/11) Pour sa carrière de courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Locataire : M. Herve LACOMBE 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (16/11) Pour sa carrière de 
courses

FIRST PYM (2004) Locataire : M.	Stephane	SEIGNOUX Bailleurs : 
Mme Prosper CORMIER-MARTIN, M. Stephane SEIGNOUX (16/11) 
Pour sa carrière de courses

HELIOS DE FRETEL (2017) Locataire : D.	 COTTIN	 (s) Bailleur : 
M. Freddy BOURON (16/11) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M. Herve LACOMBE 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (16/11) Pour sa carrière de 
courses

SCOUT TOUJOURS (2014) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Gilbert FAGOT, M. Sebastien CULIN, M. William 
MUNOZ (16/11) Pour sa carrière de courses

ELAFONISSI (2014) Locataire : M.	Christophe	HUGUET Bailleurs : 
ECURIE MCMILLAN, LEENDERS (s) (17/11) Pour sa carrière de 
courses

FASTELLE (2015) Locataire : GOLD AND BLUE LTD Bailleur : 
Mme Isabelle de SAINT ANTHOST (17/11) Pour sa carrière de 
courses

WINGIIS (2019) Locataire : Mme	Karen	BENTLEY Bailleur : ECURIE 
LA HOUGERE (17/11) Pour sa carrière de courses

ALMAYA DE KERSER (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (18/11) Jusqu’au 00/00/00

KEVI BLUE (2010) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : M. Pierre 
DENION (18/11) Pour sa carrière de courses

MARK NOVA (2017) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Vincent DUROT, ECURIE PANDORA 
RACING, M. Ahmed MOUKNASS (18/11) Pour sa carrière de 
courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : RPG BLOODSTOCK, A&G . 
BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : RPG BLOODSTOCK, 
BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (18/11) Pour sa carrière de 
courses

SWEET BUT PSYCHO (2019) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : ECURIE WINNING (18/11) Pour sa carrière de courses

BANDITO CONTI (2011) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
M. Patrick JOUBERT (19/11) Pour sa carrière de courses

BASKO D’AIRY (2011) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (19/11) Pour sa carrière de courses

L’EVEILLE (2014) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : Earl HARAS 
DU CAMP BENARD (19/11) Avec tacite reconduction

MAT MAKER (2010) Locataires : Mlle Laura DELAGE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : Mlle Magali REDON 
(19/11) Pour sa carrière de courses

POCA BOY (2016) Locataire : M.	Jacques	LE	DANTEC Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (19/11) Pour sa carrière de courses

RAJSA QUEEN IRE (2017) Locataires : M. Jean-Pierre QUINSON, 
M. Thierry LEMER Bailleurs : Sarl HORSE BUSINESS, M. Thierry 
LEMER, M. Jean-Pierre QUINSON (19/11) Pour sa carrière de 
courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-ATTIYAH (Abdulaziz Nasser A N) C. argent, écharpe damier et 
m. clémentine, poignets argent, t. clémentine.

ALDEBERT (Mme Véronique) C. bleue, un chevron rouge, m. 
bleues, coutures et t. rouges, une étoile bleue.

ANDRIEUX (David) C. orange, étoiles jaunes, t. orange, étoiles 
jaunes.

ASSOCIATION « ASSOCIATION DJAMEL BENTENAH » C. blanche, 
ceinture rouge, m. gros-vert, brassards rouges, t. blanche, une 
étoile rouge.

ASSOCIATION « STALL MIKADO » C. grise, coutures et m. gros-
bleu, coutures et t. grises, un losange gros-bleu. (Couleurs de Mme 
Manuela Groll-Flynn).

ARCH (Marlon) C. rouge, épaulettes bleu-clair, t. bleu-clair, une 
étoile rouge.

ATCHIA (Goolam) C. jaune, trois losanges orange, m. chevronnées 
orange et jaune, t. orange.

BAMFORD (Mlle Alice) C. grenat, t. grise, pois grenat.

BENEDETTI (Massimo) C. mauve, croix de Lorraine, brassards et 
t. jaunes.

BERTRAS (François-Xavier) C. verte, m. damier grenat et vert, t. 
verte.

CLAIRE (Andy) C. bleu-clair, étoiles jaunes, t. bleu-clair, étoiles 
jaunes.

COTTEVERTE (Stéphane) C. blanche, un chevron et brassards 
noirs, t. écartelée blanc et noir.

CYPRES (Marius) C. gros-bleu, épaulettes rouges, t. noire.

DESMARD (Christophe) C. vert-clair, m. et t. roses.

DEVA RACING GROUP C. gros-bleu, disque rouge, m. rouges, 
diabolos gros-bleu, t. écartelée rouge et gros-bleu.

DRION (Etienne) C. gros-vert, t. jaune. (Reprise des couleurs de 
ECURIE DU GRAND CHENE).

ECURIE NININOE C. bleue, étoiles bleu-clair, t. bleue. (Reprise des 
couleurs de M. Igor de Maack).
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GOMBEAU (Cyrille) C. bleu-clair, un losange bleu, m. blanches, t. 
bleu-clair.

GREGOIRE (François) C. bleue, ceinture et brassards rouges, t. 
blanche.

HERAU (Jean-Paul) C. bleue, m. bleues, coutures et t. rouges 
(Reprise des couleurs de Mme Guy HERAU).

JPB HORSES C. noire, m. noires, coutures blanches, t. noire, une 
étoile blanche.

KERVENOAEL (Ronan de) C. bleu-clair, ceinture et t. jaunes.

KOHLI (Lotfi) C. gros-vert, un chevron orange, t. gros-vert, un 
losange orange.

LANCELIN (Mme Chloé) C. blanche, pois gros-bleu, m. blanches, 
brassards et t. rouges.

LEFEVRE (Mlle Ludivine) C. grenat, trois losanges jaunes, m. 
losanges grenat et jaunes, t. grenat, un losange jaune.

LE SAINT (Gérard) C. mauve, étoiles et m. noires, t. mauve, une 
étoile noire.

MARISCHAEL (Caroline) C. rouge, m. cerclées blanc et rouge, t. 
losanges blancs et rouges.

MECAFINANCES : Mandataire : VICOMTE MARCY RICHARD DE 
SOULTRAIT C. gros-vert, un chevron et brassards rouge, t. gros-
vert, un losange rouge.

MENUET (Mlle Tracy) C. bleue, épaulettes roses, m. blanches, t. 
rayée rose et bleu.

MISOL RACING C. bleue, une étoile et m. bleu-clair, t. bleue.

NYBRI AB C. bleue, épaulettes vertes, m. blanches, t. cerclée vert 
et bleu.

PASTORE (Javier) C. gros-bleu, une étoile et m. blanches, étoiles 
et t. gros-bleu.

SASSOT (Christophe) C. chevronnée gris et gros-vert, m. gros-vert, 
t. gros-vert, une étoile grise.

SCUDERIA DEL GIGLIO SARDO SRL C. chevronnée blanc et 
rouge, m. blanches, t. rouge.

VNF CONSULTING INTERNATIONAL C. blanche, m. damier rouge 
et vert, t. blanche.

WEST BUCKLAND BLOODSTOCK LTD C. cerclée blanc et noir, m. 
et t. rouges.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

SOCIETE D’ENTRAINEMENT RODOLPHE 
COLLET C. damier rose et bleu, m. roses, t. 
damier rose et bleu.
Il faut lire :

SOCIETE D’ENTRAINEMENT RODOLPHE 
COLLET C. gros-bleu, t. vert-clair.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

DEVA RACING GROUP : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
RYAN TONGUE.

ECURIE NININOE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR IGOR 
DE MAACK, PORTEUR DE PARTS : FINANCIERE DE MAACK.

JPB HORSES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-
PAUL BEUSELINCK.

MECAFINANCES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : VICOMTE 
MARCY RICHARD DE SOULTRAIT, PORTEUR DE PARTS : MARCY 
INGINITY.

Les chevaux déclarés au nom de cette société sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : VICOMTE 
MARCY RICHARD DE SOULTRAIT C. gros-vert, un chevron et 
brassards rouge, t. gros-vert, un losange rouge.

MISOL RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ARNAUD 
VAN ROBAIS, PORTEUR DE PARTS : MISOL SAS.

NYBRI AB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME MADELEINE 
BRIXNER.

SCUDERIA DEL GIGLIO SARDO SRL : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR GIUSEPPINO BICCAI, PORTEUR DE PARTS : SV. 
IMM. SRL (GERANT : MR AURELIO FONTANI) et MR MAURINO 
FORMA.

VNF CONSULTING INTERNATIONAL : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME NINA FOIS.

WEST BUCKLAND BLOODSTOCK LTD: GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS: MR THOMAS DUNN.

GERANT

MR JEREMY ORLOWSKI: SARONA FARM

CAVALIERES
BAUDRON Amandine

BOUTVILLE Floriane

MENUET Cassandra 

MOLLE Morgane

GENTLEMEN-RIDERS
COSTE Kylian

DAURES Antoine

DURANTY Nicolas

LE MESTRE Romain

MARQUETTE Louis

Renouvellement :

CAILLET Brian

ENTRAINEURS PUBLICS
BRECHON Cyril

PERMIS D’ENTRAINER

Renouvellement :

DELEGUE Thierry

ELEVEURS-BAILLEURS
ARTHAUD PIERRICK

BAYSSAT PIERRE

CADOT JOCELYNE

CASALS FORES ORIOL

COOREN VANESSA

DE LAGENESTE THOMAS

DELAMARE GUILLAUME

DURAND CHARLENE

GRANDIR EN EQUILIBRE EARL

JARDINE JEROME

KAUFFMANN GASPARD

LAPEZE-CHARLIER BERNARD

LE FLOCH SYLVIE

MALETER MARIELLE

SALTEL MARIE ALINE

SCEA DU GRAND CHENE

TERRIERES SOPHIE

WATTEZ YANNICK

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)
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BOUAJIB Nathan 
(Mme A-S. Pacault) 

DEFONTAINE Quentin 
(X-L. Le Stang)

GOUSSE Corentin 
(Sté d’Ent. W. Menuet)

ISOARDI Elsa 
Sté d’Ent. S. Labate)

LIGAS Martina 
(Sté d’Ent. A. & G. Botti)

JOCKEYS
SIAFFA Gianni

Renouvellement :

PICCONE Tony

THEPAUT Steven

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE	DU	JOCKEY
MAYEUR Raphaël 
Sponsor : West Racing

Contrat agréé jusqu’au : 22/10/2022

RE Geoffrey 
Sponsor : Ijockey 
Contrat agréé jusqu’au : 10/10/2031

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Contrôle Vidéo SUD-EST M. RAFFAELLI Vittorio

Juge au départ EST M. KAPP Marc

Vidéo-Photo EST M. CHOJNACKI Lucas
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des dispositions du 

Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop  ; 

Après avoir pris connaissance des conclusions d’enquête établies le 31 août 2021 par le Chef du Département 
Livrets et Contrôles de France Galop mentionnant notamment que :

-  M. Marc-André SEBAOUN possède actuellement 10 chevaux et a placé :
- 7 chevaux à l’effectif de l’entraîneur M. Christophe ESCUDER,
- 2 chevaux à l’effectif de l’entraîneur M. Richard CHOTARD,
- 1 cheval à l’effectif de l’entraîneur M. Grégoire JUILLET ;
- les entraîneurs Christophe ESCUDER et Richard CHOTARD facturent les pensions des 

chevaux de M. Marc-André SEBAOUN (domicilié à NEUILLY-SUR-SEINE auprès de la 
base de France-Galop) à l’ÉCURIE D’ORION dont le siège social est basé à LYON (comme 
l’atteste l’extrait K bis joint au dossier) ;

- l’ÉCURIE d’ORION règle ces factures et M. Marc-André SEBAOUN les rembourse quand il le peut, 
comme le prouvent les factures et relevés de comptes de l’ÉCURIE d’ORION joints au dossier 
(tableau récapitulatif joint également au dossier) ;

- M. Marc-André SEBAOUN justifie cette infraction à l’article 13 du Code des Course au Galop 
par des difficultés financières ayant abouti à des saisies sur son compte France Galop, comme 
l’atteste la lettre de son avocate jointe au dossier ;

- la Direction administrative et financière de France Galop n’atteste de saisies que pour l’exercice 
comptable 2020 (email joint au dossier) ;

Après avoir dûment appelé M. Marc-André SEBAOUN à se présenter à la réunion fixée au mercredi 6 
octobre 2021, reportée au 13 octobre 2021, puis au 20 octobre suivant et au 3 novembre 2021, pour 
l’examen contradictoire du dossier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de M. Marc-André SEBAOUN qui était 
absent lors de l’examen contradictoire de ce dossier et les déclarations de son conseil, étant observé qu’il 
a été proposé à ce dernier de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec M. Marc-André SEBAOUN et son conseil en date des 1er, 
13 et 15 octobre 2021 ;

Vu les courriers du conseil de M. Marc-André SEBAOUN en date des 8 et 10 octobre 2021, transmettant 8 
pièces au dossier ; 

Vu le courrier du conseil de M. Marc-André SEBAOUN à l’entraîneur Christophe ESCUDER en date du 11 
octobre 2021, reçu par les Commissaires de France Galop le 21 octobre 2021, mentionnant notamment :

- qu’il a été demandé audit entraîneur par l’ECURIE d’ORION de faire réaliser une visite vétérinaire 
d’achat de l’équidé dénommé ULTIMATE WINNER dans les huit jours de son acquisition afin de 
vérifier l’absence de cornage ;

- qu’il remercie ledit entraîneur de lui faire parvenir le compte-rendu de la visite vétérinaire d’achat 
correspondante ;

- que ladite Ecurie n’a d’ailleurs jamais été destinataire de la facture d’achat d’ULTIMATE WINNER, 
ni même de la carte de propriété ;

- qu’il demande audit entraîneur de lui communiquer ces éléments sous huitaine ;
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Attendu que le conseil de M. Marc-André SEBAOUN a déclaré en séance : 
- que M. Marc-André SEBAOUN ne reconnaît pas d’infraction à l’article 13 du Code des Courses au 

Galop ; 
- que cet article n’est pas adapté au dossier ; 
- qu’un tiers peut payer des factures, que cela est autorisé par le droit commun ; 
- que ce sont les entraîneurs Christophe ESCUDER et Richard CHOTARD qui ont effectué des 

infractions à l’article 82 du Code en facturant des pensions à l’attention de l’ECURIE d’ORION 
parfois en changeant les facturations pour saisir France Galop ensuite, ce qui est totalement 
illégal ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au conseil de M. Marc-André SEBAOUN de 
décrire et de présenter l’entité ECURIE D’ORION ; 

Que ledit conseil a répondu ne pas être le conseil de cette entité, mais seulement de M. Marc-André 
SEBAOUN et que cette entité loue des chevaux à M. Marc-André SEBAOUN ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé s’il y a des liens capitalistiques entre M. 
Marc-André SEBAOUN et l’ECURIE D’ORION, ledit conseil indiquant que non, mais que parfois il est en 
copropriété ou indivision sur les chevaux au sens civil des termes ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que l’ECURIE D’ORION, au vu de ses interventions, 
devrait avoir une autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop, car elle semble opérer comme 
un propriétaire de chevaux au sens du Code ; 

Attendu que le conseil de M. Marc-André SEBAOUN a indiqué qu’elle comprend en effet que cette écurie 
devrait avoir un agrément au sens du Code ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que cette entité ne fait pas que payer des factures, 
puisqu’elle demande des visites vétérinaires et achète des chevaux ; 

Attendu que le conseil de M. Marc-André SEBAOUN a indiqué que l’entraîneur Christophe ESCUDER a émis 
deux fois des factures en les rééditant à deux noms différents, ce qui est interdit et que la gérante d’ECURIE 
d’ORION a bien un « agrément » de bailleur, confirmant que le droit civil permet à ce tiers, personne morale, 
de payer les factures de M. Marc-André SEBAOUN à sa place ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’on ne fait pas ce qu’on veut avec le Code 
des Courses au Galop et que l’activité de propriétaire est réglementée et soumise à avis du Service central 
Courses et Jeux et des Commissaires de France Galop, ajoutant que le Service central des Courses et 
Jeux ne serait sans doute pas satisfait de voir qu’une entité agit comme un propriétaire sans avoir d’avis 
favorable de sa part ; 

Attendu que le conseil de Marc-André SEABOUN a pris acte de cette remarque, mais que les entraîneurs 
sont les fautifs au sens de l’article 80 du Code des Courses au Galop, indiquant ensuite ne rien avoir à 
ajouter suite à une question du Président de séance posée en ce sens ;

Vu les articles 13, 22, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Vu la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des 
jeux d’argent et de hasard en ligne ;

Vu le décret n° 2010-1314 du 2 novembre 2010 relatif aux obligations de service public incombant aux 
sociétés de courses de chevaux et aux modalités d’intervention des sociétés mères ;

Vu le Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel ; 

Attendu que M. Marc-André SEBAOUN est titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France 
Galop de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 17 janvier 2018, de porteur de part depuis le 12 
juillet 1996 et de gérant depuis le 27 juin 2001 ;

Attendu que l’entraîneur Christophe ESCUDER a facturé des pensions pour les pouliches INESS BERE, SI 
SENORITA, CHINZ, les hongres TOP BY COCOONING et UCEL, les poulains PRISON BREAK et TRUST 
ON HIM, déclarés sous la propriété de M. Marc-André SEBAOUN pour les mois de décembre 2020, janvier, 
février, mars et avril 2021 à la société ÉCURIE d’ORION ;

Attendu que l’entraîneur Richard CHOTARD a également facturé des pensions pour la pouliche INESS 
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BERE, faisant l’objet d’un contrat de location dont M. Marc-André SEBAOUN était locataire dirigeant, à la 
société ÉCURIE d’ORION, pour les mois d’avril et mai 2021, et pour le hongre EMBRUN D’OUDAIRIES, 
faisant également l’objet d’un contrat de location dont M. Marc-André SEBAOUN était locataire dirigeant, à 
la même société, pour la période du 18 au 31 mai 2021 ;

Attendu que la société ÉCURIE d’ORION n’est pour sa part titulaire d’aucune autorisation en qualité de 
propriétaire, ni même d’associé et que sa gérante Adriana PERRAUDIN a déclaré être étudiante en droit 
dans son dossier déposé auprès de France Galop ;

Attendu qu’il ressort des échanges produits que :
- c’est à la demande de M. Marc-André SEABOUN, qui argue de difficultés financières pour régler 

ses pensions, que la facturation au nom de la société ÉCURIE d’ORION a été émise ; 
- que le conseil de M. Marc-André SEABOUN fait état d’instructions données par la société ÉCURIE 

d’ORION relatives à une visite vétérinaire d’achat et formule également des demandes de 
communication de pièces destinées à cette société auprès de l’entraîneur Christophe ESCUDER ;

Attendu que le fait que l’ECURIE D’ORION agisse comme un propriétaire ou copropriétaire sur les chevaux 
déclarés sous le nom de M. Marc-André SEBAOUN ne saurait être toléré dans le cadre d’une activité 
réglementée nécessitant de détenir des autorisations et un avis favorable du Service central des Courses et 
Jeux du Ministère de l’Intérieur ; 

Attendu que l’article 12 du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 dispose en effet que les sociétés-Mères « délivrent 
les autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter et de driver les chevaux de courses, selon les critères 
définis par leurs statuts et par le code des courses de chaque spécialité. Ces autorisations ne peuvent être 
accordées qu’après un avis favorable du ministre de l’intérieur émis au regard des risques de troubles à 
l’ordre public qu’elles sont susceptibles de créer » ; 

Attendu que la délivrance d’une autorisation en qualité de propriétaire nécessite notamment un examen 
de la situation financière du candidat et de sa capacité à assumer les frais d’entraînement de chevaux 
de courses, alors que M. Marc-André SEBAOUN indique ne pas être en mesure de payer lui-même ses 
factures de pension et d’entraînement ;

Attendu que les Commissaires de France Galop dispose d’un pouvoir de régulation et de sanction au titre 
du mécanisme d’opposition prévu à l’article 82 du Code des Courses au Galop, en vertu duquel ils peuvent 
notamment être saisis par les entraîneurs publics qui n’ont pu obtenir du propriétaire, trente jours après 
l’envoi de la facture, le règlement des sommes qui leur sont dues pour la pension de chacun des chevaux 
qui leur sont confiés ; 

Qu’il en résulte que lesdits Commissaires disposent d’un pouvoir de contrôle sur la propriété d’un cheval, 
au sens du Code des Courses au Galop, et qu’il ne saurait y être opposée la faculté au titre du droit civil 
de faire régler la créance par un tiers, a fortiori lorsque la facture est émise au nom de ce tiers, que ce 
mécanisme s’inscrit dans la durée et que des actes positifs en qualité de propriétaire sont caractérisés à 
l’égard de ce tiers ; 

Que de tels actes de facturation et de transfert de fonds, cautionnés et prescrits par M. Marc-André SEBAOUN 
pour des prestations de pensions et d’entraînement, caractérisent une déclaration mensongère ou à tout 
le moins une méthode de paiement non transparente et par conséquent une infraction aux dispositions du 
Code des Courses au Galop, un tel comportement ne permettant pas auxdits Commissaires de vérifier les 
paiements de frais de pension et d’entraînement effectués par les propriétaires dûment déclarés auprès 
de France Galop pour les périodes de facturation en cause, ni de vérifier la transparence des situations de 
propriété et d’entraînement ;

Qu’une telle situation est également contraire aux dispositions résultant du Code des Courses au Galop 
concernant les déclarations de propriété et les facturations en résultant, cette situation portant notamment 
atteinte à la transparence nécessaire à l’organisation des courses et au contrôle de la qualification des 
chevaux et des personnes ;

Qu’enfin, de tels agissements présentent manifestement un risque accru de fraude et de blanchiment 
portant atteinte à la régularité des mouvements financiers dans les courses hippiques ;

Qu’il convient également de relever que la présidente de ladite écurie, Mme Adriana PERRAUDIN (déclarée 
étudiante en droit lors de la constitution de son dossier) qui dispose d’une autorisation de faire courir 
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simplement en qualité de bailleresse délivrée par les Commissaires de France Galop, apparaît en cette 
qualité dans plusieurs contrats de location afférant aux chevaux déclarés sous la propriété de M. Marc-
André SEBAOUN et faisant l’objet des facturations susvisées, ce qui caractérise l’équivoque de la situation ;

Qu’il convient en conséquence, compte-tenu de la gravité des faits précités et de leur caractère répété, 
de sanctionner M. Marc-André SEBAOUN par un retrait de ses autorisations de faire courir en qualité de 
propriétaire, de porteur de part et de gérant ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Marc-André SEBAOUN par le retrait de ses autorisations de faire courir en 

qualité de propriétaire, de porteur de part et de gérant. 

Boulogne, le 15 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P-Y. LEFEVRE – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, concernant les autorisations délivrées à M. Valentin 
DEVILLARS par les Commissaires de France Galop en qualité de gentleman rider, jockey, l’autorisation de 
faire courir en qualité de propriétaire et d’entraîner en qualité d’entraîneur public ;

Rappel des faits :

Le 15 septembre 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 15 septembre 2021 du 
Ministère de l’Intérieur concernant une demande de suspension d’une durée maximale de 6 mois ou de 
retrait des autorisations susvisées à l’encontre de M. Valentin DEVILLARS, demande dont les motivations 
ont été détaillées aux termes dudit courrier ;

Le 16 septembre 2021, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Valentin DEVILLARS dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en la matière ; 

Le	5	octobre	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Valentin 
DEVILLARS, en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Valentin DEVILLARS au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 12 novembre 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère mentionnant sa 
demande de mesure de police administrative de retrait de toutes les autorisations détenues par M. Valentin 
DEVILLARS en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 15 septembre 2021, sollicitant, en 
le motivant, une suspension d’une durée maximale de six mois ou un retrait des autorisations délivrées à 
M. Valentin DEVILLARS, puis par un courrier, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande de 
retrait desdites autorisations ; 
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Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Valentin DEVILLARS; 

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Valentin 
DEVILLARS par courrier reçu le 12 novembre 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir délivrée à M. Valentin DEVILLARS en qualité 

de propriétaire ;
- de procéder au retrait de l’autorisation d’entraîner délivrée à M. Valentin DEVILLARS en qualité 

d’entraîneur public ; 
- de procéder au retrait de l’autorisation de monter délivrée à M. Valentin DEVILLARS en qualité de 

jockey;
- de procéder au retrait de l’autorisation de gentleman-rider délivrée à M. Valentin DEVILLARS ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à M. Valentin DEVILLARS en qualité de propriétaire ;
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation d’entraîner 

délivrée à M. Valentin DEVILLARS en qualité d’entraîneur public ;
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Valentin DEVILLARS en qualité de jockey ;
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de gentleman-

rider délivrée à M. Valentin DEVILLARS.

Boulogne, le 12 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire 
du Ministère de l’Intérieur reçu le 12 novembre 2021

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ;

Attendu que lors d’un contrôle à l’entraînement qui a été effectué le 28 septembre 2021 à l’écurie de 
l’entraîneur Sarah DUCHESNAY, il est apparu que le hongre HERCULE THE BEST (FR) présentait une 
vaccination non conforme et post datée au 4 novembre 2021 (photo de la page de vaccination jointe), ce 
qui constitue une infraction au Code des Courses au Galop ; 

* * *

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Sarah DUCHESNAY, entraîneur du hongre HERCULE THE BEST, 
à se présenter à la réunion fixée le mercredi 17 novembre 2021 pour l’examen contradictoire du dossier et 
avoir constaté la non-présentation de l’intéressée ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 62, 85, 135, 136, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
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Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 25 octobre 2021 mentionnant 
notamment que :

- HERCULE THE BEST est entré à l’effectif de Mme Sarah DUCHESNAY le 4 février 2020 ;
- ledit hongre a pour éleveurs à 50% LES ECURIES DE VIVES TERRES détenues par le Dr. Benoît 

GROSFILS, vétérinaire, et à 50% M. Philippe LAMOTTE D’ARGY ; 
- Mme Sarah DUCHESNAY atteste dans sa réponse jointe au dossier avoir omis le rappel à 6 mois 

et avoir, de ce fait, recommencé le protocole de primo vaccination pour ledit hongre, que celui-ci 
aurait été vacciné le 12 février 2020, puis le 12 avril 2020 et enfin le 4 novembre 2020 contre la 
grippe et la rhinopneumonie et non pas le 4 novembre 2021, comme l’atteste l’inscription faite 
dans le livret signalétique par le vétérinaire traitant (également son naisseur) ;

- selon Mme Sarah DUCHESNAY, il s’agit d’une erreur ;
- son vétérinaire traitant habituel, le Dr. Benoît GROSFILS, confirme qu’il a bien réalisé les injections 

aux dates indiquées par Mme Sarah DUCHESNAY et qu’il se serait trompé en recopiant la date d’un 
post-it collé sur le livret qui indiquait le prochain rappel à prévoir; qu’il indique également ne pas 
pouvoir fournir de facture, ayant fait les injections vaccinales à titre gratuit (courrier d’explication 
joint au dossier) ;

- le laboratoire ZOETIS (email de réponse joint au dossier), fournisseur des vaccins EQUIP FT 
(vaccin grippe) & EQUIP EHV 1&4 (vaccin rhinopneumonie), a été interrogé sur la date de 
commercialisation des lots de vaccins dont les numéros figurent sur le livret signalétique du 
hongre HERCULE THE BEST et a répondu que :

- EQUIP FT lot 474617 (exp. 07/09/2022) a été commercialisé en décembre 2020,
- EQUIP EHV 1 4 lot 451191 (exp. 03/2022) a été commercialisé en novembre 2020 ; 
- par ailleurs, deux autres chevaux (PITCHOUN DE JULLOU et FURWELLE) présentent également 

des vaccinations non conformes ;

Vu les explications de l’entraîneur Sarah DUCHESNAY reçues par courrier électronique le 14 novembre 
2021 mentionnant notamment : 

- que lors du contrôle réalisé, le cheval HERCULE THE BEST présentait une vaccination non 
conforme, puisqu’en effet le cheval n’étant pas apte à courir, elle a juste omis le rappel de six 
mois de la nouvelle réglementation ; 

- que, cependant, elle certifie que la primo vaccination a bien été faite dans les délais, c’est-à-
dire une première injection le 12 février 2020, une seconde le 12 avril 2020, une troisième le 4 
novembre 2020 et non 4 novembre 2021, comme indiqué sur le livret ; 

- que le vétérinaire s’est trompé en indiquant 2021 et qu’elle ne peut pas fournir les factures de 
vaccins, car elle avait négocié avec son vétérinaire, qui est également éleveur du cheval, la primo 
vaccination à sa charge ;

- qu’ils ont réfléchi avec le vétérinaire à ce qui a pu se passer (ce qui est très difficile un an après), 
vu la date indiquée et le problème de vignette, et qu’ils pensent qu’il a vacciné le cheval lors de 
son passage au cabinet vétérinaire ou au centre d’entraînement, sans le livret et qu’il a rempli le 
livret plus tard, sans doute début 2021, ce qui expliquerait l’erreur en écrivant la date et la vignette 
quelconque ; 

- que s’il y a eu une erreur de faite (mais en aucun cas une fraude), c’est le vétérinaire qui l’a faite, 
mais vu ses finances d’un petit entraîneur de province et les factures qu’elle lui doit, elle n’aurait 
pas l’idée de lui en tenir rigueur ;

- qu’elle n’a jamais personnellement cherché à frauder quoi que ce soit et est certaine que tous 
les prélèvements biologiques réalisés lors de ce contrôle sont négatifs, ce qui est essentiel à ses 
yeux et aux yeux du Code ; 

- qu’elle compte sur la clairvoyance des Commissaires de France Galop pour examiner ce cas et 
sur leur bienveillance dans le jugement ;

***

Attendu que le hongre HERCULE THE BEST présentait une vaccination non conforme et post datée au 4 
novembre 2021, comme l’indique le livret signalétique dudit hongre ;

Que l’entraîneur Sarah DUCHESNAY reconnaît dans le cadre de l’enquête, avoir omis le rappel à 6 mois 
et avoir recommencé le protocole de primo vaccination pour ledit hongre, que celui-ci aurait été vacciné le 
12 février 2020, puis le 12 avril 2020 et enfin le 4 novembre 2020 contre la grippe et la rhinopneumonie et 
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non pas le 4 novembre 2021, comme l’atteste l’inscription faite dans le livret signalétique par le vétérinaire 
traitant et qu’il s’agit d’une erreur ;

Que le vétérinaire traitant habituel, également éleveur de ce cheval par l’intermédiaire d’une personne morale 
qu’il détient, confirme qu’il a bien réalisé les injections aux dates indiquées par Mme Sarah DUCHESNAY 
et qu’il se serait trompé en recopiant la date d’un post-it collé sur le livret qui indiquait le prochain rappel 
à prévoir, indiquant également ne pas pouvoir fournir de facture, ayant fait les injections vaccinales à titre 
gratuit ;

Attendu que le laboratoire interrogé a fait ressortir une incohérence entre la date de commercialisation 
des produits vaccinaux et celle de la supposée injection du vaccin, les affirmations selon lesquelles Mme 
Sarah DUCHESNAY indique que ledit hongre a été vacciné le 4 novembre 2020 contre la grippe et la 
rhinopneumonie, alors que le laboratoire commercialisant les vaccins EQUIP FT contre la grippe précise 
que ledit vaccin a été commercialisé postérieurement, étant contradictoires ;

Que deux autres chevaux de l’effectif de l’entraîneur Sarah DUCHESNAY présentent également des 
vaccinations non conformes ; 

Que, dorénavant, dans le cadre de sa convocation, l’entraîneur Sarah DUCHESNAY émet une nouvelle 
hypothèse pour expliquer les incohérences susceptibles de constituer une fraude et un manquement à 
la probité, indiquant qu’ils ont réfléchi avec le vétérinaire à ce qui a pu se passer vu la date indiquée et le 
problème de vignette et qu’ils pensent que ce dernier a vacciné ledit hongre lors de son passage au cabinet 
vétérinaire ou au centre d’entraînement sans le livret, puis qu’il a rempli le livret plus tard, sans doute début 
2021, ce qui expliquerait l’erreur ; 

Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ces éléments, qui ne sont pas toujours concordants, que cette situation, 
pour laquelle l’entraîneur Sarah DUCHESNAY émet deux hypothèses, est intolérable et ne respecte pas les 
dispositions du Code des Courses au Galop visant à protéger le bien-être et la santé des chevaux, étant 
observé qu’il convient de rappeler que toute pratique vétérinaire non conforme aux dispositions dudit Code 
en matière de vaccinations, toute tromperie ou falsification dans un effectif d’entraînement est susceptible 
d’affecter l’ensemble de la filière hippique en participant notamment à la diffusion d’épidémies ;

Attendu qu’il y a donc lieu au regard de tout ce qui précède et des éléments factuels à disposition des 
Commissaires de France Galop :

- d’infliger une suspension de son autorisation d’entraîneur public pour une durée de 3 mois 
assortie d’un sursis total audit entraîneur concernant son infraction au Code des Courses au 
Galop en matière de vaccination non conforme et à la situation irrégulière décrite ; 

- de transmettre la présente décision à l’Ordre National des Vétérinaires pour information ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Sarah DUCHESNAY, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable du 

hongre HERCULE THE BEST (FR), pour sa première infraction en la matière, par une suspension  
de son autorisation d’entraîneur public pour une durée de 3 mois assortie d’un sursis total ; 

- de transmettre la présente décision à l’Ordre National des Vétérinaires pour information.

Boulogne, le 17 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – N. LANDON
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

NANTES
0137 173 mardi 22 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

 2218 4771 PRIX BELLAMY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 22 décembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28.

 1990 2 Cannello, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 59 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), T. Poché – 
(n° corde 5)

 1431 5 Amazonya, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 581/2 k, Mme E. Drouet, Y. Fouin (s) – 
(n° corde 7)

 1832  Hygrove Dan, m, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 541/2 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 1989 1 Linngaria, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Syllable GB 
(Halling USA), 56 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 6)

 1990  Jeu	Celebre	(IRE), h, b, 7 ans, par Excelebration IRE 
et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 9)

 1990  Multamis IRE, h, gr, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Dabista IRE (Highest Honor), 571/2 k (56 k), J. Bertin 
(d’O. Andigne), J. Bertin – (n° corde 1)

 1914 4 Moudir, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (57 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1776 3 Bright	Dinasty, f, 8 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, A. Jacoby-
Koaly (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 13)

 2014  Stromboli, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), Ah, Mme MC. Boutin 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1829 2 Lili Spirit, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1832  Bois	Chevalier, h, 8 ans, 551/2 k,  h, XL. Le Stang 
(J. Nicoleau), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 917  Gold	Princess, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme MA. Giannitrapani 
(L. Boisseau), E. Thueux – (n° corde 10)

 1899  Jack’S	Son, h, 6 ans, 55 k, gh, JR. Breton (S. Maillot), 
JR. Breton – (n° corde 11)

 1829 3 Santa Zoo, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), M. Aha 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
Eng. Sup. : Bois Chevalier
3 long, 3 long ½, ¾ long, nez, tête, 3 long, tête, 1 long ½, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Cannello.
 1 923 a Amazonya.
 1 102 a Hygrove Dan.
 630 a Linngaria.
 315 a Jeu Celebre (Ire).
 303 a Multamis Ire, prime non attribuée.
 202 a Moudir.

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

dist

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Yannick Fertillet.
 867 a Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
 598 a David Huw Francis.
 341 a Plersch Breeding Sarl.
 111 a Mme Gilles Forien.
 91 a Scea Du Haras De Victot.
 63 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexandra LE LAY sur la performance de la jument LILI SPIRIT, 
arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait des problèmes à un genou et 
qu’elle n’avait plus eu de ressource dès le passage de route.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont adressé des 
observations au jockey Alexandra LE LAY pour ne pas avoir suffisamment 
soutenu la jument LILI SPIRIT jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Le hongre CANNELLO et la jument SANTA ZOO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
NANTES - 22 JUIN 2021 - PRIX BELLAMY
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Patrick SABAROTS ; 
Attendu que la jument SANTA ZOO, arrivée 3e du Prix BELLAMY, a 
été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
PROCAINE ; 
Attendu que la Société d’entraînement ALAIN COUETIL informée de la 
situation a indiqué ne pas souhaiter faire effectuer l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes nerveux et cardiovasculaires, 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment convoqué ladite Société d’entraînement 
et M. Michael AHA, respectivement entraîneur et propriétaire de la 
jument, à la réunion fixée le mercredi 10 novembre 2021, pour l’examen 
contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté l’absence de M. 
Michael AHA qui s’en est expliqué ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des 
explications d’Alain COUETIL étant observé qu’il lui a été proposé de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 2 novembre 2021 mentionnant notamment : 
- que la jument SANTA ZOO est déclarée à l’effectif de M. Alain COUETIL 
depuis le 18 mai 2017 ; 
- que M. Alain COUETIL ne comprend pas l’origine de ce cas positif : il 
déclare n’avoir donné aucun traitement de ce type à cette jument autre 
qu’une pommade sur les canons de chez MURPHY et une perfusion 
de TILDREN le 20 avril 2021 et qu’un seul autre pur-sang de l’effectif, 
INDJA DUBREM, a reçu du PEN HISTA STREP (spécialité vétérinaire à 
base de Benzyl-pénicilline sous forme de procaine monohydraté) sur 
cette période (ordonnance en date du 11 juin 2021), que la dernière 
ordonnance d’HISTACLINE (antibiotique vétérinaire contenant de la 
PROCAINE ), dont la copie est jointe au dossier date du 13 juillet 2021 
(postérieurement au contrôle), concerne la jument JET STAR et que cette 
jument située dans le même barn est dans un box très éloigné ; 
- que M. Alain COUETIL déclare qu’il n’y a aucun échange de box 
possible et n’envisage pas de recyclage possible ; 
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- qu’il a interrogé son personnel (trois jeunes femmes s’occupant 
habituellement de cette jument) et personne n’a pris de traitement 
général ou local sur cette période ; 
- que les analyses réalisées le jour de la notification démontrent la 
persistance de PROCAINE dans le frottis effectué dans le fond de la 
mangeoire et rien dans le sang de la jument, ni dans le COMFREY GEL 
de la société MURPHY ; 
- que M. Alain COUETIL se dit désolé de cette infraction au code et n’a 
pas d’explication (malveillance ?, erreur ? contamination ?) ; 
- que M. Alain COUETIL a présenté les ordonnances qui sont correctement 
classées par ordre chronologique dans un cahier ; 
Vu les échanges de procédure avec M. Michael AHA concernant une 
éventuelle demande de report finalement non suivie d’effets ; 
* * *
Attendu que l’entraîneur Alain COUETIL a déclaré en séance :
- confirmer ne pas avoir d’explications concernant la situation ; 
- qu’il aurait aimé qu’une « fille de son personnel « puisse se faire 
tester, mais que le résultat du prélèvement effectué en courses ayant été 
donné tardivement, à savoir cinq semaines après la course, cela n’avait 
plus de sens ; 
- qu’il a, chez lui, un système de surveillance poussé avec dix caméras 
partout dans ses boxes et au niveau de son portail ; 
- que les films de vidéo-surveillance sont effacés au bout de trente jours 
dans son écurie et que, par conséquent, le délai entre la course et le 
résultat du prélèvement est beaucoup trop long pour pouvoir les exploiter 
ensuite ; 
- que dix caméras « tournent « sans arrêt au sein de son écurie ; 
- qu’il faudrait essayer d’avoir le résultat des prélèvements une semaine 
après la course et prévenir les entraîneurs de la positivité, car cela 
leur permettrait de mener une enquête efficace en étudiant des pistes 
d’explications dans des délais le permettant ; 
- qu’en l’occurrence, c’est beaucoup trop long, à savoir cinq semaines, 
et que son personnel n’a pas pu se faire tester pour vérifier s’ils étaient 
positifs à la PROCAINE et que l’exploitation vidéo n’a donc pas pu avoir 
lieu, puisque les films s’effacent à l’issue d’un délai de 30 jours ; 
Attendu que M. Patrick SABAROTS a demandé audit entraîneur comment 
il peut expliquer que ce soit encore positif dans la mangeoire quand on 
est venu faire l’enquête ; 
Que M. Alain COUETIL ne sait pas, mais indique que c’est le premier 
box près du portail, se demandant s’il y a eu malveillance, mais qu’il ne 
peut pas le savoir, parce que ses caméras arrêtent d’être exploitées au 
bout de trente jours ; qu’il insiste à nouveau sur le fait que les délais sont 
trop longs entre le prélèvement et le résultat des prélèvements et donc 
que cela devient beaucoup plus difficile d’enquêter quand on a un cheval 
positif ; que c’est dommage, car il prend énormément de précautions ; 
Attendu que Mme Christine du BREIL lui a demandé s’il pense que cela 
pourrait provenir de l’alimentation et que M. Alain COUETIL répond la 
même chose, à savoir que ses aliments sont livrés tous les 15 jours et 
donc, avec le délai qu’il y a eu entre la course et le résultat du prélèvement, 
il n’a pas pu faire analyser les aliments qui étaient terminés ; 
Que s’il est conscient qu’un entraîneur est responsable des chevaux de 
son effectif et qu’il y a un règlement, il ne peut pas tout vérifier et qu’il est 
très compliqué pour un entraîneur de tout gérer ; 
Qu’il insiste sur le fait qu’il est très favorable aux contrôles anti-dopage 
et qu’il est même « très casse-pieds « avec les vétérinaires pour prendre 
toutes les précautions possibles, qu’il ne peut pas ajouter grand-chose 
d’autre, mais qu’il est désolé de ce cas encore inexpliqué ; 
Attendu qu’Alain COUETIL a indiqué suite à une question du Président de 
séance en ce sens, ne rien avoir à ajouter ; 
* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué 
sur la jument SANTA ZOO révèle la présence de PROCAINE, ce qui n’est 
pas contesté ; 
Attendu que ladite jument doit, en conséquence, être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est 
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir 
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans 
le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de ce 
fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance 
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses 
obligations ; 
Attendu qu’il appartient en conséquence à l’entraîneur, avant d’entraîner 
ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer 
par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, 
que ce cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, 
fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ; 
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Alain 
COUETIL indique ne pas comprendre cette positivité, en évoquant 
des hypothèses de malveillance, d’erreur ou de contamination pour 
lesquelles il n’apporte pas d’éléments, de sorte qu’elles ne permettent 
pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur ; 

Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de sanctionner 
la Société d’entraînement ALAIN COUETIL, en sa qualité d’entraîneur, 
gardien responsable de ladite jument pour l’infraction constituée par la 
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un 
cheval à l’issue d’une course ; 
Qu’il convient de le sanctionner plus sévèrement, puisqu’il avait déjà 
été sanctionné par une amende d’un montant de 3.000 euros par une 
décision des Commissaires de France Galop en date du 30 août 2017 
relative à la présence de la même substance, de la PROCAINE, dans le 
prélèvement d’un cheval à l’issue d’une course ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier de sanctionner 
la Société d’entraînement ALAIN COUETIL, en sa qualité d’entraîneur, 
gardien responsable de ladite jument pour l’infraction constituée par 
la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique 
d’un cheval à l’issue d’une course, qui constitue en l’espèce sa seconde 
infraction lors des 5 dernières années, par une amende de 4.500 euros ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de :
- distancer la jument SANTA ZOO de la 3e place du Prix BELLAMY ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er CANNELLO ; 2e AMAZONYA ; 3e HYGROVE DAN ; 4e LINNGARIA ; 
5e JEU CELEBRE (IRE) ; 6e MULTAMIS (IRE) ; 7e MOUDIR ; 
- sanctionner la Société d’entraînement ALAIN COUETIL en sa qualité de 
gardienne responsable de ladite jument par une amende de 4.500 euros ; 
- de transmettre la présente décision à la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques afin de prendre connaissance des observations de 
M. Alain COUETIL.
Boulogne, le 10 novembre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - P. SABAROTS



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 2 355 a Philip Rolls.
 894 a Scea Haras De Saint Pair.
 659 a Thierry De La Heronniere.
 576 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
 216 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 115 a Abdullah Al Maddah, prime non attribuée.
 57 a Marbat Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’31’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Charley ROSSI, interdit à la pouliche SONATA ULTIMA IRE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections 
de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné la société 
d’entraînement Cha. ROSSI (s) par une amende de 150 euros.
Le poulain LE CADEAU (GB) et la pouliche SICILIAN DEFENSE (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4452 1208 PRIX DU PAYS DE BRAY
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70	000	c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 4 mai 2021 inclus.
Les	références	appliquées	dans	ce	Handicap	se	situeront	entre	:
Pour les 3 ans : +12 et +16
Pour	les	4	ans	et	+	:	+13	et	+17
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +17.

 3953  Val Bassett, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Val D’Hiver [Zafeen (FR)], 521/2 k, Haras de Saint Julien 
(E. Hardouin), F. Chappet – (n° corde 14)

 2427 7 Enemy	(GB), h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Prudenzia 
(IRE) (Dansili GB), 591/2 k,  h, Qatar Racing Limited 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 3634 3 Sky	Power, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 61 k,  h, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Barbedette – (n° corde 9)

 3901 6 Khochenko, h, al, 6 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 58 k, JL. Bouyenval (A. Pouchin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 4000 3 Dragonet, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 53 k (I. Mendizabal), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 10)

 4207  Gorock	Of	Saints, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Gorgeous Blue IRE (Latent Heat USA), 52 k, 0, 
Ecurie Melanie (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 3953  Nepalais, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 53 k, A. Gilibert (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 4207 2 Chasselay, h, 7 ans, 581/2 k, 0h, S. Dehez (s), 
S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 4207  Marcan, h, 4 ans, 531/2 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(R. Mangione), H. Shimizu – (n° corde 3)
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Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean-Pierre CHARTIER – Tony CLOUT

 4451 1111 PRIX GREY DAWN
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4205 1 Le	Cadeau	(GB), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Mme J. Cygler 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3899  Sicilian	Defense	(GB), f, b, 2 ans, par Muhaarar GB 
et Manasarova USA (More Than Ready USA), 551/2 k, 
B. Teboul (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 4325  Anterselva, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE 
et Shimmering Sands [Medicean (GB)], 581/2 k,  h, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 4114 4 No Time To Wait, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim 
et L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecurie JML Racing (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 4100 3 Implementation USA, m, b, 2 ans, par Constitution USA 
et Elegant By Nature (IRE) (Footstepsinthesand GB), 551/2 k, 
A. Al Maddah, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 4165 1 Khamma, f, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k, B. Vitale Brovarone 
(M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 4211 4 Arabian	Music	USA, f, b.f, 2 ans, par Maclean’S 
Music USA et Grey Lina USA (Empire Maker USA), 54 k,  
h, A. Al Maddah (I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 3795 1 Khena	Choope, f, 2 ans, 551/2 k, A. Chopard 
(T. Bachelot), de O. Montzey – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 292 a
Consition spéciale : Sonata Ultima IRE
encolure, 1 long ¼, 3 long ½, encolure, 1 long ¼, ½ long, ¾ long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Le Cadeau (Gb).
 4 069 a Sicilian Defense (Gb).
 2 998 a Anterselva.
 1 713 a No Time To Wait.
 856 a Implementation Usa, prime non attribuée.
 642 a Khamma.
 428 a Arabian Music Usa, prime non attribuée.
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   Wood Cat, f, 2 ans, 561/2 k, C. Marzocco (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 177 a
Certif. vétérinaire : Southwest Harbor IRE
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Healing Oasis.
 3 402 a Bolchoi.
 2 551 a Afterglow.
 1 701 a Takacorda.
 850 a Siam Paragon.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Haras De Saint Julien.
 1 144 a Ecurie Peregrine Sas.
 858 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.
 572 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 286 a Mohammed Almahmoud.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Healing Oasis.

Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Frédéric 
ROSSI, interdit à la pouliche FRIENDS STORY IRE de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné la société d’entraînement Fred. 
ROSSI (s) par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ATHELIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WOOD CAT à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches HEALING OASIS et TAKACORDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4454 1213 PRIX DU BOCAGE VIROIS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Sixième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 4 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +40,5 ; 1 ans et +, +41,5.

 4077  Anonyme, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 591/2 k,  h, A. Sagot (H. Journiac), A. Sagot – 
(n° corde 1)

 3890  Makenjar, h, b, 5 ans, par Panis USA et Thimea (Nombre 
Premier GB), 561/2 k, 0, M. Krebs (s) (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 3987  Jenilat	Chance, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et 
Perchance GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, Ah, JY. Artu (s) 
(M. Delalande), JY. Artu (s) – (n° corde 7)

 4078  Carry Out, h, b.f, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Respite GB (Pivotal GB), 591/2 k (58 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme M. Velon), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 8)

 4175  Pietra Serena, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 60 k, Ah, A. Glaziou (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 3382  Campione, h, 9 ans, 561/2 k (55 k),  h, Al Ryan Racing 
(Mme D. Santiago), F. Fievez – (n° corde 2)

 3716  Coral Slipper, f, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme N. Michler 
(V. Cheminaud), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 4213  La Fibrossi, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Molins), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

 3838 4 Famous	Chop, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), Ah, B. Bossert 
(Mme P. Cheyer), B. Bossert – (n° corde 11)

 4213 4 Aston, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 3890  White	Elusive, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, R. Meder 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 4213 3 Papa Winner, h, 7 ans, 57 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 10)

 4330  Fee	Historique, f, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, JJ. Boutin 
(Mme L. Neuville), JJ. Boutin – (n° corde 6)

 4123  Rue	Dauphine, f, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Art. Adeline de Boisbrunet (Mme M. Michel), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 15)

 4301  Maxken, h, 8 ans, 561/2 k, D. Riou (G. Bon), D. Riou – 
(n° corde 16)

–
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 3901  Roberto Mount GB, h, 4 ans, 56 k, G. Robinson 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 4207 4 Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, 561/2 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 3248 3 Zealandia, m, 4 ans, 531/2 k, 0, GT. Ryan (A. Lemaitre), 
S. Nigge (s) – (n° corde 15)

 4013 2 Nez Au Vent, f, 4 ans, 53 k, 0, H. Boutry (M. Barzalona), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

 3981 2 El	Manifico, h, 6 ans, 521/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 3981 1 Prince	Anodin, h, 4 ans, 56 k,  h, 
Haras du Grand Courgeon (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

 2031 1 Inca	Man, h, 4 ans, 531/2 k, S. Nigge (s) (Mme M. Velon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 83 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 286 a
Chev. élim. : Sri La Frime, Lancetti GER
Chev. retir. : Grey Sensation IRE, Jeneregretterien
encolure, tête, ½ long, tête, tête, ½ long, nez, courte encolure, courte 
encolure.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 18 900 a Val Bassett.
 5 386 a Enemy (Gb).
 3 969 a Sky Power.
 1 764 a Khochenko.
 1 134 a Dragonet.
 850 a Gorock Of Saints.
 756 a Nepalais.

Primes aux éleveurs :
 7 007 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 1 789 a Hubert Honore.
 1 588 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 625 a Wood Hall Stud Limited.
 511 a Ecurie Villebadin.
 250 a Stephane Sarre.
 183 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’58’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENEMY (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres VAL BASSETT, ENEMY (GB), SKY POWER, KHOCHENKO et 
DRAGONET ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4453 1110 PRIX DE BONNEVILLE
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Healing Oasis, f, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Healing Dream [Montjeu (IRE)], 561/2 k, 
Haras de Saint Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 3)

   Bolchoi, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Bargouzine 
USA (Stravinsky USA), 58 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
Mme A. Fabre – (n° corde 5)

   Afterglow, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tortsanlottie IRE 
(Teofilo IRE), 561/2 k, R. Ng (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

   Takacorda, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Takara Girl 
[Kodiac (GB)], 561/2 k (54 k), P. Fellous (J. Nicoleau) – 
(n° corde 11)

   Siam Paragon, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 58 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 2)

   Danah	Star	GB, f, 2 ans, 561/2 k, J. Abdullah 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

   Equos	Allez	IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, Equos Racing Team 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 12)

   Athelia, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), D. Curran (Mme M. Velon), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

   Masiel GB, f, 2 ans, 561/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Centenario, m, 2 ans, 58 k, B. Houta (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 14)

   Kanifushi	(GB), m, 2 ans, 58 k, A, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 3 240 a Mister Mario.
 1 296 a Armorigene.
 756 a Into The Rock Gb, prime non attribuée.
 648 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 252 a Al Rassoul.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mme Marie-Carmel Naim, Henri Soler.
 584 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 312 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
 136 a Nesco Ii, Mme Christiane Volkmer.

Temps total : 1’59’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Sophie TISON (SNOWY SUNDAY), arrivé non-
placé, lui ont adressé des observations pour avoir voulu progresser dans 
un espace insuffisant dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Quentin PERRETTE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 4456 1112 PRIX DES TROIS MARES
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	
au-dessus,	56	k.	1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu, depuis le 
4 juin 2021 inclus, une allocation de 9.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3851 1 Fuego Del Amor, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA 
et Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 581/2 k, (18 000), 
MP. Reichstein, A. Bolte – (n° corde 5)

 4094 3 Big Boots IRE, h, b.f, 5 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 591/2 k, (26 000), 
GWH. Schmitt (N. Larenaudie), W. Hickst – (n° corde 9)

 4259  King Robbe, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 561/2 k, gh, (18 000), 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4094  Whelans	Way	IRE, h, b, 5 ans, par Requinto IRE 
et Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 58 k,  h, (22 000), 
Mme L. Bietolini (Y. Bourgois), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2940  Devil	(IRE), h, b, 4 ans, par Siyouni et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 58 k (561/2 k), (22 000), Wertheimer & Frere 
(Mme M. Peslier) – (n° corde 7)

 3851 5 Yssingeaux, h, 5 ans, 561/2 k, g, (18 000), 
Millennium Horses SRL (M. Lauron), D. Zarroli – (n° corde 4)

 4358 1 Electroscope	IRE, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), (18 000), 
Mme AG. Kavanagh (Mme M. Chupin), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 6)

 4179  Alfieri, h, 8 ans, 561/2 k, (18 000), M. Arch (L. Roussel), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 4305  Madames Girl IRE, f, 4 ans, 55 k, (18 000), J. Grassick 
(A. Subias), J. Grassick – (n° corde 2)

 2495  Barakatle	(GB), h, 4 ans, 58 k, 0h, (22 000), 
R. Shaykhutdinov (J. Moisan), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

10 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 864 a
Eng. Sup. : King Robbe, Electroscope IRE, Barakatle (GB)
1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, nez, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 3 150 a Fuego Del Amor.
 1 620 a Big Boots Ire, prime non attribuée.
 1 215 a King Robbe.
 810 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.
 405 a Devil (Ire).
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 4286  Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 561/2 k, 0h, F. Kennel, 
F. Kennel – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 457 a
1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, nez, encolure, 1 long, tête, tête, encolure.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Anonyme.
 1 053 a Makenjar.
 789 a Jenilat Chance.
 409 a Carry Out.
 263 a Pietra Serena.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Claude Michel, Alain Sagot.
 474 a Le Thenney, European Bloodstock Management.
 356 a Mme Laetitia Hautemaniere, Hautemaniere.
 222 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 77 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’59’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ambre MOLINS sur la performance de la jument LA FIBROSSI, 
arrivée non-placée et notamment sur les difficultés à progresser de ladite 
jument dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la jument LA FIBROSSI avait besoin d’avoir ses 
aises pour progresser, cette dernière étant munie d’oeillères et que le 
passage s’était légèrement refermé devant elle à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, l’obligeant ainsi à se décaler vers l’intérieur de la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ANONYME et la pouliche PIETRA SERENA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4455 1212 PRIX DU BOCAGE FLERIEN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 4 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +36.

 4123  Mister Mario, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Marasia 
[Country Reel (USA)], 541/2 k, 0h, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 5)

 2406  Armorigene, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 581/2 k, 0, O. Chiteoui (T. Baron), 
E. Lyon – (n° corde 2)

 3757  Into	The	Rock	GB, f, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 571/2 k, Ah, 
R. Meder, M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 4330  Hackle	Setter	USA, h, b, 5 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 58 k, 0h, F. Meckes 
(T. Bachelot), F. Meckes – (n° corde 7)

 4184 5 Al Rassoul, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 59 k, A, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 4136 1 Rose Abella GB, f, 9 ans, 58 k, Ah, A. Lajon (C. Stefan), 
N. Paysan – (n° corde 16)

 3760  Adorata, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Poupard (Q. Perrette), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 4175  Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme S. Bertin (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 2704  Kundrie IRE, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, L. Rima 
(Mme A. Duporte), Br. Beaunez – (n° corde 14)

 4077  Rosebelle, f, 4 ans, 55 k, 0, J. Planque (A. Pouchin), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 4232  Tirolienne	(IRE), f, 4 ans, 541/2 k, Mme MB. Boche 
(L. Boisseau) – (n° corde 15)

 4292  Holocene	Bere, h, 4 ans, 55 k,  h, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 4213  Snowy Sunday, h, 7 ans, 55 k (521/2 k), 0h, 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 4)

 2968  Singapor Rienta, h, 4 ans, 55 k, Agh, R. Hamon 
(E. Etienne), G. Pannier – (n° corde 6)

 4170  Khendevil, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme S. Quere 
(Mme D. Santiago), Mme S. Quere – (n° corde 11)

 4015  Pomellata, f, 3 ans, 60 k,  h (I. Mendizabal), W. Hickst – 
(n° corde 13)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
1 long ½, encolure, 2 long, tête, 1 long, ¾ long, nez, tête, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome ont autorisé 
le hongre BARAKATLE à être accompagné en main au départ non monté, 
son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés ; 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS sur le comportement du hongre 
BARAKATLE, qui a refusé de s’élancer de sa stalle de départ. L’intéressé 
a déclaré qu’il avait fait des passages dans les stalles de départ lors 
de séance à l’entraînement et que ledit hongre ne présentait pas de 
problème. Il a également indiqué que le propriétaire avait insisté pour 
courir encore une fois ledit hongre. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont indiqué à l’entraîneur, d’une part, que le hongre 
BARAKATLE serait interdit de courir pour une durée de 15 jours suite à 
son refus de s’élancer de sa stalle de départ (1re récidive) et, d’autre part, 
qu’ils transmettaient le dossier aux Commissaires de France Galop ; 

***
Après avoir dûment convoqué l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS et 
M. Rashit SHAYKHUTDINOV, respectivement entraîneur et propriétaire 
dudit hongre au moment de la course (ledit hongre ayant fait l’objet 
d’une exportation le 7 novembre 2021), à la réunion fixée le mercredi 
17 novembre 2021, pour l’examen contradictoire de ce dossier et après 
avoir constaté l’absence des intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des 
explications de l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS ; 
Vu les procès-verbaux des courses décrites ci-dessus ; 
Vu les échanges de courrier de procédure avec l’entraîneur Georgios 
ALIMPINISIS en date du 5 novembre 2021 concernant le départ à venir 
dudit hongre de son écurie ; 
Vu les explications de l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS transmises le 
15 novembre 2021, accompagnées de leur pièce jointe, faisant part de 
l’opinion dudit entraîneur sur la situation en cause ; 
Vu les échanges de courrier de procédure avec l’entraîneur Georgios 
ALIMPINISIS en date du 17 novembre 2021 concernant son absence à 
la commission ; 

* * *
Vu les dispositions des articles 39, 62, 63, 85, 137, 198, 213, 216, 223 et 
224 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que le hongre BARAKATLE a déjà fait l’objet de 2 interdictions 
de courir prononcées par les Commissaires de courses : d’une durée 
de 8 jours et d’une durée de 15 jours de juillet à novembre 2021, étant 
rappelé que s’il n’avait pas fait l’objet d’interdiction de courir le 1er juillet 
2021, le vétérinaire de service l’avait néanmoins déclaré non-partant lors 
des opérations de mise en stalles en raison d’une boiterie à l’antérieur 
gauche ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le comportement du hongre 
BARAKATLE à l’occasion de ses courses publiques avec départ donné 
au moyen des stalles de départ s’avère particulièrement difficile et que 
son dossier vétérinaire avait déjà soulevé l’inquiétude des Commissaires 
de France Galop en septembre 2021, lesquels avaient cependant :
- pris acte des observations du conseil de M. Georgios ALIMPINISIS et 
des attestations vétérinaires transmises ; 
- adressé des observations précises audit entraîneur par courrier du 
9 septembre 2021 ; 
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier, 
notamment vétérinaires et des difficultés importantes dont a fait preuve 
le hongre BARAKATLE :
- de l’interdire de participer à des courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop, ce cheval n’étant pas apte à courir sans 
remettre en cause son bien-être et la régularité des courses au vu de son 
comportement au moment de prendre part à des épreuves et au vu de 
son dossier vétérinaire ; 
- de transmettre cette décision à l’autorité hippique allemande au vu de 
son exportation le 7 novembre 2021 vers ce pays ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de l’interdire de participer à des courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop, ce cheval n’étant pas apte à courir sans 
remettre en cause son bien-être et la régularité des courses au vu de 
son comportement au moment de prendre part à des épreuves et de son 
dossier vétérinaire ; 
- de transmettre cette décision à l’autorité hippique allemande au vu de 
son exportation le 7 novembre 2021 vers ce pays.
Boulogne, le 17 novembre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - N. LANDON

 4457 1210 PRIX DU PLATEAU MADRIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 4 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

1 900 m
(PSF)

Primes aux éleveurs :
 1 117 a Erich Schmid.
 547 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 340 a M. A. Malone, prime non attribuée.
 182 a Wertheimer & Frere.
 170 a G. W. Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BARAKATLE (GB) à etre 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
l’entraineur Georgios ALIMPINISIS sur le comportement du hongre 
BARAKATLE (GB), qui a refusé de s’élancer de sa stalle de départ.
L’intéressé a déclaré qu’il avait fait des passages dans les stalles de 
départ lors de séance à l’entrainement et que ledit hongre ne présentait 
pas de problème.
Il a également indiqué que le propriétaire avait insisté pour courir encore 
une fois ledit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont indiqué à 
l’entraineur, d’une part, que le hongre BARAKATLE (GB) serait interdit 
de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus de s’élancer de 
sa stalle de départ (1re récidive), et d’autre part, qu’ils transmettaient le 
dossier aux Commissaires de France Galop.
Les hongres FUEGO DEL AMOR et KING ROBBE et DEVIL (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PRIX DES TROIS MARES - JEUDI 4 NOVEMBRE 2021 - DEAUVILLE
Rappel de la décision des Commissaires de courses du 1er juillet 2021 :
Le hongre BARAKATLE (GB) a été déclaré non partant par le vétérinaire 
de service durant les opérations de mise en stalles pour cause de boiterie 
de l’antérieur gauche ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses du 11 juillet 2021 :
Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de 
DEAUVILLE ont autorisé le hongre BARAKATLE (GB) à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre BARAKATLE (GB) serait interdit de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ ; 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le jockey Remi CAMPOS et l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS sur le 
comportement du hongre BARAKATLE (GB) et notamment sur les 
raisons pour lesquelles ce dernier ne s’était pas élancé à l’ouverture des 
stalles de départ ; 
Les intéressés ont déclaré que ledit hongre s’était rendu en main au 
départ, que ce dernier avait fait preuve de mauvais vouloir pour s’élancer, 
indiquant par ailleurs, qu’il avait été non-partant sur l’hippodrome de 
PARISLONGCHAMP le 1er juillet dernier derrière les stalles en raison 
d’une boiterie de l’antérieur gauche et qu’il avait peut-être un problème 
physique, ce qui expliquerait l’attitude du hongre dans les stalles de 
départ. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre et d’effectuer un 
prélèvement biologique ; 
L’examen vétérinaire ayant révélé une légère boiterie de l’antérieur 
gauche, les Commissaires ont transmis le dossier au Département Livrets 
et Contrôles de France Galop ; 
Le 24 août 2021, ledit entraîneur et M. Rashit SHAYKHUTDINOV, 
propriétaire dudit hongre, avaient été convoqués et le conseil dudit 
entraîneur avait été entendu ; 
Le 9 septembre 2021, les Commissaires de France Galop ont adressé 
un courrier audit entraîneur afin de lui rappeler les principes essentiels 
concernant l’entraînement des chevaux et leur santé et, notamment, que 
les soins vétérinaires ne peuvent être utilisés pour permettre d’entraîner 
les chevaux ; 
Ledit courrier indiquait que les entraîneurs ne doivent avoir recours à 
des traitements que pour soigner les chevaux de leur effectif et ne pas 
adopter de comportements automatiques et chroniques visant à traiter 
avec récurrence des chevaux qui ne seraient pas en état de courir 
naturellement ; 
Lesdits Commissaires indiquaient également être particulièrement 
inquiets de la situation du hongre BARAKATLE (GB), mais avaient pris 
connaissance des attestations fournies qui engagent la responsabilité 
de leurs auteurs, et avaient ainsi décidé que des auscultations dudit 
hongre pourront avoir lieu en amont de ses courses et que, en outre, des 
prélèvements à l’entraînement pourront également avoir lieu, ainsi que 
dans le cadre des courses dudit hongre, que ce soit en « avant-course « 
(lors des « engagements « ou des « partants «), ou en « après course « ; 
Ils ont souhaité insister sur le comportement dudit entraîneur quant à ces 
questions vétérinaires, notamment suite aux deux décisions déjà rendues 
à son encontre et rappelant les principes élémentaires en la matière ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses du 4 novembre 
2021 :
Les Commissaires de courses, ayant pris connaissance que le hongre 
BARAKATLE (GB) participait à la 6e course à DEAUVILLE, ont demandé 
au vétérinaire de service de l’examiner avant la course à la suite du 
courrier des Commissaires de France Galop du 9 septembre 2021. 
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent 
avant la course ; 
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 4216  Diwan Senora, m, b, 8 ans, par Youmzain IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 591/2 k (57 k), Ah, 
Ecurie Haras des Senora (Mme MA. Balti), S. Cerulis – 
(n° corde 5)

 4096  La Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 1)

 4215 5 Prince	Kerali, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 58 k,  h, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 6)

 4215  Beama, f, b.f, 8 ans, par Elusive City USA et High Will 
[High Chaparral (IRE)], 571/2 k (56 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 16)

 4216  Man Or, m, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, F. Hassine 
(Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 13)

 3986  Cleostorm, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), H. Declercq 
(Mme M. Michel), BV van den Troost – (n° corde 14)

 3971 3 No	Niki	No	IRE, f, 5 ans, 581/2 k, A, Mme M. O’Neill 
(T. Trullier), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 3749  Sermandakfi, f, 5 ans, 60 k, 0h, C. Bodin (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 4173 3 King Wooty, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, Mme L. Dareoux 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 4216 4 Pennble, h, 8 ans, 59 k, Ah, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 15)

 4330 3 Poldina, h, 6 ans, 561/2 k, Ah, R. Meder (V. Cheminaud), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 4215 4 Alpengeist	(GB), m, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0, 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 10)

 4225  Dewi Sant, h, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Bertrand (E. Etienne), 
G. Bertrand – (n° corde 3)

 4216  Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
Mme E. Douard (Mme M. Velon), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 4)

 4173  Longray, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), G. Dumont 
(Mme L. Poggionovo), G. Dumont – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
1 long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, courte tête, ½ long, 
courte tête, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Van Halo.
 1 260 a Diwan Senora.
 1 215 a La Javanaise.
 810 a Prince Kerali.
 315 a Beama.

Primes aux éleveurs :
 1 194 a Erich Schmid.
 683 a Ecurie Haras Des Senora.
 365 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 358 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 170 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.

Temps total : 1’58’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BEAMA à être munie d’un 
bonnet aveuglant pour pénétrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Vincent CHEMINAUD sur la performance du hongre POLDINA, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait pour consignes de monter ledit hongre 
en attendant contrairement à ses sorties précédentes car ce dernier 
avait couru récemment et qu’il avait perdu l’oeillère australienne sur le 
côté gauche après 300 mètres de course, mais que cela n’avait pas eu 
d’incidence sur la performance dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre VAN HALO et le cheval DIWAN SENORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4459 1209 PRIX DU PAYS DE CAUX
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 4 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 3966 2 Champy	Charm, m, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Rose Vista (Vatori), 591/2 k, g, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 12)
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Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30.

 3754  Sunkawakan, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 591/2 k, A, RJC. Steffers 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 4329 5 Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 571/2 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 4204 2 On	Y	Va	IRE, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 591/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 10)

 4204 3 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 591/2 k (58 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3055 5 Sea Wings GB, h, al, 5 ans, par Sea The Stars 
IRE et Infallible GB (Pivotal GB), 60 k,  h, R. Meder 
(V. Cheminaud), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 4204  Bafana Linngari, h, 6 ans, 58 k, Jpmd Racing, 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 4216  Green Spirit, h, 4 ans, 571/2 k, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 4204  Grace	Bere, f, 5 ans, 591/2 k,  h, P. Bloy (C. Demuro), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 3968 3 Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, 59 k, D. Smaga (C. Soumillon), 
D. Smaga – (n° corde 5)

 4115  Raja Luna, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 9)

 4215 1 River Of Silver, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, P. Faucampre 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 3612 7 King Of Twist, h, 5 ans, 60 k, Mme C. Wingtans 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 8)

 4296 3 Rovienne	(IRE), f, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Le Besnerais 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 4206  Combourg, h, 6 ans, 58 k, Mme C. Cardenne (L. Boisseau), 
Mme C. Cardenne – (n° corde 11)

 3946  La Catella, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, SARL Mon Romain 
(Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – (n° corde 14)

 4329  Fighting	Don, h, 4 ans, 571/2 k, Mme I. Essig (H. Journiac), 
Mme I. Essig – (n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : Rovienne (IRE)
tête, tête, ½ long, courte encolure, encolure, courte encolure, nez, courte 
tête, courte encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Sunkawakan.
 1 575 a Putumayo.
 1 518 a On Y Va Ire, prime non attribuée.
 1 012 a Manne.
 506 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 492 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 854 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 456 a Suc. Georges Sandor.
 318 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 106 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE BERE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Les pouliches SUNKAWAKAN et MANNE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4458 1211 PRIX DU VEXIN BOSSU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 4 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +32,5.

 4216  Van Halo, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Victoire Royale GER 
(Black Sam Bellamy IRE), 591/2 k,  h, G. Nicot (F. Veron), 
G. Nicot – (n° corde 11)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3865 4 Rolleville, f, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 541/2 k, g, 
G. Augustin-Normand (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 4291 2 Garlingari, h, b, 10 ans, par Linngari IRE et Garlinote 
[Poliglote (GB)], 57 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

   Into	Faith, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 56 k, D. Haddrell (A. Roussel) – 
(n° corde 5)

 4135  Illogic, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 56 k, Pegase Bloodstock 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 3789 2 Lib Dubawi, h, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 58 k (551/2 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Rey Fionn, m, 5 ans, 56 k, Mme V. Jud-Frei (A. Bernard), 
E. Thueux – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 525 a
Eng. Sup. : Rey Fionn
tête, tête, 5 long, ½ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Rolleville.
 945 a Garlingari.
 911 a Into Faith.
 607 a Illogic.
 303 a Lib Dubawi.

Primes aux éleveurs :
 895 a Franklin Finance S.A. .
 616 a The Kathryn Stud.
 512 a Mme Corine Barande Barbe, Mme Jean-Jacques Massy.
 273 a Bertrand Romain Lefevre, Ecurie Vaporetto.
 136 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

Temps total : 2’5’’46’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre GARLINGARI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4461 5892 PRIX DU COEUR VOLANT
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3832  Pedrito, h, n.p, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 58 k (541/2 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 4113 5 Hypnotized, f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead USA et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 561/2 k (55 k), gh, S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 4410 4 Blood	Chope, f, gr, 2 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 561/2 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4165 3 Dubrovnik, f, b.f, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Octa Eria [Amadeus Wolf (GB)], 561/2 k, 0, 
R. Baguenault de Puchesse (A. Roussel), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 10)

 4368 5 January Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 561/2 k (55 k), Ah, Mme R. Plisson 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4165  Till We Die, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4373 7 Lilli	Shabada, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme S. Chuette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3807  Zella Des Hardys, f, 2 ans, 561/2 k, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 8)

 2947 4 Kendra, f, 2 ans, 561/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 990 a
Sans motif : Norwegia
1 long ½, 1 long ½, tête, 2 long, 5 long, 1 long, 6 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 4002 1 Captain De Cerisy, h, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 60 k,  
h (C. Demuro), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 4207  Frosty Bay, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 591/2 k,  h, P. Drioton 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

 4204 1 Jussifer, h, b, 4 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili 
GB), 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 4207  Ronaldo GER, h, n.p, 7 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 591/2 k, D. Rosport (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 14)

 3966  Meandro, h, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 58 k, D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

 4250 2 Bonnie Hopps, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 57 k, A. Morteo 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 4206  Infinite	Passion, f, 5 ans, 58 k,  h, F. Leblanc 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 9)

 3628  Waipa, h, 3 ans, 591/2 k, Ah, Elevage du Sarai, 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 4206  Jaayiz IRE, h, 5 ans, 57 k, gh, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 4206  Estagel, h, 4 ans, 58 k, T. Koehler (A. Roussel), 
D. Fechner – (n° corde 16)

 4202 3 Tibbett, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie JML Racing 
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3953  Noble Amber, f, 3 ans, 60 k, T. Marechal (F. Veron), 
E. Lyon – (n° corde 11)

 2743 6 Absinth	(FR)	, h, 3 ans, 60 k, Stall Avatara 
(I. Mendizabal), A. Suborics – (n° corde 7)

 3214  Out Of Town, f, 6 ans, 58 k, Sarona Farm (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 3969 2 Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 571/2 k, A, A. Glaziou 
(C. Lecoeuvre), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 232 a
encolure, nez, encolure, ¾ long, encolure, 2 long, courte encolure, ½ 
long, encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 7 087 a Champy Charm.
 3 591 a Captain De Cerisy.
 1 543 a Frosty Bay.
 1 134 a Jussifer.
 441 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 330 a Meandro.
 378 a Bonnie Hopps.

Primes aux éleveurs :
 4 794 a Christopher Hogg, S.A. Aga Khan.
 1 331 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 837 a John-Dawson Cotton.
 511 a Daylesford Stud.
 179 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 140 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 119 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’apprenti 
Simon PLANQUE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le poulain CHAMPY CHARM et CAPTAIN DE CERISY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHOLET
0210 309 vendredi 5 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Jean-Louis PONOT – 
Jean-Michel ESNARD

 4460 5897 PRIX GEORGES CADIOU
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 5 novembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 5 février 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500.	Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 5 mai 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 3986 2 Philosophy, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 59 k, JL. Mace 
(J. Mobian), JL. Mace – (n° corde 8)

 4175  Scribner	Creek	IRE, h, b, 8 ans, par Roderic O’Connor 
IRE et Nebraska Lady IRE (Lujain USA), 581/2 k, A. Menard 
(F. Lefebvre) – (n° corde 3)

 4282 1 Sharmara, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 551/2 k, A, P. Fleurie (C. Grosbois), 
P. Fleurie – (n° corde 9)

 4132  Etoile Polaire, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE 
et Polly Jean IRE (Iffraaj GB), 531/2 k (52 k), P. Gaud 
(Mme D. Santiago), D. Chenu – (n° corde 11)

 4173  Estibere, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 56 k (531/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme C. Gendron), Mme J. Mercier – (n° corde 5)

 4136  Fan Zone, f, 5 ans, 55 k (521/2 k), A, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 4216  Be	The	Mam, h, 4 ans, 60 k,  h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 14)

 4282  Youppie, f, 4 ans, 52 k (511/2 k), N. Campos (H. Lebouc), 
N. Campos – (n° corde 6)

 4282 5 Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), W. Delalande 
(Mme M. Eon), W. Delalande – (n° corde 7)

 4060 4 Le Depute, h, 9 ans, 55 k (551/2 k), M. Baudy (A. Roussel), 
M. Baudy – (n° corde 4)

 2373  Avec	Mention, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, T. Pigeon 
(A. Mackay) – (n° corde 1)

 1745 5 Wolf Du Lemo, h, 5 ans, 521/2 k,  h, B. Nay (A. Bernard), 
J. Marion (s) – (n° corde 12)

 4136  Malupau, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, JF. Lelievre 
(J. Delaunay), JF. Lelievre – (n° corde 10)

13 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 981 a
Consition spéciale : What Do You Say
Certif. vétérinaire : Forza Sedaca
Chev. élim. : Tree Of Stars
Chev. retir. : Fatou
1 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long, ½ long, ¾ long, encolure, 6 long, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Philosophy.
 756 a Scribner Creek Ire, prime non attribuée.
 729 a Sharmara.
 486 a Etoile Polaire.
 243 a Estibere.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Mme Christine Moerman.
 328 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.
 312 a Holborn Trust Co. , prime non attribuée.
 143 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 109 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 2’6’’1’’’
Le hongre FORA SEDACA a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur Lionel 
CHABOT, interdit au hongre WHAT DO YOU SAY de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la jeune-jockey Chloé GENDRON en ses 
explications sur le comportement du hongre ESTIBERE, arrivé 5e, dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre avait été allant durant le parcours, 
qu’elle l’avait sollicité à l’aide de sa cravache à la sortie du dernier 
tournant, et que dans la ligne d’arrivée, elle l’avait accompagné à l’aide 
de ses bras. Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui 
ont toutefois adressé des observations pour ne pas l’avoir sollicité plus 
énergiquement.
La jument ETOILE POLAIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
 5 670 a Pedrito.
 2 268 a Hypnotized.
 1 701 a Blood Chope.
 1 134 a Dubrovnik.
 567 a January Moon.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 762 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 572 a Alain Chopard, Boutin (S).
 381 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 190 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.

Temps total : 1’26’’42’’’
La pouliche BLOOD CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4462 5888 GRAND PRIX DE CHOLET
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 5 mai 2021 inclus gagné une Classe 1, ni été 2e ou 3e d’une 
Listed. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 2, depuis le 5 mai 2021 
inclus portera 2 k. ; depuis le 5 août 2021 inclus portera 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 4007 6 True	Romance, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 57 k,  h, FH. Graffard (s) 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 3959  Lanaken, h, b, 3 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 59 k, g, B. Dasras (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 4214 2 Red	Torch, m, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 57 k (531/2 k), 0, SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3462 6 Ludo, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic IRE et Lusitane 
IRE (Big Bad Bob IRE), 57 k, Y. Borotra (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 4007  Big Freeze, h, n.p, 3 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 57 k (531/2 k), H. Boutin (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4200 2 Scarface, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 57 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4227  Forza Capitano, h, n.p, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 57 k, G. Kern 
(A. Roussel), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 416 a
1 long, tête, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 4 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 4 410 a True Romance.
 2 872 a Lanaken.
 1 234 a Red Torch.
 1 209 a Ludo.
 604 a Big Freeze.
 453 a Scarface.
 176 a Forza Capitano.

Primes aux éleveurs :
 2 393 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 1 064 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 670 a Appapays Racing Club.
 448 a Patrick Chedeville.
 224 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 168 a Scuderia Micolo Snc.
 95 a Georg Kern.

Temps total : 1’24’’25’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre FORZA CAPITANO à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre TRUE ROMANCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4463 5889 PRIX BOUCHET TP YZERNAY
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
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La jument LETS GO DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 309 vendredi 5 novembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Tony CLOUT – Jean-Pierre CHARTIER

 4465 1120 PRIX JEAN DEFORGE
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	
et	au-dessus,	58	k. Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 juin 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4234 4 Wilantos GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Wilde Perle GB (Platini GER), 58 k (551/2 k), 0, (18 000), 
Stall Hochkonig (L. Carboni), H. Grewe – (n° corde 7)

 4234  Folleville, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Folie IRE (Footstepsinthesand GB), 561/2 k (55 k), 0, (18 
000), G. Augustin-Normand (Q. Perrette), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

   Iskanderhon	USA, h, b, 5 ans, par Exchange Rate USA 
et Beiramar IRE (Monsun GER), 58 k (551/2 k), (18 000), 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 3958 4 Lor	Blanc, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 58 k (541/2 k), (18 
000), A. Gabryszewski (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 3958 3 Auenwolf GER, h, al, 7 ans, par Lord Of England GER et 
Auenprincess GER (Kornado GB), 58 k (561/2 k), (18 000), 
MP. Reichstein (C. Guitraud), A. Bolte – (n° corde 3)

 4296  Rannan, m, 6 ans, 58 k (551/2 k), Ah, (18 000), 
Ecurie Crocodile (E. Verhestraeten), G. Courbot – 
(n° corde 5)

 4192  Quizzer IRE, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0, (22 000), 
K. Allofs/Gestut Fahrhof (S. Planque), P. Schiergen – 
(n° corde 1)

 3966  Marshall	Lessing, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, (18 000), 
JY. Aubaud (M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 4215  Oser IRE, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0h, (26 000), 
O. Ortmans (Mme A. Didon-Yahlali), Mme C. Alesi – 
(n° corde 9)

 4242 4 Quintanaro IRE, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, (18 000), 
Msn-Racing (B. Marie), A. Suborics – (n° corde 10)

10 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 368 a
Eng. Sup. : Iskanderhon USA, Lor Blanc
2 long, 2 long ½, encolure, ½ long, 2 long, ½ long, 1 long ¾, encolure, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Wilantos Ger, prime non attribuée.
 1 260 a Folleville.
 1 215 a Iskanderhon Usa, prime non attribuée.
 810 a Lor Blanc.
 315 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 683 a Franklin Finance S.A. .
 365 a Ecurie Du Sud.
 255 a St. George Farm Llc, prime non attribuée.
 85 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’25’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé la pouliche OSER (IRE) à entrer parmi les derniers dans 
sa stalle de départ, la demande ayant été faite dans les délais fixés par 
l’entraîneur.
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 4464 5890 PRIX DES MAUGES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 950 m env.
Référence : +35.

 4087 1 Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 59 k, S. Munir 
(A. Roussel), D. Bressou – (n° corde 3)

 4199  Dusty Men, h, b, 8 ans, par Palace Episode USA et 
Perusha USA (Southern Halo USA), 521/2 k, A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 11)

 3860  Charles	Legend, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 57 k (551/2 k), Mme A. Dupont 
(Mme M. Eon), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 4088 5 Devilla, f, b, 4 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 60 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 12)

 4087 4 Dreamer Star, h, b, 8 ans, par Puit D’Or IRE et Psilla 
Star (Call Me Sam), 55 k (531/2 k),  h, Mme van den V. Broele 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 15)

 3791 1 Lee Dragon, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(A. Pouchin), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 3711  Aleria, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), Ah, A. Glaziou (M. Le Bay), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 4087 3 Tete Raide, h, 6 ans, 59 k,  h, B. Deniel (M. Androuin), 
B. Deniel – (n° corde 10)

 4076  Adlon	Rose	(IRE), f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 3916 3 Chonburi	GB, f, 5 ans, 53 k (54 k), g, RM. Dupuis 
(C. Grosbois), RM. Dupuis – (n° corde 4)

 4283  Spirit Jo, h, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, JF. Lelievre 
(J. Delaunay), JF. Lelievre – (n° corde 14)

 4280  Horacio	Post, h, 4 ans, 53 k, Mme L. Chenu 
(C. Raimbault), D. Chenu – (n° corde 6)

 4038 4 Puntarelle, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Fam. Famille Moussac 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 4088  L’Epinay, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), A. Ramet (s) 
(Mme L. Oger), A. Ramet (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 927 a
Eng. Sup. : Devilla
Certif. vétérinaire : Voila Pourquoi
Chev. élim. : Perle De Vati, First Yana, Lagon Mersois, Testigreat, Fantastic 
Lily
Chev. retir. : Ahmed Pride, Spirit Of Dance (IRE)
1 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, ½ long, 4 long, 4 long, 2 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Lets Go Du Berlais.
 756 a Dusty Men.
 729 a Charles Legend.
 486 a Devilla.
 189 a Dreamer Star.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Jean-Marc Lucas.
 410 a Berenger Bedhomme, Yves Collange.
 328 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
 219 a Pierre De Crepy.
 102 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

Temps total : 3’21’’79’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Nathan BAILLOU 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite 
autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, et ont autorisé son 
remplacement sur le hongre HORACIO POST par le jeune-jockey 
Christopher RAIMBAULT.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Laura POGGIONOVO en ses 
explications sur le comportement de la jument PUNTARELLE, arrivé 
non placée. L’intéressée a indiqué que le terrain ne correspondait pas 
aux aptitudes de ladite jument. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
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En outre, les Commissaires ont d’une part, sanctionné, le comportement 
dangereux du jockey Ludovic BOISSEAU par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours, pour s’être décalé volontairement 
vers l’intérieur et, d’autre part, sanctionné la monte inconséquente de 
l’apprenti Simon PLANQUE par une interdiction de monter pour une 
durée de 8 jours, pour avoir continué d’utiliser la cravache sur le hongre 
FACE MER, alors que ce dernier penchait inévitablement à chaque coup 
porté.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Simon PLANQUE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le poulain BLUE ONE et la pouliche LAST CHANCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4467 1119 PRIX DES VIGNONS
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis 
à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	
et	au-dessus,	57	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 juin 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4223 1 Harmless, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 62 k (591/2 k), g, (26 000), Mme N. Michaud 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 5)

 4194 4 Toriano	(FR)	, h, b, 6 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres 
Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k (551/2 k), (18 000), 
Leo Hamann/Peter Hamann (C. Guitraud), W. Hickst – 
(n° corde 11)

 4202 2 Glacier	Peak, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 571/2 k, (22 000), 
Al. Al Wasmiyah Farm (G. Mosse), HA. Pantall – (n° corde 8)

 4223 3 Toscano	(FR)	, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Tesia GER (Lord Of England GER), 57 k, 0, (18 000), 
Gestut Hony-Hof (M. Barzalona), JP. Carvalho – (n° corde 4)

 4223  Green	Curry	(IRE), h, b, 7 ans, par Elusive City 
USA et Faustina [Antonius Pius (USA)], 57 k, (18 000), 
JP. Vanden Heede (G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 10)

 4279 2 Al	Khamsin	(FR)	, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), (26 000), 
Mme A. Garavaglia-Drion (Mme M. Velon), de P. Chevigny – 
(n° corde 9)

 4112  Allez Barza, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), Mme L. Bietolini 
(I. Mendizabal), G. Bietolini – (n° corde 2)

   All	Talk	N	No	Do	IRE, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), (18 000), 
Mme AJ. Swann (Mme S. Vermeersch), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 6)

 4223 2 Wow GER, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), g, (18 000), 
GWH. Schmitt (S. Planque), A. Suborics – (n° corde 7)

 530  Noxareno GER, m, 5 ans, 57 k, (18 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 3958 2 Sahelian	(IRE), h, 6 ans, 581/2 k, (22 000), T. Degel 
(C. Lecoeuvre), Mme N. Volz-Degel – (n° corde 12)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 562 a
Eng. Sup. : Harmless
Sans motif : Capatino
tête, courte encolure, ½ long, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long, 
2 long ½, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Harmless.
 1 260 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 1 620 a Glacier Peak.
 810 a Toscano (Fr), prime non attribuée.
 315 a Green Curry (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Sydney Vidal.
 600 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 340 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 260 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 170 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

Temps total : 1’55’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GLACIER PEAK à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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Le hongre WILANTOS (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4466 1124 PRIX DE BREUIL-EN-AUGE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32,5.

 4075  Blue One, m, b, 3 ans, par Stormy River et Breva ITY 
(King’S Best USA), 59 k,  h, G. Bietolini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 4036 5 Face	Mer, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Lili Green 
[Green Tune (USA)], 591/2 k (58 k), J. Michel (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 4225  Kenvo Avel, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 521/2 k, 
Mme P. Bergoin (L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 4225 1 Last	Chance, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 60 k (59 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 4225 2 Everything	I	Do, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 541/2 k (53 k),  h, M. Daougabel 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4170 4 Thessalonique, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), L. Edon 
(A. Baron), L. Edon – (n° corde 12)

 4226 3 Salies, f, 3 ans, 591/2 k, Mme L. Kneip (G. Benoist), 
Mme L. Kneip – (n° corde 9)

 4075 3 Sotoun, h, 3 ans, 591/2 k, JL. Marriott (T. Bachelot), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 3844  Shayhindar, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), S. Kinast 
(Mme M. Michel), P. Sogorb – (n° corde 7)

 4225  Landaryna, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 8)

 4252  Naturalism, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, Mme D. Paysan 
(C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 1)

 4225 4 Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 0h, 
Lady AJ. Tadgell (J. Nicoleau) – (n° corde 13)

 4225  Bellera, f, 3 ans, 521/2 k, gh, Mme V. Dissaux (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 657 a
tête, 1 long ¼, nez, ½ long, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, courte 
encolure, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Blue One.
 2 484 a Face Mer.
 1 863 a Kenvo Avel.
 1 242 a Last Chance.
 621 a Everything I Do.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Grandir En Equilibre, Mme Sonia Grosso.
 920 a Mme Florence Planque, Jerry Planque, Justin Planque, Simon Planque.
 460 a Alain Clavier, Christian Loquet.
 451 a Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 230 a Francis Teboul.

Temps total : 2’41’’39’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment d’une part, les 
changements de ligne vers l’intérieur à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée du poulain KENVO AVEL (Ludovic BOISSEAU), arrivé 3e, et du 
hongre FACE MER (Simon PLANQUE), arrivé 2e, et les conséquences 
de ces mouvements sur la progression et la performance de la pouliche 
SALIES (Grégory BENOIST), arrivée non-placée, et d’autre part, le 
changement de ligne vers l’extérieur, aux abords du poteau d’arrivée du 
hongre FACE MER (Simon PLANQUE), arrivé 2e et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche LAST CHANCE 
(Maximilien JUSTUM), arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Grégory 
BENOIST, Maximilien JUSTUM, Ludovic BOISSEAU et Simon PLANQUE, 
les Commissaires ont considéré, d’une part, que la gêne de la pouliche 
SALIES résultait d’un comportement dangereux du jockey Ludovic 
BOISSEAU et d’une monte inconséquente de l’apprenti Simon PLANQUE, 
et d’autre part, que la gêne de la pouliche LAST CHANCE résultait 
également d’une monte inconséquente de l’apprenti Simon PLANQUE.
Toutefois, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant, d’une part, que la pouliche SALIES n’avait pas été empêchée 
d’obtenir une allocation et, d’autre part, que la pouliche LAST CHANCE 
n’avait pas été empêchée d’obtenir une meilleure allocation.
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 4072 2 Normandy	Beech, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Purple Beech GB (Pivotal GB), 581/2 k, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 4202  Antinea, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 571/2 k, Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 4252 4 Kenote, f, n.p, 3 ans, par Choeur Du Nord et Kenohio 
(Kendor), 521/2 k, SCEA Ecurie Bader (Mme M. Romary), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 3)

 4124  Blackjac	Du	Houley, h, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 59 k, Mme C. Pelier 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 4124 4 Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 60 k, P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 4192 6 Moon Wolf, m, 3 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Ascot 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4343  Manzano, h, 3 ans, 531/2 k, 0, S. Wattel (s) (Q. Perrette), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 4243 4 Rue Pavee, f, 3 ans, 58 k, NP. Gill (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 4226  Lorex, m, 3 ans, 541/2 k, Ah, Genets SRL (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 1868  Lifrenchteen, f, 3 ans, 56 k, W. Delalande (G. Benoist), 
W. Delalande – (n° corde 7)

 4226  Paris	By	Night, m, 3 ans, 541/2 k, A, Gemini Stud 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 13)

 4243 2 Marguns, f, 3 ans, 55 k, F. Augustin (Mme M. Velon), 
F. Augustin – (n° corde 9)

 4202  Delice, h, 3 ans, 59 k, German Racing Club (A. Starke), 
JP. Carvalho – (n° corde 6)

13 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 010 a
Eng. Sup. : Marguns, Delice
1 long ½, 1 long, nez, tête, tête, dead-heat, courte encolure, 1 long ½, 
1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Normandy Beech.
 3 240 a Antinea.
 2 430 a Kenote.
 1 620 a Blackjac Du Houley.
 810 a Galaway.

Primes aux éleveurs :
 3 003 a Sarl Jedburgh Stud.
 1 201 a Paul Nataf.
 900 a Scea Ecurie Bader.
 600 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
 300 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’43’’83’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN ne se sentant pas suffisamment bien pour se 
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche LIFRENCHTEEN par le jockey Grégory BENOIST au poids 
de 56 kg.
Le poulain NORMANDY BEECH et la pouliche GALAWAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4470 1121 PRIX DE LONRAY
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +19,5.

 3881 1 Gancourt, h, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Great Queen 
[King’S Best (USA)], 55 k, C. Marzocco (M. Barzalona), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3929 7 Romantic	Moon, f, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 54 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus) – (n° corde 9)

 4112 4 Denia	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 3528  The	West, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 541/2 k, 
G. Augustin-Normand (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 2)
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interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
Les hongres HARMLESS et TOSCANO (FR) et le poulain GLACIER PEAK 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4468 1118 PRIX DU VERGER
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3990  Essai Transforme, h, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k, PY. Lefevre 
(G. Mosse), de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 4137 5 Tambootie	(IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Extreme 
Green GB (Motivator GB), 561/2 k, RG. Schaedle III 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 3765  Moony GB, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Moonlight 
Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 7)

 4172 4 Planetarium, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et Peace 
Mine CAN (Mineshaft USA), 58 k,  h, Ecurie Nina Poussier 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

 4119 2 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3985 2 Taycan, m, 3 ans, 58 k, gh, Rennstall Sun-Planet 
(A. Starke), JP. Carvalho – (n° corde 10)

 3985 3 L’Esquive, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4104  Quelle	Charm, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, A. Von Gunten 
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 4103  La	Scylla, f, 3 ans, 561/2 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 5)

 4313  Narvaez, m, 3 ans, 58 k,  h, Salvador Dink Stud S.L. 
(B. Fayos Martin), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 3913 3 Avoiding	Charles, m, 3 ans, 58 k,  h, C. Green 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 11)

 4300  Fight	For	Us, h, 3 ans, 58 k, Ah, C. Fey (s) (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 223 a
Eng. Sup. : Fight For Us
courte encolure, 2 long, ¾ long, encolure, ½ long, courte tête, tête, ¾ 
long, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Essai Transforme.
 2 376 a Tambootie (Ire).
 1 782 a Moony Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Planetarium.
 594 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 202 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 880 a Haras De La Perelle.
 440 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 280 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 93 a China Horse Club International, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOONY (GB) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ESSAI TRANSFORME et la pouliche MOONY (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4469 1123 PRIX DE MANERBE
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +24,5.
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 4240 1 Carl Gustaf, h, n.p, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Miss 
Kruk GER (Soldier Of Fortune IRE), 591/2 k (58 k), 0h, Bel-
Oise SARL (S. Planque), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 4200 6 Mona Lisa Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 591/2 k, Lord Clinton 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

 4118 2 Hey Man, m, 3 ans, 571/2 k, S. Hoffmeister (H. Besnier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 4212 4 Rakan, h, 3 ans, 58 k, A, E. Alhtoushi (M. Barzalona), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 4112  Ker Welen, h, 3 ans, 60 k (59 k),  h, Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 3844  Idaho	James, m, 3 ans, 59 k, C. Berland (C. Soumillon), 
P. Sogorb – (n° corde 14)

 3844  Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Brillantissime 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 10)

 4104  Puente	Arce	GER, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
G. Augustin-Normand (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 12)

 4104  Aclou, m, 3 ans, 60 k, F. Alloncle (V. Cheminaud), 
F. Alloncle – (n° corde 1)

 4104  Astonisher, h, 3 ans, 57 k, g, Ecurie Club des Etoiles 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 13)

 4172 1 Intention, f, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 15)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 458 a
Eng. Sup. : L’Ienissei, Cabal
Certif. vétérinaire : Light Wakeup GB, Manta Beach
¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long 
½, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Snorkeling.
 2 484 a L’Ienissei.
 1 863 a Cabal.
 1 242 a Carl Gustaf.
 621 a Mona Lisa Klaxon.

Primes aux éleveurs :
 1 505 a Haras De Beauvoir.
 920 a I. G. E. P. .
 460 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 451 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Antoine Gilibert.
 150 a Mandore International Agency.

Temps total : 1’27’’61’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MONA LISA KLAXON à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain PUENTE ARCE (GER) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SNORKELING et CARL GUSTAF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4472 1117 PRIX NONOALCO
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 4.000. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4073 5 Zanotchka, f, b, 2 ans, par Zarak et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 561/2 k, Z. Ben M’Rad (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 4019 3 Mammalina, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 561/2 k, g, JL. Quiniou 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 3)

 3961 5 Showman, m, b, 2 ans, par Dabirsim et New Yorkaise 
[Evasive (GB)], 58 k, Mme J. Cygler (G. Mosse), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 4113  Como	Te	Llamas	(IRE), f, b, 2 ans, par Siyouni et What 
A Name IRE (Mr. Greeley USA), 561/2 k (54 k), Ah, M. Al-
Thani (S. Planque), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 4205  Kisswood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Kiss A 
Miss USA (Kissin Kris USA), 561/2 k, 0h, Mme AL. Jacq 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 4165 5 Muskateer	Three	GB, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Ecurie TLV (J. Nicoleau) – (n° corde 6)
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 4112 5 Ameera, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Ocean Talent 
USA (Aptitude USA), 56 k, Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 1579  Mountains Blues, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme V. Coirre 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 12)

 4200 4 Favaritx, m, 3 ans, 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 3313  Parigi	(IRE), h, 3 ans, 551/2 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 7)

 4112  Forefront IRE, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 16)

 4015 1 Galop	Chop, m, 3 ans, 541/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme S. Koyuncu), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 3311 1 Quartilla, f, 3 ans, 57 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 2912 7 Ozan, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 13)

 4102 7 Saponaro, h, 3 ans, 581/2 k, g, Haras de La Perelle 
(G. Benoist), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2606 5 Pedro	The	Best, m, 3 ans, 571/2 k, L. Moutard 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 4104  Chica	Energica	GB, f, 3 ans, 54 k, A. Berto (M. Berto), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 15)

 4057 3 Avrilomanoir, h, 3 ans, 571/2 k, 0, A. Martin (J. Cabre), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 659 a
Chev. élim. : It’S On Us
tête, 1 long ¼, 1 long, ½ long, tête, nez, courte encolure, encolure, 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Gancourt.
 3 240 a Romantic Moon.
 2 430 a Denia (Ire).
 1 620 a The West.
 810 a Ameera.

Primes aux éleveurs :
 3 003 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 1 801 a Mlle Francoise Perree.
 600 a Nadim Nasrallah.
 589 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’27’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMEERA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un mouvement 
survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, ont entendu en leurs 
explications les jockeys Vincent CHEMINAUD (PARIGI (IRE), arrivé non-
placé, Stefanie KOYUNCU (GALOP CHOP), arrivée non-placée et Théo 
BACHELOT (DENIA (IRE), arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le jockey Vincent CHEMINAUD avait anticipé ce mouvement, 
raison pour laquelle il avait cessé de solliciter un court un instant et que 
le poulain GALOP CHOP n’avait plus de ressource au moment où la 
pouliche DENIA (IRE) se rapprochait de la lice intérieure.
Le hongre GANCOURT et la pouliche DENIA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4471 1122 PRIX DU PLEY
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25,5.

 3753 2 Snorkeling, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Serious Dowth IRE (Iffraaj GB), 561/2 k, 0, Z. Ben M’Rad 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 4331 5 L’Ienissei, m, b, 3 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 571/2 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 4338 2 Cabal, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 591/2 k,  h, S. Menendez (C. Guitraud), 
A. Fracas – (n° corde 7)
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 4108 1 Enzo, h, 3 ans, 58 k, D. Mordenti (G. Mosse), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 4)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 206 a
Eng. Sup. : Space Cowboy
3 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, courte tête, tête, 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Chabadabada.
 1 944 a Lord Monchablon (Gb).
 1 458 a Amandero.
 972 a Quiet Jungle Gb, prime non attribuée.
 486 a In Paradise.

Primes aux éleveurs :
 2 702 a Ecurie Skymarc Farm.
 540 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.
 471 a Haras D’Haspel.
 153 a Barry Walters Farms, prime non attribuée.
 117 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 1’28’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN ne se sentant pas suffisamment bien pour se 
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ENZO par le jockey Gérald MOSSE au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORD MONCHABLON (GB) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches CHABADABADA et IN PARADISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 310 samedi 6 novembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Christine PASTOR

 4474 6274 PRIX D’ORANGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 4107 1 Cassard, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Corvette 
GB (Araafa IRE), 571/2 k, Ah, L. Moutiez (A. Crastus) – 
(n° corde 7)

 4107 3 Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 561/2 k (55 k),  h, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 3)

 4396 4 Mystical	Prince, h, b, 8 ans, par Spirit One et 
Miss Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 551/2 k, 0h, 
P. Bouchara (M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 8)

 4127 3 Explorar, h, b, 4 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 54 k, 0, P. Faucampre (M. Forest), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4396 5 Kanderas GB, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 581/2 k,  h, P. Monfort 
(F. Blondel) – (n° corde 5)

 4149 4 Casive, f, 5 ans, 55 k, Ah, Mme R. Bouckhuyt (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

–
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 4166 3 Morea, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A. & G. Botti (s) (M. Justum), 
P. Fleurie – (n° corde 2)

 4211  Spanish	Cara, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 4341  Night’N	Gale, f, 2 ans, 561/2 k, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 5)

 4341  Noire, f, 2 ans, 561/2 k, S. Blanga Moghrabi (M. Barzalona), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 296 a
Eng. Sup. : Morea, Night’N Gale
1 long, 3 long, tête, 1 long ½, courte tête, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 
4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 6 300 a Zanotchka.
 2 520 a Mammalina.
 1 890 a Showman.
 1 260 a Como Te Llamas (Ire).
 630 a Kisswood.

Primes aux éleveurs :
 2 119 a Scea Haras De Gratte Panche, Mme Samira Turki, Zied Ben M’Rad.
 847 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.
 635 a Haras De Grandcamp Earl.
 423 a Al Shahania Stud.
 211 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.

Temps total : 1’17’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche MAMMALINA par le jockey Anthony CRASTUS au poids 
de 56,5 kg.
Les pouliches ZANOTCHKA et MAMMALINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4473 11122 PRIX DES RIOULTS
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29,5.

 3854  Chabadabada, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Chabelle 
GB (Shirocco GER), 571/2 k,  h, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 3853  Lord	Monchablon	(GB), h, al, 3 ans, par Dutch 
Art GB et Develyn GB (Pivotal GB), 60 k, X. Humbert 
(C. Soumillon), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 4298  Amandero, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 521/2 k, 0h, N. Longere 
(Q. Perrette), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4298 5 Quiet Jungle GB, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE 
et Last Lahar GB (Sixties Icon GB), 57 k, Ladritta SRL 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4240 5 In Paradise, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 591/2 k,  h, 
Mme A. Tamagni (M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

 4298  Roque	Fort	Baileys, h, 3 ans, 581/2 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

 4250  Al Capdamunt, h, 3 ans, 571/2 k, 0h, JA. David 
(A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 9)

 4343 3 Rubis Gold, m, 3 ans, 57 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 12)

 3884  Hedwig IRE, h, 3 ans, 59 k,  h, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 7)

 4230  Sage	Dream	(IRE), m, 3 ans, 571/2 k, A, S. Dumont 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

 4342  Dancing	Star, f, 3 ans, 531/2 k (521/2 k),  h, C. Green 
(J. Nicoleau) – (n° corde 14)

 4343  Space	Cowboy, h, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Heumer 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 4117 6 Magic	Edouard, m, 3 ans, 591/2 k (58 k), Ah, H. Hayoun 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 10)

 4342  Chappaquiddick	GB, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
K. Herzog (Mme M. Michel), K. Herzog – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 1 047 a Martin S. Schwartz Racing.
 720 a Ecurie Du Sud.
 640 a Haras Du Quesnay.
 320 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 160 a So. Agr. Allevamento Deni Srl.

Temps total : 1’29’’61’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain DOCTOR CARL (GB) par le 
jockey Mickael FOREST.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POP ART à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MISTER GRENADINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4476 6275 PRIX DE NIMES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	définitifs,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33.

 4148 2 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 591/2 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 3)

 4106  Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 56 k, Ah, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 12)

 4106 2 La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 531/2 k,  h, Mme A. Susini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 4264 4 Khivala	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 59 k, Mme F. Bianchi (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 10)

 4348  Bissin, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 51 k, Ah, M. Charleu (T. Trullier), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 4012  Galoubet	(GB), h, 5 ans, 60 k, 0h, F. Bembo 
(K. Barbaud), F. Bembo – (n° corde 11)

 4106 4 Mister Jingle, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), 0h, L. Mirto 
(G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 4106  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 54 k, 0, 
J. Planard (Mme J. Marcialis), M. Planard – (n° corde 9)

 3160  Simply	Silca	IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Mme B. Sablon 
(G. Legras), Mme B. Sablon – (n° corde 5)

 4106  King Happy USA, m, 4 ans, 51 k (471/2 k),  h, JD. Bastiani 
(Mme J. Lhoir), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3782  Ragazzino, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), A, S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 1)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 566 a
Eng. Sup. : Simply Silca IRE
Sans motif : Nice Cause
tête, 2 long ½, 2 long, 1 long, courte tête, courte encolure, ½ long, 1 long 
½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Manarola.
 756 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 729 a La Venelloise.
 486 a Khivala Ire, prime non attribuée.
 189 a Bissin.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 328 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 204 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 102 a Mme Eithne Hamilton, Mme Loic Malivet.

Temps total : 1’29’’57’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre NIGHT OF THE OPERA (IRE) 
par le jockey Jessica MARCIALIS au poids de 54 Kg.
La pouliche MANAROLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 4000  Gin Gembre, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 3889 4 Chante	Blu, h, 6 ans, 541/2 k, 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (T. Trullier), F. Foresi – (n° corde 10)

 4107 4 Dream Life, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 12)

 321  Launceston	Place, h, 6 ans, 611/2 k, g, Mme R. Bouckhuyt 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2643  Epergne, f, 4 ans, 531/2 k, Ah, A. Canavero (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 4223  Native	Silver	(GB), h, 5 ans, 58 k, Ah, Mme J. Burger 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 2)

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 868 a
1 long, courte encolure, tête, courte tête, 1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Cassard.
 1 296 a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 756 a Mystical Prince.
 648 a Explorar.
 324 a Kanderas Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Thomas Cunnane.
 410 a Eric Becq.
 292 a Daylesford Stud.
 272 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
 68 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKHTURI (GB) et la 
pouliche EPERGNE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre EXPLORAR par le jockey 
Mickael FOREST.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Rosine BOUCKHUYT par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La jument DREAM LIFE et les hongres ALBUKHTURI (GB) et EXPLORAR 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre CASSARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4475 6271 PRIX DE LA CRIDE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4080 2 Doctor	Carl	(GB), m, b, 3 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k,  h, 
Martin S. Schwartz Racing (M. Forest), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 3892  Mister Grenadine, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k, g 
(M. Barzalona), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3892  Blanc	Bleu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 58 k,  h (F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 4108 5 Charlinetta, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Allegro 
Vivace [Muhtathir (GB)], 561/2 k,  h, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 4313  Pop Art, f, b, 3 ans, par Dariyan et Money Drop ITY 
(Martino Alonso IRE), 561/2 k,  h, L. Bernhardt (F. Foresi), 
L. Bernhardt – (n° corde 7)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 824 a
Sans motif : Vallee De Joie (GB), Spanish Honey IRE
2 long ½, ½ long, tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Doctor Carl (Gb).
 1 728 a Mister Grenadine.
 1 296 a Blanc Bleu.
 864 a Charlinetta.
 432 a Pop Art.
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Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +28.

 3745  Moscou, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Steel Woman (IRE) 
(Anabaa USA), 611/2 k (60 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4308  My Lenny, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 59 k, R. Bonaventure (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 4242 2 Decbou	(GB), h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 61 k,  h, O. Brochart (F. Foresi), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4308  Blue Hills, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Acentela 
(IRE) (Shirocco GER), 61 k,  h, Mme R. Organ (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4110 4 Le Pin, h, gr, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Night 
Dhu GB [Montjeu (IRE)], 58 k, 0h, A. Girod (T. Trullier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4346  Rip, m, 7 ans, 55 k, F. Bembo (A. Orani), F. Bembo – 
(n° corde 4)

 4315 5 Noliver, h, 4 ans, 561/2 k, 0h, Ph. Latour (M. Forest), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4365  Amiata, f, 4 ans, 58 k, 0, V. Moreau (M. Grandin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4158  Barkorba, h, 8 ans, 521/2 k, Ah, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 4296 5 Kingstown, h, 4 ans, 59 k, 0, P. Bonnefoy (G. Legras), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 4393 4 Moputo, h, 5 ans, 521/2 k (52 k), 0h, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4059 3 The	Room, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie des Dragons 
(M. Barzalona), M. Pitart – (n° corde 11)

 2168 1 George	Flash, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme JL. Giral 
(K. Barbaud), N. Perret (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 048 a
½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, nez, tête, ½ long, ½ long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Moscou.
 1 008 a My Lenny.
 972 a Decbou (Gb).
 504 a Blue Hills.
 252 a Le Pin.

Primes aux éleveurs :
 2 191 a Gemini Stud, Jean Boniche.
 547 a Robert Bonaventure.
 438 a Ian Dennis Fair.
 273 a Suc. De Moratalla.
 136 a Haras De L’Hirondelle.

Temps total : 2’47’’80’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DECBOU (GB) par le jockey 
Franck FORESI.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre NOLIVER par le jockey Mickael 
FOREST.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Mickael FOREST, arrivé non-placé, à reprendre le 
hongre NOLIVER aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
FOREST, Guillaume MILLET (BLUE HILLS) arrivé 4e et Franck FORESI 
(DECBOU (GB)) arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course considérant que le hongre NOLIVER n’avait jamais été gêné 
par un des concurrents, le jockey Mickael FOREST indiquant avoir repris 
ledit hongre pour ne pas prendre le risque de toucher les postérieurs 
du concurrent le précédant précisant qu’il n’avait plus les ressources 
suffisantes, à cet instant, pour pouvoir prendre une part active à l’arrivée.
Le hongre DECBOU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4479 6269 PRIX SAINTE-ANNE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4146 2 Alromy, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 561/2 k, R. Capozzi (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 000 m
(PSF)

1

 4477 6270 PRIX DE FONTVIEILLE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4019  Huayara IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Nancy Astor GB (Shamardal USA), 581/2 k, (14 000), 
A. Jathiere (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 3912 5 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k,  h, (14 000) (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4003  Il Maestoso, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 56 k, Ah, (10 000), 
J. Piasco (K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 8)

 4311 4 La	Mathilde, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 561/2 k, (10 000), R. Olivier (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4310  Mohawk	Warrior, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Mon Tresor (Kendargent), 60 k (581/2 k),  h, (14 
000), Mme B. Dondero (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 4395  Dear	Ruby	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k, 0, (10 000), A. Le Duff 
(M. Grandin), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 2654 2 Let’S Party Girl IRE, f, 2 ans, 561/2 k, A, (14 000), 
Mme C. Hermelin (M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4244 4 D Day Man, m, 2 ans, 58 k,  h, (14 000), Mme C. Head 
(M. Barzalona), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 715 a
Eng. Sup. : Speed Chop
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Huayara Ire, prime non attribuée.
 1 575 a Speed Chop.
 1 181 a Il Maestoso.
 787 a La Mathilde.
 393 a Mohawk Warrior.

Primes aux éleveurs :
 531 a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
 529 a Alain Chopard.
 397 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 264 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 86 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LET’S PARTY GIRL (IRE) par 
le jockey Mickael FOREST.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MOHAWK WARRIOR à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael FOREST au sujet de la performance de la pouliche 
LET’S PARTY GIRL (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué avoir eu un bon parcours mais que ladite pouliche 
s’était retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée précisant 
qu’elle n’avait pas couru depuis 109 jours et qu’elle devait manquer de 
conditions. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du poulain D 
DAY MAN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources 
dans la ligne d’arrivée précisant ne pas avoir d’explications à cette 
performance. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche HUAYARA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4478 6273 PRIX DE SAINTE-CROIX
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Primes aux propriétaires :
 4 860 a Diana.
 1 944 a La Bruxelloise.
 1 458 a Visite Officielle.
 972 a Diplomatie.
 486 a Pumpy Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Pierre-Hubert Champion.
 720 a Herve Coulomb.
 540 a Jean-Philippe Dubois.
 235 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 180 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 2’44’’84’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DIPLOMATIE par le jockey 
Thomas TRULLIER.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche PUMPY GIRL par le jockey Guillaume 
MILLET au poids de 56 Kg.
La pouliche DIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

NANTES
0137 310 samedi 6 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jérôme DALIBERT – 
Clémentine CHATILLON – Muriel PRIOUZEAU

 4481 5778 PRIX DU CHATEAU DES DUCS DE BRETAGNE
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +22,5.

 4193 4 Gold Player, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Qatar 
Hope (GB) (French Fifteen), 52 k, Cheik ABK. Al Thani 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 4205 3 Speedy	Charm, m, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 59 k (561/2 k), A, 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 4205  My	Black	Lady, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 59 k, 
GAEC de Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 3368  Affaire	Conclue, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 531/2 k, J. Boniche 
(M. Androuin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4090 3 La	Baroche, f, b, 2 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 561/2 k, Langlais Bloodstock (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 3941 5 Norwegia, f, 2 ans, 521/2 k (491/2 k), 0, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4373  Beauty Fatale, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 803 a
1 long ¼, courte tête, 4 long, 6 long ½, 4 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Gold Player.
 2 394 a Speedy Charm.
 1 795 a My Black Lady.
 1 197 a Affaire Conclue.
 598 a La Baroche.

Primes aux éleveurs :
 2 013 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 805 a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
 603 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.
 263 a Gemini Stud, Jean Boniche.
 201 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’30’’4’’’
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 4053 2 Esprit	Joyeux	(IRE), m, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Joiedargent (Kendargent), 58 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 4081 4 Big George, m, b.m, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 58 k,  h, Mme H. Gerock 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 5)

 4146 3 Chinz, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Hieroglyph 
GB (Green Desert USA), 561/2 k, G. Duca (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4145 5 Instantane, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Instant USA 
(Gone West USA), 58 k, Ah, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3678  Wroclaw, h, 2 ans, 58 k, A, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Trullier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 a
Sans motif : Woodstone GER
1 long ½, ½ long, courte encolure, courte encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Alromy.
 2 268 a Esprit Joyeux (Ire).
 1 701 a Big George.
 1 134 a Chinz.
 567 a Instantane.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 572 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 498 a Jean-Claude Seroul.
 381 a Ecurie Biraben, Cyrille Biraben-Loustau, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 190 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’11’’34’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre WROCLAW par le jockey 
Thomas TRULLIER.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre INSTANTANE par le jockey 
Mickael FOREST.
Le poulain ESPRIT JOYEUX (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4480 6272 PRIX DE LA CRIEE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +27.

 4028 3 Diana, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et New 
Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 55 k, Ah, C. Delebarre 
(A. Orani), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 4083 4 La Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 591/2 k, H. Coulomb (M. Barzalona), 
Cé. Rossi – (n° corde 6)

 4147 5 Visite	Officielle, f, gr, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 56 k,  h, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 8)

 4147 3 Diplomatie, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Dolce 
Cabana (GB) (Authorized IRE), 56 k, gh, Ecurie de Theyss 
(T. Trullier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4147  Pumpy Girl, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 55 k (56 k), S. Eveno (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 7)

 3478 3 Cedou	Le	Pecheur, h, 3 ans, 601/2 k, 0h (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 4147  Sourirete, m, 3 ans, 521/2 k (511/2 k), E. O’Connor 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 4028  Ka	Lanakila, f, 3 ans, 56 k, Mme MC. Lacaille 
(G. Champier), E. Lacaille – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 640 a
3 long, 1 long, tête, 3 long, 8 long, 1 long ½, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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   Raging Storm IRE, h, b, 5 ans, par Galileo 
IRE et Entrust NZ (Danehill USA), 56 k (541/2 k), 
Mme I. Janackova Koplikova (J. Mobian), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 4010 4 Soul Train, m, b, 4 ans, par Manduro GER et Indochine 
BRZ (Special Nash IRE), 58 k (551/2 k), Unia Racing GmbH 
(S. Planque), A. Wohler – (n° corde 2)

 3878  T’Bolt, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 60 k, A, Mme F. Perree (J. Cabre), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 2474  Cashforpassover, h, b, 6 ans, par Confuchias IRE et 
Joha Fong [Dr Fong (USA)], 58 k (551/2 k),  h, V. Jouet 
(L. Roussel), V. Jouet – (n° corde 4)

 784  Matandar, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Mamitador (GB) (Anabaa USA), 60 k (571/2 k), Sparkling Star 
(E. Crublet), E. Mikhalides – (n° corde 10)

 4199 5 Monte Cinto IRE, h, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, Y. Dauce 
(A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 1)

 4278 5 History Dream, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

   Haut Konnor, h, 4 ans, 56 k,  h, K. Haes (J. Guillochon), 
E. Lecoiffier – (n° corde 6)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 291 a
Eng. Sup. : Raging Storm IRE
7 long, ¾ long, 3 long ½, 3 long ½, 2 long, 4 long ½, 7 long ½, 5 long, 
1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Sir George.
 1 692 a King Cobra.
 1 247 a Raging Storm Ire, prime non attribuée.
 712 a Soul Train.
 356 a T’Bolt.
 207 a Cashforpassover.
 178 a Matandar.

Primes aux éleveurs :
 2 009 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 763 a Mme Elisabeth Ribard.
 482 a Plersch Breeding Sarl.
 261 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 160 a Mlle Francoise Perree.
 112 a Patrick Guedj.
 80 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’43’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval SIR GEORGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 311 dimanche 7 novembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – Juan-Carlos HEDER – 
Bernard SARRAMEJEAN – Raymond FELTRE

 4484 6115 PRIX DE LA TESTE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 7 juin 2021 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4319 4 Morwene, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Izaline [Orpen 
(USA)], 561/2 k (54 k), (9 000), A. Sedrati (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 4072  Jery	Smaih, h, b.f, 3 ans, par Style Vendome et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 56 k, Ag, (7 000), I. Elarre Alvarez 
(C. Cadel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 4319  Niccolo	Des	Places, h, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Anse Cocos IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, Ah, (9 
000), E. Decoster (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA BAROCHE et le poulain 
GOLD PLAYER à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain GOLD PLAYER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4482 5780 PRIX DE LA SENSIVE
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, 
cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe 
AQPS. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places cette année : 1 k. par 5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4299 1 Happyday, h, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et Terenice 
(Dom Alco), 65 k, M.L. Bloodstock Ltd (M. Berto), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

 3772 3 Hachasson, h, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord et Veltava 
(Le Balafre), 67 k, de P. Quatrebarbes (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 4092  Heroine Corse, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 631/2 k, g, JC. Sarais (J. Cabre), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 4092 5 Hoola Hoop, f, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike 
(Smadoun), 651/2 k, gh, Ctesse de B. Tarragon (M. Androuin), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 7)

 4040 2 Hot Day, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Toady 
[Network (GER)], 631/2 k (62 k), 0, Haras de Montaigu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 4255  Houlahoup	Chaluzy, f, 4 ans, 621/2 k, RM. Dupuis 
(C. Grosbois), RM. Dupuis – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 200 a
Sans motif : Hallatienne
2 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, loin.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux éleveurs :
 2 250 a Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
 900 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.
 675 a Jean-Claude Sarais.
 450 a Ecurie Maulepaire.
 225 a Couetil Elevage.

Temps total : 2’53’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HOOLA HOOP (AQ) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre HACHASSON (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4483 5779 PRIX DE BRETAGNE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, ni gagné une Classe 1, ni été classés dans les trois 
premiers d’une Listed. Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 6.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4095 4 Sir George, m, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 57 k (531/2 k),  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 5)

 4293 6 King Cobra, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 60 k (581/2 k),  h, Ecurie Franck Boucey 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)
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1k. par 3.500. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang 
arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4187  Labernardie, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Silice De Roches (Khanjer Joli), 551/2 k,  h, JC. Escale 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 4187  Incroyable	D’Oc, f, b.f, 3 ans, par Hasawood De 
Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 601/2 k (59 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 3796  Feu D’Or, h, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Maeva Du Lac [Laverock (IRE)], 59 k, 0, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 4189 5 Addiction, h, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Elle Decide (L’Estragon), 58 k, T. Poque (C. Cadel), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 3434  Ivory De La Brunie, f, al, 3 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 571/2 k, Ah, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 3434  Maldives Pompadour, f, 3 ans, 531/2 k,  h, 
Les Haras Nationaux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 3)

 4186 2 Irun Pontadour, m, 3 ans, 60 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 4186 3 Zzadig, m, 3 ans, 59 k, P. Saint-Martin (A. Gavilan), 
de T. Lauriere – (n° corde 6)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 38 a
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long ½, 2 long ½, ½ long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Jean-Charles Escale.
 576 a Jean-Manuel Charmes.
 432 a Jean-Paul Brachet.
 288 a Thierry Poque.
 144 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 2’51’’86’’’
Le hongre FEU D’OR AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4487 6117 PRIX DE GABARRET
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places. Poids	:	59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 3.500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4188 2 Bambala, f, al, 3 ans, par Shrek et Bamileke (Feu Ardent), 
611/2 k, Haras du Hoguenet (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 4185 4 Imperial’Jac, m, n.p, 3 ans, par El Triunfo et Great Cali 
[Great Pretender (IRE)], 63 k, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 4188 4 Fee D’Argent, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Falbala Du 
Pecos (Khanjer Joli), 541/2 k, 0, Mme M. Thomas (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 3842 7 Cent De Vergne, h, gr, 3 ans, par Centennial IRE et Lou 
De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 63 k, gh, B. Loustaud 
(G. Trolley de P.), L. Cadot – (n° corde 3)

 4188 5 Iskia	Biboulet, f, al, 3 ans, par Shrek et Oskia 
De Collongues [Policy Maker (IRE)], 571/2 k, 0, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (B. Flandrin), F. Sanchez – 
(n° corde 2)

 3385 3 I’M So Fine, h, 3 ans, 56 k, Ah, T. Lemer (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 5)

 3843  Elene	De	Larachi, f, 3 ans, 531/2 k (52 k),  h, M. Nicolau 
(Mme M. Romary), M. Nicolau – (n° corde 7)

   Inharmony, f, 3 ans, 571/2 k,  h, X. Libbrecht (C. Cadel), 
T. Lemer – (n° corde 6)

 4188 6 Felicia	Du	Pecos, f, 3 ans, 541/2 k, 0g, 
Ecurie Team Anglo (F. Veron), SR. Simon – (n° corde 10)

   Hermosylla, f, 3 ans, 531/2 k, P. Saint-Martin (M. Foulon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)
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 3699 4 Oasie, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 541/2 k (531/2 k), gh, (7 000), 
Mme S. Morisson (D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 4061 5 Valpark, h, b.f, 3 ans, par Waldpark GER et Venus 
Du Berlais (Bernebeau), 58 k, 0h, (9 000), G. Dufit 
(B. Flandrin), P. Journiac – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 183 a
5 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a Morwene.
 1 080 a Jery Smaih.
 810 a Niccolo Des Places.
 540 a Oasie.
 270 a Valpark.

Primes aux éleveurs :
 1 001 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.
 400 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 300 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 200 a French Bloodstock Agency, Mlle Aurelie Duverger, Mme Anne Sophie Benet.
 100 a Earl Lebrun Jean-Guy.

Temps total : 2’53’’39’’’
La pouliche MORWENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4485 6114 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
OUEST
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Une	 prime	 de	 1.500	 Euros	 sera	 offerte	 au	 propriétaire	 du	 cheval	
gagnant	si	celui-ci	est	adhérent	de	l’association.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4265 5 Maloja GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Eyeshine 
GB (Dubawi IRE), 561/2 k (53 k), Flaxman Stables Ireland Ltd 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 2)

 4116  Apres	La	Guerre	(IRE), h, b, 3 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Ecureuil IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, 
JB. Iruretagoyena Puertas (C. Cadel), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

 4046 4 Gribariane, f, b, 3 ans, par Dariyan et Gribatune 
[Green Tune (USA)], 561/2 k, A. Lazzoni (G. Guedj-Gay), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 4265  Jimaliyah, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Miximaa 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k,  h, Mme R. Khaddam (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

   Whippierre, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et 
Villaviciosa IRE (Iffraaj GB), 56 k (541/2 k), gh, J. Masanet 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 3)

5 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 390 a
Eng. Sup. : Apres La Guerre (IRE), Whippierre
2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Maloja Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Apres La Guerre (Ire).
 891 a Gribariane.
 594 a Jimaliyah.
 297 a Whippierre.

Primes aux éleveurs :
 467 a W. S. Farish, Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 330 a Christophe Desmard, Mme Nicole Desmard.
 287 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 143 a Scea Du Haras De Victot.
 110 a Pierre Ducos, Suc. Guy Herau.

Temps total : 2’48’’31’’’
Le hongre APRES LA GUERRE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4486 6116 PRIX CATHARINA
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-book anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places. Poids	:	58	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
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 2658  Tess, f, gr, 3 ans, par Elusive City USA et La Contessa IRE 
(Fastnet Rock AUS), 541/2 k, gh, (7 000), L. Baudron (s) 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 7)

 4148  Third	Apple, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan (Dananeyev), 541/2 k, A, (7 000), H. Salemme 
(M. Lauron), R. Chotard – (n° corde 3)

 4028  Business Plan, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 581/2 k (57 k), A, (9 000) 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

   Killing Me Softly, f, b, 3 ans, par French Fifteen 
et Killi (IRE) (Indian Rocket GB), 541/2 k (53 k), (7 
000), Ecurie Normandie Pur Sang (Mme S. Koyuncu), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 3893 5 Green Lantern, h, 3 ans, 58 k,  h, (9 000), 
Mme MC. Lacaille (K. Barbaud), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 4313  Thousand	Dreams, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ah, (7 000), 
Mme C. Beaunez (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 153 a
nez, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, nez.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a National Velvet Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Tess.
 810 a Third Apple.
 540 a Business Plan.
 270 a Killing Me Softly.

Primes aux éleveurs :
 425 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
 400 a Earl Dorrells.
 300 a Henry Salemme.
 200 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 100 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice, Mme Geraldine 

Henochsberg.
Temps total : 1’39’’24’’’
Une amende de 75 euros a été infligée au jockey Marvin GRANDIN pour 
cravache abusive.
Les chevaux NATIONAL VELVET (GB) et BUSINESS PLAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après course.

 4490 6282 PRIX DE CABANNES
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu 12.000 en victoires et places. Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année : 1 k. par 3.000.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Apprentis,	 n’ayant	 pas,	 cette	
année,	gagné	dix	courses.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1348  Larry, h, 8 ans, par Literato et Sakkara Star IRE (Mozart 
IRE), 57 k, gh, Stall Liberty Leaf (P. Bazire), M. Geisler – 
(n° corde 11)

   Karibbean Dream, h, b, 5 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 60 k (581/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

 4332 2 Trust On Me, f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Try With 
Me (IRE) (Nayef USA), 561/2 k, Stall Challenger (F. Foresi), 
W. Glanz – (n° corde 5)

 4109 1 Cleveland, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Capitale 
[Pivotal (GB)], 59 k (571/2 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(Mme L. Antoniotti), J. Baudron – (n° corde 9)

 512 7 Esprit De Corps GB, h, b, 7 ans, par Sepoy AUS 
et Corps De Ballet IRE (Fasliyev USA), 59 k (571/2 k), 
van der Linden/Oelerking (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 10)

   Nayade GB, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, R. Costa-Aguilar 
(N.M. Lopes Duarte), R. Costa-Aguilar – (n° corde 1)

 4173 2 Leitza, f, 5 ans, 581/2 k, Fabrica d’Embotits JP S.L. 
(M. Lauron), M. Comas Molist – (n° corde 8)

 4332 3 Nyakim, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

 2814 5 Absolute Summer, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), A, G. Manson 
(Mme J. Lhoir), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 4332  Centa GER, f, 4 ans, 551/2 k, g, Stall Liberty Leaf 
(T. Dachis), M. Geisler – (n° corde 6)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 436 a
Eng. Sup. : Esprit De Corps GB
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10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 140 a
2 long, 3 long ½, 4 long, 3 long, 1 long, encolure, 1 long, 6 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Andre Ducos.
 576 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
 432 a Alain Labuzan.
 288 a Bertrand Loustaud.
 144 a Mlle Catherine De Lartigue.

Temps total : 2’51’’84’’’
Les Commissaires, ont sanctionné l’entraîneur Didier GUILLEMIN (S) par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La pouliche BAMBALA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CAVAILLON
0606 311 dimanche 7 novembre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – Alain ROUVIERE – 
Jacques LUC – Hubert BRUNA

 4488 6276 PRIX AUGUSTE JOUVE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4244 3 Vino Bello, h, b, 2 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 58 k (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 2)

 4311 2 La	Flaca, f, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya Gulch 
(USA) (Thunder Gulch USA), 561/2 k, Mario Genovese SRL 
(F. Corallo), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 4146 5 Joueuse De Blues, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 561/2 k (55 k), Huderie Racing 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3888 2 Atlanta, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Petite 
Patch [Dark Angel (IRE)], 561/2 k (54 k), Al Shaqab Racing 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 4209  Speed Way, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Diyana [Naaqoos (GB)], 58 k, MA. Sebaoun (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 1293  Vanille Bleue, f, 2 ans, 561/2 k, A, F. Boualem 
(G. Champier), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 491 a
Eng. Sup. : La Flaca, Speed Way
1 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long, 8 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 000 a Gerard Decocq.
 400 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 300 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 200 a Mme Mette Campbell Andenaes.
 100 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 1’39’’94’’’
La jument LA FLACA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
course.

 4489 6279 PRIX MARIUS ACCARIE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 7 juin 2021 reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4297  National Velvet GB, f, b, 3 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 581/2 k (56 k), A, (9 000), 
RS. Hoskins (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 4)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 4398 3 Like	You	(GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 58 k, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 4398 4 Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 561/2 k, 0, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 4426 3 Darlyvi, f, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat et Layrad [Layman 
(USA)], 561/2 k (55 k), JM. Varcin (G. Legras), S. Eveno – 
(n° corde 5)

 4080  Seiry, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 561/2 k,  h, Ecurie JP. Bonardel 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 3280 5 A La Folie, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Almost Always 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k (53 k), A. Pean (Mme M. Brunelli), 
Cé. Rossi – (n° corde 4)

 4157 3 Highland	Spirit	(GB), f, 3 ans, 561/2 k,  h (K. Barbaud) – 
(n° corde 2)

 4240  Indian	Link, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme S. Sourd 
(N.M. Lopes Duarte), C. Ligerot – (n° corde 7)

   Barfleur, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), G. Augustin-Normand 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 289 a
Eng. Sup. : Golden Charlie
courte tête, 2 long ½, nez, ¾ long, 2 long ½, 5 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Like You (Gb).
 1 188 a Golden Charlie.
 891 a Darlyvi.
 594 a Seiry.
 297 a A La Folie.

Primes aux éleveurs :
 719 a Dayton Investments Ltd.
 440 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 330 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 143 a Bloodstock Agency Ltd.
 71 a Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’26’’76’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jessica MARCIALIS 
arrivé 7e, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour ne pas s’être présenté à la pesée après la course et ont 
distancé le cheval BARFLEUR de la 7e place.
DARLYVI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après course.

 4493 6280 PRIX RESTAURANT AU RENDEZ-VOUS - CAVAILLON - 
LES GEANTS DE PAPIER
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 4017  Marie, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Moujah [Whipper 
(USA)], 561/2 k (55 k), (9 000), Ecurie Normandie Pur Sang 
(Mme S. Koyuncu), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 4150 5 Olympic	Trophy, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 58 k, 0h, (9 000), 
G. Manson (G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4147  Lady Australia IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Avventura USA (Johannesburg USA), 541/2 k (51 k),  h, (7 
000), J. Piasco (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 4)

 4170  Inverted Swan AUT, f, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Blaue Mauritius GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k, (9 000), 
Sage Stud (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 1936 4 Boudeville, f, n, 3 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 561/2 k, (9 000), G. Duca (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 4147  Vadela	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0h, (7 000), 
Mme M. Blanc (G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 4333 5 Hellomyfriend, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0, (9 000), 
Stall Nagnag (Mme M. Riehl), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 290 a
Eng. Sup. : Lady Australia IRE
5 long, 1 long, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long.
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Consition spéciale : Ventura Lightning
8 long, 2 long ½, encolure, 2 long, 1 long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 
courte encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 496 a Larry.
 769 a Karibbean Dream.
 577 a Trust On Me.
 384 a Cleveland.
 149 a Esprit De Corps Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 811 a Julien Leaunes.
 260 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 226 a Mme Sonia Samalassa.
 173 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 40 a David Jamison, Thomas Gordon Roddick, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’41’’’
Après avoir désarçonné son jockey Léonie ROUSSET et avoir fait 3 tours 
de piste en liberté, l’entraîneur Jérome REYNIER a déclaré son cheval 
VENTURA LIGHTNING non partant.
Le cheval TRUST ON ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
course.

 4491 6278 PRIX MARCEL LIFFRAN
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 6.500. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 2.000
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Marrakech	Moon	GB, m, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k 
(531/2 k), Lady Bamford (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

   Wild Iris IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Aspasi (GB) (Dalakhani IRE), 541/2 k (51 k), Lady Bamford 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 5)

 4149  Flamix, h, b, 3 ans, par Goken et Aolida [Anabaa (USA)], 
56 k,  h, Mme E. Mezquita (K. Barbaud), R. Chotard – 
(n° corde 3)

   Kilkenny	GER, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Kheshvar IRE (Shamardal USA), 541/2 k (56 k), 
Markischer Rennstall (P. Bazire), H. Blume – (n° corde 7)

   West	Way	Never	(IRE), f, b, 3 ans, par No Nay 
Never USA et Western Mystic GER (Doyen IRE), 541/2 k 
(53 k), Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 4240 3 Miss	Coquin, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 4172  Are	We	Northern, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme K. Bentley 
(M. Lauron), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 2806  Pearline Bareliere, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, R. Costa-
Aguilar (N.M. Lopes Duarte), R. Costa-Aguilar – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 196 a
1 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, tête, 1 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Wild Iris Ire, prime non attribuée.
 972 a Flamix.
 648 a Kilkenny Ger, prime non attribuée.
 324 a West Way Never (Ire).

Primes aux éleveurs :
 510 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 360 a Mlle Roxane Haubin.
 204 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 102 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 78 a Randolf Peters.

Temps total : 1’38’’43’’’
Le cheval WILD IRIS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
course.

 4492 6277 PRIX DU REGALON
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Une amende de 30 euros a été infligée au propriétaire M. Alexander MINK 
pour couleurs non conformes.
Le cheval CHARMING ORO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après course.

 4495 6281 GRAND PRIX DE L’HIPPODROME DE CAVAILLON - 
CHRISTIAN FORNAROLI
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 7 mai 2020 reçu une allocation de 8.000. Poids	:	 57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 7 mai 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 3568 2 Salduro, h, al, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 58 k, Stall Lahn-Sieg (P. Bazire), 
H. Blume – (n° corde 8)

 3977  Jo	Pickett, h, al, 4 ans, par Makfi GB et Maredskaya 
(IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 59 k (561/2 k), G. Laroche 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

   Employer IRE, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Close 
Regards IRE (Danehill USA), 62 k (601/2 k), Panz Racing 
(Mme S. Koyuncu), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 3745 1 Seeking	Dickens, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 62 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 4247 4 Brazing, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 63 k (601/2 k), 0, J. Briset 
(Mme M. Germain), Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

 4308  No	Turning	(IRE), m, 4 ans, 62 k (601/2 k),  h 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 4334  American	Daisy, f, 5 ans, 581/2 k, S. Eveno (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 4)

 4393  Rosny, h, 10 ans, 63 k (591/2 k), 0, M. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 6)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 640 a
1 long ½, 1 long ½, 5 long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Salduro.
 1 215 a Jo Pickett.
 708 a Employer Ire, prime non attribuée.
 607 a Seeking Dickens.
 303 a Brazing.

Primes aux éleveurs :
 895 a Gestut Eulenberger Hof.
 547 a Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 273 a Charles Green.
 191 a Pat Grogan, Eoghan Grogan, prime non attribuée.
 89 a Ecurie Winning.

Temps total : 2’24’’75’’’
Le cheval JO PICKETT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
course.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806 311 dimanche 7 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Koen HUYBERS – Nicolas MACON

 4496 6385 PRIX MIGUEL CLEMENT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 4.000 en places. 
Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4337  Gala	Marceau, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Alma 
Marceau (Kendargent), 561/2 k,  h, G. Pariente (A. Pouchin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 2 700 a Marie.
 1 080 a Olympic Trophy.
 810 a Lady Australia Ire, prime non attribuée.
 540 a Inverted Swan Aut, prime non attribuée.
 270 a Boudeville.

Primes aux éleveurs :
 1 001 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 400 a Select Bloodstock Ltd.
 127 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco, prime non attribuée.
 100 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 85 a Stall Racing Rih, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’12’’’
Le cheval MARIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après course.

 4494 6283 PRIX DE CARPENTRAS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 4153 2 Charming	Oro	(IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 55 k, g, 
T. Fougier (M. Lauron), T. Fougier – (n° corde 3)

 4393 2 First Wood, h, b, 7 ans, par Dunkerque et Tama Wood 
(Tamayuz GB), 60 k, Ah, F. Boualem (G. Champier), 
F. Boualem – (n° corde 4)

 4246  Les Aldudes, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 581/2 k (57 k), Ah, 
Ecurie du Sud (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 8)

 4444  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 5 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 561/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (P. Bazire), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 2879  Highest	Mountain, h, b, 5 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 591/2 k (57 k), Ah, A. Mink 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 7)

 4109 2 Pedro Del Rio, h, 6 ans, 551/2 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 12)

 4314  Malecon, h, 6 ans, 551/2 k, Gaby Mosse (K. Barbaud), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 4246 4 Viomenil, h, 5 ans, 561/2 k (54 k), Ah, Ecurie Piquemal 
(Mme L. Antoniotti), F. Foresi – (n° corde 9)

 4026 5 Wayne, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, A. Mink (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 2)

 4334 2 Monalie, f, 5 ans, 571/2 k, Stall Monalie (J. Havlik), 
W. Glanz – (n° corde 10)

 4334 3 Alhseemah	(GB), f, 6 ans, 57 k, Ah, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 14)

 4246  Miharo, h, 11 ans, 511/2 k (49 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 1)

 4440 3 Riviera, f, 6 ans, 56 k,  h, L. Boualam (G. Legras), 
L. Boualam – (n° corde 13)

13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 361 a
Certif. vétérinaire : Linnova
¾ long, tête, 2 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Charming Oro (Ire).
 598 a First Wood.
 577 a Les Aldudes.
 384 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 192 a Highest Mountain.

Primes aux éleveurs :
 867 a Nils-Petter Gill.
 324 a Ecurie Du Sud, Guy Zamora.
 260 a Ecurie Du Sud.
 86 a G. B. Partnership.
 80 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’86’’’
Le jockey Léonie ROUSSET s’étant accidenté dans le prix DE CABANNES, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HIGHEST 
MOUNTAIN par le jockey Manon GERMAIN au poids de 57 kg.
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 4059 4 Lamalink, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 58 k,  h, JM. Deverchere (R. Mangione), 
M. Pitart – (n° corde 12)

 4339 1 Fares Poet IRE, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 521/2 k,  h, 
Stal Vie en Rose (T. Trullier), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 4232  Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 57 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 3408 5 Get	Set	(IRE), h, b, 4 ans, par French Navy GB 
et Almarada [Le Havre (IRE)], 61 k, Ag, BL. Jones 
(A. Pouchin), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 4206  Hot Summer, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Racing Stars 
(H. Boutin), N. Caullery – (n° corde 9)

 4141  Quiz	Evolution	ITY, h, 10 ans, 53 k (511/2 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 15)

 4194 5 Trentino, h, 5 ans, 591/2 k, Stall Laurus (C. Guitraud), 
Mme H. Sauer – (n° corde 4)

 4184  American	Lily, f, 4 ans, 52 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 4173  Rouge Terre, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), A, L. Baudron (s) 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4296  Mdracafeu, h, 6 ans, 591/2 k, S. Delame (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 11)

 4123 4 Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 55 k (551/2 k),  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 10)

 4232  Belle Impression, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 2699  My Sweet Boy, h, 4 ans, 53 k, R. Straus (J. Mobian), 
Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 4184  Midgrey	(IRE), f, 6 ans, 58 k, Ah, FX. Belvisi 
(T. Bachelot), FX. Belvisi – (n° corde 1)

15 partants ; 57 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 050 a
Eng. Sup. : Lamalink, Trentino, Soho Vicky (IRE)
Chev. élim. : Naousa, Spanish Time GB, Sri La Frime, Forest King
Chev. retir. : Carry Out, Snowy Sunday
1 long ½, tête, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, encolure, nez, ½ long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Bering Palace.
 1 458 a Lamalink.
 1 093 a Fares Poet Ire, prime non attribuée.
 567 a Usain Best.
 364 a Get Set (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Patrick Viley, Mme Corine Barande Barbe.
 657 a Jean-Marc Deverchere.
 307 a Mme Nadine Chiari.
 229 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 107 a Con Marnane.

Temps total : 1’57’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TRENTINO, par le jockey 
Clément GUITRAUD.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à 
l’entraineur Gina RARICK au sujet du comportement du hongre MY SWEET 
BOY qui a fait des difficultés au rond de présentation et lors de son entrée 
en piste. L’entraineur a déclaré que le hongre était compliqué mais qu’il 
n’avait jamais fait de telles difficultés. Les Commissaires ont demandé 
à l’entraineur de prendre les dispositions nécessaires afin qu’un tel 
comportement ne se reproduise plus.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au représentant de l’entraineur Corinne BARANDE BARBE au sujet du 
comportement du hongre BERING PALACE qui a fait des difficultés au 
rond de présentation et lors de son entrée en piste. Le représentant de 
l’entraineur a déclaré que le hongre n’avait jamais fait de telles difficultés. 
Les Commissaires ont demandé à l’entraineur de prendre les dispositions 
nécessaires afin qu’un tel comportement ne se reproduise plus.
La pouliche LAMALINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4498 6391 PRIX DES JOGGEURS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
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 4238 4 Drovka, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (55 k), 
B. Dietel (J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 9)

 4249  Argentea, f, b.f, 2 ans, par Almanzor et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 561/2 k (55 k), A, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 4229  Into	The	Groove, m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Top Cool [Pivotal (GB)], 58 k (541/2 k), 
Chauvigny Global Equine SASU (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4287 4 Bi Bop, h, b, 2 ans, par Recorder GB et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, A. Philippot 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 11)

 3867  Monticelli, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), G. Goldfarb 
(Mme A. Duporte), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 4277  La Louve, f, 2 ans, 561/2 k, 0h, A. Griezmann 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 4249 5 Jolympa, f, 2 ans, 561/2 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 5)

 4138  Java James, f, 2 ans, 561/2 k, Van Der Weide/
Van Der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 4287  Trust In Clem, h, 2 ans, 58 k, 0h, G. Damour (T. Baron), 
N. Milliere – (n° corde 6)

10 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 502 a
Eng. Sup. : Gala Marceau, Drovka, Jolympa
5 long, 1 long ¾, 1 long ¾, ¾ long, encolure, 5 long, 1 long, 2 long, 4 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 040 a Gala Marceau.
 2 016 a Drovka.
 1 512 a Argentea.
 1 008 a Into The Groove.
 504 a Bi Bop.

Primes aux éleveurs :
 1 695 a Guy Pariente Holding.
 678 a Ecurie Euroling.
 508 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 339 a Renaud Baguenault De Puchesse, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
 169 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’57’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche GALA MARCEAU, par le 
jockey Alexis POUCHIN.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAVA JAMES à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux 
jockeys Jules MOBIAN (DROVKA) et Quentin PERRETTE (ARGENTEA) 
au sujet d’un contact survenu à mi parcours.
Le jockey Jules MOBIAN a déclaré que sa pouliche était très allante et que 
l’allure de la course s’est ralentie brusquement, il s’est alors légèrement 
décalé sur une foulée vers l’extérieur entrant en léger contact avec son 
concurrent, ce qui a été confirmé par l’examen du film de contrôle et 
par son concurrent. Les commissaires n’ont pris aucune sanction à 
l’encontre du jockey Jules MOBIAN.
La pouliche GALA MARCEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4497 6390 PRIX RESTAURANT DE L’HIPPODROME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30.

 4348  Bering	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA 
et Bering Note (Bering GB), 55 k (531/2 k), A, Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)
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 4138 1 Hot	Pink	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Nordic Lily GER (Hurricane Run IRE), 581/2 k, (10 000), 
de C. Moubray (T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 13)

 2231  Olaf	The	Big	One, m, al, 2 ans, par Shamalgan 
et Oliandra FR (Lando GER), 56 k, (10 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 4098 7 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 2 ans, par Le Vie Infinite IRE 
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 58 k (551/2 k),  h, (14 
000), A. Jathiere (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4166  Tullius	Cicero, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Dolce La Hulpe GB (Kodiac GB), 56 k (541/2 k), (10 000), 
NF. Maslin (J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 4138 3 Faster, f, al, 2 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 561/2 k (55 k), (14 000), P. Nataf 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

 4138 4 Spellchope, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (10 000), A. Chopard 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 7)

 4138  Pink	City	(GB), f, 2 ans, 581/2 k (57 k), 0, (14 000), 
F. Geelen (Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 11)

 4138  Madame Babette, f, 2 ans, 561/2 k, 0, (10 000), 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 6)

 4211  Recompense	(IRE), m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, (14 000), 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Guitraud), S. Nigge (s) – 
(n° corde 8)

 3752  Adam’S Rib GB, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), A. Adamian 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 3962  Miss Bennet, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
Ecurie Darcy Racing Stable (A. Pouchin), M. Palussiere – 
(n° corde 2)

 3991  Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k, gh, (14 000), 
D. Dumoulin (T. Baron), G. Courbot – (n° corde 9)

   Secret	Cipher	GB, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), 
Last Unicorn Racing (S. Breux), R. Rohne – (n° corde 3)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 853 a
Eng. Sup. : Pink City (GB)
1 long ¼, ¾ long, 5 long, tête, 1 long ¼, 1 long ½, courte tête, 1 long ¾, 
½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 725 a Hot Pink Ire, prime non attribuée.
 1 890 a Olaf The Big One.
 1 417 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 945 a Tullius Cicero.
 472 a Faster.

Primes aux éleveurs :
 637 a Zak Bloodstock, M. L. P. Consultancy, prime non attribuée.
 635 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 317 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 191 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 103 a Mlle Valentine Lepeudry, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
Temps total : 1’10’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FASTER ET MADAME 
BABETTE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Sarah VERMEERSCH ( PINK CITY (GB)) et Marc NOBILI (MADAME 
BABETTE) en leurs explications au sujet d’un mouvement survenu 
dans le dernier tournant, on adressé des observations au jockey Sarah 
VERMEERSCH pour ne pas avoir conservé sa ligne, sans toutefois mettre 
un difficulté son concurrent.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Frank GEELEN par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La pouliche FASTER et le poulain OLAF THE BIG ONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4500 6387 PRIX DE L’OLYMPIQUE MARCQUOIS RUGBY
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +38.

 4423 4 Enjoy	The	Silence, h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 57 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4141 2 Grace	Of	Cliffs, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 60 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 10)

 4123 3 Motorsport, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, Ah, B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 4233  Versailles	(GB), h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 59 k, g, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 1)

 4141 5 Zamuja GB, m, b, 10 ans, par Mujahid USA et Mazaya 
IRE (Sadler’S Wells USA), 53 k, A, Mme R. Descheemaeker-
de Vriendt (R. Mangione), M. Rosseel – (n° corde 8)

 4128  Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, G. Curens 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 6)

 4143  Potioka, h, 6 ans, 60 k, g, S. Derycke (S. Breux), 
S. Derycke – (n° corde 12)

 4128  Ferking	Autrechene, h, 7 ans, 53 k, JL. Linger 
(T. Trullier), A. Acker – (n° corde 13)

 3944  Kavakney	BEL, m, 5 ans, 551/2 k, JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 9)

 4143 5 Cinquain	GB, f, 5 ans, 551/2 k, Stal Ditolu (C. Dehens), 
Mme S. Delobelle – (n° corde 15)

 3533  Place	Pasdeloup, f, 5 ans, 60 k, gh, G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 2)

 3611  Calvin, h, 8 ans, 571/2 k,  h, Stal Gusky (K. Vanderbeke), 
N. Lantsoght – (n° corde 3)

 4440  Robin Des Plages, h, 4 ans, 59 k, g, Mme M. Rollando 
(J. Mobian), C. Martinon – (n° corde 5)

 4330  Mantega, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 7)

 4422  The	French	Melody, f, 4 ans, 561/2 k, g, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 495 a
tête, 3 long ½, 2 long, tête, courte encolure, 2 long, courte tête, encolure, 
3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Enjoy The Silence.
 1 215 a Grace Of Cliffs.
 708 a Motorsport.
 607 a Versailles (Gb).
 236 a Zamuja Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 384 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 358 a Haras Du Logis Saint Germain.
 179 a Dayton Investments Ltd.
 97 a Suc. Giacinto Guglielmi, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ROBIN DES PLAGES, par le 
jockey Jules MOBIAN.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ROBIN DES PLAGES et 
VERSAILLES à être amenés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre ENJOY THE SILENCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4499 6386 PRIX DU CENTRE EQUESTRE
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
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1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 3 long ½, 5 long, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Abrasso.
 1 620 a Siti Binti.
 1 215 a Make Gold.
 810 a Iseult.
 405 a Sweet Damiana.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Boutin (S).
 600 a Boutin (S).
 294 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 196 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 150 a Boutin (S).

Temps total : 1’11’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval ISEULT, par le jockey Clément 
GUITRAUD.
Le hongre ABRASSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4502 6389 PRIX GABRIEL THIEFFRY
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 4.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	
recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4234 3 Sadanori GER, h, al, 4 ans, par Samum GER et Shine 
On GER (Lando GER), 68 k, Stall Bye Bye Fly (K. Braye), 
W. Hickst – (n° corde 1)

 4115 3 Always	Welcome, h, b, 4 ans, par Manduro 
GER et Around Me IRE (Johannesburg USA), 69 k, 
Herald Bloodstock Ltd (G. Roth Le Vaillant), L. Baudron (s) – 
(n° corde 5)

 3999 4 Miss Liberty GER, f, al, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Manipura GER (Dansili GB), 651/2 k, Stall Dagobert 
(C. Belmont), A. Suborics – (n° corde 2)

 4289 1 Marano SWI, h, b, 7 ans, par Blue Canari et Merlina SWI 
(Hawk Wing USA), 68 k, Ah, A. Dubreuil (G. Bertrand), 
A. Dubreuil – (n° corde 7)

 4198  Sancho, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Donna 
Roberta GER (Dashing Blade GB), 69 k, Stall Laurus 
(Max. Denuault), Mme H. Sauer – (n° corde 4)

 4278 2 Stade Velodrome, h, 5 ans, 71 k (69 k),  h, J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 6)

 3268  Aproximately, h, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Kura 
(J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 8)

 4076  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 5 ans, 661/2 k (66 k), 0, G. Courbot 
(C. Aelbrecht), G. Courbot – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 844 a
Eng. Sup. : Sancho
½ long, 3 long, 5 long, 4 long ½, 5 long ½, 1 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Sadanori Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Always Welcome.
 911 a Miss Liberty Ger, prime non attribuée.
 472 a Marano Swi, prime non attribuée.
 236 a Sancho.

Primes aux éleveurs :
 821 a Herald Bloodstock Ltd.
 637 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.
 191 a Stall Dagobert, prime non attribuée.
 128 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 127 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Morisot, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Moscow Nights 
[Peintre Celebre (USA)], 561/2 k, Mme I. Corbani (E. Etienne), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3245 4 Sea	The	Snow	GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Snow Ballerina GB (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, 
Gestut Gorlsdorf (B. Ganbat), A. Suborics – (n° corde 2)

   Arizona	Lakes	GER, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Alte Rose GER (Monsun GER), 541/2 k, Gestut Ebbesloh 
(C. Berge), P. Schiergen – (n° corde 5)

 1360  Star Garland IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Blue Bunting USA (Dynaformer USA), 561/2 k, 
Godolphin SNC (F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3936 4 Violet Run IRE, f, b, 3 ans, par Heeraat IRE et Violet 
Ballerina IRE (Namid GB), 561/2 k (55 k), Mba Racing 
(Mme S. Vermeersch), von der C. Recke – (n° corde 3)

   Eccles, h, 3 ans, 56 k, B. Lynam (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4252  Infinity	Bridge, f, 3 ans, 561/2 k, C. Washbourn 
(J. Moisan), Mme L. Kneip – (n° corde 1)

 1652  Ipop Fleury, f, 3 ans, 561/2 k, Mme F. Chenu (E. Crublet), 
Mme F. Chenu – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 091 a
Eng. Sup. : Arizona Lakes GER, Infinity Bridge
5 long ½, 2 long ½, ½ long, 7 long ½, 1 long, 1 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Morisot.
 1 728 a Sea The Snow Ger, prime non attribuée.
 1 296 a Arizona Lakes Ger, prime non attribuée.
 864 a Star Garland Ire, prime non attribuée.
 432 a Violet Run Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Mme Isabelle Corbani, Arthur Waugh, Tom Waugh.
 272 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 204 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.
 68 a James F. Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 2’56’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MORISOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4501 6388 PRIX DU GOLF DES FLANDRES
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +31.

 3621  Abrasso, h, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Divinatrice 
[Numerous (USA)], 54 k (511/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 9)

 4137  Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine [Divine 
Light (JPN)], 571/2 k (54 k),  h, D. Fernandez-Ortega 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4137 2 Make	Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve 
Rouge [Gold Away (IRE)], 60 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4137 3 Iseult, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 56 k, 0, Mme N. Vermeulen (C. Guitraud), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 4)

 4137 4 Sweet Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 58 k (561/2 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4074  Dia De Muertos, f, 3 ans, 56 k, Mme L. Carmeliet 
(S. Breux), D. Van Dyck – (n° corde 8)

 4108 4 Chant	D’Automne, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Ecurie Waldeck (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3821  Lovni Tender, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 4298  Star Days, f, 3 ans, 55 k (54 k), 0h, S. Guerin 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 471 a
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SAUMUR
0238 311 dimanche 7 novembre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Patrick GALLOUX – Laure BOURINEAU – 
Jacqueline GATEAU – Dominique CHATELLIER

 4504 5893 PRIX COLONEL MARTIN
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000 cette année. Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées en victoires 
et places : 1 k. par 2.000, cette année et par 4.000, l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront 2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4044 3 Hozay De Mael, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Redingote (Kapgarde), 67 k (65 k), 0, F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 2)

 4284 3 Guyane, f, al, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Russie 
[Network (GER)], 681/2 k (661/2 k), g, O. Auneau 
(Tho. Journiac), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 4284 2 Gerline, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 741/2 k (71 k), 
gh, Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 4304 3 Henri Gil, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Right Wood 
[Astarabad (USA)], 70 k,  h, T. Poché (T. Mace), T. Poché – 
(n° corde 1)

   Hillico, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Lacanale 
(Kadalko), 67 k, FX. Mary (P. Lotout), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 6)

 4255 4 Happy Fix, h, 4 ans, 66 k (64 k), gh, Mme A. Commeau 
(Thi. Journiac), P. Journiac – (n° corde 7)

 4284  Honora Wells, f, 4 ans, 641/2 k (64 k), JL. Chasserio 
(A. Le Meur), JL. Chasserio – (n° corde 9)

   Grandd, h, 5 ans, 66 k (64 k),  h, D. Mahe (Q. Bouron), 
D. Mahe – (n° corde 8)

 4299  Hector	Marette, h, 4 ans, 66 k,  h, P. Lamotte d’Argy 
(L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 216 a
1 long ½, ¾ long, courte tête, 2 long, 3 long, 1 long, tête, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Jean-Yves Le Bras.
 342 a Vtsse D’ Armaille.
 256 a Jean-Michel Herve, Scea Haras D’Orfausse.
 171 a Gilbert Pantet.
 85 a Vcte Yves De Soultrait.

Temps total : 3’37’’53’’’
Le hongre HOZAY DE MAEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LYON-PARILLY
0712 312 lundi 8 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D’AZY – Pierre-André JAY

 4505 6458 PRIX DES CHRYSANTHEMES
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k.	Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
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Le hongre SADANORI (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

PARAY-LE-MONIAL
0717 311 dimanche 7 novembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE - Olivier DUPORTE - 
Philippe FOURNIER - Michel PERROT

 4503 6519 PRIX  JACQUES LAURIOT DU CONSEIL DU CHEVAL DE 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places, 1 k. 
par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Iskar	D’Airy, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Canzka D’Airy 
[Anzillero (GER)], 62 k,  h, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(J. Guillochon), H. Merienne – (n° corde 10)

 4253 3 Indigo De Kerser, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Couleur [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  h, 
Ecurie Burgundy Horses (G. Mandel), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 3721  Intrepidwood, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 64 k, S. Couvreur (L. Colson), 
S. Couvreur – (n° corde 11)

 4050 2 Isla Bonita, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Ultime Creek 
[Brier Creek (USA)], 631/2 k, g, R. Cillo (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 4171  Icarat, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Cemoua 
[Saddler Maker (IRE)], 64 k, G.F. Chesneau (N. Baillou), 
NP. Littmoden – (n° corde 3)

 4253  Issu	Des	Planches, h, 3 ans, 64 k, Chemin & Herpin (s) 
(B. Gelhay), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 7)

   Illogique	D’Ainay, h, 3 ans, 62 k, EARL Elevage d’Ainay 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 9)

   Ildream, h, 3 ans, 62 k (601/2 k),  h, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani – (n° corde 2)

   Icone	Des	Obeaux, f, 3 ans, 601/2 k,  h, Mme S. Marsch 
(Tho. Gillet), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 4254  Izzy Lyn, f, 3 ans, 621/2 k (64 k), Mme C. Caron 
(E. Labaisse), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

   Indianola, f, 3 ans, 601/2 k,  h, P. Vannereux (F. Lefebvre), 
F. Vannereux – (n° corde 12)

   Ileroyale Du Repas, f, 3 ans, 601/2 k, 
Chemin & Herpin (s) (L. Remondet), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 8)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 194 a
Chev. élim. : Il Fait Bon Vivre, Idylle D’Alene
3 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, encolure, 1 long ¼, 1 long, ½ 
long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.
 414 a Mme Kerstin Drevet.
 310 a Francois Couvreur.
 207 a Sebastien Berger.
 103 a	Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.

Temps total : 2’33’’90’’’
Les Commissaires, ont sanctionné l’entraineur Hugo MERIENNE par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Le jockey Yoann BARILLE a été remplacé par le jockey Julien 
GUILLOCHON sur le cheval ISKAR D’AIRY.
Le cheval ISKAR D’AIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 4124 7 Myunclecharlie, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Medicis Lady [Medecis (GB)], 57 k, g, Garconnet 
(M. Barzalona), H. Shimizu – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 876 a
3 long, 2 long, 6 long, 2 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Martial Eagle Ire, prime non attribuée.
 2 462 a Rock Joyeux.
 1 814 a Gagarin’S Moon.
 1 036 a Ici Vindecy.
 518 a Myunclecharlie.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 596 a Jean-Claude Seroul.
 439 a Rashit Shaykhutdinov.
 384 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 192 a John Goelet.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Martial Eagle Ire.

Temps total : 2’21’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GAGARIN’S MOON à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MARTIAL EAGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4507 6459 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23,5.

 4081 3 Hollywood	Africans, m, b, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 541/2 k, Ah, LH 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 4239 2 Bojak	GB, m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k, B. Dietel 
(J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 4)

 4081 5 Perle Rouge, f, b, 2 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 59 k (571/2 k), L. Bermond (Mme M. Velon), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 4277 4 Prettycharly, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Lady Ascot IRE (Excellent Art GB), 57 k, Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 4336  Pink	Valentine, f, gr, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 571/2 k (56 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4392  Sanderling, f, 2 ans, 551/2 k, S. Mayan (C. Lecoeuvre), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 3770 5 Samaya, f, 2 ans, 521/2 k (51 k), A, G. Pariente 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 4347  Cramberries, f, 2 ans, 521/2 k (51 k),  h (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 708 a
3 long, ½ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, 2 long, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Hollywood Africans.
 2 394 a Bojak Gb, prime non attribuée.
 1 795 a Perle Rouge.
 1 197 a Prettycharly.
 598 a Pink Valentine.

Primes aux éleveurs :
 2 013 a Haras De Grandcamp Earl.
 603 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 402 a Mme Gilles Forien.
 323 a , prime non attribuée.
 201 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’43’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTYCHARLY à etre muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche PERLE ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4177  Asgoodassobergets, m, b, 2 ans, par Dariyan et 
Little Alice GB (Haafhd GB), 551/2 k, Mme MN. Kilduff 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4081 1 Solid Spirit, m, b.f, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4239  Ati	Shadrevani, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Lovely Sea [Bering (GB)], 551/2 k,  h, Ecurie Kura 
(C. Demuro), M. Pitart – (n° corde 2)

 4442  Big	Bounce, h, b, 2 ans, par Polarix (GB) et Swahili 
(Rajsaman), 551/2 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

   Black	Wall, m, gr, 2 ans, par Willywell et Blue Risk (Take 
Risks), 541/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 4056  Mary	White, f, b.f, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Marichen [Peer Gynt (JPN)], 551/2 k,  h, M. Lehmann 
(A. Pouchin), M. Lehmann – (n° corde 5)

 4360 7 Jazzman Fleury, m, b, 2 ans, par Naaqoos (GB) 
et Malasania [Falco (USA)], 551/2 k, Mme F. Chenu 
(Mme M. Eon), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 756 a
2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 2 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Asgoodassobergets.
 3 231 a Solid Spirit.
 2 381 a Ati Shadrevani.
 1 360 a Big Bounce.
 680 a Black Wall.
 510 a Mary White.
 340 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Dermot Cantillon.
 800 a Ecurie Kura.
 710 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 457 a Boutin (S).
 228 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 171 a San Gabriel Inv. Inc. .
 114 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Asgoodassobergets.

Temps total : 2’15’’29’’’
Le jockey Delphine SANTIAGO ayant eu des soucis de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain JAZZMAN 
FLEURY par le jockey Maryline EON.
Le poulain ASGOODASSOBERGETS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4506 6461 PRIX VINTECH (PX SAREPTA)
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 8 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. Les 
chevaux ayant, depuis le 8 juin 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 4091 2 Martial Eagle IRE, m, al, 3 ans, par Adlerflug 
GER et Montezuma GER (Monsun GER), 57 k,  h, 
Gestut Schlenderhan (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 4054 2 Rock	Joyeux, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Joiedargent (Kendargent), 57 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4054 3 Gagarin’S Moon, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 59 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 3953  Ici	Vindecy, f, gr, 3 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 551/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)
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   Inchicore	IRE, f, b, 4 ans, par Galileo IRE et Luas Line 
IRE (Danehill USA), 57 k, Apple Tree Stud (I. Mendizabal), 
A. King – (n° corde 4)

 4010 1 Hurricane	Dream, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA 
et Shalimara (Siyouni), 581/2 k,  h, Team Valor International 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3463  Narcos, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 60 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 4091 1 Botanik	IRE, h, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Vernasca	SWI, f, 5 ans, 57 k, 0, Stall Sohrenhof 
(Mme S. Vogt), Mme C. Erni – (n° corde 2)

 3936 1 Divan, m, 3 ans, 56 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 705 a
encolure, 3 long, 2 long ½, 7 long, 3 long, ¾ long, 4 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Night Tornado (Gb).
 5 616 a Mutabahi.
 3 159 a Inchicore Ire, prime non attribuée.
 2 106 a Hurricane Dream.
 1 053 a Narcos.

Primes aux éleveurs :
 3 123 a Scea Du Haras De Victot.
 3 105 a Haras De La Huderie.
 949 a Mme Marie-Laurence Oget, Andre Brakha.
 663 a Mme E. M. Stockwell, prime non attribuée.
 474 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 2’37’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HURRICANE DREAM à etre 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
BOTANIK IRE arrivée 6e.
Le jockey a déclaré que le hongre avait progressivement raccourci 
son action dans le dernier tournant et qu’il n ‘avait pas répondu à ses 
sollicitations, ce qui a été confirmé par le film de controle.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le poulain NIGHT TORNADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4510 6463 PRIX DE BELLECOUR
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu une 
allocation de 20.000.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+	23,5	;	+24,5.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +24,5.

 4057 2 Pink	Intellectual, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 60 k (581/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 3835 3 Miss Believe, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 621/2 k (59 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1911  Tarida, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem 
USA (Mizzen Mast USA), 58 k, M. Lagasse (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 4013  Magic	Key	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et La Corniche 
[Naaqoos (GB)], 58 k (561/2 k),  h, H. Saito (S. Planque), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 4394  Lily Apple, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 57 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(A. Pouchin), P. Cottier – (n° corde 6)

 3820 1 Lorlisalsa, f, 6 ans, 581/2 k, Mme F. Lescot (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 7)

 4149  Karankawa	USA, f, 4 ans, 53 k, P. van Belle (M. Forest), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4117  Quiviven GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme I. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3794  Miss	Tiche	IRE, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), JM. Angles 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 203 a
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 4508 6462 PRIX CALDERON
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 4297 2 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 60 k, Red Racing 
(M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 4)

 4083  Lejendario, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3943 2 Zaire, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 62 k (591/2 k), S. Dumont (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4313  Turtle	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 56 k,  h, Mme M. Risi 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 4240  Darenix, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant Mix 
(IRE)], 51 k (50 k), gh, T. Asset-Letort (Mme D. Santiago), 
CE. Cayeux – (n° corde 5)

 1692  Gift	Of	The	G	(IRE), h, 3 ans, 621/2 k (61 k), 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 4119  Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 591/2 k, G. Heald 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4313 1 Roxy	Music, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 4230  Be Great, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4119  Red	Light, f, 3 ans, 591/2 k, A, Ecurie des Mouettes 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 910 a
4 long, encolure, 1 long ¾, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 
4 long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Lejendario.
 1 458 a Zaire.
 972 a Turtle Chope.
 486 a Darenix.

Primes aux éleveurs :
 765 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 720 a Carlos Laffon-Parias.
 540 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 360 a Alain Chopard, Boutin (S).
 180 a Jean Arnaud.

Temps total : 1’41’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROXY MUSIC à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LEJENDARIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4509 6460 PRIX DU GRAND CAMP - ATLANTIC
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 8 juin 2021 inclus, gagné une course de Groupe. Poids : 
3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	1/2.	Les chevaux ayant, depuis 
le 8 juin 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2. ; plusieurs 
Listed Races, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2888 3 Night	Tornado	(GB), m, al, 4 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Tornadea IRE (Sea The Stars IRE), 581/2 k, 
Mme J.. Traka (S. Mura), K. Ziemianski – (n° corde 7)

 4054 1 Mutabahi, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 56 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 1 278 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 478 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 234 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 127 a Mme Victoria Ann Ward.
 119 a Harald Gritscher, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’20’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument STORM KATY par le jockey 
Alexis POUCHIN.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre MAKKHZEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4512 6464 HANDICAP DE LYON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +26.

 3985 1 Dhahabia, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Belle 
De Crecy IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (571/2 k), 
Al Shaqab Racing (S. Planque), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 4374 4 Carlton	Choice	IRE, h, b, 7 ans, par Bushranger 
IRE et Choice House USA (Chester House USA), 581/2 k 
(57 k), A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 4303 1 Passalito, m, al, 3 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 58 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 4338  Light	Up	My	Dream, h, b, 3 ans, par Evasive GB et 
Queen’S Light [King’S Best (USA)], 591/2 k,  h, M. Allegri 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 4106 1 All	Revved	Up	(IRE), h, gr, 4 ans, par Rio De La 
Plata USA et Rive Neuve [Enrique (GB)], 531/2 k, Ah, 
P. Faucampre (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4127 4 Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 53 k (531/2 k), 0, 
Mme AM. Roux (I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 10)

 4263 6 En Dansant, f, 6 ans, 52 k (51 k), 0h, E. Luding 
(Mme M. Eon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 4374 5 Morsan	(IRE), h, 5 ans, 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3946  Le	Kakou, m, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 1)

 3780 3 Notte	A	Roma	(IRE), h, 7 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme M. Stadelmann (Mme M. Velon), Mme C. Erni – 
(n° corde 12)

 4263 1 Samuraj, h, 4 ans, 56 k, 0h, H. Salemme (C. Lecoeuvre), 
R. Chotard – (n° corde 3)

11 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 852 a
Eng. Sup. : En Dansant
Certif. vétérinaire : Monsieur Beaulieu GB
courte encolure, nez, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 
2 long ½, 1 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Dhahabia.
 1 134 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Passalito.
 972 a Light Up My Dream.
 364 a All Revved Up (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 702 a Al Shaqab Racing.
 540 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 360 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 306 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 246 a Con Marnane.

Temps total : 1’25’’65’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain LE KAKOU par le jockey 
Anthony CRASTUS.
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encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 7 long ½, 2 long ½, 1 long 
½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Pink Intellectual.
 1 701 a Miss Believe.
 1 275 a Tarida.
 1 134 a Magic Key (Ire).
 425 a Lily Apple.

Primes aux éleveurs :
 3 153 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 575 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 501 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 420 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 191 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 1’41’’70’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le pouliche KARANKAVA par le jockey 
Mickael FOREST.
La pouliche PINK INTELLECTUAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4511 6465 PRIX DE PROVINCE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	poids	cette	épreuve	seront	remontés	après	division	à	la	clôture	
des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +36.

 4422 5 Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 53 k (491/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 4126  Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 571/2 k (55 k),  h, Mme C. Moneta 
(Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – (n° corde 10)

 4264  Lawrence, h, b, 6 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 60 k (581/2 k), gh, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 8)

 4233 5 Navalis GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 60 k (581/2 k), 0h, 
Mme J. Burger (S. Planque), C. Escuder – (n° corde 5)

 4109  Storm Katy, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Anasy 
USA (Gone West USA), 511/2 k (52 k), P. Nador (A. Pouchin), 
P. Nador – (n° corde 7)

 4140 5 Happy	Dream	ITY, h, 7 ans, 60 k, 0h, C. Foeller 
(C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 6)

 2879  Ultim’Reve, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), D. Gleize 
(Mme L. Grosso), D. Gleize – (n° corde 4)

 4330  Ribot	Dream	(IRE), h, 8 ans, 60 k,  h, C. Boutin (s) 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4423 2 Silencious, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 4082  Black	Night	(IRE), h, 8 ans, 59 k, R. Martens (s) 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 9)

 4148 4 Via Cappella, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ah, F. Foresi 
(Mme M. Michel), F. Foresi – (n° corde 11)

 4245  Jamala, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme D. Aigueperse (O. Peslier), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 2)

 4148 1 Love	To	Excel	IRE, h, 5 ans, 57 k, 0h, 
Le Haras de Fred (G. Millet), F. Foresi – (n° corde 3)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
tête, 1 long, courte encolure, tête, nez, ¾ long, 1 long, tête, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Mehanydream.
 882 a Makhzen.
 661 a Lawrence.
 441 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 283 a Storm Katy.
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Primes aux éleveurs :
 1 025 a Patrick Chedeville.
 438 a Guy Amsaleg.
 328 a Alain Pigeon.
 205 a Haras De Vieux Pont.
 102 a Pontchartrain Stud.

Temps total : 3’18’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument PERLE DE VATI a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4514 6395 PRIX DE SALOUEL
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +35.

 4339  Sweet Master, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Sweet Storm (Stormy River), 60 k (581/2 k), 0, 
Stall Heidekraut (Mme S. Vogt), W. Himmel – (n° corde 13)

 4330  Samwell, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Escolhida IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k (56 k), Ecurie Ascot 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 4123 2 Ayguemorte, h, b, 8 ans, par Vertigineux et Aiguille 
Du Midi [Fly To The Stars (GB)], 571/2 k,  h, PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 12)

   Goji Berry, h, gr, 7 ans, par Dunkerque et Et Pourtant 
(Linamix), 551/2 k,  h, Ch. Plisson (s) (M. Justum), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3611 5 Ayana, f, b, 5 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 4232  Junvieve, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme M. Groll-Flynn 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 4282  Maneki	Neko, f, 5 ans, 51 k,  h, Mme A. Deregnaucourt 
(B. Marie), J. Carayon – (n° corde 2)

 4141  Cloud	Dancer, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme LHW. Dieteren), A. Floryn – (n° corde 14)

 4128 3 Fifty Days Fire, h, 5 ans, 52 k, R R Racing (T. Trullier), 
R. Roels – (n° corde 5)

 4128  Riveret, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), JM. Plasschaert 
(G. Meury), JM. Plasschaert – (n° corde 11)

 4263  Space	Ace, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, B. Gusdal 
(Mme M. Michel), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 4140  French	Bere, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 10)

 4372  Guanacaste	(IRE), h, 7 ans, 60 k, D. Pieri (J. Nicoleau) – 
(n° corde 8)

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 872 a
Certif. vétérinaire : Kenbaio
Chev. élim. : Forest King
Chev. retir. : Exclusive Beauty
1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, tête, ½ 
long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Sweet Master.
 972 a Samwell.
 567 a Ayguemorte.
 378 a Goji Berry.
 243 a Ayana.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Earl Haras Du Taillis.
 438 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 307 a Pierre-Louis Guerin.
 205 a Boutin (S).
 71 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’47’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Les Commissaires ont autorisé les hongres LIGHT UP MY DREAM et 
MORSAN à etre munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour etre présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre MONSIEUR BEAULIEU a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain PASSALITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AMIENS
0801 313 mardi 9 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Philippe BACLET

 4513 6396 PRIX DES DAUPHINES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +35.

 4292  Tarcenay	(IRE), h, b, 6 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 581/2 k (56 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 6)

 4143 3 Perle De Vati, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati (Kingsalsa USA), 51 k (491/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 10)

 4301 3 Testigreat, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 511/2 k (501/2 k), 0h, 
A. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 4377  Ahmed	Pride, h, b, 9 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 581/2 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(M. Justum), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4286 3 Jevousvoisencore	(IRE), h, al, 7 ans, par American 
Post GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 58 k 
(561/2 k) (Mme S. Vogt), Mme DU. Smith – (n° corde 1)

 3711  Indian Song, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, MALI Droueche 
(Mme L. Grosso), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 3516  Dario Mio, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, JM. Salhani 
(Mme M. Michel), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 4377  Mavala, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Duporte), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 4286 2 Marie D’Argonne, f, 4 ans, 54 k, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 14)

 4365  Scatter	(GB), h, 6 ans, 60 k (571/2 k), 0, M. Delzangles 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 12)

 3810  Pont	Au	Change, h, 5 ans, 59 k,  h, J. Parize 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 9)

 4339  Blue	Link, m, 6 ans, 561/2 k, Triple B. Stables (C. Guitraud), 
J. Goossens – (n° corde 8)

 4236  Taekwondo, h, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Luyckx 
(Mme C. Pacaut), A. Dubreuil – (n° corde 13)

 4350  River	Bird	(GB), f, 4 ans, 56 k,  h, M. Wurtenberger 
(A. Lemaitre), M. Munch (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 776 a
Chev. élim. : Dia Deux GER, Quilaro (GB), Tounmy (IRE), Sun De L’Orme, 
Signorina Gina, Amiral Suisse
½ long, ½ long, 1 long, encolure, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, 
courte encolure, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Tarcenay (Ire).
 972 a Perle De Vati.
 729 a Testigreat.
 378 a Ahmed Pride.
 189 a Jevousvoisencore (Ire).
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GIULINA, obligeant la jeune-jockey Frida VALLE SKAR à reprendre 
fortement la pouliche AZABA.
La pouliche PALAU (GER) et le hongre PARIS AFFAIR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

 4516 6393 PRIX DU PAS DE CALAIS
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +26.

 4359  La Templiere, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Astrale 
Ci [Naaqoos (GB)], 60 k (571/2 k), A, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

 4252 3 Promethea, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Anna Simona 
GER (Slip Anchor GB), 59 k, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 10)

 4101  Make	My	Day, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Footloose [Numerous (USA)], 58 k, Go Horses SPRL 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3792  Testipedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 56 k (55 k), Ah, 
A. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 4197 4 Kapani, h, n.p, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 60 k (571/2 k), H. Meraud (E. Verhestraeten), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 4125  Mitryeva, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), Mme de la C. Soudiere-
Niault (Mme M. Michel), Mme de la C. Soudiere-Niault – 
(n° corde 1)

 3994  Integrale, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, N. Pharaon 
(Mme A. Duporte), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 1354  Chipeur	De	Bosda, h, 3 ans, 55 k, G. Hanouna 
(T. Trullier), P. Lenogue – (n° corde 9)

 3758  Mousson D’Evaille, h, 3 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
Mme H. Geerlandt (Mme A. Massin), S. Morineau – 
(n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 153 a
Sans motif : Khovancina
1 long ¼, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, encolure, 1 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a La Templiere.
 1 944 a Promethea.
 1 458 a Make My Day.
 972 a Testipedro.
 486 a Kapani.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mlle Francoise Perree.
 810 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 471 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 360 a Mme Alain Pigeon.
 117 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 3’23’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MAKE MY DAY a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4517 6397 PRIX DE COISY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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Le hongre SWEET MASTER a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 4515 6392 PRIX DU NORD
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3819 4 Paris Affair IRE, h, b, 3 ans, par Frankel GB et Pacific 
Angel (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k (551/2 k),  h, (14 000), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 3)

 4230 1 Palau GER, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Paradise 
GER (Samum GER), 581/2 k (57 k), (10 000), 
Green C.R.E.A.M. Racing (M. Justum), H. Grewe – 
(n° corde 12)

 3943 5 Charlychic, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Lily Des 
Indes [American Post (GB)], 58 k (541/2 k), A, (14 000), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 4230  Flamingo Hollow GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Flamingo Rose GER (Areion GER), 56 k, (10 000), 
Red Racing (L. Wolff), H. Blume – (n° corde 4)

 4230  Orandi, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Elusive Feeling USA 
(Elusive Quality USA), 60 k (581/2 k),  h, (14 000), A. Dubreuil 
(J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 10)

 4170  Sweet Betsy, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
D. Thorpe (Q. Perrette), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4230 4 Pic	Sylver, h, 3 ans, 62 k (591/2 k), 0, (14 000), 
Mme ML. Gautier (L. Carboni), Ch. Aubert (s) – (n° corde 13)

 4125 5 Rue D’Aumale, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, (10 000), 
PL. Guerin (C. Berge), PL. Guerin – (n° corde 8)

 4298  Illusion Doree, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
D. Dumoulin (C. Raimbault), G. Courbot – (n° corde 5)

 4298 4 Azaba, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, (10 000), FX. Bresson 
(Mme F. Valle Skar), J. Carayon – (n° corde 1)

 4168  Giulina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), Mme S. Ridi 
(F. Satalia), Mme G. Menato – (n° corde 9)

 3990  Singapor Stesa, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
G. Pannier (Mme P. Cheyer), G. Pannier – (n° corde 7)

 3010  Charlie’S	Girl, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Mme D. Callebaut (E. Verhestraeten), Mme D. Callebaut – 
(n° corde 6)

13 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 212 a
Sans motif : Lednikov GB
Chev. élim. : Nedunja GER
nez, 1 long, tête, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 780 a Paris Affair Ire, prime non attribuée.
 1 512 a Palau Ger, prime non attribuée.
 1 134 a Charlychic.
 756 a Flamingo Hollow Ger, prime non attribuée.
 378 a Orandi.

Primes aux éleveurs :
 595 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 420 a Sca Elevage De Tourgeville.
 238 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 140 a Ecurie Euroling.
 119 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE D’AUMALE à etre 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Frida VALLE SKAR (AZABA) arrivée non placée, Perrine 
CHEYER (SINGAPOUR STESA) arrivée non placée, Luka ROUSSEAU 
(CHARLYCHIC) arrivé 3e et Francesco SATALIA (GIULINA) arrivé non 
placé, en leurs explications sur un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir laissé pencher vers la corde la pouliche 
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 4115  Mabawi, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 56 k (541/2 k), (8 000), T. Marechal 
(J. Mobian), E. Lyon – (n° corde 7)

 4296 7 Tymeria IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Tiangua GB (Lomitas GB), 561/2 k (55 k), (10 000), 
Stall Grafenberg (Q. Perrette), W. Hickst – (n° corde 4)

 4439 2 Lady Mag, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 561/2 k (54 k), A, (8 000), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 5)

 4232  Rock	Or	Bust, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 56 k (521/2 k), Ah, (8 
000), G. Augustin-Normand (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 1207  Woerthersee, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (8 000), 
Stall Fortuna 95 (C. Guitraud), S. Smrczek – (n° corde 9)

 3863  Macway, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0, (8 000), C. Marzocco 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 3)

 4289  Moral	Gagnant	(GER), h, 6 ans, 56 k (521/2 k), A, (8 
000), D. Fernandez-Ortega (Mme M. Allusse), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 4366  Amour	Nocturne, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, (8 000), 
Ecurie Ades Hazan (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 598 a
1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, 7 long, 1 long ¾, 4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Famous Line.
 1 053 a Mabawi.
 789 a Tymeria Ire, prime non attribuée.
 526 a Lady Mag.
 204 a Rock Or Bust.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Jean-Philippe Dubois.
 712 a Haras Des Sablonnets.
 165 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 155 a Ecurie La Boetie.
 111 a Xavier Moyer.

Temps total : 2’34’’98’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu la jeune-jockey Frida VALLE SKAR en ses 
explications sur le comportement de la jument AMOUR NOCTURNE 
arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué que ladite pouliche s’était rapidement retrouvée 
sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument FAMOUS LINE a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4519 6398 PRIX DU PONT DE METZ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +41.

 3556  Karakorum, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k, M. Marcade 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 4196 5 Rise Hit, h, b, 7 ans, par American Post GB et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 581/2 k (57 k), Ah, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 6)

   Henry Brulard, h, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 56 k (541/2 k), Ah, G. Hanouna 
(Mme M. Michel), P. Lenogue – (n° corde 13)

 4322 5 Elio	Ska, h, b, 7 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush), 
56 k, 0h, T. Dettwiller, Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 4339  Lie	High, m, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 56 k (541/2 k),  h, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 11)

 4158  Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 571/2 k, Mme J. Proietti 
(T. Trullier), L. Proietti – (n° corde 2)

 4093  Texas	Bright	Moon, f, 8 ans, 59 k, 0, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 10)
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 4196 3 Breville, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Anacapri 
[Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4096 4 Go Fast IRE, h, b, 7 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 60 k,  h, C. Bodin 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 4143  Grand	Yaka, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Cat Nova 
[Hurricane Cat (USA)], 55 k, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 4278 3 Risky	Jane, f, b.f, 4 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k,  h, Mme A. Baudron 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 4371  Hygrove Dan, m, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 581/2 k, g, Mme A. Fouassier 
(A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 4281 1 Herishef, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), 0h, P. Perreau 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 3)

 4339 4 Welcome	Valentin, h, 4 ans, 57 k,  h, A. Fracas 
(C. Belmont), A. Fracas – (n° corde 9)

 3307 5 Lancetti	GER, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Thier U.A. 
(Mme S. Vogt), Mme V. Henkenjohann – (n° corde 2)

 4350  Moult, h, 5 ans, 54 k, 0, Mme SA. Stark (C. Guitraud), 
G. Batistic – (n° corde 10)

 4076 3 Swapan, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 13)

   Wiseiten, h, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, Mme V. Szlanyinka 
(Mme S. Vermeersch), A. Hermans – (n° corde 8)

 4142  Miss	Black	IRE, f, 4 ans, 58 k, Mme P. Brunsveld-Mulders 
(L. Boisseau), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

   Mont	Artiste	(GB), h, 5 ans, 55 k, M. Fordham 
(Q. Perrette), NP. Littmoden – (n° corde 12)

13 partants ; 48 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 988 a
1 long, ¾ long, encolure, ½ long, ¾ long, courte tête, 2 long ½, tête, ½ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Breville.
 882 a Go Fast Ire, prime non attribuée.
 850 a Grand Yaka.
 567 a Risky Jane.
 220 a Hygrove Dan.

Primes aux éleveurs :
 835 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 575 a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.
 383 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 238 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 119 a David Huw Francis.

Temps total : 2’32’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY JANE à etre montée sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HERISHEF à etre amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND YAKA à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GO FAST (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 4518 6394 PRIX FRANC PICARD
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 9 juin 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 4076 4 Famous Line, f, gr, 5 ans, par Montmartre et City 
Charm [Elusive City (USA)], 561/2 k (54 k), (8 000), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 1)
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¾ long, 2 long, ¾ long, 6 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Mlle Valerie Vatel.
 720 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 540 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 360 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 180 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 3’27’’14’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant absent au moment de la pesée 
avant la course, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GRAAL D’AUBOIS par le jockey Théo BACHELOT.
Le hongre GRAAL D’AUBOIS et la jument GIGA STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance de la pouliche HOLLEE.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée et a précisé que sa pouliche effectuait une rentrée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4521 5898 PRIX PLANTAGENET
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
9 novembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 9 février 2021 inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 7.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 9 mai 2021 inclus : 1 k. 
par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1431 7 Poet’S Quest, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Alta 
Lilea IRE (Galileo IRE), 56 k, Mme I. Corbani (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4359 5 Baratin, m, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouna 
(Kouroun), 56 k, 0, JL. Ferton (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 3)

 4079 2 Palpitator, m, b.m, 7 ans, par Motivator GB et Feerie 
Stellaire (Take Risks), 57 k, C. Bresson (C. Demuro), 
F. Bresson (s) – (n° corde 4)

   Karuso	De	Gruchy, h, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Knout (Kendor), 56 k (54 k), Y. Fouin (s) 
(Mme L. Poggionovo), Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 2470 4 Dantesque, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Valdance 
(Vaguely Pleasant), 57 k (551/2 k),  h, N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 6)

   Da	Vinci	Del	Rais, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 450 a
3 long ½, 2 long, 5 long ½, 3 long ½, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Poet’S Quest.
 1 215 a Baratin.
 708 a Palpitator.
 607 a Karuso De Gruchy.
 303 a Dantesque.

Primes aux éleveurs :
 895 a Mme Jennifer Bianco, Mme Susan Bianco, Frederic Bianco.
 547 a Pierre Lamy.
 384 a Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.
 273 a Patrick Prunier, Sebastien Lamy.
 136 a Naji Pharaon.

Temps total : 3’23’’33’’’
Le hongre POET’S QUEST et le cheval PALPITATOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4522 5913 PRIX CLAUDE MUNET - GRAND PRIX D’ANGERS
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 9 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 9 juin 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
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 3995  Paris Paris GER, f, 6 ans, 581/2 k, A, F. Belmont 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 8)

 4236 4 Seeking	Revenge, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 9)

 4339  Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 58 k,  h, G. Bertrand 
(G. Bertrand), G. Bertrand – (n° corde 5)

 4213  Tinalik	Sun, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), M. Mailler 
(Mme F. Valle Skar), M. Mailler – (n° corde 12)

 4077  Naousa, f, 8 ans, 591/2 k,  h, Mme L. Carmeliet (S. Breux), 
D. Van Dyck – (n° corde 1)

 4280 5 King	Of	The	North	IRE, h, 4 ans, 60 k,  h, L. Buyl 
(Q. Perrette), Mme G. Gernay – (n° corde 4)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 487 a
Eng. Sup. : Tinalik Sun
1 long ½, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, encolure, 8 long, 
1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Karakorum.
 756 a Rise Hit.
 567 a Henry Brulard.
 378 a Elio Ska.
 189 a Lie High.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 410 a Yves Borotra.
 307 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 205 a Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.
 67 a Daniel Malingue.

Temps total : 2’34’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SEEKING REVENGE et ELIO 
SKA à etre montés sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre ELIO SKA a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

ANGERS
0201 313 mardi 9 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Alexis RENAULT – 
Germain MORINEAU

 4520 5901 PRIX LORD MAGIQUE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race de pur sang, nés et élevés en France. Poids	:	 63	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 6.000. En outre, tout gagnant, cette année, d’un Groupe 3 portera 
1 k.. ; d’un Groupe 2, 2 k. ; d’un Groupe 1, 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2220  Graal D’Aubois, h, b, 5 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 64 k,  h, L. Postic (T. Bachelot), 
L. Postic – (n° corde 5)

 4092  Giga Star, f, gr, 5 ans, par Spider Flight et Psilla Star 
(Call Me Sam), 651/2 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 4255 1 Halte En Mer, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 621/2 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 4299 2 Graminee De Brenus, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun 
GB et Uxina (Le Balafre), 631/2 k (62 k), g, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Hollee, f, al, 4 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 611/2 k,  
h, Mme V. Devaux, S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 4391 4 Hywell, h, 4 ans, 65 k, EARL Ecurie des Mottes 
(M. Androuin), J. Jouin – (n° corde 1)

 2276 3 Google De Loued, h, 5 ans, 63 k, Mme MT. Theard 
(J. Cabre), E. Leray (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 428 a

8

9

10

–

–

–

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7



32 BO 2021/23 - plat

9 novembre 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4312 4 Haliphon	(GB), h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Harem Lady [Teofilo (IRE)], 60 k,  h, Hermitage Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 4364 5 Delta Spirit, h, 4 ans, 53 k, B. Foucher (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4179 2 Goldino Bello, h, 5 ans, 56 k,  h, A. Don (I. Mendizabal), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 3946 1 La Gaeta, f, 5 ans, 54 k, G. Augustin-Normand (V. Seguy), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4179  Go To Hollywood, h, 5 ans, 61 k,  h, 
Ecurie Bred To Win SC (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 3928  Millfield, m, 8 ans, 571/2 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 5)

 3928 6 Kaviare, f, 3 ans, 591/2 k, Ah, P. Jabot (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

 4135 3 Oftenwork, h, 4 ans, 60 k, 0, A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 4179  Falcon	Run, h, 5 ans, 541/2 k, Roy Racing Ltd 
(M. Androuin), G. Barbedette – (n° corde 15)

 4259  Caliste	(GB), h, 6 ans, 61 k, Mme V. Gadbin, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 497 a
tête, ¾ long, encolure, ½ long, courte encolure, courte encolure, tête, 
nez, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 13 500 a Madison Avenue.
 3 847 a J’Aurais Du.
 2 835 a Highbari.
 1 620 a Norwegian Sir.
 810 a Minotauros.
 472 a Bayoun.
 405 a Haliphon (Gb).

Primes aux éleveurs :
 7 507 a Mathieu Demeure.
 1 735 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 1 278 a Scea Ecurie Bader.
 730 a Guy Pariente Holding.
 365 a Helmut Volz.
 256 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 119 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

Temps total : 1’40’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPRING à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gérald MOSSE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Ioritz MENDIZABAL et Alexis POUCHIN (NORWEGIAN SIR) 
au sujet d’un incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys il résulte que 
le poulain NORWEGIAN SIR avait légèrement penché vers la corde 
sous l’effort obligeant ainsi le jockey Ioritz MENDIZABAL à reprendre le 
hongre GOLDINO BELLO, mais qui n’était pas encore engagé comme l’a 
confirmé son jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Gérald 
MOSSE sur son changement de ligne à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était décalé vers l’extérieur et que sa pouliche 
MADISON AVENUE avait légèrement sur réagit.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MADISON AVENUE, les poulains J’AURAIS DU, HIGHBARI, 
NORWEGIAN SIR et MINOTAUROS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4524 5896 PRIX CHOCOLATS MATHEZ
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4011  Gardol Moon, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Mahyara [Lomitas (GB)], 58 k,  h, Mme E. Berte 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 3)

 4368 2 Madras IRE, f, gr, 2 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 58 k (561/2 k), Mme AG. Kavanagh 
(Mme M. Velon), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 4210 5 Equinoxe, h, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Top 
Wave [Medaaly (GB)], 59 k, Ecurie Prunier (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 3003 2 Diana GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Diamond 
Lady GER (Lord Of England GER), 551/2 k, Alster Racing 
(G. Mosse), A. Suborics – (n° corde 3)

 4256 1 Armenio, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA et Armee 
D’Orient (Kouroun), 57 k,  h, P. Devillard (Mme M. Velon), 
N. Paysan – (n° corde 2)

 4101 1 Mac	La	Tambouille, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 57 k, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 4252 1 Royale De Ciergues, f, gr, 3 ans, par Crillon et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 551/2 k,  h, B. Martin (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 4251 1 Mon Ami Well, h, b, 3 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 57 k,  h, Bourgogne Racing Club 
(C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 5)

 4307 2 Eclair	De	Vati, h, gr, 3 ans, par Gemix et Louna De 
Vati [Sinndar (IRE)], 551/2 k,  h, T. Poche-Caro (G. Bon), 
T. Poché – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 667 a
1 long, tête, 9 long, 3 long, 1 long, loin.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Equinoxe.
 2 462 a Diana Ger, prime non attribuée.
 1 814 a Armenio.
 1 036 a Mac La Tambouille.
 518 a Royale De Ciergues.
 388 a Mon Ami Well.
 259 a Eclair De Vati.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Pierre Lamy.
 672 a Ecurie Maulepaire.
 387 a Stall Proclamat, prime non attribuée.
 384 a Haras D’Ecouves.
 192 a Jean-Louis Devillard.
 144 a Jean-Pierre Gauvin.
 96 a Guy Amsaleg.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Equinoxe.

Temps total : 3’22’’15’’’
Le hongre EQUINOXE et la pouliche DIANA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4523 5894 HANDICAP D’ANGERS LOIRE METROPOLE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +19.

 4112 3 Madison Avenue, f, n.p, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Severina (GB) (Darshaan GB), 54 k (55 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 4437 2 J’Aurais Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 54 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4179 1 Highbari, m, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Higha 
[Vettori (IRE)], 581/2 k, SCEA Ecurie Bader (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4374 7 Norwegian Sir, m, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 581/2 k, 
G. Pariente (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4183 6 Minotauros, m, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et Mary 
Martins IRE (Orpen USA), 541/2 k, A, Hei. Volz (A. Crastus), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4135 2 Bayoun, h, gr, 8 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 58 k,  h, Mme T. Lemer (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 12)
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11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 846 a
Sans motif : Bacchilide (GB)
¾ long, encolure, ½ long, 2 long ½, 4 long, 1 long ½, ¾ long, tête, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Balnikhov (Ire).
 2 268 a Vis Le Reve (Ire).
 1 701 a Ante Post.
 1 134 a Aggenstein Ger, prime non attribuée.
 567 a Senza Malocchio.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 762 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 572 a David Leseine.
 190 a Mlle Julie Mestrallet, Benoit Girres, Mme Agathe Cousin Mestrallet.
 153 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’63’’’
Le hongre BALNIKHOV et le poulain AGGENSTEIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le juge du départ 
ainsi que le jockey ioritz MENDIZABAL sur les raisons pour lesquelles le 
poulain SENZA MALOCCHIO avait été ressorti de sa stalle.
Il résulte des auditions des intéressés que ledit poulain avait été préparé 
et sellé par le garçon de voyage de l’entraineur et que ce dernier avait 
attaché le nosban avec le mors, cela empêchant le contrôle du cheval.
Ceci pouvant expliquer par ailleurs, le comportement dudit poulain dans 
le rond de présentation et qui a dû se rendre en main au départ.

 4526 5900 PRIX DES JARDINS DU MAIL
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +33.

 4167  Vazy Ninian, m, al, 5 ans, par Le Houssais et Vasy Cigale 
[Sicyos (USA)], 571/2 k, gh, Mme M. David (A. Bourgeais), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 4425 4 Red	The	West, m, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Approach The West IRE (New Approach IRE), 59 k, 
S. Gouvaze (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 4264  Inseo, h, b.f, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 581/2 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 4425 5 Koukiboy, h, al, 7 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 60 k, 0, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 4232 5 Cold Play, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Freezing USA [Bering (GB)], 60 k, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Crastus), H. Fortineau – 
(n° corde 8)

 4282 2 Markland, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie Vent d’Ouest 
(J. Cabre), F. Foucher – (n° corde 2)

 4305 5 Pitty Pot GB, f, 4 ans, 591/2 k,  h, SA. Quirke – (n° corde 6)
 4425  Handchop, h, 8 ans, 59 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 

C. Boutin (s) – (n° corde 4)
 4450 4 Biscottino, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, Ch. Plisson (s) 

(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)
 4423  Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 561/2 k (54 k),  h, 

Ecurie Pigoni M&M (S. Just), T. Poché – (n° corde 13)
 4423 3 Spinning Mist GB, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Braire 

(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)
 4425  Time Leon IRE, m, 4 ans, 58 k, 0h, S. Bourgois 

(M. Delalande), C. Fey (s) – (n° corde 3)
 4282 3 Sorrenza, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, C. Sorignet 

(Mme M. Velon), C. Sorignet – (n° corde 12)
 3885  Zaamar IRE, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme C. Monfort 

(Mme M. Eon), W. Delalande – (n° corde 5)
 4184  Lovely Miss, f, 5 ans, 59 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 

R. Le Gal – (n° corde 7)
15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 810 a
Eng. Sup. : Biscottino
½ long, 2 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, courte encolure, 
½ long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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   Najiba, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kingdom Come [King’S Best (USA)], 56 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (I. Mendizabal), Mme J. Soudan – 
(n° corde 13)

 3850 5 Woozhyna, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Zynah IRE (Oasis Dream GB), 58 k (541/2 k), Ecurie Tygaly 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4209  Acoustic, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Accalmie [Invincible 
Spirit (IRE)], 58 k (561/2 k), PE. Bozo (Mme M. Eon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 2764 4 Damina, f, 2 ans, 58 k, Mme M. Roussille (G. Mosse), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 9)

 4045  Lady	Of	The	Wind, f, 2 ans, 58 k,  h, M. Viel (Y. Barille), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

   Podia Daz, f, 2 ans, 56 k,  h, C. Palluet (C. Grosbois), 
T. Jouin – (n° corde 1)

 3766 2 Happy	Creeck, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme R. Perron 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

   La	Bretesche, f, 2 ans, 56 k, DAN. Bertrand (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3850  Louve	Precieuse, f, 2 ans, 58 k, E. Ciampi (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 4277  Cassia Celeritas, f, 2 ans, 58 k, Mme L. Kneip (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 3673  Khatoun, f, 2 ans, 58 k, Haras du Hoguenet 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 12)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 161 a
Sans motif : Tina Marie GER
1 long ½, 4 long, ¾ long, 4 long, ½ long, 3 long, 2 long, tête, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Gardol Moon.
 2 268 a Madras Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Najiba.
 1 134 a Woozhyna.
 567 a Acoustic.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Thousand Dreams.
 572 a Haras D’Ecouves.
 381 a Thierry De La Heronniere, Haras Des Adelis, Salabi Racing.
 306 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 190 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.

Temps total : 1’41’’83’’’
Les pouliches GARDOL MOON et NAJIBA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4525 5895 PRIX ANGERS INFO (PRIX DE BOUCHEMAINE)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2763 4 Balnikhov	(IRE), h, b.f, 2 ans, par Adaay IRE et Leeward 
USA (First Defence USA), 58 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 4220  Vis	Le	Reve	(IRE), h, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sounaya GER (Nayef USA), 58 k, Marcstown Farms Sc 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Ante Post, h, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Ars Vivendi 
IRE (Yeats IRE), 56 k, g, A. Chevalier du Fau (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Aggenstein GER, m, b, 2 ans, par Amaron GB et Altstadt 
GER (Alkalde GER), 58 k, M. Schiebinger (A. Pouchin), 
R. Rohne – (n° corde 1)

 4404  Senza	Malocchio, m, al, 2 ans, par Olympic Glory 
IRE et Marechale [Anabaa (USA)], 58 k, M. Pietrangelo 
(I. Mendizabal), G. Bietolini – (n° corde 6)

 4229 5 Let’S Go Crazy IRE, m, 2 ans, 58 k, 
Mme R. Poole Christoffersen – (n° corde 12)

 4066 3 Bullish	Ball	GB, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie de La Genetraye (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

   The	Great	Gabi, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Serval (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Mon	Ricin, m, 2 ans, 56 k, Hyperion SARL (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

   Pirouz GER, m, 2 ans, 56 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 11)

   Fil Rouge, m, 2 ans, 56 k, 0, Mme J. Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 5 062 a Bohemian’S Rhapsody.
 1 923 a Zaya De La Plata.
 1 417 a Molino.
 810 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 315 a Mout (Ire).
 303 a Jacques Coeur (Ire).
 202 a Black Cess.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Lnj Foxwoods Llc.
 1 301 a Thierry Tailleur.
 639 a Gerard Laboureau.
 170 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, Philippe Bellaiche.
 136 a Gestut Zur Kuste Ag.
 91 a Michel Monfort.

Temps total : 1’42’’14’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Rémy NERBONNE 
en ses explications, ont interdit au hongre SILVER AMERHICAN de 
participer à la course, celui-ci ayant, reçu une injection de vaccin dans les 
quatre jours précédant l’épreuve et ont sanctionné l’entraîneur par une 
amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le cheval KING HARTWOOD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MOLINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Alexandre ROUSSEL, Léa BAILS et l’apprenti Léo ROUSSEL en leurs 
explications, ont sanctionné l’apprenti Léo ROUSSEL par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en n’ayant pas fait tout son possible pour empêcher la jument 
MOUT de pencher vers la corde, celle-ci étant à l’origine de la gêne subie 
par les pouliches BLACK CESS et AINTREEGIRL.
Le hongre BOHEMIAN’S RHAPSODY et la pouliche ZAYA DE LA PLATA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

SAINT-CLOUD
0004 314 mercredi 10 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Jean d’INDY

 4528 1127 PRIX DES TROIS ROSES D’ARGENT
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4097 2 Jasperoid GB, m, b, 2 ans, par Galileo IRE et Illuminate 
IRE (Zoffany IRE), 551/2 k, Mme S. Magnier (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Sir	Bob	Parker, m, b, 2 ans, par Siyouni et Pacifique 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 541/2 k, M. Watt (C. Demuro), 
D. Menuisier – (n° corde 1)

 4073 1 Zagrey, m, b.m, 2 ans, par Zarak et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 57 k, Ecurie Altima (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 4287  Lady Valou, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 551/2 k, 0, B. Laurent, 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 4193 1 She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 2 ans, par Galileo Gold 
GB et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 551/2 k,  h, 
T. Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 7)

 4373 5 Dirty Geurty, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 551/2 k, T. Lines (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 4287 3 Comtesse Vera, f, gr, 2 ans, par Polarix (GB) et Line Et 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 551/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 819 a
Eng. Sup. : Zagrey, She’S Evaporust IRE
1 long ½, ¾ long, 4 long ½, 3 long, 2 long, 2 long.

1 600 m
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Vazy Ninian.
 1 458 a Red The West.
 850 a Inseo.
 567 a Koukiboy.
 364 a Cold Play.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Antoine Blanche.
 657 a Thierry Tailleur.
 461 a Jan Krauze.
 307 a Ecurie R. E. .
 246 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.
Temps total : 1’41’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HANDCHOPE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés et à être muni d’une couverture pour rentrer dans 
sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Sébastien JUST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le cheval VAZY NINIAN et le poulain RED THE WEST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4527 5899 PRIX HENRI CHEVALIER DU FAU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 4259 7 Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 4 ans, par Siyouni et 
Tinge USA (Kingmambo USA), 60 k,  h, Gemini Stud 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4305 1 Zaya De La Plata, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 531/2 k (51 k), g, T. Tailleur 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

 4322 1 Molino, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 531/2 k (52 k),  h, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 4183 4 Suave Story IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et For Joy (GB) (Singspiel IRE), 55 k, Mme L. Topholm, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3728 2 Mout	(IRE), f, b, 6 ans, par Motivator GB et Savoie 
[Anabaa (USA)], 551/2 k (53 k), SJ. Martin (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4329  Jacques	Coeur	(IRE), m, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 541/2 k, A, 
B. Nardone (R. Mangione), G. Juillet – (n° corde 9)

 4127  Black	Cess, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 4263  Persian, h, 4 ans, 591/2 k, B. Lynam (A. Pouchin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 4331  Jack	O’Boy, h, 4 ans, 58 k, Mme SL. Born (H. Journiac), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 4366 3 Eucia, f, 5 ans, 56 k, EARL de La Vallee (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 4331 7 King Hartwood, m, 5 ans, 56 k, D. Guindon (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

 1870  Aintreegirl, f, 4 ans, 59 k, g, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 4231 4 Dream Dubawi, f, 3 ans, 551/2 k, A, Mme L. Kneip 
(T. Bachelot), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 3857 6 So	You	Say, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, T. Raber 
(Mme M. Eon), Mme A. Budka – (n° corde 4)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 345 a
Eng. Sup. : So You Say
Sans motif : Silver Amerhican
1 long, 1 long, ½ long, ½ long, courte tête, nez, 1 long, 1 long, courte 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance de la pouliche 
SIRIUS.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu trop le passage à l’entrée de la 
ligne d’arrivée et que cette dernière s’était livrée tardivement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4530 1125 PRIX KANTAR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4177  Best	Years	Yet	GB, h, gr, 2 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Capriolla GB (In The Wings GB), 58 k, S. Mulryan 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 4177  Master Gatsby, m, a.m, 2 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley [Aqlaam (GB)], 58 k, 
Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 7)

 4220  Rimsky, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Sierra Slew 
GB (Fantastic Light USA), 58 k, Mme O. Fau (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 4097 5 Bardolino, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Breezy Hawk GER (Hawk Wing USA), 58 k, Mme I. Meinke/
Dieter Meinke (A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 6)

 4220  Kengero, m, b, 2 ans, par Kendargent et Ancoa 
[Elusive City (USA)], 58 k, C. Marzocco (C. Soumillon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4276 4 Wings Of Fire, h, 2 ans, 58 k, A, Ecurie Mister Ess A.S. 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

   Ar El Bee, m, 2 ans, 58 k, E.L. Banks/G. Augustin-
Normand (O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 9)

 4073  Margesson, h, 2 ans, 58 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 3)

 4335 3 Circo	Massimo	GB, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Waldeck 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 355 a
Sans motif : Pyrotechnic
4 long, ½ long, 2 long, ¾ long, 4 long, 3 long ½, 2 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Best Years Yet Gb, prime non attribuée.
 3 402 a Master Gatsby.
 2 551 a Rimsky.
 1 701 a Bardolino.
 850 a Kengero.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Selwood Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 1 144 a Haras De Saint Julien.
 858 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 572 a Dieter Meinke.
 286 a Sarl Jedburgh Stud, Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’23’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PYROTECHNIC a été déclaré non partant sur décision de son 
entraineur.
Le honge BEST YEARS YET GB et le poulain RIMSKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du poulain 
CIRCO MASSIMO.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas apprécié le terrain.
Il a précisé que sa dernière course était sur la PSF.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4531 1130 PRIX CHLORIS
(Groupe II AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour juments de 4 et 5 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang. Poids	:	 64	k. Les juments ayant depuis le 1er avril 2021 inclus, 
gagné une course du Groupe II AQPS porteront 2 k. ; un Groupe I AQPS, 
3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 10 710 a Jasperoid Gb, prime non attribuée.
 4 069 a Sir Bob Parker.
 2 998 a Zagrey.
 1 713 a Lady Valou.
 856 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.
 642 a Dirty Geurty.
 428 a Comtesse Vera.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a Denford Stud, prime non attribuée.
 1 368 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 1 008 a Ecurie Euroling.
 576 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 216 a Sc Ecurie De Meautry.
 144 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 115 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains JASPEROID et SIR BOB PARKER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4529 1126 PRIX PHARSALE
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3859 2 Ottilien, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Vezina [Bering (GB)], 58 k, Quantum Leap Racing XVI 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 2)

 4178  Avenue	Niel	(IRE), f, al, 2 ans, par Helmet AUS 
et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 58 k, Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

 4014 3 Tres	Rock	Women	(IRE), f, b, 2 ans, par Australia 
GB et Tres Rock Glory (IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k, 
Stall Grafenberg (B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 9)

 4178  Annie’S Dream, f, al, 2 ans, par Elvstroem AUS et Anna’S 
Star IRE (Hernando), 58 k, Mme V. Devaux, S. Dehez (s) – 
(n° corde 3)

 3286  Velsheda, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Katsya 
[Sinndar (IRE)], 58 k, g, Haras du Logis Saint-Germain 
(G. Benoist), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4277  Sirius, f, 2 ans, 58 k, A, Mme S. Harris (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4178 4 Sicilia, f, 2 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 4336 4 Joyce	Galeste, f, 2 ans, 58 k, H. Ghabri (R. Mangione), 
H. Ghabri – (n° corde 5)

 3376  Vila Nova IRE, f, 2 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 598 a
Eng. Sup. : Velsheda, Joyce Galeste
3 long ½, 5 long, 6 long, 2 long ½, courte encolure, encolure, 1 long ¼, 
1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Ottilien.
 3 402 a Avenue Niel (Ire).
 2 551 a Tres Rock Women (Ire).
 1 701 a Annie’S Dream.
 850 a Velsheda.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
 748 a Sc Ecurie De Meautry.
 572 a Patrick Chedeville.
 561 a Chevotel De La Hauquerie.
 286 a Jonathan E. Pease.

Temps total : 2’23’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches OTTILIEN et ANNIE’S DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
 6 210 a Ever Pink (Ire).
 2 359 a Takachiho (Ire).
 1 738 a Grace Bay.
 993 a Thibouville.
 496 a Oyapock.
 372 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.
 248 a Ma Difference.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Wertheimer & Frere.
 644 a Haras Du Logis Saint Germain.
 571 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.
 368 a Franklin Finance S.A. .
 184 a Georges Doleuze, Mme Sandra Monfroy.
 138 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 58 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MA DIFFERENCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche EVER PINK et le hongre GRACE BAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4533 1128 PRIX DENISY
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 10 juin 2021 inclus, gagné une course du Groupe 
II. Poids	:	3	ans,	 55	k.	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 58	k.	Les chevaux ayant, 
depuis le 10 juin 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; 
une course du Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 4408 3 Afterglow IRE, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Fading 
Light GB (King’S Best USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 3876 3 Aristocrate, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Mitzi Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 58 k, Mme E. Lafeu 
(O. Peslier), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 3876 5 Blue Swan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 58 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4010 2 Measure Of Time IRE, m, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild, A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 4261 3 Lubiane GER, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Lutindi 
GER (Adlerflug GER), 561/2 k, Stall Calima (Mme M. Velon), 
P. Vovcenko – (n° corde 8)

 4089 1 Whizz	Kid	GER, h, 5 ans, 58 k,  h, K. Allofs/
Gestut Fahrhof (B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 7)

 4101 2 Mellow, f, 3 ans, 531/2 k, Al Shaqab Racing (E. Hardouin), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 4261 4 Karlarina, f, 4 ans, 561/2 k, Chevotel Racing (C. Soumillon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 596 a
1 long ¼, ½ long, ½ long, 1 long ½, 5 long, ¾ long, 3 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Afterglow Ire, prime non attribuée.
 4 212 a Aristocrate.
 3 159 a Blue Swan.
 2 106 a Measure Of Time Ire, prime non attribuée.
 1 053 a Lubiane Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 899 a Denis Gallet.
 1 424 a Ecurie Skymarc Farm.
 442 a Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.
 221 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 3’43’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AFTERGLOW et le poulain MEASURE OF TIME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de la 
jument gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4092 1 Gazelle	D’Authie, f, n.p, 5 ans, par Dream Well et 
Vive D’Authie (Califet), 66 k, JB. Andreani (C. Soumillon), 
Mme D. Mele – (n° corde 2)

 4092 2 Genola, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Toady [Network 
(GER)], 64 k, g, Mme P. David (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4391 3 Hallatienne, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 64 k,  h, G. Rocton 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

 4391 2 Grenade D’Alene, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 64 k,  h, C. Huguet (Y. Barille), 
C. Huguet – (n° corde 3)

 4299 3 Harissa	Douce, f, b, 4 ans, par Balko et Aigre Douce 
[Protektor (GER)], 64 k, Ah, B. Fleury (A. Roussel), 
E. Grall (s) – (n° corde 1)

 4285 4 Hopla	D	Authie, f, 4 ans, 64 k, Y. Rougegrez 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 872 a
2 long ½, 8 long, 1 long ¼, 2 long, 2 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux éleveurs :
 3 600 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
 1 440 a Couetil Elevage.
 1 080 a Jean-Paul Marchand.
 720 a Louis Couteaudier.
 360 a Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 2’58’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les juments GAZELLE D’AUTHIE et GENOLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4532 1129 PRIX HULA DANCER
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 
57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 10 mai 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4340 7 Ever	Pink	(IRE), f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Never Green (IRE) (Halling USA), 551/2 k (52 k), 
Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 4074  Takachiho	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Excelebration IRE 
et Toxic Girl [Soldier Of Fortune (IRE)], 551/2 k, 0h, 
H. Shimizu (R. Mangione), H. Shimizu – (n° corde 9)

 2446  Grace	Bay, h, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 59 k (561/2 k),  h, 
D. Haddrell (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 2447 7 Thibouville, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 571/2 k (56 k), A, G. Augustin-Normand 
(Mme M. Velon), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 4297 4 Oyapock, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Mya [Dr 
Fong (USA)], 58 k (561/2 k), G. Doleuze (Mme M. Michel), 
G. Doleuze – (n° corde 4)

 4230 3 Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 57 k,  h, 
Mme D. de Wulf (S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 1)

 4307  Ma	Difference, f, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
M’Oubliez Pas USA (El Corredor USA), 571/2 k (55 k), 
Haras d’Etreham (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 4231 2 Golden Gold, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 2)

 2765 5 Time To Run, h, 3 ans, 58 k, M. Wasylocha (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 841 a
nez, 3 long, encolure, ½ long, 3 long, 3 long, 1 long ½, 5 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a
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 4535 1131 PRIX DE SAINT-PAIR DU MONT
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 4250 1 Homo Deus, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 581/2 k, Ah, J. Liscia (A. Roussel), 
D. Cottin (s) – (n° corde 8)

 4421 4 Legend, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 59 k, Ecurie Ades Hazan (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 4118 3 Zillipom, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 56 k,  h, Har. Haras De Couely 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

 4147 1 Zlara, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 591/2 k (58 k),  h, JC. Ravier 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 4118 5 Sciliar	IRE, h, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 56 k, Mme C. Wills 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 1995 6 Asphodele	Mia, f, 3 ans, 581/2 k, E. Thueux (Q. Perrette), 
E. Thueux – (n° corde 4)

 4195 5 Mexican	Dream, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, L. Bongen 
(Mme M. Velon) – (n° corde 7)

 4256 2 Garrick	Harmony	GB, h, 3 ans, 60 k, 0, M. Le Breton 
(C. Lecoeuvre), G. Collet – (n° corde 9)

 4195 6 Suma, f, 3 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, M. Randelli 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 4195 4 Joey Up, m, 3 ans, 60 k,  h, Mme C. Philippart 
(C. Soumillon), J. Carayon – (n° corde 11)

 4118 1 Cool Man, m, 3 ans, 59 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 12)

 4195 7 Norton	(GB), h, 3 ans, 60 k, Go Horses SPRL 
(I. Mendizabal), S. Cerulis – (n° corde 2)

 4288 4 Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 58 k,  h, A. Schouteet 
(R. Mangione), A. Schouteet – (n° corde 3)

13 partants ; 44 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 654 a
Sans jockey : Mi C’Infilo
¾ long, courte tête, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 3 long, 8 long, 6 long, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Homo Deus.
 2 484 a Legend.
 1 863 a Zillipom.
 1 242 a Zlara.
 621 a Sciliar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 920 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mlle Karine Morice.
 690 a Butel & Beaunez (S), Elmina.
 460 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 97 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulainJOEY UP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZILLIPOM à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MEXICAN DREAM à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUMA à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre HOMO DEUS et la pouliche ZILLIPOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche KARLARINA.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait eu des problèmes de santé 
dans le passé et qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la 
ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4534 1132 PRIX DE SAINT-MARTIN DU CHENE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 4342 3 Stormy	Night, f, b, 3 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 561/2 k, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 2)

 4343 5 Nipper, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 571/2 k, B. Fraize (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 4343 4 Zygfryd, h, al, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
59 k (571/2 k), g, M. Bollack-Badel (Mme L. Bails), M. Bollack-
Badel – (n° corde 4)

 4345  Veria IRE, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Vilamos 
IRE (Raven’S Pass USA), 57 k (551/2 k), E. Schwaiger 
(S. Planque), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 4116 4 Always Viv, m, b, 3 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 57 k,  h, C. Mueller 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 10)

 4116 3 King Sun, m, 3 ans, 571/2 k, 0h, 
SCEA Haras des Chataigniers, M. Cesandri (s) – 
(n° corde 3)

 1684  Camparilla, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), JP. Carvalho – (n° corde 6)

 3936  Bonarda GER, f, 3 ans, 60 k, Reinhard Beine/
Alexander Rom (G. Mosse), JP. Carvalho – (n° corde 13)

 4342 2 Top Glory, h, 3 ans, 57 k,  h, Mme D. Bureller (O. Peslier), 
G. Taupin (s) – (n° corde 11)

 4075 5 Bella Florida, f, 3 ans, 541/2 k, A, R. Hoellard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 14)

 3553 4 Lovely Angel, f, 3 ans, 55 k, Mme G. Seror (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 8)

 4226  Aer Turas, f, 3 ans, 59 k, g, NBH Racing (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 4298 3 It’S On Us, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), Ah, M. Boutin (s) 
(Mme M. Michel), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2147  Tania, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), gh, V. Capocasale 
(Mme A. Massin), Mme A. Rosa – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
2 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, courte encolure, 2 long, courte tête, 
1 long ½, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Stormy Night.
 2 052 a Nipper.
 1 539 a Zygfryd.
 1 026 a Veria Ire, prime non attribuée.
 513 a Always Viv.

Primes aux éleveurs :
 1 901 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.
 760 a Bruno Fraize.
 570 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 190 a Christoph Mueller.
 161 a Celbridge Estates Ltd, Mme S. Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche STORMY NIGHT et le hongre NIPPER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 11 juin 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 1452  Jojogo, f, b, 3 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 561/2 k (55 k), (9 000), M. Bollack-
Badel (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 4421  Indian Soul, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 561/2 k (54 k), (9 000), L. Edon 
(A. Baron), L. Edon – (n° corde 2)

 4471  Hey Man, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 60 k, (9 000), Trois Mille 
(D. Boche), N. Caullery – (n° corde 10)

 4338  Akamu, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Holberg 
Suite GB (Azamour IRE), 56 k (541/2 k), 0, (7 000), 
TIM. Donworth (s) (Mme M. Eon), TIM. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

 4168  Lou	Mcdowell, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Quellaffaire 
[Charge D’Affaires (GB)], 541/2 k, g, (7 000), M. Chartier 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 4297  Iverna, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), SR. Collins (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 4418  Indiana James, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (7 000), 
Ecurie de La Genetraye (Mme A. Duporte), P. Adda (s) – 
(n° corde 3)

 3969  Wallis Et Futuna, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (9 000), 
Mme F. Guedj (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 1)

 1860 4 Daraya Emery, f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), 
Ecurie Nicolas Taudon (G. Bon), J. Planque (s) – 
(n° corde 4)

 4061  Tasha	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (7 000), A. Bidon 
(J. Nicoleau), A. Bidon – (n° corde 9)

10 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 442 a
Eng. Sup. : Hey Man, Akamu
2 long, encolure, 1 long ½, ½ long, 2 long, 5 long, 4 long, 1 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Pierre Lamy.
 256 a Appapays Racing Club.
 192 a Jeremy Roux.
 96 a Biddestone Stud Ltd.
 64 a Michel Chartier.

Temps total : 1’38’’48’’’
A l’issue de la course le cheval JOJOGO a subi un prélèvement biologique.
A la suite du réclamer le chval HEY MAN a subi un prélèvement biologique.
Le bulletin établi par Léa BAILS a été annulé, la somme déclarée étant 
inférieure à la somme demandée.

 4538 5782 PRIX JACQUES DE HILLERIN
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant pas cette année reçu une allocation de 6.000. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1541 3 Zarnava, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Zayva 
[Raven’S Pass (USA)], 551/2 k (54 k) (Mme A. Duporte), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 4036 3 Nuage Gris, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 59 k (561/2 k),  h, S. Seignoux 
(A. Baron), Mme V. Seignoux – (n° corde 13)

 4251 4 Irish	Soul, h, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Irish Society 
[Rifapour (IRE)], 58 k (551/2 k), D. Auguin (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 4226  Lunaticos, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Lupe Sino GB 
(Dr Fong USA), 57 k (551/2 k), A, C. Barbaud (Q. Perrette), 
G. Juillet – (n° corde 9)

   Implosive, f, b.f, 3 ans, par Authorized IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 541/2 k (551/2 k), gh, 
EARL Elevage d’Ainay (T. Baron), N. Paysan – (n° corde 5)

 3932 1 Contre Ordre, h, 3 ans, 57 k,  h, G. Lenzi (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)
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MACHECOUL
0130 315 jeudi 11 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel JACOT – Muriel PRIOUZEAU – 
Luc JOURNIAC – Marc POTIRON

 4536 5781 PRIX DES SABLES D’OLONNE
(À réclamer)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 11 juin 2021 
inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 4166  Gouache, f, al, 2 ans, par Elvstroem AUS et Gracieuse 
(IRE) (Muhtathir GB), 561/2 k, (9 000), Pat. Chedeville 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3807 1 La Malagueta, f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Angelic News 
[American Post (GB)], 581/2 k (55 k), (9 000), G. Le Baron 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 4335 5 Petit Amour, h, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Nice Chief 
[Ski Chief (USA)], 58 k (561/2 k), (9 000), Mme M. Bedel 
(Mme L. Bails), Mme M. Desvaux – (n° corde 12)

 4068  Bakhara, f, al, 2 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 541/2 k,  h, (7 000), S. Bouchez (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 5)

 4419  Uri, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 58 k,  h, (9 000), Trois Mille (D. Boche), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 4367 5 Maquignon, h, 2 ans, 58 k, (9 000), S. Foucher (T. Baron), 
S. Foucher – (n° corde 11)

 4248  Cliff Edge, m, 2 ans, 58 k, 0h, (9 000), J. Morel 
(A. Roussel), J. Morel – (n° corde 13)

 4249  Rain George, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, (9 000), 
Mme B. Dahm (M. Justum), Mme B. Dahm – (n° corde 6)

 4316  Marasma, h, 2 ans, 58 k, 0, (9 000), M. Guarnieri 
(H. Journiac), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 3972 4 Dream	Bahama, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (7 000), 
Passion & Dream (J. Nicoleau), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 4266  Circeichope, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Ah, (9 000), 
Mme R. Khaddam (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 8)

 4410  Satisfaction, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (7 000), 
Ecurie Premiers Pas (Q. Perrette), P. Adda (s) – (n° corde 4)

   Rosso	Roc’H, h, 2 ans, 58 k, g, (9 
000), Ecurie Loic Appere (Y. Rousset), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 4368  Maccleod, m, 2 ans, 56 k (54 k), 0, (7 000), PS Team 
(A. Baron), A. Kahn (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 113 a
Chev. élim. : American King, Bon Esprit
3 long, 1 long, 1 long, 1 long, encolure, ¾ long, 2 long, ¾ long, tête.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 677 a Gouache.
 1 071 a La Malagueta.
 803 a Petit Amour.
 535 a Bakhara.
 267 a Uri.

Primes aux éleveurs :
 900 a Patrick Chedeville.
 360 a Suc. Jacques Herold.
 270 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 180 a Pierre Lamy.
 89 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’38’’48’’’
A l’issue de la course le cheval GOUACHE a subi un prélèvement 
biologique.
Suite au réclamer les chevaux LA MALAGUETA ET DREAM BAHAMA ont 
subi des prélèvements biologiques
Le bulletin de réclamation no 05566 établi par mr Yannick PRUSKO 
concernant le cheval MAQUIGNON a été déclaré nul, Mr PRUSKO n’étant 
pas titulaire d’une autorisation d’entraîner entraîneur public et réclamant 
le cheval pour le compte d’une personne à désigner sous 48 heures.

 4537 5783 PRIX HENRI LANGLOIS
(À réclamer)
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Primes aux éleveurs :
 640 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 256 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 192 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 128 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 64 a Andre Hebert.

Temps total : 2’28’’33’’’
A l’issue de la course, le cheval KAPTAIN NORDIK a subi un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas FOUCHER, en ses explications, concernant l’arrêt du cheval LA 
MELA ROSA après environ 500 mètres de course, celui-ci a déclaré que 
sa selle avait tourné.

NÎMES
0614 315 jeudi 11 novembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – Jacques LUC – 
William LEON

 4540 6284 PRIX PAUL MAUBON
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 6.500. Poids	:	 57	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 3778 2 Dream	In	My	Head	(GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Reponds Moi USA (More Than Ready USA), 571/2 k 
(56 k), Ecurie Haras du Cadran (Mme J. Marcialis), S. Brogi – 
(n° corde 2)

 3602 2 Not So Silly, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 60 k, 
Haras d’Etreham (F. Corallo), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 4333 1 Lepti Prinsadi, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 62 k, gh, JF. Gribomont (A. Orani), 
Cé. Rossi – (n° corde 5)

 1119 7 Angelino, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 4333  Walachope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 571/2 k (55 k), JP. Folacci (Mme C. Banz), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3072  Fastoch, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0h, C. Tournadre 
(Mme M. Germain), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 243 a
2 long ½, encolure, ¾ long, 6 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Dream In My Head (Gb).
 1 296 a Not So Silly.
 972 a Lepti Prinsadi.
 648 a Angelino.
 324 a Walachope.

Primes aux éleveurs :
 785 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.
 480 a Haras D’Etreham.
 360 a Henri Gribomont, Jan Krauze.
 120 a Alain Chopard.

Temps total : 2’2’’79’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Frédéric CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, le hongre LEPTI PRINSADI a subi un prélèvement 
biologique.

 4541 6285 PRIX JEANNINE XIMAY
(À réclamer)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 6.000 ou 9.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k.

1 900 m

1

2

3

4

5

6

1 900 m

 4307 1 Cartisane, f, 3 ans, 571/2 k, g, T. Storme (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4062  La	Datcha, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, W. Neumann 
(J. Nicoleau) – (n° corde 14)

 4413 4 Impulse	Precieuse, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(J. Guillochon), Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

 4061 4 Avendar, f, 3 ans, 551/2 k (521/2 k), 0, E. Alhtoushi 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 10)

 4046  Camigirl, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), J. Delaunay (Mme M. Eon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Prince	Of	Gold, h, 3 ans, 56 k, g, JC. Obellianne 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

   Intrespeedprecieux, h, 3 ans, 56 k (55 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Mackay), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 12)

13 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 482 a
Certif. vétérinaire : Skade
Chev. élim. : Monagane Boy, Holy October, Keep Your Dream, Kalstor, 
Cameriacus, Eager De Chiron, Ildouce Flechois, La Gregorienne, 
Vertismann
2 long ½, ¾ long, 1 long, 2 long, nez, 2 long ½, 1 long ½, courte tête, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 960 a S.A. Aga Khan.
 384 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 288 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 192 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.
 96 a Corentin Milaveau.

Temps total : 2’32’’24’’’
A l’issue de la course, le cheval NUAGE GRIS a subi un prélèvement 
biologique.

 4539 5784 PRIX PAUL ET ANDRE BONNIN
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 5.000. Poids	:	66	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier 2020 : 1 k. par 4.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 4038 1 Battle	Wish, h, b, 4 ans, par Falco USA et Over 
Tercah [Martaline (GB)], 68 k (66 k), 0, Couetil Elevage 
(Tho. Journiac), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 4388 2 Hermine	Du	Roc, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 681/2 k (65 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

 4060  Kaptain	Nordik, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Ka Nordik (Myrakalu), 67 k (651/2 k),  h, N. Leenders 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 6)

 4388  Falcaime, f, b, 4 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 661/2 k, S. Renaud (Max. Denuault), 
S. Renaud – (n° corde 4)

 4301  Chipper, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 66 k (64 k),  h, D. Mahe (Q. Bouron), 
D. Mahe – (n° corde 13)

 4329  Raggio	Bianco, h, 4 ans, 75 k (73 k), gh, Mme H. Barbe 
(H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

 4038 3 Redkan, h, 4 ans, 68 k, gh, 
Mme de MC. Bodard de La Jacopiere (T. Mace), N. Paysan – 
(n° corde 2)

 4087  Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 69 k, 0h, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 4377  Huricane	De	Palmas, f, 4 ans, 691/2 k (66 k), 0h, 
F. Covinhes (Mme E. Barrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

   Mawaka, f, 4 ans, 641/2 k (61 k), g, A. Kahn (s) 
(Mme A. Perles), A. Kahn (s) – (n° corde 10)

 4169 4 Happy	Maker, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), 
Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 8)

 4078  The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 67 k (631/2 k),  h, 
Mme M. Bruere (Mme M. Bruere), Mme M. Bruere – (n° corde 1)

   La Mela Rosa, f, 4 ans, 641/2 k,  h, A. Dubreuil 
(T. Foucher), A. Dubreuil – (n° corde 7)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 116 a
4 long ½, 8 long ½, 1 long ½, 5 long, 3 long ½, 1 long, courte tête, 5 long, 
1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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 4387  Soft Melody GB, f, al, 4 ans, par New Approach IRE 
et Ihsas USA (Rahy USA), 551/2 k, A, M. Gilot (A. Subias), 
G. Juillet – (n° corde 13)

 4301 4 Um Elnadim, f, 4 ans, 551/2 k, 0h, Mme M. Gouyette 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 4037 3 Anamorphose, f, 4 ans, 551/2 k, g, Fam. Famille Moussac 
(A. Bernard), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 4039  First	Yana, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 11)

   Mandarita, f, 4 ans, 551/2 k, E. Mudge (E. Etienne), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4037  Kikiwin	D	Humour, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 
Ecurie Christian Lecrivain (Mme L. Lebeau), C. Lecrivain – 
(n° corde 2)

 4387  Sirparys, h, 8 ans, 59 k, 0h, S. Gouyette (s) (A. Vilchien), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 4387  Shaka	Ponk	Kara, h, 8 ans, 57 k, JN. Ritouet (M. Lory-
Foucher), Mme I. Monnier – (n° corde 1)

 2610  Zilli	Rocks, h, 4 ans, 57 k, P. Le Gal (C. Raimbault), 
P. Le Gal – (n° corde 6)

13 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 429 a
Eng. Sup. : Mandarita
Code anomalie DS : Flistradell Pembo
Chev. élim. : Terre D’Ange, Elton Des Ongrais, Fannybis, I Can Dream, 
Jacie, Anodyne First, Toujours Plus, Lots Of Tea
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 338 a L’Improviste.
 688 a Tequila Boom Boom.
 401 a River Paris.
 267 a Youmsovain.
 172 a Soft Melody Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 726 a Denis Gallet, Dominique Darlix.
 310 a Galileo Racing Inc.
 217 a Alain Haddad.
 145 a Rabbah Bloodstock Limited.
 36 a Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, prime non attribuée.

Les Commissaires ont signifié à l’entraineur Jerome BATAIS une 
interdiction de courir de 8 jours à son cheval FLISTRADELL PEMBO 
au motif d’insuffisance de dressage, refus de se rendre au départ, pris 
en main puis refus de partir.

 4543 5785 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DE DEAUVILLE)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 4250  Scheggi	(IRE), m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Shomus USA (Tiznow USA), 58 k (541/2 k), 0, 
Mme I. Smits (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 4300 3 Shengli	Des	Bois, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Norma Jean (IRE) (Muhtathir GB), 561/2 k (53 k), gh, 
Mme J. Brillet (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 10)

 4307 4 Speed Of Rose, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k (55 k), A, 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 4172 2 Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 58 k,  h, S. Menendez (C. Belmont), A. Fracas – 
(n° corde 7)

 4413  Dark	Girl	Emery, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Dark 
Black Diamond [Green Tune (USA)], 561/2 k (54 k),  h, 
Mme B. Hallope (C. Raimbault), Mme B. Hallope – (n° corde 8)

 3065 2 Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, 561/2 k, 0, S. Bliard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 5)

 3147  Hubert Bonisseur, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), A. Adeli 
(F. Wartel), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 4421  La Perriere, f, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4074  Glory	Light, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, F. Guillossou 
(A. Vilchien), F. Guillossou – (n° corde 14)

 3767  Dhakirah, f, 3 ans, 561/2 k,  h, A. Tatard (A. Bernard), 
A. Tatard – (n° corde 2)

 3932 4 Yemaska, h, 3 ans, 58 k, G. Lenzi (E. Etienne), 
Mme D. Mele – (n° corde 13)

 4307  As Lady, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ah, T. Pigeon 
(Mme L. Lebeau) – (n° corde 1)

 63  Le	Giracois, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), LG Bloodstock 
(A. Fleury), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

5

6

7

8

9

10

–

–

–

1 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 4246 3 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 4 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 541/2 k (53 k), Ah, (6 000), 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 3918 2 Star	Drack	(IRE), h, al, 4 ans, par Evasive’S First 
et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 58 k 
(561/2 k), (9 000), Ecurie Raymond Wavrin (Mme J. Marcialis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 4232 1 Il	Vincitore, m, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Por Eso 
[Touch Of The Blues (FR)], 60 k, 0h, (9 000), J. Piasco 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 5)

 4334 4 Miami Beet, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 58 k, (9 000), Mme C. Moneta 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 3539  Its All Class, h, b, 11 ans, par Hurricane Cat USA et 
She’S All Class USA (Rahy USA), 58 k (541/2 k), (6 000), 
J. Reynier (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 8)

 4334  Brandy De Llorda, h, 8 ans, 56 k, (6 000), Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 3)

   Anabaa War, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ag, (6 000), 
Mme M. Boada (Mme K. Boedec), Mme M. Boada – (n° corde 6)

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 301 a
Sans motif : Righteous Love
courte tête, 2 long, 5 long, tête, loin, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Miss Roazhon (Gb).
 729 a Star Drack (Ire).
 546 a Il Vincitore.
 364 a Miami Beet.
 141 a Its All Class.

Primes aux éleveurs :
 537 a Genesis Green Stud.
 493 a Ecurie Winning.
 164 a Le Haras De La Gousserie.
 161 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 76 a Jerome Reynier.

Temps total : 1’59’’6’’’
A l’issue de la course, la jument MISS ROAZHON a subi un prélèvement 
biologique.

SAINT-BRIEUC
0151 315 jeudi 11 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Jacques MEROT – Guy CHATTON

 4542 5786 PRIX GOLDIKOVA
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu 10.000 en victoires et places. Poids	:	57	k.	Les 
chevaux ayant, cette année, reçu 6.000 en victoires et places porteront 
2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3878  L’Improviste, m, gr, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 57 k (551/2 k), Ah, T. Pigeon 
(Mme C. Gendron), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4388 3 Tequila	Boom	Boom, f, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Optica (Hernando), 571/2 k, Ah, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 7)

 4283 4 River Paris, f, al, 9 ans, par Stormy River et Miss Paris 
(Chichicastenango), 571/2 k,  h, P. Chevillard (J. Moisan), 
P. Chevillard – (n° corde 4)

 4372 3 Youmsovain, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Height Of 
Vanity IRE (Erhaab USA), 571/2 k, J. Bayon (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)
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STRASBOURG
0907 315 jeudi 11 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Damien KREBS

 4545 6442 PRIX ALBERT SCHWEITZER
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3712 1 Zefania, f, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Zaphira GER 
(Big Shuffle USA), 551/2 k, U. Langenbach (B. Ganbat), 
S. Smrczek – (n° corde 7)

 4121 3 Beaute	Cachee, f, n.m, 2 ans, par Literato et Sign And 
Seal IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k,  h, Mme V. Lucas 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 3)

 3934 1 Lost Dream, f, al, 2 ans, par Tai Chi GER et Lomitas 
Dream GB (Lomitas GB), 551/2 k, Alster Racing 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 2)

 3934 5 Olympic	Dream, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Elenya IRE (Lawman), 54 k, Stall Speranza (M. Pecheur), 
C. Sprengel – (n° corde 1)

 4410  Civnyan, h, b.f, 2 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 551/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas (R. Mangione), 
P. Adda (s) – (n° corde 8)

 4481  Norwegia, f, b, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady [Hold 
That Tiger (USA)], 54 k,  h, C. Boutin (s) (Mme A. Didon-
Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3934 4 Christal	D’Ans, f, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et 
Cristobal [Way Of Light (USA)], 54 k, A. Philippot 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 5)

 4068  Strange	Attraction, f, 2 ans, 54 k, Ah, M. Schiestel 
(C. Berge), M. Schiestel – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 233 a
¾ long, 5 long, 2 long, 1 long ½, 6 long, 2 long ½, 1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Zefania.
 3 231 a Beaute Cachee.
 2 381 a Lost Dream.
 1 360 a Olympic Dream.
 680 a Civnyan.
 510 a Norwegia.
 340 a Christal D’Ans.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Sascha Smrczek, Torsten Mundry.
 1 086 a Gregor Vischer.
 523 a Suc. Manfred Ommer.
 457 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.
 228 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 171 a Guy Pariente Holding.
 114 a Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Zefania.

Temps total : 2’47’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches LOST DREAM, ZEFANIA et OLYMPIC DREAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche ZEFIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4546 6443 PRIX NICOLAS DIEU
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
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13 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 189 a
Code anomalie DS : Sole Solo
Chev. élim. : Sotchi
courte tête, 2 long, tête, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 4 long, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 600 a Mme Ilse Smits.
 320 a Ecurie Pegase, Mme Joelle Brillet.
 240 a Chevotel De La Hauquerie.
 160 a Haras Du Quesnay.
 80 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 1’50’’70’’’
Le No 6 SOLE SOLO a été déclaré non partant par le starter ayant refusé 
de partir.
Les Commissaires ont signifié à l’entraîneur JESUS EIRL SEBASTIEN 
une interdiction de courir de 8 jours à son cheval pour insuffisance de 
dressage.
Le cheval SPEED OF ROSE à fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4544 5817 PRIX MEDIATION EQUINE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	66	k.	
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Inedit Star, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Tulipe Star 
[East Of Heaven (IRE)], 64 k, g, D. Vigneron (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 13)

 4306 2 Intra Muros, f, al, 3 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 641/2 k, gh, R. Cornet (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   I Lady, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Dream Lady 
(Dream Well), 621/2 k, Ah, Ecurie Magnien (A. Bourgeais), 
J. Delaunay – (n° corde 9)

   Inule D’Oudairies, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Jade D’Oudairies (Apeldoorn), 621/2 k,  h, Cte de M. Gigou 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s) – (n° corde 14)

   Icone	D’Athou, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Queen 
D’Athou (Spadoun), 621/2 k (61 k), Mme RP. Corbin 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

   Imperial Du Lemo, h, 3 ans, 64 k,  h, Mme A. Edon 
(E. Bonnet), Mme M. Solignac – (n° corde 11)

 4254  Il Fait Bon Vivre, f, 3 ans, 641/2 k, Ah, Mme MP. Fontaine 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 4416  Invincible	De	Mee, h, 3 ans, 66 k, 0, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Interiale, f, 3 ans, 621/2 k, g, T. Massicot (Y. Follin), 
F. Foucher – (n° corde 2)

 4306  Ines De Deauville, f, 3 ans, 641/2 k, A. Bore (A. Bernard), 
A. Bore – (n° corde 10)

 4306 3 In	Sight, f, 3 ans, 641/2 k,  h, R. Albigot (E. Etienne), 
M. Mescam (s) – (n° corde 6)

   Ipalina, f, 3 ans, 621/2 k, N. Jouin (A. Vilchien), D. Bernier – 
(n° corde 4)

 4306 5 Inaydenuo, h, 3 ans, 66 k, A, G. Denuault (s) (Y. Barille), 
G. Denuault (s) – (n° corde 1)

 4302  Isy Stone, f, 3 ans, 641/2 k,  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché – (n° corde 5)

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 320 a
5 long ½, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 7 long, 3 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Dominique Vigneron, Romain Vigneron.
 342 a Vtsse D’ Armaille.
 256 a Jean-Francois Magnien.
 171 a Comte Michel De Gigou.
 85 a Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 2’49’’63’’’
Le cheval INEDIT STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +33,5.

 4242  Just	You	And	Me, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k, 0h, 
Mme R. Philippon, Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 4292 4 Commandeur, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 60 k, A, Stall Hexenberg (B. Murzabayev), 
MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 4286 5 Jarnisy, h, al, 6 ans, par Croco Rouge IRE et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 57 k, 0h, W. Tschudin (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 3937  So Proud GER, f, b, 8 ans, par Sir Percy GB et Sisika 
IRE (King’S Theatre IRE), 511/2 k (521/2 k), A, C. Achenbach 
(A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 8)

 3995 4 Hallo Wien GB, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et High 
Will [High Chaparral (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme R. Oeser 
(Mme S. Vogt), W. Kujath – (n° corde 10)

 4346  As De Juilley, h, 4 ans, 591/2 k, A. Zimmer (J. Mobian), 
A. Zimmer – (n° corde 2)

 4365 7 Rouge Desir, h, 9 ans, 60 k, Ah, Mme Y. Vollmer 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 4339  Honney Moon, f, 4 ans, 571/2 k, g, M. Kaiser 
(R. Mangione), M. Kaiser – (n° corde 15)

 4286  Silver	Magic, h, 5 ans, 56 k, C. Peterschmitt (A. Pietsch), 
C. Peterschmitt – (n° corde 6)

 4286  Signorina Gina, f, 4 ans, 51 k, A, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 12)

 4286  Demoiselledavignon, f, 10 ans, 521/2 k (50 k), Ah, 
M. Schiestel (Mme A. Didon-Yahlali), M. Schiestel – 
(n° corde 11)

 4286  Victim	Of	Love, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme S. Trentani 
(C. Berge), Mme S. Trentani – (n° corde 4)

 4018 5 Architect, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, M. Krebs (s) 
(S. Planque), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 4286 4 Visionary Dreamer, h, 5 ans, 54 k,  h, Stall Gremlin 
(L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 5)

 3937 5 Kellersdam, f, 4 ans, 52 k, Ah, A. Viard (T. Trullier), 
A. Acker – (n° corde 14)

 2007  Radiec, h, 6 ans, 51 k (49 k), Ah, F. Meckes 
(Mme P. Cheyer), F. Meckes – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long ½, 2 long ½, courte tête, courte encolure, encolure, 1 long ½, 
2 long ½, dead-heat, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Just You And Me.
 1 134 a Commandeur.
 661 a Jarnisy.
 441 a So Proud Ger, prime non attribuée.
 283 a Hallo Wien Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 511 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 358 a Patrice Deshayes.
 182 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 59 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROUGE DESIR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARCHITECT à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAM à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le jockey Aurélien LEMAITRE ayant rencontré des problèmes de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ROUGE DESIR par le jockey Cyrille STEFAN.
Le jockey Thibault SPEICHER ayant rencontré des problèmes de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre AS DE JUILLET par le jockey Jules MOBIAN.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Bauyrzhan MURZABAYEV en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un 
comportement dangereux, en se rapprochant de la corde à l’entrée du 
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 4197  Liora GER, f, b, 3 ans, par Amaron GB et Lady Lips GER 
(Zinaad GB), 561/2 k, Stall Swiss Connection (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 10)

 4197 5 Royal	Right	IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Royal 
Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 58 k, Gestut Ammerland 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4361 4 Beau Gino, h, al, 3 ans, par It’S Gino GER et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 58 k,  h, Pat. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 4288 2 Los Angeles SWI, m, b, 3 ans, par Vanishing Cupid SWI 
et La Coruna SWI (Arazi USA), 58 k (561/2 k), Stall Alpenland 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 3637  Indianer GER, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Indigo Girl GER (Sternkoenig IRE), 58 k,  h, T. Jander 
(B. Murzabayev), S. Richter – (n° corde 1)

 3936 2 Andisheh	GER, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), S. Molks 
(J. Mobian), B. Nedorostek – (n° corde 8)

 4288  Rhekas, h, 3 ans, 58 k, A, Stall WK (P. Gibson), W. Glanz – 
(n° corde 13)

 3742  Hariq, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, KM. Al Attiyah 
(E. Crublet), E. Mikhalides – (n° corde 12)

 476  Angel	Park, f, 3 ans, 561/2 k, Mme K. Brieskorn (B. Ganbat), 
S. Richter – (n° corde 2)

 1900 2 Tete D’Or, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme L. Sarova 
(Mme M. Michel), M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 1157  Artax, h, 3 ans, 58 k, C. Peterschmitt (L. Wolff), 
C. Peterschmitt – (n° corde 4)

 4241  Anatomy	Of	Light, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Stall Elsass 
(Mme P. Cheyer), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

12 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 206 a
Certif. vétérinaire : Saba Queen GER
1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 4 long, nez, 1 long ½, 6 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Liora Ger, prime non attribuée.
 1 728 a Royal Right Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Beau Gino.
 864 a Los Angeles Swi, prime non attribuée.
 432 a Indianer Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a M. Mrda, prime non attribuée.
 480 a Patrice Deshayes.
 272 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 136 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 68 a Gestut Lindenhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TETE D’OR à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant sur réclamation du jockey Sybille VOGT (LOS ANGELES) arrivé 
4e se plaignant d’avoir été gêné à environ 300 mètres du poteau d’arrivée 
par la pouliche LIORA (Alexander PIETSCH) arrivée 1re, et le poulain 
ROYAL RIGHT (Alexis POUCHIN) arrivée 2e, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
la gêne constatée, le poulain LOS ANGELES n’aurait pas devancé ses 
concurrents lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexis POUCHIN 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif.
Le poulain ROYAL RIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4547 6446 PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 juillet 2021 inclus, reçu une allocation de 11.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche AGENDA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Aurélien LEMAITRE ayant rencontré des problèmes de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre LIONEL par le jockey Ludovic BOISSEAU.
La pouliche MORNING CLAIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4549 6444 PRIX DU HARAS DE MONTIER-EN-DER
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et n’ayant pas gagné, cette année, 
une Classe 2.	 Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 11 février 2021 inclus : 1 k. par 
4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4263 3 Bardo, h, b, 4 ans, par Siyouni et Dilag (IRE) (Almutawakel 
GB), 57 k (541/2 k), gh, CN. Wright (S. Planque), 
Mme J. Soudan – (n° corde 7)

 4016  Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 7 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), 
H. Wald (Mme M. Michel), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 4139  Gratiane, f, al, 4 ans, par Milanais et Gymnote (Cardoun), 
541/2 k (531/2 k),  h, Mme SL. Born (J. Mobian), Mme G. Rarick – 
(n° corde 8)

 3009  Anoaster, f, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Asteria [Orpen 
(USA)], 541/2 k (52 k), Ledovy Sen Cipito S.R.O. (E. Crublet), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 4330  Wootton Grey, f, gr, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Kianga GB (Cadeaux Genereux GB), 541/2 k, 
Mme M. Lapios Baudry (L. Boisseau), P. Baudry – 
(n° corde 6)

 4279 3 Gypsy	Whisper	GB, f, 4 ans, 571/2 k, g, CB. Baillet 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 3242  Deliver Storm, m, 4 ans, 56 k, Ah, Stall Allegra, 
M. Weber – (n° corde 10)

 4263 4 Peterhof, h, 6 ans, 61 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 2)

 2595  Esta Bonita IRE, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A. Renz 
(Mme P. Cheyer), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 4263  Topinambur, h, 4 ans, 61 k (591/2 k),  h, B. Recher 
(Mme S. Vogt), B. Recher – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 396 a
Eng. Sup. : Esta Bonita IRE
3 long, 1 long, encolure, 2 long, tête, 8 long, 4 long, 1 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Bardo.
 1 008 a Shams Brazilero (Ire).
 972 a Gratiane.
 648 a Anoaster.
 324 a Wootton Grey.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Stratford Place Stud.
 438 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Suc. Brigitte Correard, Jean-Pierre 

Curtet.
 357 a Robert Nahas.
 292 a John Goelet.
 146 a Xavier Richard.

Temps total : 1’31’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BARDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

TOULOUSE
0545 315 jeudi 11 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Paquita PECOUT – Christian BARTHE

1 400 m
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plusieurs de ses concurrents.
Le hongre JUST YOU AND ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4548 6445 PRIX DU HARAS DE STRASBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 juillet 2021 inclus, reçu une allocation de 11.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +28.

 4411 5 Agenda GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Atiana 
GB (Samum GER), 59 k (571/2 k), S. Molks (Mme M. Michel), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 4365  High	Tech, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Highborne 
[Anabaa (USA)], 561/2 k, g, Ecurie Mister Ess A.S. 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4280 1 Morning Claire, f, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Morning Rose GER (Acatenango GER), 56 k (541/2 k), 
Gestut Lunzen/Red&Gold Racing (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 16)

 4246 1 Innis GER, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 551/2 k, Ah, C. Weber (R. Mangione), 
C. Weber – (n° corde 12)

 4411 3 Arusha, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Downland 
USA (El Prado IRE), 57 k, A, Ecurie Pink Panther 
(B. Murzabayev), K. Kerekes – (n° corde 14)

 4179  Toronada, f, 5 ans, 641/2 k, Mme A. Wilde (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 4198  Hard	Talk, h, 7 ans, 561/2 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(L. Wolff), W. Gulcher – (n° corde 13)

 994  Lauretta, f, 4 ans, 551/2 k, g, Stall Hexenberg 
(M. Pecheur), MF. Weissmeier – (n° corde 15)

 3988 5 American	Beach, f, 4 ans, 61 k (591/2 k),  h, 
de L. Romanet (S. Planque), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 3995  Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 55 k, 0g, K. Kerekes 
(A. Pouchin), K. Kerekes – (n° corde 4)

   Jazzmen, h, 4 ans, 61 k, C. Peterschmitt (B. Ganbat), 
C. Peterschmitt – (n° corde 5)

 4444  Lionel, h, 4 ans, 56 k, Ah, Mme S. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 4096  Country Caesar, h, 4 ans, 551/2 k (56 k) (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 8)

 4346  Salsa Queen, f, 4 ans, 561/2 k,  h, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 11)

 4444  Simbaya GER, f, 5 ans, 561/2 k (53 k),  h, 
Mme D. Cunnington Jr (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

   High	Alpha, h, 7 ans, 64 k, C. Peterschmitt (P. Gibson), 
C. Peterschmitt – (n° corde 3)

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 331 a
Eng. Sup. : Lionel
Chev. élim. : Gracian GER
2 long, 1 long ½, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Agenda Ger, prime non attribuée.
 1 458 a High Tech.
 1 093 a Morning Claire.
 567 a Innis Ger, prime non attribuée.
 283 a Arusha.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras Du Quesnay.
 765 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 493 a Serge Duchene, Mme Katarina Jacobson.
 153 a Gestut Ebbesloh, Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.

Temps total : 2’36’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

2 350 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–



44 BO 2021/23 - plat

11 novembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2367  Olympie	(IRE), f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k, JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 1)

 4365 1 Pjedro GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Pamina GER [Wiesenpfad (FR)], 53 k (531/2 k), Ah, 
Gab. Leenders (s) (I. Mendizabal), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 15)

 4101  Chief	Of	Stall, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Narya 
IRE (Halling USA), 52 k,  h, Cuadra Breda CB (V. Seguy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 4198  Incitatus, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Narva 
USA (Grand Slam USA), 60 k, A. Galdona Inurrategui 
(B. Fayos Martin), R. Avial Lopez – (n° corde 6)

 4234 2 L’Indomptable, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos 
(Ecossais), 551/2 k,  h, R. Borrelli Bifulco, C. Escuder – 
(n° corde 14)

 4131 4 Moon Dream IRE, h, b, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 56 k,  h, 
Ecurie du Gave (Mme M. Meyer), JL. Dubord – (n° corde 3)

 4192 7 Temps	Fantastique, f, 3 ans, 521/2 k, G. Kern 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3845  Crisalsa, h, 4 ans, 54 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 16)

 4308 7 Oyambre GB, m, 5 ans, 521/2 k, F. Ezri (C. Demuro), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 4378 1 Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 54 k, 0, A. Lucchetti 
(C. Guitraud), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 4234 1 Moonwalk	Step, h, 8 ans, 541/2 k (55 k), D. Dahan 
(G. Mosse), E. Mikhalides – (n° corde 8)

 4089  Picnic	Royal, h, 5 ans, 54 k, 0h, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 13)

 4321 5 Charm	King, m, 4 ans, 531/2 k (G. Trolley de P.), 
F. Seguin – (n° corde 11)

 4198 4 Shilly	Port, h, 6 ans, 56 k, A, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 4359 3 Belgian	Prince, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, Ecurie Gribomont 
(C. Soumillon), Cé. Rossi – (n° corde 10)

16 partants ; 51 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 462 a
Eng. Sup. : Oyambre GB, Belgian Prince
Chev. élim. : Parabak, Ishraq, Curillines SPA, Sison
nez, ¾ long, tête, 1 long ¼, ½ long, encolure, encolure, encolure, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Just A Formality.
 3 847 a Olympie (Ire).
 2 835 a Pjedro Ger, prime non attribuée.
 2 160 a Chief Of Stall.
 810 a Incitatus.
 472 a L’Indomptable.
 405 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 273 a Le Haras De La Gousserie.
 2 602 a Jean-Claude Seroul.
 800 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.
 595 a Siegfried Ginsel, prime non attribuée.
 365 a Ecurie Du Grand Chene.
 256 a Franck Benavides.
 85 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 30 mètres du poteau d’arrivée, de 
la pouliche OLYMPIE (IRE) (Guillaume MILLET), arrivée 2e, et ses 
conséquences sur la progression et la performance des hongres 
PJEDRO GER (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e et CHIEF OF STALL 
(Valentin SEGUY), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Valentin 
SEGUY, Ioritz MENDIZABAL et Guillaume MILLET, les Commissaires ont 
considéré que la gêne des hongres PJEDRO GER et CHIEF OF STALL 
résultait d’un comportement dangereux du jockey Guillaume MILLET, ce 
dernier ayant poussé volontairement ses concurrents pour améliorer sa 
progression.
Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que cet 
incident n’avait pas empêché les hongres PJEDRO GER et CHIEF OF 
STALL d’obtenir une meilleure allocation, comme le démontre notamment 
la progression de ces concurrents avec la vue de l’intérieur.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
dangereux du jockey Guillaume MILLET par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours.
Le cheval JUST A FORMALITY, la pouliche OLYMPIE (IRE) et les hongres 
PJEDRO GER, CHIEF OF STALL et INCITATUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4552 6120 PRIX DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
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 4550 6119 CRITERIUM DU LANGUEDOC - PRIX BERNARD DE 
MARMIESSE
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
Race porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4360 3 Texas, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Texalova 
(GB) (Dream Ahead USA), 57 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 2839 5 Saramouche	USA, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et 
Sarach USA (Arch USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4217 2 Start In Front, h, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Extra 
Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 57 k, A, K. Tavares 
(M. Barzalona), K. Tavares – (n° corde 7)

 4217 1 Quessigny, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k,  h, M. Devena (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 3880 1 Spanish	Baroque	GB, f, b, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 551/2 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4052 2 Menilles, f, 2 ans, 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 4052 1 Sirana, f, 2 ans, 551/2 k (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 4052 3 Clarence	C	IRE, m, 2 ans, 57 k, D. Curran (O. Peslier), 
NP. Littmoden – (n° corde 6)

 2671 5 Galilodge, m, 2 ans, 57 k,  h, D. Catalao Da Cunha 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 8)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 452 a
2 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, ½ long, 7 long, 1 long ¼, 6 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 18 900 a Texas.
 7 560 a Saramouche Usa, prime non attribuée.
 5 670 a Start In Front.
 3 780 a Quessigny.
 1 890 a Spanish Baroque Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 357 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 1 907 a Jacques Beres.
 1 271 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 1 020 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 255 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’0’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant absent de l’hippodrome en raison 
d’un problème de transport aérien, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le poulain GALILODGE par le jockey Ricardo SOUSA 
FERREIRA au poids de 57 kg.
Les Commissaires ont autorisé le poulain QUESSIGNY à être accompagné 
en main au départ non monté et à être muni d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les poulains TEXAS et START IN FRONT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4551 6118 PRIX DE LA VILLE DE TOULOUSE - PRIX TOULOUSE FM
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +20.

 4308 5 Just A Formality, m, b.f, 7 ans, par Spirit 
One et Formalite [Equerry (USA)], 561/2 k, 0, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), C. Escuder – 
(n° corde 4)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3925  Ambition GB, f, al, 5 ans, par Dubawi IRE et Talent GB 
(New Approach IRE), 561/2 k, J. Rowsell (M. Barzalona), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 4262 3 Anasia	(GB), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sosia (GER) 
(Shamardal USA), 55 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

   Hardpia, f, al, 4 ans, par Cityscape GB et Lupa 
Montana USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, A, 
Cuadra Valdeosera Sl (R. Sousa Ferreira), A. Tsereteli – 
(n° corde 1)

 4262 2 Jupyra, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Petite Noblesse 
[Galileo (IRE)], 561/2 k,  h, Haras Bonne Chance (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 3645 3 All Rumours, f, b, 5 ans, par Shamardal USA 
et Aquamarine (JPN) (Deep Impact JPN), 561/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (O. Peslier), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 9)

   Freyja IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Mme AG. Kavanagh 
(I. Mendizabal), Mme J. Soudan – (n° corde 8)

 4262  Rumbles	Of	Thunder	IRE, f, 3 ans, 55 k, M. Coleman 
(E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 12)

 3947 2 Frankel’S	Magic, f, 4 ans, 561/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 3898  Thunder	Drum	IRE, f, 3 ans, 57 k, Lady Bamford 
(C. Lecoeuvre), J. Reynier – (n° corde 4)

 4262 4 Nationalista, f, 4 ans, 561/2 k, La Fleche Racing (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3874 5 Gladys Senora, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4406 4 Irska, f, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Zass (Mme M. Velon) – 
(n° corde 11)

12 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 4 368 a
Certif. vétérinaire : Ricla (GB)
½ long, courte encolure, courte tête, ¾ long, nez, 2 long ½, ¾ long, 1 
long ¼, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Ambition Gb, prime non attribuée.
 8 640 a Anasia (Gb).
 4 860 a Hardpia.
 3 240 a Jupyra.
 1 620 a All Rumours.

Primes aux éleveurs :
 4 804 a Wertheimer & Frere.
 3 400 a Ashbrittle Stud, Mark H. Dixon, prime non attribuée.
 1 461 a Haras Bonne Chance.
 1 433 a Ashbrittle Stud.
 477 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’12’’80’’’
Les pouliches AMBITION GB et ANASIA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4554 6121 PRIX DE LA DEPECHE DU MIDI
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 11 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 11 juin 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 
2 k. En outre, les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2724  Calliope, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 551/2 k, Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 4070 5 Yquelon, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 57 k, W. Claverie (G. Mosse), F. Seguin – 
(n° corde 2)

 3778 1 Beuys	(IRE), h, b, 3 ans, par Siyouni et Plain Vanilla 
(Kendor), 59 k, White Birch Farm (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4070 6 Danko	GB, m, b, 3 ans, par Australia GB et Wild Mimosa 
IRE (Dynaformer USA), 57 k, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 6)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4068 1 Merano, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 56 k (521/2 k), (16 
000), JC. Rouget (s) (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 4130  Waterloo Sunset, f, al, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Coif IRE (Shamardal USA), 541/2 k, (16 000), H. Honore 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)

 4381  Varoshkine, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et L’Ete CHI (Hussonet USA), 58 k (561/2 k), (20 000), 
M. Guarnieri (Mme A. Merou), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 4316  Kiwi	Chope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k (53 k), (16 000), 
Mme F. Montauban (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 4129  Milenio Emery, m, b.f, 2 ans, par Herald The Dawn 
IRE et L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 56 k,  h, (16 000), 
Rob. Dupuis (B. Flandrin), JL. Dubord – (n° corde 2)

 4380  Evalaur	Chope, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (16 000), 
Mme A. Chopard (M. Barzalona), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 9)

 4316 1 Rockenvoy	IRE, h, 2 ans, 56 k, (16 000), 
F. Martins - C. De V. A. Lda (B. Fayos Martin), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 14)

 4316 4 Speed Ball, h, 2 ans, 56 k, Ah, (16 000), 
Mme K. Denambride (V. Seguy), C. Pautier – (n° corde 13)

 4316 2 Stronger	Together	GB, m, 2 ans, 56 k, 0h, (16 000), 
Le Haras de La Gousserie, Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 3260 7 Luctor, m, 2 ans, 58 k,  h, (16 000), I. Elarre Alvarez 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 3858  Bluectot, m, 2 ans, 60 k, (20 000), Scuderia Micolo SNC 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4316 3 Hariasa, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (16 000), G. Heurtault 
(W. Smit), G. Heurtault – (n° corde 11)

 4068  Martina	Franca, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (16 000), 
SCEA Carant (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 146 a
Sans motif : Israa
1 long, 2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 2 long ½, ½ long, 5 long ½, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 725 a Merano.
 1 890 a Waterloo Sunset.
 1 417 a Varoshkine.
 945 a Kiwi Chope.
 472 a Milenio Emery.

Primes aux éleveurs :
 1 039 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 635 a Hubert Honore, Crispin De Moubray Sarl, Luigi D’Alessandri, Entrypoint Ltd.
 476 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 317 a Alain Chopard.
 158 a Ecurie Nicolas Taudon, Yves Fremiot.

Temps total : 1’42’’20’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre LUCTOR par le jockey Anthony CRASTUS 
au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé hongre VAROSHKINE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MERANO et la pouliche WATERLOO SUNSET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course

 4553 6124 PRIX FILLE DE L’AIR
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000) – dont France Galop : 
76 000
Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course du Groupe II. Poids	:	 3	ans,	 55	k.	;	 4	ans	et	
au-dessus,	56	k.1/2. La gagnante, depuis le 1er avril 2021 inclus, d’une 
course du Groupe III portera 2 k. ; de plusieurs courses du Groupe III, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
20	octobre	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 3	novembre	 ou	 3.500	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	8	novembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou la jument 
gagnante. 
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 4384 3 Last	Sparkler, h, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Sparkling Star [Art Sebal (USA)], 59 k (571/2 k), 
0, Sparkling Star (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – 
(n° corde 17)

 4385  Urban	Rock	IRE, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In Safe Hands IRE (Intikhab USA), 581/2 k (57 k), 
A, Alv. Urbano-Roldan (Mme M. Velon), RC. Montenegro – 
(n° corde 15)

 4384  Siway, f, 4 ans, 54 k, A, A. Bonin (s) (F. Veron), 
A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 4131 3 Kikine	Jolie, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Ecurie du Sagittaire (Mme A. Merou), JL. Dubord – 
(n° corde 10)

 4323  Girly Pearl, f, 5 ans, 56 k,  h, Mme AL. Jacq (M. Barzalona), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4247 1 Vuelta	Di	Baci, f, 5 ans, 56 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 14)

 4386  Ten Air, h, 4 ans, 51 k, gh, F. Covinhes (M. Gadiaga), 
E. Dell’Ova – (n° corde 4)

 4386  Islandor, f, 8 ans, 51 k (49 k), P. Lhoste 
(Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – (n° corde 18)

 2463  Kalani, f, 4 ans, 57 k,  h, Y. Majcen (O. Peslier), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 16)

 4072  Martin’S Jusis, m, 3 ans, 56 k, Ah, JJ. Paisana Campeao 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 6)

 4384  The	Funk	Bible, h, 4 ans, 56 k, Ah, 
F. Goncalves dos Santos (I. Mendizabal), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 11)

 4323  Duchess	Of	Glory, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 13)

 4132 4 Louve	Dancer, f, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, G. Heurtault 
(G. Guedj-Gay), G. Heurtault – (n° corde 12)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 990 a
2 long ½, tête, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 
2 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Hagar Bere.
 1 923 a Noormandy.
 1 417 a Fiamelca Doloise.
 810 a Foligno.
 315 a Ice Ken.
 236 a Last Sparkler.
 157 a Urban Rock Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 424 a Sas Regnier.
 867 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 639 a Bonin (S).
 365 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 170 a Haras De Plasence.
 83 a Mme Martina Stadelmann.
 42 a Olg Long Hill Ballinteskin Stu, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’40’’’
Le poulain HAGAR BERE et le hongre NOORMANDY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4556 6125 GRAND NATIONAL DES ANGLO-ARABES A 37.5%
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – dotation 
France Galop
CLASSIC 1
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids	:	3	ans,	57	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	60	k. 
Les chevaux ayant en victoires et places reçu 70.000 porteront 1 k ; ceux 
ayant reçu 150.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4191 1 Haya De Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Guarded GB (Eagle Eyed USA), 561/2 k, G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3976 4 Horus De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 60 k,  h, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 3)
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 2663 4 Jet Ito, f, gr, 3 ans, par Ito GER et Most Welcome GER 
(Lope De Vega IRE), 551/2 k, Mme F. Faurie (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 4144 4 Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 57 k, Ah, T. Jander (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 4319 1 Cocklina, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Landolina 
[Lando (GER)], 551/2 k, Needful S.L. (B. Fayos Martin), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

 4259  Marillaman, h, 3 ans, 57 k, Mme C. Zass (E. Hardouin) – 
(n° corde 4)

 3313  Kendy Time, h, 3 ans, 57 k,  h, C. Raimont 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 9)

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 820 a
Eng. Sup. : Kendy Time
courte encolure, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 2 long, 3 long ½, 
2 long ½, 7 long ½.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Calliope.
 2 462 a Yquelon.
 1 814 a Beuys (Ire).
 1 036 a Danko Gb, prime non attribuée.
 518 a Jet Ito.
 388 a Trust On Him.
 259 a Cocklina.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Mathieu Daguzan-Garros.
 912 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 672 a Ecurie Salabi.
 163 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 144 a Haras De Saint Julien.
 125 a Haras Garmar.
 96 a James Baudouin, Christian Baudouin.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Calliope.

Temps total : 2’9’’10’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche COCKLINA par le jockey Borja FAYOS 
MARTIN au poids de 55.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JET ITO à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Maxime FOULON et Clément CADEL en leurs explications, leur ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche CALLIOPE et le hongre BEUYS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4555 6123 PRIX JEROME RAMBAUD
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +25,5 ; 1 ans et +, +28.

 4308  Hagar Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 58 k, Ah, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4385  Noormandy, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Wedge 
Trust (IRE) (Zamindar USA), 57 k, gh, Mme C. Nicot 
(W. Smit), Mme C. Nicot – (n° corde 7)

 4384 1 Fiamelca	Doloise, f, b, 5 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 581/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3756 3 Foligno, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 60 k (59 k), Ecurie Edgar Messaoud 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 8)

 4323 3 Ice	Ken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Isle Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 60 k,  h, JF. Delaplace 
(V. Seguy), C. Pautier – (n° corde 1)
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remplacement sur le hongre STYLEDARGENT par le jockey Anthony 
CRASTUS au poids de 61 kg.
Les hongres BAGEL et STYLEDARGENT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 316 vendredi 12 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Lucien MARQUAIS – Daniel BREJOU – 
Thierry GOUAICHAULT – Erick BORDES

 4558 6126 PRIX FERNAND SOUBAGNE
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2.	 Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3784 1 Sluzewiec, m, gr, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Causa Proxima (Kendor), 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 4351 3 Catapum, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Virimoon 
(Doctor Dino), 57 k,  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 3970 1 Oxiana, f, b, 2 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 551/2 k, G. Pariente (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

 3499 6 Kesariya, f, b, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Kerasona [Oasis Dream (GB)], 551/2 k (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 4217 4 Morris Bonas, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Signoret (IRE) [Naaqoos (GB)], 57 k, E. Rosjoe (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 4368 1 Abaad, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Money 
Royale (IRE) (Cape Cross IRE), 57 k, KR. Al Mohannadi 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4208  Valina, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 
551/2 k, SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 4217 6 Loureira	Blanc, f, 2 ans, 551/2 k, 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 296 a
Sans motif : Baileys Artiste
¾ long, 1 long ½, 3 long, 1 long ½, 3 long ½, 2 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Sluzewiec.
 3 231 a Catapum.
 2 381 a Oxiana.
 1 360 a Kesariya.
 680 a Morris Bonas.
 510 a Abaad.
 340 a Valina.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 1 086 a Haras Garmar.
 800 a Guy Pariente Holding.
 299 a S.A. Aga Khan.
 228 a Select Bloodstock Ltd.
 171 a Khalid Rashid Al Mohannadi.
 114 a Scea Chateau Montlandrie.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Sluzewiec.

Temps total : 1’34’’14’’’
Le hongre BAILEYS ARTISTE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
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 4191 3 Gold De La Brunie, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 58 k, Ah, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 4191 7 Angelo De L’Abbaye, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 58 k, 0h, L. Carli (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 3976 5 Prince	Du	Mas, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Nijinska St Eloi (Blue Boy), 57 k, de H. Chaisemartin 
(JB. Eyquem), de T. Lauriere – (n° corde 4)

 4191 4 Galapiat Up, h, b.f, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Garangia (Donald Duck), 57 k, 0, P. Boschi (M. Lauron), 
SR. Simon – (n° corde 5)

 4191 6 Hera Trois, f, b, 4 ans, par L’Estragon et Muiscka 
Trois (Mangarose), 581/2 k, Mme S. Juteau (Mme A. Merou), 
Mme S. Juteau – (n° corde 8)

 4191  Free Volo, h, 6 ans, 60 k, 0, Mme F. Leon-Dufour 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 974 a
3 long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 7 long, 5 long ½, 3 long.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :
 3 780 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 1 436 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 1 058 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 604 a Jean-Charles Escale.
 302 a Adrien Van Dijk.
 226 a Walter Roubertie, Christian Pagnon.
 151 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Luc Gaillard, Guillaume Juteau.

Temps total : 2’43’’10’’’
La pouliche HAYA DE FAUST et le hongre GOLD DE LA BRUNIE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4557 6122 PRIX MOVIDA (PRIX D’ASSEZAT)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 novembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 11 février 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 11 mai 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3902 3 Bagel, h, b, 8 ans, par Slickly et Crumpett (IRE) 
[Montjeu (IRE)], 62 k (581/2 k), JL. Paltridge (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3999 3 Styledargent, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Feriadargent (Kendargent), 61 k, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 4131  Galiyouna, f, gr, 4 ans, par Siyouni et Saturnine (IRE) 
(Galileo IRE), 551/2 k, Mme S. Guittard (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 4323  Kenverna, f, b, 4 ans, par Kendargent et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k, A, M. Foursin (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 4089  Electron	Libre	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 65 k (631/2 k),  h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 7)

   Mandrin, h, 4 ans, 57 k, gh, Mme I. Montenegro 
(M. Foulon), Mme I. Montenegro – (n° corde 5)

 4048 4 Stonebridge, m, 6 ans, 58 k,  h, R. Bensadoun 
(E. Revolte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 426 a
courte tête, 7 long, 2 long, courte encolure, 2 long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Bagel.
 1 215 a Styledargent.
 911 a Galiyouna.
 607 a Kenverna.
 236 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 282 a Mlle Myriam Claire Carroll.
 547 a Guy Pariente Holding.
 410 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 273 a Earl Bois Hue.
 63 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’27’’10’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
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 4560 6127 PRIX CHAPEAU ROUGE
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 12 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 12 juin 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4328  Go	Athletico, h, b, 3 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 58 k, A.B Racing (I. Mendizabal), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 4134 2 Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA (Mr. 
Greeley USA), 551/2 k, Salvador Dink Stud S.L. (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 3939 4 Transcendental, f, b, 3 ans, par Goken et Softlanding 
(IRE) (Nashwan USA), 551/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Sogorb – (n° corde 4)

 4134 4 La	Jonction, f, b.f, 3 ans, par Kingman GB et Harem 
Lady [Teofilo (IRE)], 551/2 k, Ecurie Hugo Et Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3171 3 Creedmoor	(GB), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Vorda [Orpen (USA)], 571/2 k, M. Al-Thani (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 3906 2 Azur As Well, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 551/2 k, JD. Magdelenat 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 4134 3 Miss Jingles IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Veil Of Silence IRE (Elusive Quality USA), 551/2 k, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2160 3 Code	Of	Silence	GB, m, 3 ans, 57 k,  h, G. Butlin 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 777 a
2 long, courte tête, 3 long, tête, 1 long ¼, 5 long, 7 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Go Athletico.
 2 462 a Becho.
 1 814 a Transcendental.
 1 036 a La Jonction.
 518 a Creedmoor (Gb).
 388 a Azur As Well.
 259 a Miss Jingles Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 912 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 672 a Haras De La Huderie.
 251 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.
 144 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
 125 a Al Shahania Stud.
 40 a Godolphin, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Go Athletico.

Temps total : 1’33’’44’’’
Le hongre GO ATHLETICO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4561 6128 PRIX BELLUS MAREILHAC
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4251 2 Penclaudjeangreen, h, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 58 k, J. Gilbert 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 4369 2 Idee Fixe, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Isarnixe GER 
(Banyumanik IRE), 571/2 k,  h, Ecurie Performer’s & As 
(J. Cabre), AS. Pacault (s) – (n° corde 7)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du poulain ABAAD, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait couru récemment et qu’il 
s’était retrouvé très vite sans ressource dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain CATAPUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4559 6129 PRIX DE VERDELAIS
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3620  Rapido Presto, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, g, (16 
000), B. Lynam (I. Mendizabal), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 4471  Idaho	James, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Bold 
Classic USA (Pembroke USA), 58 k (551/2 k), A, (20 000), 
C. Berland (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 3881 4 Sharsted	GER, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Shiramiyna IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (52 k), 0, (16 
000), Mme AG. Kavanagh (Mme M. Chupin), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 1)

 4358  Azulene	(GB), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 60 k, (20 000), 
Bon de Ed. Rothschild (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 4424 1 Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Maxxi 
(IRE) (Dansili GB), 561/2 k (54 k),  h, (16 000), A. Chopard 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 4424 5 Pink	Gold, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (16 000), J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 4212  Babooshka, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (16 000), S. Vidal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 4168 1 Tortola, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), A, (16 000), 
Boultbee Brooks Ltd (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 7)

 3633  Virimoon Etoile, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), 
de A. La Bouillerie (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 10)

 4358  Privilege, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (16 000), F. Guy 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 3844  Recuerdame, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (20 000), 
JP. Vanden Heede (G. Guedj-Gay), Y. Mathijs – (n° corde 9)

   Werseiller SPA, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0gh, (16 000), 
Loughtown Stud Ltd (B. Fayos Martin), I. Lopez Santiago – 
(n° corde 12)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 723 a
2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 3 long 
½, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Rapido Presto.
 1 620 a Idaho James.
 1 215 a Sharsted Ger, prime non attribuée.
 810 a Azulene (Gb).
 405 a Missy Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Ecurie Maulepaire.
 900 a Earl Haras Saint-James.
 300 a Sc Ecurie De Meautry.
 191 a Gotz Meyer Zu Reckendorf, prime non attribuée.
 150 a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.

Temps total : 1’34’’4’’’
Le poulain WERSEILLER (SPA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TORTOLA à être montée sur 
la piste et à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
LOUGHTOWN STUD Ltd par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le hongre RAPIDO PRESTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 440 a Patrick Mirablon.
 576 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 432 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 288 a Bertrand Loustaud.
 144 a Jean-Manuel Charmes, Mlle Loraine Doirisse.

Temps total : 2’52’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Bertrand FLANDRIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche FUSILLEE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4563 6132 PRIX GUY CHANCELIER
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 4321  Tres	Rush	(IRE), h, b, 7 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Tres Ravi GER (Monsun GER), 581/2 k, 0, 
Ecurie des Sables (F. Veron), G. Nicot – (n° corde 12)

 4096 5 Nice	Stroke, h, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 60 k, Hyperion SARL 
(JB. Eyquem), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 4131 5 Le Bastan, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Lovable 
CAN (Survivalist USA), 591/2 k, Ah, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 1)

 4384  Ty	Charle, h, b, 6 ans, par American Post GB 
et Tite Pepee [Epervier Bleu (GB)], 57 k, g, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 15)

 3908 2 Baileys Diamant, f, b, 5 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 60 k (581/2 k), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 10)

 4438 4 Kenrisk, h, 7 ans, 51 k (511/2 k), Mme M. Cazenave 
(W. Smit), Mme M. Cazenave – (n° corde 9)

 4218 1 French	Plaisir, h, 9 ans, 591/2 k, 0, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 4136  Takedown, m, 4 ans, 551/2 k, A. Clement (G. Guedj-Gay), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 4132  Quilaro	(GB), h, 12 ans, 51 k, 0h, P. Ventena Alves 
(A. Bernard), P. Ventena Alves – (n° corde 11)

 4322  Le Marais IRE, h, 5 ans, 551/2 k (53 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

 4218 4 Lagon Mersois, h, 9 ans, 51 k (481/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme R. Liegeois), I. Raybould – (n° corde 16)

 4218  Evinerude, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), F. Lemesnager 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 3995  Kenny GER, h, 6 ans, 59 k, Ah, Suc. P. van der Linden 
(J. Cabre), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 4093 4 Mister Gabriel, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), 0h, C. Raimont 
(Mme D. Santiago), J. Piednoel – (n° corde 3)

 2135 5 Makototonbokiri, f, 4 ans, 56 k, 0, 
Suc. P. van der Linden (A. Gavilan), XL. Le Stang – 
(n° corde 5)

15 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 807 a
Certif. vétérinaire : Fire Gari
Chev. élim. : Curillines SPA
Chev. retir. : Lady Mag, Horacio Post
1 long ¼, 2 long, 1 long ½, nez, ¾ long, ½ long, ½ long, ½ long, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Tres Rush (Ire).
 1 134 a Nice Stroke.
 850 a Le Bastan.
 441 a Ty Charle.
 283 a Baileys Diamant.

Primes aux éleveurs :
 782 a Chevotel De La Hauquerie.
 511 a Hyperion Sarl.
 383 a Sc Ecurie De Meautry.
 239 a Mme Jean-Luc Veron, Guillaume Moinon.
 127 a Haras Des Trois Chapelles.
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 4319 2 National Flower USA, f, b, 3 ans, par More Than 
Ready USA et Speckled USA (Street Cry IRE), 581/2 k, A, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 4447 4 Tango, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 56 k (541/2 k),  h, JI. Villar 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 3653  Duchesse	Tango, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Reve 
Du Tango [Gentlewave (IRE)], 571/2 k, Mme F. Froissant 
(G. Guedj-Gay), Y. Mathijs – (n° corde 1)

   Luko	Du	Bearn, h, 3 ans, 56 k, M. Lagahe 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 1930 5 Yokohama, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, C. Berland 
(Mme V. Monteiro), P. Sogorb – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 507 a
courte tête, 1 long, 5 long, 2 long, 2 long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Penclaudjeangreen.
 1 728 a Idee Fixe.
 1 296 a National Flower Usa, prime non attribuée.
 864 a Tango.
 432 a Duchesse Tango.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 640 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 320 a Haras De Ulia Sl.
 204 a Godolphin, prime non attribuée.
 160 a Mme Andree Dyvrande.

Temps total : 2’56’’80’’’
Le hongre PENCLAUDJEANGREEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4562 6133 PRIX DE LA GIRONDE
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 22.000 en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2020 inclus. Poids	:	 60	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 37,5 % de sang arabe recevront 3 k. ; 50 %, 
6 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4189 4 Primo Aredien, h, b, 4 ans, par Don Tirso et Famous Du 
Pecos (Donald Duck), 57 k, 0, Mme M. Thomas (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 3976 1 Fusillee, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et Foly Du 
Pecos (Khanjer Joli), 571/2 k, Ah, Mme M. Thomas (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 4189 3 Hasawar, h, n.p, 4 ans, par Hasawood De Bordes et True 
Princess (Zamouncho), 61 k, g, Ecurie Biraben (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 4190 6 Loulou De Vergne, h, b, 4 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 62 k,  h, 
B. Loustaud (B. Flandrin), L. Cadot – (n° corde 9)

 4189  Good	D	Oc, f, al, 5 ans, par Last Train GB et La Storia 
(Hasa), 631/2 k (62 k),  h, M. Guildoux (Mme A. Merou), 
M. Guildoux – (n° corde 4)

 3907 4 Giga Super, h, 5 ans, 56 k, Mme S. Moutet-Fortis 
(A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 5)

 4191 5 Heidi De Pompadour, f, 4 ans, 581/2 k, 
Les Haras Nationaux (C. Cadel), JP. Daireaux – (n° corde 3)

 3907  Feijoa	Du	Pecos, f, 4 ans, 591/2 k, A, Ecurie du Gave 
(M. Lauron), SR. Simon – (n° corde 6)

 4402  Halina	De	Bersac, f, 4 ans, 581/2 k, 0, JC. Sarais 
(A. Bernard), JC. Sarais – (n° corde 8)

 4189 1 Magic	De	La	Rue, h, 5 ans, 66 k, Ah, M. Guildoux 
(E. Revolte), M. Guildoux – (n° corde 1)

 4402 4 Harmonie	De	Bersac, f, 4 ans, 631/2 k, P. Barrazza 
(J. Cabre), JC. Sarais – (n° corde 10)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 451 a
3 long, 1 long ½, tête, 1 long ½, tête, nez, ½ long, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Les Commissaires ont autorisé le hongre SHEHIYR à sortir du rond en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le cheval RED ONION (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4565 6131 PRIX AMEDEE DE CARAYON LATOUR
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.

 4385 4 Alienor, f, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE 
(Diesis GB), 581/2 k (56 k), P. Lhoste (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 4448 4 La Fille De Berlin, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 531/2 k (52 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

 3951  Queen Liberty, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 581/2 k, 0h, 
JL. Raymond (A. Crastus) – (n° corde 1)

 4448  Silver	Poker, h, n.p, 7 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 56 k (541/2 k), A, 
Mme D. Leguillon (Mme M. Eon), D. Chenu – (n° corde 6)

 4455 5 Al Rassoul, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 571/2 k, A, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 8)

 4136  Sir	Becquaille, h, 4 ans, 571/2 k, gh, Mme V. Becquart 
(I. Mendizabal) – (n° corde 2)

 4372  Mr Bold, h, 5 ans, 60 k, Ah, M. Fabre (J. Grosjean) – 
(n° corde 7)

 4136 5 Cardiel, h, 9 ans, 581/2 k (56 k), D. Chastenet 
(Mme C. Cornet), D. Chastenet – (n° corde 11)

 4422  Premier Avril, h, 9 ans, 52 k, 0, JC. Daoudal 
(V. Seguy) – (n° corde 3)

 4219  Grisgrises, h, 5 ans, 541/2 k,  h, JL. Chapsal (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 5)

 4463  Youppie, f, 4 ans, 511/2 k, Ag, N. Campos (W. Smit), 
N. Campos – (n° corde 10)

 4371 5 Mocklershill, h, 9 ans, 51 k, 0, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 13)

 4233  Javea, f, 5 ans, 58 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 9)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 568 a
Eng. Sup. : Alienor
¾ long, nez, 1 long, courte encolure, 2 long, encolure, 1 long, encolure, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Alienor.
 1 134 a La Fille De Berlin.
 850 a Queen Liberty.
 441 a Silver Poker.
 220 a Al Rassoul.

Primes aux éleveurs :
 835 a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.
 511 a Patrice Camacho.
 383 a Ecurie Biraben.
 239 a Suc. Maurice Leguillon.
 119 a Mme Christiane Volkmer.

Temps total : 2’16’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Olivier TRIGODET, en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté la jument QUEEN LIBERTY au public 
non munie de son attache-langue, cette dernière ayant été déclarée 
comme devant en être munie lors de la déclaration des partants.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Olivier TRIGODET, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir retardé les 
opérations avant la course.
La jument ALIENOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Temps total : 2’46’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES RUSH (IRE) à sortir du 
rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Samy LE QUILLEUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups) et lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre NICE STROKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4564 6130 PRIX BERTRAND DU VIVIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 4321 4 Red	Onion	(GB), m, b, 7 ans, par Fast Company 
IRE et Capsicum GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, 
DM. Batista Ribeiro (B. Fayos Martin), G. Vaz – (n° corde 8)

 4354 4 Va	S’Y	Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 601/2 k, Ah, Y. Fremiot (I. Mendizabal) – 
(n° corde 13)

 3979  Vert Diamand, h, gr, 7 ans, par Diamond Green et 
Valprime [Nombre Premier (GB)], 53 k, P. Patanchon 
(W. Smit), de T. Lauriere – (n° corde 10)

 4321 3 Queen’S	Of	Marshal, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 531/2 k, 
Mme C. Collet-Vidal (V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 9)

 4354 5 Shehiyr, h, b, 8 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 591/2 k, Mme S. Audoy (A. Gavilan), 
Mme S. Audoy – (n° corde 5)

 4283 3 Talisman	Touch, h, 4 ans, 55 k,  h, Mme F. Guedj 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

 4354 6 El Ingrato, h, 5 ans, 601/2 k, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

   Akinathor	Game, h, 6 ans, 521/2 k, J. Violet (F. Veron), 
L. Larrigade – (n° corde 11)

 4321  Star	Chief, h, 8 ans, 52 k, 0h, Y. Gonnord (A. Crastus) – 
(n° corde 4)

 4204  Baileys Balle, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), M. Martinez 
(Mme R. Liegeois), F. Pardon – (n° corde 1)

   Youaremine, m, 7 ans, 531/2 k, 0h, D. Barcat (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 12)

 4354  Ishraq, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, S. Elorza Cavengt 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 2753  Iron	Rock	IRE, m, 6 ans, 55 k (531/2 k), HJ. Faria Pereira 
(Mme D. Santiago), HJ. Faria Pereira – (n° corde 3)

13 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 114 a
Eng. Sup. : Akinathor Game, Ishraq
3 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long, 1 long, 5 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Red Onion (Gb).
 1 458 a Va S’Y Mix.
 850 a Vert Diamand.
 567 a Queen’S Of Marshal.
 283 a Shehiyr.

Primes aux éleveurs :
 1 005 a Thierry De La Heronniere, Mme Marie-Joelle Goetschy.
 657 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 461 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 307 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 153 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’11’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TALISMAN TOUCH à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 3939 2 Bavaria Express, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Baiadera 
GER (Tertullian USA), 581/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 4328 4 Air De Valse, f, al, 5 ans, par Mesnil Des Aigles et Air 
Bag [Poliglote (GB)], 581/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 4328  King Gold, m, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 57 k, Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 060 a
Consition spéciale : Datthirey GB
1 long ¼, ½ long, 2 long ½, courte encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 9 450 a Millau.
 3 591 a Live (Ire).
 2 646 a Bavaria Express.
 1 134 a Air De Valse.
 567 a King Gold.

Primes aux éleveurs :
 3 503 a Al Shahania Stud.
 1 471 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 870 a Haras D’Haspel.
 511 a Mme Corine Barande Barbe.
 255 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’10’’33’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BAVARIA EXPRESS par le 
jockey Cristian DEMURO.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraineur Vaclav LUKA interdit à la jument DATTHIREY (GB) 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Les hongres MILLAU et LIVE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4568 5652 PRIX DE LA TOUCHE AUX MULETS
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Ebba, f, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Ebiyza IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (O. Peslier), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

   Lindura, f, b, 2 ans, par Sidestep AUS et Morena [Zafeen 
(FR)], 57 k, P. Rechsteiner (C. Demuro), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

   Veules, f, b, 2 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

   Shake	Me	Up, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Siyoushake (IRE) (Siyouni), 57 k (541/2 k), Roy Racing Ltd 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

   Cour Supreme, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et 
Kings Speech [King’S Best (USA)], 57 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Al	Yousfia	(GB), f, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Rue De La Harpe, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), S. Foucher 
(J. Nicoleau), S. Foucher – (n° corde 6)

   Best	Women	(IRE), f, 2 ans, 57 k (551/2 k), 
Chevotel Racing (C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Wendiya, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 063 a
1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¾, ½ long, 5 long ½, 
3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Ebba.
 3 402 a Lindura.
 2 551 a Veules.
 1 701 a Shake Me Up.
 850 a Cour Supreme.
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FONTAINEBLEAU
0408 316 vendredi 12 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Nicole BRAEM – 
Gilbert LENZI – Georges MORELL

 4566 5655 PRIX CENTRE D’ECOTOURISME DE FRANCHARD
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3994 3 Gareth	(IRE), h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Giofra 
(GB) (Dansili GB), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4176 3 Affaire De Coeur, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 561/2 k (54 k), Mme H. Devin 
(S. Planque), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 4252 2 Ashtana, f, gr, 3 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 561/2 k, 0gh (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 5)

 4176  Entropy IRE, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Exceed My Budget GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, 
Mme M. Mc Dowall (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Cash, m, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Calantha 
(Literato), 58 k, Stall Turffighter (C. Demuro), A. Wohler – 
(n° corde 2)

   Admiral Brown IRE, h, 3 ans, 58 k, D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 3377 4 Like	A	Lion, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Gerbella 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 8)

 4202  Eliot Du Paradis, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 1)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 880 a
3 long, 1 long ½, 5 long, ¾ long, 5 long, encolure, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Gareth (Ire).
 2 376 a Affaire De Coeur.
 1 782 a Ashtana.
 1 188 a Entropy Ire, prime non attribuée.
 594 a Cash.

Primes aux éleveurs :
 1 439 a Haras De La Perelle.
 880 a Mme Henri Devin.
 431 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 220 a Hans Wirth.
 187 a Exceed My Budget Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche ASHTANA par le jockey 
Gérald MOSSE.
Le hongre GARETH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4567 5664 PRIX CONTESSINA
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, gagné une course de Groupe.	 Poids	:	57	 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 12 mai 2021 inclus, gagné une Classe 1 ou 
été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed ou été 2e ou 
3e d’une course de Groupe, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3959 2 Millau, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sage Melody [Sageburg (IRE)], 581/2 k,  h, M. Al-Thani 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 4200 1 Live	(IRE), h, b, 3 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 57 k, Mme J. Cygler (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 4)
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Le poulain SABIO CEN et le hongre DUYFKEN (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4570 5666 PRIX DES PINS NOIRS
(Handicap à réclamer - Cavalières)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 28 k et mis à 
réclamer pour 10.000.
Pour	Cavalières.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	58	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +40.

 4296  Moudir, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 671/2 k, 0, (10 000), 
JP. Vanden Heede (Mme P. Menges), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 4497 4 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 67 k, (10 000), JC. Daoudal 
(Mme M. Bourillon) – (n° corde 10)

 4232 3 Destinee Du Bois, f, b, 9 ans, par Voix Du Nord et 
Ballymaloe GER (Big Shuffle USA), 661/2 k, (10 000), 
H. Brenckle (Mme B. Weber), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 4196 4 Beleave	You, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie 
Et Belle [Oratorio (IRE)], 611/2 k, Ah, (10 000), E. Gueneau 
(Mme T. Menuet), P. Adda (s) – (n° corde 4)

 2027  Spanish	Time	GB, h, b, 4 ans, par Kendargent et Really 
Lovely IRE (Galileo IRE), 65 k, (10 000), Renstal Floryn 
(Mme LHW. Dieteren), A. Floryn – (n° corde 8)

 4232 2 Thindy, h, 9 ans, 66 k, 0h, (10 000), AS. & D. Allard (s) 
(Mme L. Le Geay), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

 4423 5 Zaahir, h, 5 ans, 62 k, (10 000), L. Guilloux 
(Mme J. Guilloux), L. Guilloux – (n° corde 2)

 4236  Zafiro, h, 9 ans, 631/2 k, A, (10 000), H. de Waele 
(Mme A. Peltier), D. de Waele – (n° corde 1)

 4096  Furious Des Aigles, h, 9 ans, 661/2 k, 0, (10 
000), Mme C. Barande Barbe (Mme M. Rollando), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 4444  Elypson, m, 6 ans, 65 k, Ah, (10 000), D. Baliouze 
(Mme C. Collet-Vidal), M. Pitart – (n° corde 7)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 643 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, nez, 1 long ½, 2 long, 
2 long, 5 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Moudir.
 819 a Usain Best.
 614 a Destinee Du Bois.
 409 a Beleave You.
 263 a Spanish Time Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Scea Du Haras De Victot.
 444 a Mme Nadine Chiari.
 333 a Hubert Brenckle.
 222 a G. R. Bailey Ltd.
 55 a Mme Clare Rooney, Paul Rooney, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Mathilde BOURILLON (USAIN BEST) en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Astrid PELTIER en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le cheval MOUDIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4571 5654 PRIX ARTUS DE MAILLE
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
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Primes aux éleveurs :
 1 870 a S.A. Aga Khan.
 1 144 a Peter Rechsteiner.
 572 a Roy Racing Ltd.
 561 a Rashit Shaykhutdinov.
 286 a Mme Henri Devin.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Ebba.

Temps total : 1’59’’86’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche EBBA par le jockey Olivier 
PESLIER.
La pouliche EBBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4569 5653 PRIX DU MONT PIERREUX
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Sabio Cen, m, b, 2 ans, par Zarak et Darma [Danehill 
Dancer (IRE)], 58 k, Yeguada Centurion SLU (O. Peslier), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

   Sunfast, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et Sund 
City [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, B. Teboul (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 9)

   Waldstar GB, m, al, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Waldmark GER (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Gestut Fahrhof 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Duyfken	(GB), h, b, 2 ans, par Le Havre 
(IRE) et Australienne (IRE) (Monsun GER), 58 k, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   One	O’Clock	Jump, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE 
et Dynamite [Dynaformer (USA)], 58 k, Ecurie HDBB 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Sun Joy, m, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Cullinan, h, 2 ans, 58 k,  h, JL. Guerin (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 14)

   Zoom	Chop, m, 2 ans, 58 k, Passion & Dream 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

   Nozomi, h, 2 ans, 58 k, S. Kobayashi (s) (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Mia Boy, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), D. Cole (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Bucket	List	IRE, m, 2 ans, 58 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 11)

   Zilcover, m, 2 ans, 58 k, Har. Haras De Couely 
(A. Pouchin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 8)

   Vinyann St Laurent, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), G. Salussolia 
(J. Mobian), D. Windrif – (n° corde 1)

   Pink	Silver, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 12)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 474 a
5 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, ¾ long, courte tête, tête, 4 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Sabio Cen.
 3 402 a Sunfast.
 2 551 a Waldstar Gb, prime non attribuée.
 1 701 a Duyfken (Gb).
 850 a One O’Clock Jump.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Yeguada Centurion Slu.
 748 a Sarl Jedburgh Stud.
 572 a Wertheimer & Frere.
 344 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 286 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Sabio Cen.

Temps total : 1’58’’3’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain SABIO CEN par le jockey 
Olivier PESLIER.
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Référence : +28.

 4289 3 Nabunga, h, b, 9 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 561/2 k (55 k), A, (15 
000), Ecurie Foret Jaune (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 4120 1 Glockenspiel	IRE, h, b, 6 ans, par Teofilo IRE et Morning 
Bell GB (Monsun GER), 60 k (571/2 k), (15 000), Mme G. Barsi 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3995 3 Zarica, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 551/2 k, (15 000), D. Windrif 
(J. Mobian), D. Windrif – (n° corde 4)

 4365  Group Deux Creux, h, b, 5 ans, par Stormy River 
et Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 58 k (561/2 k), 0h, 
(15 000), G. Le Baron (S. Planque), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 15)

 1158  Smart	Cookie, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Shilly Shally GB (Pivotal GB), 58 k, Ah, (15 000), 
Stall Dominique, JP. Carvalho – (n° corde 13)

 4199 2 Auen Adventure GER, h, b, 5 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
55 k, 0h, (15 000), C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – 
(n° corde 10)

 4478  The	Room, f, 4 ans, 571/2 k, (15 000), Ecurie des Dragons 
(M. Barzalona), M. Pitart – (n° corde 6)

 4234  Premier Lion, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), (15 000), V. Luka Sr 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 9)

 4115 5 Anecdotic	USA, m, 5 ans, 581/2 k, (15 000), A. Cherifi 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 14)

   Pao	Enki, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), gh, (15 000), 
Mme B. Rosa (Mme A. Massin), Mme A. Rosa – (n° corde 11)

 4232  Sri La Frime, h, 6 ans, 521/2 k (50 k),  h, (15 000), 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 2)

 4234  Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Ah, (15 000), 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 8)

 4378 4 Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), (15 000), 
G. Goeffic (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 7)

 4196 1 Douville, f, 7 ans, 55 k (531/2 k), (15 000), ME. Uzan 
(Mme A. Molins), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 3514  Fitzcarraldo, h, 4 ans, 59 k, A, (15 000), J. Barnett 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 257 a
Eng. Sup. : Glockenspiel IRE
2 long, tête, nez, courte encolure, dead-heat, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 400a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Nabunga.
 1 008 a Glockenspiel Ire, prime non attribuée.
 756 a Zarica.
 648 a Group Deux Creux.
 162 a Smart Cookie.
 162 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 410 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 292 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 272 a Godolphin, prime non attribuée.
 73 a Mme Angela Kurth.
 34 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre NABUNGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4573 5656 PRIX JOUR DE GALOP
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une Classe 2 à 2 ans, soit dans une Classe 1 ou 
une catégorie supérieure, ou ayant terminé dans les trois premiers d’une 
Classe 2 à 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+	15	et	
+17.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +20.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 4363  Dream Queen IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Sheppard’S Watch GB (Night Shift USA), 561/2 k, 
Mme T. Marnane, F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 3983  Quietly	Confident	GB, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et 
Quiet GB (Observatory USA), 561/2 k, 0, F. Chappet 
(T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 10)

   Azucarera, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Azucar IRE (Desert Prince IRE), 541/2 k, B. Lynam 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 4205  Gordon	Break, h, b, 2 ans, par Goken et Karbayouna 
(Kouroun), 58 k (551/2 k),  h, Ecurie TLV (J. Nicoleau) – 
(n° corde 9)

   Bleuet	(GB), f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Runner Runner IRE (Dark Angel IRE), 561/2 k (55 k),  h, 
Mme R. Hillen (Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3983 2 Indian	Wish, f, 2 ans, 561/2 k, SV. Gianella (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Larry C GB, m, 2 ans, 56 k, D. Curran (E. Crublet), 
NP. Littmoden – (n° corde 5)

 3956 5 Jazzy Wood, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0h, R. Hamon 
(J. Mobian), G. Pannier – (n° corde 6)

   Sopharri, f, 2 ans, 541/2 k, DR. Lodge (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 3527 5 Oops Adaaisy, f, 2 ans, 561/2 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

   Swiss	Rock	GB, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), A. Bezirov 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 485 a
Eng. Sup. : Swiss Rock GB
¾ long, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 4 long, 3 long, 1 long ¾, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Dream Queen Ire, prime non attribuée.
 3 402 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Azucarera.
 1 701 a Gordon Break.
 850 a Bleuet (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 858 a Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
 572 a Pierre Lamy.
 459 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.
 286 a Framont Limited.

Temps total : 1’11’’46’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DREAM QUEEN (IRE) par le 
jockey Maxime GUYON.
Le jockey Eddy HARDOUIN ne se sentant pas suffisamment bien pour se 
remettre en selle à la suite de sa chute dans le Prix DU MONT PIERREUX, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain LARRY C 
(GB) par le jeune-jockey Enzo CRUBLET.
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche DREAM QUEEN (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU (GORDON BREAK) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Les pouliches DREAM QUEEN (IRE) et QUIETLY CONFIDENT (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4572 5657 PRIX DES FRENES
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k et mis à 
réclamer pour 15.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
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4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Glaer (Gb).
 769 a Visite Privee.
 577 a Bassette.
 384 a Dilar (Gb).
 192 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 867 a Scea Haras De Saint Pair.
 390 a Jean-Claude Seroul.
 346 a Jean-Philippe Dubois.
 260 a Sarl Darpat France.
 40 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’31’’’
La pouliche DILAR a été autorisée à se rendre au départ en main non 
montée, la demande ayant été faite dans les délais fixés.
Le hongre no4 GLAER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4575 6287 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT DE CALAS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 
9.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 4029 5 Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du 
Commeaux FR (Law Society USA), 601/2 k (59 k), (9 000), 
Ch. Rossi (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 4439 1 Fox Tin, h, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 62 k (581/2 k), g, (9 000), O. Ulmann 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 4110  Isidro, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 56 k,  h, (6 000), A. Bardini (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4438 2 Happy To Be, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Happy Crazy [Redback (GB)], 601/2 k, gh, (9 000), 
Ecurie Gribomont (A. Orani), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 783  Finjaans Rose GB, f, b, 5 ans, par Finjaan GB et Fancy 
Rose USA (Joyeux Danseur USA), 541/2 k (51 k), (6 000), 
Ecurie de Theyss (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 1)

 4346  Dubai Empire, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, (6 000), 
T. Marechal (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 5)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 266 a
1 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 2 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Nobildonna.
 567 a Fox Tin.
 546 a Isidro.
 364 a Happy To Be.
 182 a Finjaans Rose Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 769 a Hermes Vigna.
 307 a Haras De Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
 164 a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 161 a Famille Rothschild.
 38 a D. Curran, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’46’’’
La jument no3 NOBILDONNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4576 6288 PRIX MARIUS DE ANDREIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.
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 3725 4 Its Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 58 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 4124 2 Wildwood, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 581/2 k, Mme S. Thayer (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3725 3 Silver	Silk	(GB), h, al, 3 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 60 k,  h, C. Budgett (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3992 1 De La Fayette GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Dynamica GER (Dashing Blade GB), 571/2 k, Mme C. Horn 
(M. Barzalona), MJ. Snackers – (n° corde 1)

 4340  Inside Glory, h, b.f, 3 ans, par Sidestep AUS et Winna 
Chope [Soave (GER)], 56 k,  h, T. Lines (A. Roussel) – 
(n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 012 a
1 long ¼, encolure, 1 long, 2 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Its Dino.
 4 104 a Wildwood.
 3 024 a Silver Silk (Gb).
 1 728 a De La Fayette Ger, prime non attribuée.
 864 a Inside Glory.

Primes aux éleveurs :
 4 004 a Mme Henri Devin.
 1 121 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.
 994 a European Bloodstock Management.
 320 a Laurent Jamault.
 272 a Bernhard Matusche, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SLIK (GB) à être amené 
en main au départ non monté et être muni d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre ITS DINO et la jument WILDWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

HYÈRES
0607 317 samedi 13 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christine PASTOR – Hubert BRUNA – 
Dominique de La PERRIERE – Bernard MONTAILLER

 4574 6286 PRIX JEAN RAINALDO - FETE DE L’HIPPODROME
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 
57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 13 novembre 2020 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 4174 1 Glaer	(GB), h, b, 4 ans, par Siyouni et Glorious Sight IRE 
(Singspiel IRE), 61 k (591/2 k), SCEA Haras de Saint-Pair 
(A. Gutierrez Val), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3655 1 Visite Privee, f, gr, 4 ans, par Waldpark GER 
et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 651/2 k (62 k), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 6)

 4247 2 Bassette, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 641/2 k (62 k), 
JC. Seroul (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 2298  Dilar	(GB), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 581/2 k (55 k), g, G. Augustin-Normand 
(Mme L. Antoniotti), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

   Act	Of	Magic	IRE, h, b, 5 ans, par Magician IRE et 
Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 62 k (591/2 k), Ah, 
N. Willis (A. Mosse) – (n° corde 1)

 4440 5 Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), Ah, 
G. Manson (Mme J. Lhoir), S. Labate (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 193 a
2 long ½, 6 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½.
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 4348 2 Karry	Bradshaw, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (A. Monnier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 13)

 4213  Honeyqueen, f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme G. Reille-
Villedey (Mme A. Duporte), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 4348  Nacht, f, 9 ans, 511/2 k, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 9)

 4454  Famous	Chop, h, 7 ans, 53 k (501/2 k), Ah, B. Bossert 
(Mme M. Germain), B. Bossert – (n° corde 1)

 2384  Grisdelux, m, 4 ans, 55 k (521/2 k),  h, Bon d’A. Arexy 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 10)

 4348 5 Zephir, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), A, Stall Allegra 
(Mme M. Velon), M. Weber – (n° corde 15)

 4348  River Lilly, f, 4 ans, 60 k,  h, J. Bossert (G. Congiu), 
J. Bossert – (n° corde 11)

 3971  Sulal Nair, h, 8 ans, 561/2 k (55 k),  h, B. Prunault 
(S. Planque), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 3203  Thymian	GER, h, 8 ans, 541/2 k, 0, Stall Advokat 
(V. Seguy), M. Weber – (n° corde 6)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 431 a
1 long, tête, encolure, nez, ½ long, encolure, ½ long, ¾ long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Hodeng Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Robin Des Plages.
 850 a Joyeux Malpic.
 441 a Bucephal Du Bois.
 220 a Speak Now.

Primes aux éleveurs :
 595 a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, prime non attribuée.
 511 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 383 a Pierre Pasquet.
 239 a Hubert Brenckle.
 119 a Erich Schmid.

Temps total : 1’51’’80’’’
Le hongre MAKENJAR a été déclaré non partant par son entraineur, son 
jockey Anthony CRASTUS étant souffrant et n’a pu être remplacé.
Le hongre ROBIN DES PLAGES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4584 6524 PRIX DE VAULX-EN-VELIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 4344 2 Edited GB, h, b, 4 ans, par Acclamation GB et 
Bellwether GB (Three Valleys USA), 59 k,  h, D. Grondin 
(M. Barzalona), Cha. Rossi (s) – (n° corde 13)

 3483  Tag, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 521/2 k,  h, G. Lancry (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 4000 5 Aerion GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 571/2 k (56 k), S. Schreiber 
(Mme M. Velon), G. Geisler – (n° corde 15)

 4348  Thaniella, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 531/2 k, T. Ravier (V. Seguy), M. Maillard – 
(n° corde 12)

 4331 6 Charnock	Richard	GB, h, b, 6 ans, par Mayson GB 
et Velvet Band GB (Verglas IRE), 571/2 k, Ah, A. Coelho 
(JB. Eyquem), A. Coelho – (n° corde 9)

 4344  Saxone IRE, h, 8 ans, 55 k,  h, Mme S. Renz 
(I. Mendizabal), G. Batistic – (n° corde 10)

 4279 4 Malvina, f, 4 ans, 56 k,  h, G. Duca (V. Cheminaud), 
M. Pitart – (n° corde 8)

 2768  Trezy Boy, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, E. Feurtet 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4206 4 Sa Sal GER, h, 5 ans, 60 k,  h, Stall Sternstunde 
(M. Nobili), W. Gulcher – (n° corde 6)

 4206 3 Le Parrain, m, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 4344  Frenchy, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, M. Daougabel 
(A. Monnier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)
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 4393  Lights	Come	On, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Libbard GB (Galileo IRE), 60 k (561/2 k),  h, M. Nikitas 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 4494  Miharo, h, b.f, 11 ans, par Spirit One et Nahuala 
(Chichicastenango), 51 k (481/2 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 7)

 4393  Mon Jules A Moi, h, b, 6 ans, par Spirit One et 
Kilea [Della Francesca (USA)], 551/2 k,  h, M. Chahbani 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 9)

 4314  Jolie	Storm	(GB), f, b, 6 ans, par Kodiac GB et Ancestral 
Way GB (Mtoto GB), 541/2 k, Ah, JD. Bastiani (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 4393  Leaping GB, f, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Avoidance USA (Cryptoclearance USA), 52 k (491/2 k), Ah, 
M. Schemoul (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 3)

 4393 5 Vabellino	Succes, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), D. Bellanger 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 4393 3 Galaxie Quest, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), Ah, Mme AM. Roux 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 5)

 3811  Pro Am, h, 6 ans, 541/2 k, A, D. Gleize (G. Legras), 
D. Gleize – (n° corde 2)

8 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 274 a
Certif. vétérinaire : Ficha Limpia
1 long, 6 long, 2 long, 1 long, 5 long, 1 long, 5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Lights Come On.
 598 a Miharo.
 448 a Mon Jules A Moi.
 299 a Jolie Storm (Gb).
 149 a Leaping Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 867 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 324 a Emile Eyvaso.
 243 a Ecurie Camacho Courses.
 106 a Genesis Green Stud.
 61 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’64’’’
Le hongre no8 MIHARO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 317 samedi 13 novembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – Jean-
François BIARD – Yves TROUILLEUX

 4583 6525 PRIX DU CANAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36,5.

 4348  Hodeng IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE 
et Seasons GB (Dubai Destination USA), 52 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

 4498  Robin Des Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 57 k (541/2 k), 
g, Mme M. Rollando (Mme C. Bouvier), C. Martinon – 
(n° corde 14)

 4348 3 Joyeux	Malpic, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 59 k, gh, Mme Y. Vollmer (H. Journiac), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 4339  Bucephal	Du	Bois, h, n, 6 ans, par Montgolfier GER 
et Ballymaloe GER (Big Shuffle USA), 55 k, H. Brenckle 
(M. Nobili), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 4348  Speak	Now, f, al, 9 ans, par Zafeen FR et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 561/2 k, A, JP. Vanden Heede 
(I. Mendizabal), B. Goudot (s) – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
 765 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 762 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 381 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Clear Light Sas.
 229 a R. P. Ryan, prime non attribuée.
 190 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’53’’10’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LASTRADA par le jockey Ioritz 
MENDIZABAL.
La pouliche LASTRADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4586 6520 PRIX DE SAINT-VOIR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4239 3 Gemmyo, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Neko [Dansili 
(GB)], 58 k (551/2 k), C. Berquier (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

   Do It My Way IRE, h, b, 2 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 56 k, 
Mme T. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 3831  Fighter	In	The	Win	USA, m, b, 2 ans, par Creative 
Cause USA et Fight With Pride USA (Proud Citizen USA), 
58 k, Ecurie Hugo Et Pierre Pilarski (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 3973 5 The	Footman, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa 
[Dark Angel (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, Seventh Lap Racing Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 4053 4 Chilli	Boy, m, b.f, 2 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 1)

 4177  Machete, m, 2 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 10)

 4239  Agoureil, m, 2 ans, 58 k, JC. Seroul (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4229  White	Walker, h, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme A. Duporte), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

   Louis De Baviere IRE, m, 2 ans, 56 k, 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

   Valmer	Magic, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 813 a
1 long ¾, ½ long, encolure, tête, encolure, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, 
courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Gemmyo.
 2 268 a Do It My Way Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Fighter In The Win Usa, prime non attribuée.
 1 134 a The Footman.
 567 a Chilli Boy.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global 

Equine Sasu.
 381 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 306 a Con Marnane, prime non attribuée.
 229 a Brereton C. Jones, prime non attribuée.
 190 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’55’’0’’’
Le poulain GEMMYO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4587 6522 PRIX PAMPONI
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500.	 Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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 4216 3 Si Senorita, f, 4 ans, 53 k, J. Boutillier (T. Trullier), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4214  Monsterstack	USA, m, 4 ans, 52 k, A, Sarona Farm 
(G. Congiu), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 751 a
Eng. Sup. : Trezy Boy
Certif. vétérinaire : Bibi Nayef
Sans motif : Dirty Dozen
¾ long, ¾ long, encolure, nez, 1 long, ½ long, 1 long, 7 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Edited Gb, prime non attribuée.
 1 458 a Tag.
 1 093 a Aerion Ger, prime non attribuée.
 729 a Thaniella.
 283 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 657 a Mme Danielle De La Heronniere.
 229 a Mme A. Haller, prime non attribuée.
 214 a Guy Pariente Holding.
 76 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’40’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre CHARNOCK RICHARD par le 
jockey Jean-Bernard EYQUEM.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MALVINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre EDITED a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4585 6521 PRIX DE LA MINARDIERE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4381  Lastrada IRE, f, al, 2 ans, par Shamardal USA et Last 
Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, Haras d’Etreham 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3954 3 Twilight, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 58 k, Ecurie Jeffroy (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4238 2 Brazilian Surprise IRE, f, b, 2 ans, par French Navy 
GB et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
A. Frassetto (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 8)

 4178  Savoureuse	(GB), f, b, 2 ans, par Siyouni et Knyazhna 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Meridian International SARL 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 4003 1 Tafser, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE 
(Dubawi IRE), 58 k,  h, M Horse Racing (V. Cheminaud), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 4001 4 Pink	Birthday, f, 2 ans, 58 k, M. Baguenault de Puchesse 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4146  Fee	Sacree	Nolimit, f, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, JM. Callier 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 5)

 3970 2 Vedeva, f, 2 ans, 58 k (V. Seguy), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 2)

   Purple Lady, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Diva Gold, f, 2 ans, 56 k, FTP Equine Holdings Ltd 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 227 a
Certif. vétérinaire : Concede
Sans motif : Danera GER
courte tête, encolure, 2 long, 3 long, 1 long ½, 5 long, tête, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Lastrada Ire, prime non attribuée.
 2 268 a Twilight.
 1 701 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Savoureuse (Gb).
 567 a Tafser.
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 450a – 450a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Sangria.
 1 944 a Palombaggia Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Cleo D’Argent.
 972 a Eustache.
 243 a Namaste.
 243 a Calas Queen.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 540 a Bs Racing Sarl.
 360 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 306 a R. Ryan, prime non attribuée.
 90 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Suc. Fabrice Petit.

Temps total : 2’36’’70’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche PALOMBAGGIA par le jockey 
Valentin SEGUY.
La pouliche SANGRIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4589 6526 PRIX DE L’ELEVAGE DU CENTRE
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France.	Poids	:	63	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
cette année : 1 k. par 5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 3068 3 Hydropuce, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Pic Pus [Arnaqueur (USA)], 621/2 k, 0, Mme D. Vagne 
(I. Mendizabal), NP. Littmoden – (n° corde 5)

 2632  Honly, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Ukie (Dom Alco), 
621/2 k (61 k),  h, Mme Y. Grall (Mme M. Velon), E. Grall (s) – 
(n° corde 7)

 4285 3 Honey Du Lemo, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et First 
Du Lemo [Panoramic (GB)], 621/2 k, A, D. Le Breton 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 8)

 4092 4 Goldie Star, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Starwelle [Dark Moondancer (GB)], 651/2 k (64 k), A, 
Gold And Blue Ltd (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

 4284 5 Ginger Stone, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Rita Wood 
[Sunshack (GB)], 621/2 k (61 k),  h, T. Viel (Mme C. Janneau), 
T. Viel – (n° corde 3)

 4285  Gaya	De	Rouhet, f, 5 ans, 611/2 k, PH. Lefevre 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 1)

 4285  Ginkelle, f, 5 ans, 611/2 k, Mme de I. Saint Anthost 
(F. Lefebvre), F. Vannereux – (n° corde 6)

 4285 5 Gin	Tonic	Hana, f, 5 ans, 611/2 k, P. Hardy (G. Mandel), 
S. Culin – (n° corde 4)

8 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 710 a
Eng. Sup. : Gaya De Rouhet, Ginkelle
1 long ¼, nez, 1 long, 2 long ½, 4 long, 3 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Eric Vagne.
 576 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 432 a Suc. Maurice Le Floch.
 288 a Gold And Blue Ltd.
 144 a Vincent Bernard Loic.

Temps total : 3’39’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au représentant de l’entraineur Alain COUETIL sur le comportement de la 
jument GOLDIE STAR pour se rendre en piste.
Le jockey laura POGGIONOVO représentant l’entraineur a indiqué que 
ladite jument n’avait jamais eu ce genre de comportement avant la course 
et que cela avait certainement joué sur la performance de celle-ci. Elle a 
précisé que la jument rentrait au haras et qu’elle ne serait plus revue en 
compétition.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche HYDROPUCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 4150 3 Sub	Sahara, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sub Rose 
IRE (Galileo IRE), 611/2 k (58 k), SCEA Haras de Saint-Pair 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4333 3 In	Fall	(GB), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Iowa Falls 
GB (Dansili GB), 591/2 k,  h, JPJ. Dubois (M. Barzalona), 
J. Baudron – (n° corde 5)

   Get	The	Power, h, b, 3 ans, par Harzand IRE et 
Russiana (IRE) (Red Ransom USA), 59 k, Ah, L. Roveda 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 9)

 4027 1 King Motif, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 64 k (601/2 k), g, JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

 1732  Win Win GER, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Win For 
Life GER (Dubawi IRE), 571/2 k (56 k), Mme M. Stadelmann 
(Mme M. Velon), Mme C. Erni – (n° corde 4)

 4345 4 Agamemnon GER, h, 3 ans, 57 k, Kevin Friderich/
Theo Friderich (JB. Eyquem), G. Batistic – (n° corde 6)

 4366  Goldofthecity, f, 3 ans, 571/2 k, A. Fehr (I. Mendizabal), 
E. Lyon – (n° corde 2)

   Tsisana, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), Ecurie Kura (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 3)

   Miyona, f, 3 ans, 551/2 k (V. Seguy), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 1)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 913 a
Eng. Sup. : In Fall (GB)
½ long, 1 long ¼, 1 long ½, nez, 2 long, 1 long ½, 6 long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Sub Sahara.
 1 728 a In Fall (Gb).
 1 296 a Get The Power.
 864 a King Motif.
 432 a Win Win Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 047 a Scea Haras De Saint Pair.
 640 a Dream With Me Stable Inc.
 480 a Jean-Claude Seroul.
 314 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 68 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’20’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre AGAMEMNON par le jockey 
Jean-Bernard EYQUEM.
La pouliche SUB SAHARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4588 6523 PRIX DE LA COTE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4349 1 Sangria, f, gr, 3 ans, par Exosphere AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 551/2 k, A, JPJ. Dubois 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4226  Palombaggia IRE, f, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Perliere IRE (Verglas IRE), 55 k,  h, Ecurie Michel Doineau 
(V. Seguy) – (n° corde 2)

 4241 2 Cleo D’Argent, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 521/2 k, Mme S. Pimbonnet (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 3512  Eustache, m, n.p, 3 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 581/2 k, A, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4226 1 Namaste, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 4349 2 Calas Queen, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 54 k,  h, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 4243 3 Feedesreves, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 7)

 4243 1 Felisha, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), Mme C. Metz (S. Planque), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 612 a
courte encolure, 1 long ¾, nez, encolure, dead-heat, 2 long, 7 long.
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 4163 4 Arealys, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Realyfrajj 
[Iffraaj (GB)], 541/2 k (53 k),  h, (6 000), A. Drame 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 4269 5 Sirop Anis, f, aub, 2 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 561/2 k,  h, W. Sainte Rose (J. Moisan), 
M. Dupelin – (n° corde 3)

   Sirop Miel, f, al, 2 ans, par Sirop Risk et Belle De 
Jour [Hawk Wing (USA)], 541/2 k (53 k), W. Sainte Rose 
(Mme S. Pedron), M. Dupelin – (n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 824 a
1 long ½, 3 long ½, loin, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Kassave.
 756 a Kakaudou Risk.
 567 a Arealys.
 378 a Sirop Anis.
 189 a Sirop Miel.

Primes aux éleveurs :
 635 a Max Barba.
 254 a Hugues Jean Louis.
 190 a Arnaud Drame, Mme Luana Dupelin Lalung.
 127 a Gael Rubal.
 63 a Gael Rubal.

Temps total : 1’48’’34’’’
La pouliche KASSAVE, arrivée 1re, a subi un prélèvement biologique.

 4579 3482 PRIX DE L’ANSE CERON
(Classe 4)

7	200	c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	 55	k. ; 4	ans	et	 au-dessus	:	 56	k. Les chevaux ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en victoires et places, reçu 
10.000 porteront 1 k. ; 15.000, 2 k ; 20.000, 3 k. ; 25.000, 4 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 4161 1 Roncey, m, b, 7 ans, par Pivotal GB et Mixed Intention IRE 
(Elusive City USA), 56 k (561/2 k), 0, M. Barba (Y. Barille), 
M. Barba – (n° corde 6)

 4033 2 Jenufa, f, a.m, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 571/2 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 9)

 4161  Saint Romain, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 13)

 4161 3 Davichop, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Chope History [Soave (GER)], 55 k, A, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), Mme A. Thibaut – (n° corde 12)

 4161  Harry’S	Princess, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 571/2 k, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 7)

 4161  Fry, f, 4 ans, 551/2 k,  h, D. Francisque (M. Joseph-Mathieu), 
D. Francisque – (n° corde 1)

 4272 3 Venantimi, h, 4 ans, 58 k,  h, T. Hayot (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 10)

 4161 5 Lastlotofthesale, h, 3 ans, 56 k, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 11)

   Queen’S Diamond, f, 5 ans, 541/2 k (56 k), Mme A. Thibaut 
(R. Gelie), S. Jousselin – (n° corde 2)

 4161 4 Miss	Vancouver, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), N. Permal 
(Mme L. Dupelin Lalung), N. Permal – (n° corde 3)

   Born Clown USA, m, 3 ans, 55 k (561/2 k), M. Barba 
(Y. Babot), M. Barba – (n° corde 5)

   Dezir, f, 6 ans, 541/2 k, W. Vaitilingom (Mme S. Pedron), 
M. Dupelin – (n° corde 8)

12 partants ; 17 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 595 a
Certif. vétérinaire : Dany One
3 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 7 long ½, 1 long, 
3 long ½.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 134 a Roncey.
 583 a Jenufa.
 437 a Saint Romain.
 388 a Davichop.
 145 a Harry’S Princess.
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MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 317 samedi 13 novembre 2021
Terrain 

Commissaires de courses : Luc LEDOUX – Francine LOUIS-MARIE – 
Patrick BILVIN – Willy FRANCOIS ELIE

 4577 3477 PRIX DE L’ANSE A L’ANE
6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans.	Poids	:	54	k.	Les 
chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k. Surcharges accumulées 
et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4275 2 Dahlilassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 561/2 k, N. Permal (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 5)

 4269 1 Bagoken, f, b, 2 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
531/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 2)

 4162 1 Mistral Love, m, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 53 k (541/2 k), 0, MA. Letchimy 
(Y. Barille), MA. Letchimy – (n° corde 1)

 4275 5 Bel Ti Boug, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 53 k (52 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 4275 3 Al	Bachir, m, b, 2 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 56 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 4275 6 Kingy	Luck, m, 2 ans, 54 k, 0h, T. Hayot (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 4269 3 Chop	Le	Retour, m, 2 ans, 55 k, 0, B. Moutoussamy 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 159 a
4 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ½, 4 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 016 a Dahlilassang.
 806 a Bagoken.
 604 a Mistral Love.
 403 a Bel Ti Boug.
 201 a Al Bachir.

Primes aux éleveurs :
 678 a Raymond Sainte Rose.
 271 a Pierre Lamy.
 203 a Maurice Alexis Letchimy.
 135 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 67 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’44’’24’’’
La pouliche BAGOKEN, arrivée 2e, a subi un prélèvement biologique.

 4578 3478 PRIX DE L’ANSE FIGUIER
(Mixte)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté).	 Poids	:	 58	k.	
Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues 
en victoires et places (A Réclamer excepté) : 1 k par 2.500 reçus. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 6.000 recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4275  Kassave, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 561/2 k, D. Francisque (M. Joseph-
Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 4275 4 Kakaudou	Risk, f, b.f, 2 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 571/2 k,  h, H. Jean Louis 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 5)
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Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Patrick PENELOPE, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir amené le 
cheval RICHAUNERADOXE et la pouliche DEVNA en retard au rond de 
présentation avant la course.

 4581 3480 PRIX DE L’ANSE TRABAUD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 4273 3 Air	Chief	Amour, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 591/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 4160 3 Smart	Romance, f, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Saayebah USA (Smarty Jones USA), 601/2 k,  h, 
C. Penelope (Rémi Campos), C. Penelope – (n° corde 4)

 4273 4 Indenia, f, n.p, 7 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle 
(GB) (Cape Cross IRE), 62 k, 0h, D. Singarin (M. Joseph-
Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 2)

 4160 2 Maucaillou, h, b, 6 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 62 k, O. Accard (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 4274 1 Kasangana, f, b, 6 ans, par Asanga USA et Karenina 
[Kahyasi (IRE)], 61 k, Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 11)

 4274 3 Princes	Rebecca, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 10)

 4160  Buddy	Chop, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), B. Moutoussamy 
(Mme S. Pedron), M. Dupelin – (n° corde 5)

 4160  Goldimax, m, 3 ans, 61 k, M. Barba (Y. Barille), M. Barba – 
(n° corde 9)

 4160  Coping Stone GB, f, 7 ans, 60 k, A, Mme A. Thibaut 
(R. Gelie), Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

 1964  Ti Keen, h, 3 ans, 601/2 k,  h, M. Hippocrate (I. Bouaziz), 
M. Hippocrate – (n° corde 6)

 4160  Danassang, f, 3 ans, 591/2 k, Ah, R. Sainte Rose 
(Y. Babot), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 914 a
2 long, 1 long, ½ long, encolure, 4 long, 3 long, 6 long, 6 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Air Chief Amour.
 403 a Smart Romance.
 302 a Indenia.
 201 a Maucaillou.
 100 a Kasangana.

Primes aux éleveurs :
 584 a Jean-Marie Plassan.
 218 a Mlle Josephina Verkerk.
 164 a Ecurie Jarlan.
 109 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 54 a Guy Zie.

Temps total : 1’42’’66’’’
La jument SMART ROMANCE, arrivée 2e, a subi un prélèvement 
biologique.

 4582 3481 PRIX DE L’ANSE MICHEL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux éleveurs :
 402 a Franklin Finance S.A. .
 262 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 197 a Franklin Finance S.A. .
 144 a Alain Chopard.
 98 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’59’’15’’’
Le cheval RONCEY, arrivé 1er, a subi un prélèvement biologique.
Le gentleman-rider Karim GOURDINE-BACHOU étant absent de 
l’Hippodrome de Carrère Martinique, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur jument DEZIR par le jeune jockey Sarah PEDRON.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le gentleman-rider 
Karim GOURDINE-BACHOU par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours ne pas avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Ronald NAYARADOU, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir amené le cheval 
LASTLOFTHESALE en retard au rond de présentation avant la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Willy 
VAITILINGOM par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.

 4580 3479 PRIX DE L’ANSE DUFOUR
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, -1 ; 1 ans et +, +0.

 4272 4 Spirit	Of	Foot	(IRE), h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 601/2 k,  h, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 4)

 4270 1 Mister Grysbi, m, a.m, 3 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 61 k, 0, JO. Ivaldi 
(Y. Aouabed), JO. Ivaldi – (n° corde 1)

 4159 5 Russian Reel, h, b, 11 ans, par Country Reel USA et 
Russian Beauty USA (Diesis GB), 581/2 k, Ah, R. Sainte Rose 
(Y. Barille), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 836 5 Creativity, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Kirkinola 
GB (Selkirk USA), 61 k,  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 2)

 4273 1 Clair Matin, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 611/2 k (60 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 8)

 4272  Strategic	Blue, f, 8 ans, 62 k, Ah, S. Bourgeois 
(M. Joseph-Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 11)

 4159  Devna, f, 3 ans, 591/2 k,  h, P. Penelope (C. Reynaud), 
P. Penelope – (n° corde 3)

 3803  Mi	Victoria, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), M. Dupelin 
(Mme S. Pedron), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 4161  Richauneradoxe, m, 3 ans, 61 k, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 7)

 4272  Torcaza, f, 5 ans, 58 k,  h, L. Assier de Pompignan 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 9)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 991 a
Certif. vétérinaire : Coeur D’Orient
5 long, 1 long ½, courte tête, 3 long ½, 7 long, 1 long, 2 long, 1 long, 
7 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Spirit Of Foot (Ire).
 734 a Mister Grysbi.
 321 a Russian Reel.
 214 a Creativity.
 137 a Clair Matin.

Primes aux éleveurs :
 406 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 174 a Mme Moira H. Reynolds.
 116 a Yeguada De Milagro Sa.
 62 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 1’39’’90’’’
La jument CREATIVITY, arrivé 4e, a subi un prélèvement biologique.
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 4437  Hur Cat, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 591/2 k (58 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3064  Warrior GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wells Present GER (Cadeaux Genereux GB), 51 k (50 k), 
U. Schwinn (Mme D. Santiago), U. Schwinn – (n° corde 7)

 660  Muzy, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 60 k, Stall Dominique (P. Bazire), 
Mme C. Barsig – (n° corde 11)

 4331  Art	Premier	(IRE), h, b, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Slippers Best GB (Mount Nelson GB), 591/2 k,  h, 
Mme M. Vidal (A. Pouchin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4331  Leeroy Gold, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 581/2 k, A, German Racing Club 
(H. Besnier), H. Blume – (n° corde 9)

 4127  Jean	Racine, m, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0, H. Mathet 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 4425 1 Buti, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 4127 1 On	The	Edge, f, 5 ans, 581/2 k, K. Wilde (C. Lecoeuvre), 
M. Rolland (s) – (n° corde 4)

 4437  Inviolable Spirit IRE, h, 6 ans, 581/2 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 1)

 4016 3 Riverwing GB, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Stall Life Style 
(Mme S. Vogt), H. Blume – (n° corde 5)

 4329  Reponse	Exacte, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h 
(Mme L. Grosso), G. Aidant – (n° corde 3)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 035 a
2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, nez, courte tête, courte encolure, 
1 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Hur Cat.
 1 458 a Warrior Ger, prime non attribuée.
 1 093 a Muzy.
 729 a Art Premier (Ire).
 364 a Leeroy Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 493 a Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
 306 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 214 a Lane Stud Farms Ltd.
 164 a Sven Goldmann.

Temps total : 1’30’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WARRIOR (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4591 6448 PRIX HENRI DORY
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 4424  Fox Hunter SWI, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Farsala SWI (King Of Kings IRE), 581/2 k (57 k), g, 
Stall Sohrenhof (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 4501 5 Sweet Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 56 k, g, M. Boutin (s) (A. Lemaitre), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4297  Carlina, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 60 k (581/2 k), J. Hofer (Mme M. Michel), 
M. Rulec (s) – (n° corde 14)

 4343  Riyak, h, r, 3 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
591/2 k, Last Unicorn Racing (C. Lecoeuvre), R. Rohne – 
(n° corde 11)

 4473 3 Amandero, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 52 k (491/2 k), 0h, N. Longere 
(Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 4424 4 Princesse	Vera, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4297  Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, R. Meder 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 400 m

1

2

3

4

4

6

7

Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2505 4 Madinina Love, f, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 54 k (541/2 k), MA. Letchimy 
(Y. Barille), MA. Letchimy – (n° corde 2)

 4271 2 Lady One, f, al, 3 ans, par My Man et Lady You (Siyouni), 
61 k, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 4)

 4164 3 Kiliroyal, f, al, 4 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
561/2 k, P. Penelope (Y. Babot), P. Penelope – (n° corde 8)

 4164 1 Piman Wouj, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Beauficel 
[Le Havre (IRE)], 611/2 k, A, Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), 
S. Jousselin – (n° corde 9)

 4164  Vitesse Du Vent, f, gr, 8 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 56 k,  h, R. Nayaradou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 7)

 4164 2 Flash	Victory, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 11)

 4160 5 Sang De Coeur, h, 3 ans, 62 k, 0h, JO. Ivaldi 
(J. Moisan), JO. Ivaldi – (n° corde 6)

 4164  Everna Kid, f, 3 ans, 61 k, 0h, D. Francisque 
(M. Joseph-Mathieu), D. Francisque – (n° corde 1)

 4164  Plantayya, f, 6 ans, 60 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 10)

   Artiste Time, f, 9 ans, 611/2 k,  h, D. Francisque (R. Gelie), 
D. Francisque – (n° corde 3)

 4164 4 Princesse	Dauphine, f, 4 ans, 60 k, 0, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 5)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 795 a
2 long, courte encolure, courte tête, courte encolure, 3 long, nez, 1 long, 
1 long ¾, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Madinina Love.
 648 a Lady One.
 364 a Kiliroyal.
 189 a Piman Wouj.
 94 a Vitesse Du Vent.

Primes aux éleveurs :
 547 a Maurice Alexis Letchimy.
 240 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 164 a Olivier Nemorin.
 102 a Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
 51 a Guy Zie.

Temps total : 1’43’’6’’’
La jument VITESSE DU VENT, arrivée 5e, a subi un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Ronald NAYARADOU en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
PRINCESSE DAUPHINE sera interdite de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Yanis AOUABED en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).

NANCY-BRABOIS
0903 317 samedi 13 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Xavier FOLLOT

 4590 6450 PRIX DE LA VILLE DE VANDOEUVRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28,5.
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10 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 754 a
Eng. Sup. : Mika D’O
½ long, ¾ long, courte tête, 7 long, 1 long ¼, courte encolure, 6 long, 
tête, 1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Fearless.
 2 462 a Vadaliya.
 1 814 a Ocean Diamond Ger, prime non attribuée.
 1 036 a Mika D’O.
 518 a Craps.
 388 a Narmeen.
 259 a Interstella Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Ecurie Luck.
 596 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 384 a Christophe Jouandou.
 285 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 192 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
 144 a S.A. Aga Khan.
 40 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Fearless.

Temps total : 2’13’’16’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FEARLESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4593 6452 PRIX DES LUTHIERS DE MIRECOURT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34,5.

 4498 3 Motorsport, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 4440 2 Happy Star, f, gr, 4 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
56 k, Ah, A. Girod (R. Mangione), M. Pitart – (n° corde 5)

 4286  Action	Parfaite, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 51 k (501/2 k),  h, 
J. Schiestel Fils (Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 4)

 4444  Karynia, f, al, 8 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha 
[Green Tune (USA)], 591/2 k, A, J. Parize (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 3)

 4018 1 Berlin	Calling	(IRE), f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 58 k (561/2 k),  h, 
A. Zimmer (Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 1)

 4018  Dauphine	De	France, f, 9 ans, 53 k (541/2 k), 0, 
R. Frances (C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 11)

 4415 2 Victoria	Bella, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, G. Augustin 
(Mme C. Pacaut), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 4444 2 Lady	Arkadina, f, 5 ans, 60 k (571/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4245 2 Camilla My Love IRE, f, 8 ans, 541/2 k, Mme J. Proietti 
(J. Mobian), L. Proietti – (n° corde 8)

 4454  Coral Slipper, f, 6 ans, 51 k (50 k),  h, Mme N. Michler 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 4350  Always	Dancing, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), Stall Turfbambi 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 13)

 4371 3 Simfaust, h, 7 ans, 541/2 k, 0, A. Girod (H. Besnier), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 4454  La Fibrossi, f, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, JP. Vanden Heede 
(A. Pouchin), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 4455  Holocene	Bere, h, 4 ans, 521/2 k,  h, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
nez, 2 long ½, encolure, tête, 3 long, encolure, 1 long ¼, encolure, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 4015  Truly Glorious, f, 3 ans, 60 k,  h, D. Rosport (H. Besnier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 4424 3 Mearas Style, f, 3 ans, 56 k, 0, Mme N. Michaud 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 4338  Much	Style, f, 3 ans, 591/2 k, 0h, RPG Bloodstock 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4297  Sugar Peanut, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 16)

 4427  Ixe Belin, h, 3 ans, 531/2 k (52 k), Arn. Nicolas 
(Mme L. Grosso), Arn. Nicolas – (n° corde 13)

 4450  Pretty Player, f, 3 ans, 51 k (50 k), 0h, R. Busson 
(G. Meury), Mme R. Philippon – (n° corde 12)

 3893  Gold	Shiva, h, 3 ans, 54 k,  h, R. Meder (A. Pouchin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 339 a
Certif. vétérinaire : Divine Emotion, Yellow Rose IRE
encolure, courte tête, encolure, dead-heat, 1 long ½, ½ long, courte tête, 
2 long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 350a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Fox Hunter Swi, prime non attribuée.
 1 944 a Sweet Damiana.
 1 458 a Carlina.
 729 a Riyak.
 729 a Amandero.

Primes aux éleveurs :
 765 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 720 a Boutin (S).
 540 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 270 a Ecurie Euroling, Jacques Roberjot, Armand Goncalves.

Temps total : 1’31’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche CARLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4592 6447 PRIX COMTE DE VAUDEMONT
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 13 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 13 juin 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4288 1 Fearless, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 57 k, Ah, Ecurie Luck (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 4112  Vadaliya, f, n.p, 3 ans, par Maxios (GB) et Vadiya [Peintre 
Celebre (USA)], 551/2 k (A. Lemaitre), M. Delzangles – 
(n° corde 7)

 3608 6 Ocean	Diamond	GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Oligarchica GER (Desert King IRE), 57 k, SH. Hahne 
(Mme S. Vogt), S. Smrczek – (n° corde 5)

 4054 5 Mika	(D’O), h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 57 k, Mme K. Brieskorn 
(P. Bazire), S. Richter – (n° corde 6)

 3852 7 Craps, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ironique USA (Smart Strike CAN), 57 k, g, Mme A. Wilde 
(Mme M. Michel), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 4369 5 Narmeen, f, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Narniyn IRE 
(Dubawi IRE), 551/2 k (N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 2)

 4288  Interstella GER, f, b, 3 ans, par Nutan IRE et Invisible 
Flash GB (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, C. Duran 
(T. Koyuncu), E. Kurdu – (n° corde 4)

 4235 2 Stepaside Bell, m, 3 ans, 57 k,  h, Next Gen Racing 
(C. Lecoeuvre), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 2894 1 Langre IRE, m, 3 ans, 57 k, Mme G. Cabrero (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

   Karoun, h, 3 ans, 541/2 k, Stall de Luxe (Mme S. Koyuncu), 
U. Schwinn – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 1 643 a Xavier Moyer, Christophe Moyer.
 657 a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 322 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 307 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 153 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 2’13’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle et audition des jockeys Aurélien LEMAITRE (TRENTINO) arrivé 
3e et Ambre MOLINS (GLOBAL PASSION) arrivé 4e en leurs explications, 
ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
le jockey Ambre MOLINS pour avoir laissé pencher son cheval vers 
l’extérieur à environ 300 mètres du poteau d’arrivée sous l’effet de la 
cravache, mettant son concurrent qui a toutefois terminé à un meilleur 
classement.
La jument BLACK WIDOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4595 6449 PRIX DE LA FEDERATION DE L’EST
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29.

 4466 5 Everything	I	Do, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 51 k (49 k),  h, M. Daougabel 
(Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4122 2 Sevillana IRE, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Snub GB 
(Lomitas GB), 581/2 k, T. Raber (J. Mobian), A. Suborics – 
(n° corde 1)

 3935  Munaadram, f, n.p, 3 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 571/2 k (55 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 4225 5 Monsieur Emile, h, b, 3 ans, par My Risk et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 521/2 k (51 k),  
h, H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

 4017 4 Lost Control, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Shatina 
IRE (Big Bad Bob IRE), 58 k (561/2 k), Mme L. Sarova 
(Mme M. Michel), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 4420  Rosendream, h, 3 ans, 521/2 k (531/2 k), Ah, 
Mme R. Philippon, Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 4237  Clever	Actress, f, 3 ans, 60 k,  h, Ecurie X 
(C. Lecoeuvre), J. Carayon – (n° corde 4)

 4288  Roncherolles, f, 3 ans, 59 k, g (R. Mangione), 
G. Aidant – (n° corde 7)

 3935 4 Morgan Le Fay SWI, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Stall Amtsschimmel (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 8)

 4500  Ipop Fleury, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), g, Mme F. Chenu 
(Mme C. Le Gland), Mme F. Chenu – (n° corde 10)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 754 a
1 long ½, 2 long, tête, nez, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, 3 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Everything I Do.
 1 944 a Sevillana Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Munaadram.
 972 a Monsieur Emile.
 486 a Lost Control.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Francis Teboul.
 360 a Louis De Romanet.
 353 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 306 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.
 180 a Heiko Volz.

Temps total : 3’4’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument MUNAADRAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux propriétaires :
 2 205 a Motorsport.
 1 134 a Happy Star.
 661 a Action Parfaite.
 441 a Karynia.
 220 a Berlin Calling (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 511 a Georges Duca.
 358 a Mme Elisabeth Ribard.
 239 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 78 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 2’15’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument BERLIN CALLING (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4594 6451 PRIX STANISLAS LESZCZYNSKI DUC DE LORRAINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 4183 3 Black	Widow, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Platense 
FR (Luth Dancer USA), 581/2 k,  h, G. Durot (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4445  Duke	Of	Conker, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Miss 
Dixie GB (Bertolini USA), 59 k, g, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 7)

 4497  Trentino, h, al, 5 ans, par Harbour Watch IRE et Added 
Attraction (Kendor), 571/2 k, Stall Laurus (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 5)

 4183  Global Passion, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (561/2 k), 
A, Mme N. Vasutek (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek – 
(n° corde 4)

 3205 1 Wetrov, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Whoosh [Muhtathir 
(GB)], 58 k, Mme K. Chene-Dolff (C. Lheureux), N. Guilbert – 
(n° corde 11)

 4296 2 Bene Bene, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3938  Future, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), U. Schwinn 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 8)

 4115  Reventador	(IRE), m, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, 
Stall Laurus (Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 6)

 3938 1 Legacy	GER, h, 6 ans, 60 k, A, Galoppklub Leipzig 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Barsig – (n° corde 10)

 4497 2 Lamalink, f, 4 ans, 56 k,  h, JM. Deverchere 
(R. Mangione), M. Pitart – (n° corde 14)

 4247 5 Last Edition, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme D. Buhmann 
(Mme M. Michel), M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 3864 2 Nice	Paula, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), B. Weber (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 3497 5 La Valetta GER, f, 5 ans, 57 k,  h, J. Mayr (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 3756  Gracian	GER, h, 5 ans, 571/2 k, Ace-Racing (H. Besnier), 
Mme C. Fuchs – (n° corde 3)

14 partants ; 40 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 575 a
Eng. Sup. : Trentino, Nice Paula, Gracian GER
5 long, ¾ long, 1 long ¾, encolure, ¾ long, encolure, ¾ long, 3 long, ¾ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Black Widow.
 1 458 a Duke Of Conker.
 1 093 a Trentino.
 567 a Global Passion.
 283 a Wetrov.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4056 2 Lady	Pink, f, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Of Light IRE (Shamardal USA), 561/2 k, LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 3536 2 Tartuffe GB, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 58 k, J. Wigan (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 4100 2 Slevka, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Vadyska (IRE) 
(So You Think NZ), 561/2 k, A. Jathiere (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

   El	Bnoud	(IRE), f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 541/2 k (52 k), Al Shaqab Racing 
(A. Mosse), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 4244 2 Winter	Warmth	IRE, f, b, 2 ans, par Fast Company 
IRE et Evening Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
Mme AG. Kavanagh (G. Millet), R. Chotard – (n° corde 6)

 4244  Lune D’Opale, f, 2 ans, 561/2 k, 0, E. Eyvaso (G. Mosse), 
M. Planard – (n° corde 2)

 4443  Villa Borgia, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie X 
(Mme M. Velon), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 4238  Princess	Tribury, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Gribomont (Mme J. Marcialis), Cé. Rossi – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 514 a
2 long, dead-heat, 1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 150a – 3 150a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Lady Pink.
 1 984 a Tartuffe Gb, prime non attribuée.
 1 984 a Slevka.
 1 134 a El Bnoud (Ire).
 567 a Winter Warmth Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Haras De Treli.
 667 a Alain Jathiere.
 381 a Al Shaqab Racing.
 267 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
 76 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

La pouliche LADY PINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4598 6291 PRIX HENRI CHAPELLE - FONDATION CLAUDE 
POMPIDOU
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 14 juin 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 14 juin 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2k. En outre, les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4144 2 Jas Hennessy, f, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 571/2 k,  h, F. Benavides, 
C. Escuder – (n° corde 2)

 4309 1 Dar Toungi, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 4144 3 Elusive Nelson, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et 
Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 551/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 4309 2 Calgary, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Brezena 
(IRE) (Lawman), 57 k, Ah, Al Shaqab Racing (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 3989 6 Cole	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Chopinette (Sin Kiang), 57 k, Ah, Mme R. Philippon 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 4309 5 Libertine IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 571/2 k, J. Romel (F. Blondel), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 787 a
Eng. Sup. : Libertine IRE
1 long, 2 long, 5 long, 2 long ½, 2 long ½.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a
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Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Martine CODDE

 4596 6290 PRIX JEAN-CLAUDE NAPOLI
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Listed, ni deux 
Classe 2.	Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. En outre, 
les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3818 1 Rock	Boy, m, b, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Frasque IRE (Iffraaj GB), 57 k, S. Mayan (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 6)

 2966  Were, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et White Witch USA 
(Invincible Spirit IRE), 551/2 k, g, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4145 1 Marianachic	(IRE), m, b, 2 ans, par Authorized IRE et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4244 1 Miss	Treville	(GB), f, b, 2 ans, par De Treville GB 
et Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 551/2 k,  h, 
JC. Seroul (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 4311 1 Coimbra IRE, f, al, 2 ans, par Brametot IRE et Page One 
(Stormy River), 551/2 k (56 k), Ecurie Piquemal (G. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 4442 3 Laurent, h, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et Lucky Escape 
[Mastercraftsman (IRE)], 57 k, E. Loungar, FX. Belvisi – 
(n° corde 4)

   Le	Chatelain, h, b, 2 ans, par Rosendhal IRE et 
Vilna (Slickly), 541/2 k,  h, Mme R. Philippon (G. Congiu), 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 247 a
Eng. Sup. : Rock Boy, Laurent
½ long, courte encolure, courte encolure, 3 long, 4 long, 2 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Rock Boy.
 3 231 a Were.
 2 381 a Marianachic (Ire).
 1 360 a Miss Treville (Gb).
 680 a Coimbra Ire, prime non attribuée.
 510 a Laurent.
 340 a Le Chatelain.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Legendary Rent Club.
 710 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 523 a Jean-Claude Seroul.
 299 a Rashit Shaykhutdinov.
 171 a Ralf Ernst.
 114 a Patrick Thivel.
 91 a Umberto Saini-Fasanotti, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Rock Boy.

Temps total : 1’59’’44’’’
Le poulain ROCK BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4597 6289 PRIX LOUIS ESPANET
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
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Il résulte de l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, 
il résulte que le jockey Grégoire LEGRAS avait légèrement repris son 
cheval car le passage dans lequel il voulait progresser s’était refermé 
devant lui alors qu’il n’était pas encore engagé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Marie VELON au sujet de la performance du hongre SHIELDING.
L’intéressé a déclaré que le hongre n’avait plus de ressources à l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4600 6293 PRIX DE LA POINTE ROUGE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31.

 3739  Gouvernail, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 58 k,  h, V. Durot 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4084 2 Emotive, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Big 
Emotion [Trempolino (USA)], 541/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 4426 2 Col Nem, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Vilacca [Clodovil 
(IRE)], 551/2 k (54 k),  h, A. Maubon (Mme A. Molins), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 4349 5 Prince	Los, m, b, 3 ans, par Los Cristianos et 
Princesse Polia [Creachadoir (IRE)], 56 k,  h, M. Escuder, 
C. Escuder – (n° corde 1)

 4298 1 Bech	River	(IRE), h, b, 3 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 571/2 k (56 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 6)

 4122 4 Bras De Fer, m, 3 ans, 581/2 k, A, A. Don (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4333  L’Assicuratore, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 4240  Murrayfield, f, 3 ans, 59 k, g, M. Duquaire (G. Millet), 
L. Proietti – (n° corde 10)

 4083  Toutelusive, f, 3 ans, 60 k, 0, E. Eyvaso (G. Mosse), 
M. Planard – (n° corde 2)

 4240 4 Hybrid, h, 3 ans, 59 k, Mme E. Lefevre Trupiano 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 510 a
Eng. Sup. : Bras De Fer
1 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, nez, 1 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Gouvernail.
 1 620 a Emotive.
 1 215 a Col Nem.
 810 a Prince Los.
 405 a Bech River (Ire).

Primes aux éleveurs :
 981 a Haras De Beauvoir.
 450 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
 392 a Jean-Claude Seroul.
 300 a Francois Carre, Julien Carayon.
 150 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’56’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOUVERNAIL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche EMOTIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4601 6294 GRAND PRIX DE MARSEILLE RADIO STAR - 15EME 
ETAPE DU DEFI DU GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
15EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er novembre 2020 inclus, gagné une course du Groupe II 
ni, depuis le 14 juin 2021 inclus, gagné une course du Groupe III. Poids : 
3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
14 juin 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; gagné plusieurs 
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Jas Hennessy.
 2 462 a Dar Toungi.
 1 814 a Elusive Nelson.
 1 036 a Calgary.
 518 a Cole Chop.
 388 a Libertine Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Franck Benavides.
 912 a Jean-Claude Seroul.
 439 a Jean-Claude Seroul.
 384 a Al Shaqab Racing.
 288 a Alain Chopard.
 61 a Az. Agr. Gennaro Stimola, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Jas Hennessy.

Temps total : 1’56’’81’’’
La pouliche JAS HENNESSY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4599 6295 PRIX HENRY BLANC
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, gagné une Listed.	 Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 8.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4149 5 The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir 
IRE et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 60 k, H. Bigeni 
(M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 6)

 4308 3 Amedras, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 59 k, 0h, A. Dridi (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 4396 2 Mucho	Macho, h, b, 4 ans, par Machucambo et 
Khanbaligh [Panis (USA)], 60 k, 0, Seydoux de Clausonne 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4312 6 Rocquemont, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 61 k (591/2 k), Ah, G. Augustin-
Normand (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 4)

 4312 2 Bosioh, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn IRE 
(Pivotal GB), 62 k (601/2 k),  h, J.N. Temam (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 4512  Morsan	(IRE), h, b, 5 ans, par Rajsaman et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 60 k (561/2 k),  
h, Ecuries Serge Stempniak (Mme A. Didon-Yahlali), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4259 3 Shielding	USA, h, b, 7 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 62 k (601/2 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long, 3 long, tête, courte encolure, 1 long, 1 long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a The Live Freedom.
 1 539 a Amedras.
 1 134 a Mucho Macho.
 648 a Rocquemont.
 324 a Bosioh.
 243 a Morsan (Ire).
 126 a Shielding Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 1 041 a	Abdelhafidh	Dridi.
 511 a James Baudouin.
 292 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 109 a Franklin Finance S.A. .
 95 a Al Shaqab Racing.
 34 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre THE LIVE FREEDOM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Grégoire LEGRAS (ROCQUEMONT) et Franck BLONDEL 
(AMEDRAS)eu sujet d’un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée.
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 4313 2 Pretty Suzie, f, b, 3 ans, par Caradak IRE et Villerville 
IRE (Gulch USA), 55 k (531/2 k), Ah, LH (A. Mosse), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 4426 1 Treaty, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Head 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 4489 1 National Velvet GB, f, 3 ans, 58 k, RS. Hoskins 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 4426 4 Keat, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), A, JP. Simard (Mme A. Molins), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 4111 5 Express, f, 3 ans, 551/2 k, 0h, P. Leidel (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

 4231 6 Woolacombe	GB, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Everest Racing 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4313 4 Stormy Baby, f, 3 ans, 58 k, F. Eyermann, C. Escuder – 
(n° corde 11)

11 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 958 a
Eng. Sup. : National Velvet GB, Express
2 long ½, 1 long, 3 long, ¾ long, 1 long, nez, 1 long, 5 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Mad Whip.
 1 944 a Mikonos.
 1 458 a Sport Coupe.
 972 a Dream Of Emeraude.
 486 a Pretty Suzie.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Francois Maillot.
 720 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.
 360 a Mme Annie Delarue.
 353 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 117 a Mme Veronika Pucci.

Temps total : 1’55’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DREAM OF EMERAUDE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SPORT COUPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

LE MANS
0221 319 lundi 15 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Rémi DROUET – Michel FOURNIER – Jean-
François GUAY

 4603 5903 PRIX DE SARGE-LES-LE-MANS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2146 5 All	The	King’S	Men, m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 58 k,  h, 
Mme FJ. Carmichael (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 11)

   Chef	La	Arras	SWE, f, b.f, 3 ans, par Master Chef IRE et 
Parisham [Cadeaux Genereux (GB)], 561/2 k (53 k), Nybri Ab 
(C. Bouttier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 14)

 4421  Tuuli GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et All About Time GB 
(Azamour IRE), 561/2 k (55 k), P. Decouz (s) (J. Mobian), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 4303 5 Dafna	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Reprint 
(IRE) (Nayef USA), 561/2 k (53 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 13)

 4424  Stick	And	Carrot, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 58 k, L. Edon 
(J. Cabre), L. Edon – (n° corde 10)

 4501 3 Make	Gold, f, 3 ans, 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2337  Banksy	GER, h, 3 ans, 58 k, gh, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 4303  Sea	Oscar	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Y. Reynaud 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 4424  Dubai Forever, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), gh, X. Malaviolle 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)
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Listed Races, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er novembre 
2020 inclus, gagné une course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4376 2 Palus Argenteus, m, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 57 k, 0h, T. Marechal 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 1)

 3977 4 Top Max, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Risky 
Nizzy GB (Cape Cross IRE), 57 k, P. Nicolet (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3977  Paco	(IRE), m, b, 3 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 551/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 3538 1 Stormy Pouss, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 56 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 4354 3 Pao Alto, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Peaceful Love 
GER (Dashing Blade GB), 57 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3540 1 Azachop, h, 6 ans, 57 k, A, E. Eyvaso (F. Blondel), 
M. Planard – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 470 a
1 long, encolure, 1 long, 1 long, 1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 12 150 a Palus Argenteus.
 4 860 a Top Max.
 4 860 a Paco (Ire).
 3 240 a Stormy Pouss.
 1 215 a Pao Alto.

Primes aux éleveurs :
 5 479 a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 2 191 a Ecurie Haras De Quetieville.
 1 201 a Jean-Claude Seroul.
 1 178 a Jean-Claude Seroul.
 821 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

Temps total : 2’6’’65’’’
Le poulain PALUS ARGENTEUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre PAO 
ALTO.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dès la mi 
tournant final.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4602 6292 PRIX PAUL GAUTIER
(Handicap divisé)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 4313 3 Mad	Whip, h, b, 3 ans, par Whipper USA et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 571/2 k, Mme A. Sainjon (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 6)

 4313  Mikonos, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Crush On 
You [Muhtathir (GB)], 56 k, Mme E. Mezquita (G. Mosse), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 4345 2 Sport Coupe, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Ideechic (Chichicastenango), 58 k,  h, E. Piquee 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 4333 4 Dream Of Emeraude, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 58 k, Ecurie Gribomont 
(G. Millet), Cé. Rossi – (n° corde 8)
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Eng. Sup. : In Delmondo
Chev. élim. : Idefix Du Celand, Ikero Blue, Inkaya, Iligan, Inside Wood
1 long, 6 long, 4 long, 2 long, 1 long ½, tête, 2 long, 1 long, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 1 350 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Mme Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
 540 a Andre-Noel Dutertre.
 405 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.
 270 a Mme Florence Couteaudier.
 135 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

Temps total : 3’36’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo LEBOUC (IVANOCHKA (AQ)), arrivé non placé, en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre IRREVERENCIEUX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4605 5905 PRIX DE LONGCHAMP
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +28,5.

 4170 1 Masvingo, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Eiria (GB) 
(King’S Best USA), 59 k, L. Bongen (A. Lemaitre) – 
(n° corde 1)

 4225 3 Tytan, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 55 k,  h, Ecurie Tygaly (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 4370 2 Rue Jonas, f, b, 3 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 59 k (561/2 k), g, D. Huyck (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 4307 3 Vertismann, h, b.f, 3 ans, par Vertigineux et Isma’Touch 
(Carlotamix), 551/2 k (54 k),  h, Y. Leroyer (T. Blanchouin), 
T. Poché – (n° corde 11)

 4226 4 Air Beauty, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 60 k (59 k),  h, J. Ouechec 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 4370 4 Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 60 k, A, C. Regnault 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 4075 2 Khovancina, f, 3 ans, 53 k (52 k), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 4118  Full	Of	Grace, f, 3 ans, 59 k, Roy Racing Ltd 
(T. Bachelot), M. Delzangles – (n° corde 2)

 3032  Chrisiisim, h, 3 ans, 57 k,  h, C. Barel (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 9)

 4225  Holy	October, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), X. Le Fort 
(Mme M. Michel), M. Siron (s) – (n° corde 5)

 4307  Eager	De	Chiron, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), A, G. Juillet 
(C. Raimbault), G. Juillet – (n° corde 4)

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 169 a
1 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, nez, 4 long, 8 long, 4 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Masvingo.
 1 944 a Tytan.
 1 458 a Rue Jonas.
 972 a Vertismann.
 486 a Air Beauty.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Lutz Bongen.
 720 a Ecurie Peregrine Sas.
 540 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 360 a Mme Deborha Combernoux.
 180 a Mme Joseph Shalam, Joubrane Ouechec.

Temps total : 2’29’’76’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Luka ROUSSEAU 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’etre présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
La pouliche RUE JONAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 3590  Nanawest, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), P. Confrere 
(Mme M. Michel), P. Confrere – (n° corde 15)

   Shatterhand, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), German-
American Bloodstock Ltd (A. Fleury), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

 1557  Atromos, h, 3 ans, 58 k (56 k), g, H. Boutin (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4264  Hardance	GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), JL. Delaplace 
(J. Nicoleau), JL. Delaplace – (n° corde 12)

 4468  Fight	For	Us, h, 3 ans, 58 k, Ah, C. Fey (s) (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 246 a
Sans motif : Chilli Princess
nez, 1 long, encolure, encolure, 5 long, encolure, 4 long, 2 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a All The King’S Men.
 1 728 a Chef La Arras Swe, prime non attribuée.
 1 296 a Tuuli Gb, prime non attribuée.
 864 a Dafna (Ire).
 432 a Stick And Carrot.

Primes aux éleveurs :
 1 047 a Guy Pariente Holding.
 320 a Serge Boucheron.
 272 a Nybri Ab, prime non attribuée.
 204 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 160 a Gerard Samama.

Temps total : 1’26’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche CHEF LA ARRAS (SWE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4604 5853 PRIX DU CREDIT AGRICOLE (PRIX D’ARNAGE)
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	63	k. Surcharges accumulées en places : 1 k. par 1.500 
reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4171  Irreverencieux, h, al, 3 ans, par Diamond Boy et Miss 
Academy (Video Rock), 63 k, Kh, Lokotrans (T. Bachelot), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

   Isabey Vallis, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 61 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 11)

 4390  Imac	Wood, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Carrieriste [Laveron (GB)], 63 k, Mme D. Mele (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 10)

 3720  Idylle D’Alene, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Bertille 
D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 611/2 k,  h, L. Couteaudier 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 14)

 4302 2 Isa De Bersy, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 621/2 k,  h, Mme L. Seurin 
(M. Delalande), T. Jouin – (n° corde 13)

   Imago Di Jean, h, 3 ans, 61 k,  h, M. Rolland (s) 
(C. Lecoeuvre), M. Rolland (s) – (n° corde 5)

 1585  Iceman	To	Win, h, 3 ans, 63 k, g, 
Haras du Grand Chesnaie (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 1)

   Ivanochka, f, 3 ans, 60 k, Ecurie McMillan (H. Lebouc), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 8)

 4253  Iltax, h, 3 ans, 63 k, Mme M. Sauvignon (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 15)

   Iday	Fraiche, f, 3 ans, 60 k, Gil. Chaignon (A. Bernard), 
Gil. Chaignon – (n° corde 9)

 4171  Iaka, h, 3 ans, 63 k,  h, E. Lecoiffier (M. Berto), 
E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 4253 5 Il Est Des Notres, h, 3 ans, 63 k, Cte de JR. Fraguier 
(FL. Masse), S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 4302 4 In Delmondo, h, 3 ans, 63 k, Mme I. Peltier (L. Roussel), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 12)

   Istoar De Montave, h, 3 ans, 61 k,  h, A. Meudic 
(J. Cabre), L. Postic – (n° corde 3)

   Ibicoat, h, 3 ans, 61 k, D. Le Page (A. Bourgeais), 
F. Foucher – (n° corde 4)

15 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 852 a
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 3120 5 Maymoon, h, 3 ans, 55 k (521/2 k),  h, Mme de H. Mieulle 
(C. Bouttier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 4418 4 Sweet	Malpic, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), P. Pasquet 
(Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 4250 3 Rugged	Coast	(IRE), h, 3 ans, 591/2 k (58 k), R. Ng 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 4300 2 Wal Pepite, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), gh, N. Paysan 
(A. Baron), N. Paysan – (n° corde 5)

 4118 4 Montecruz, h, 3 ans, 60 k, Ecurie Chiarelli (T. Bachelot), 
F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 1362  Estacity, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), JP. Boin (A. Mackay) – 
(n° corde 1)

 3284  Sotchi, f, 3 ans, 52 k,  h, J. Grassick (B. Marie), 
J. Grassick – (n° corde 9)

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 044 a
Eng. Sup. : Sotchi
encolure, 3 long, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Top Glory.
 1 944 a Noble Angel (Gb).
 1 458 a La Gregorienne.
 972 a Mi C’Infilo.
 486 a Dandy Cool.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Bs Racing Sarl.
 720 a Dieter Burkle.
 360 a Boutin (S).
 353 a Earl De Cordelles, Erick Bec De La Motte, Scuderia Del Bargello.
 180 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’10’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PLIJADUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUGGED COAST (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur François MONFORT en ses explications, 
lui ont indiqué que le hongre PLIJADUR sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours (1re fois), suite à son comportement dans sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jeune-jockey Benjamin MARIE en ses 
explications sur le comportement de la pouliche SOTCHI arrêtée dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique à l’entrée de 
la ligne d’arrivée, il avait jugé préférable de l’arrêter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service 
de procéder à un examen de ladite pouliche, qui a confirmé une boiterie 
à l’antérieur droit.
La pouliche NOBLE ANGEL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4608 5908 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +37,5.

 4498 1 Enjoy	The	Silence, h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 591/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3971 4 Darwen, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Sienna Bella (GB) 
(Anabaa USA), 59 k, gh, Mme F. Fertillet (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 4498 4 Versailles	(GB), h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 581/2 k, g, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 4514 5 Ayana, f, b, 5 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 59 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 4463 3 Sharmara, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio 
IRE (Oratorio IRE), 58 k, A, P. Fleurie (C. Grosbois), 
P. Fleurie – (n° corde 3)
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 4606 5906 GRAND PRIX JEAN DE NICOLAY
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 15 février 2021 inclus, reçu une allocation de 
12.000 (Handicaps exceptés). Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 15 novembre 2020 
inclus : 1 k par 8.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Wildfang GER, m, b, 5 ans, par Areion GER et Wasimah 
GER (Desert Prince IRE), 58 k, Hubertus Diers & Associes 
(T. Bachelot), A. Bolte – (n° corde 6)

   Loquito	(GB), m, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Mujabaha GB (Redoute’S Choice AUS), 57 k (541/2 k), 0, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 1531 4 Prince	Oliver, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Comnena GB (Tiger Hill IRE), 58 k, Stall Bethke-Jaenicke 
(A. Lemaitre), M. Figge – (n° corde 2)

 2549  Senator Frost, h, gr, 8 ans, par Lord Of England 
GER et La Biriquina USA (Aljabr USA), 63 k (601/2 k), g, 
Ecurie Senator (Mme L. Poggionovo), T. Viel – (n° corde 3)

 4312 3 Skalleto, h, b, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 65 k (611/2 k),  h, E. Blaisse (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1201 2 Vicopisano, h, 6 ans, 58 k, Ecurie Senator (Y. Rousset), 
J. Jouin – (n° corde 5)

 4301  The	French	Touch, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), 
Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – (n° corde 8)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 080 a
Sans motif : Kellahen GER
¾ long, ½ long, courte tête, 6 long, 4 long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Wildfang Ger, prime non attribuée.
 1 620 a Loquito (Gb).
 1 215 a Prince Oliver.
 630 a Senator Frost.
 315 a Skalleto.

Primes aux éleveurs :
 850 a , prime non attribuée.
 547 a Nicolas De Chambure.
 477 a Haras D’Etreham.
 341 a Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
 170 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’8’’56’’’
Le cheval WILDFANG (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4607 5904 PRIX DE TRANGE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +29.

 4534  Top Glory, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k),  h, 
Mme D. Bureller (H. Besnier), G. Taupin (s) – (n° corde 3)

 4329  Noble	Angel	(GB), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 56 k, A, Mme D. Garcia-
Dubois (C. Lecoeuvre), de H. Nicolay – (n° corde 11)

 1759  La Gregorienne, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Sarabia GER (One Cool Cat USA), 581/2 k (57 k), gh, 
Scuderia Del Bargello (Mme M. Eon), Mme C. Hue – 
(n° corde 14)

 4297 5 Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 591/2 k (58 k),  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4250 5 Dandy Cool, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 58 k, A, Mme J. Cygler (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 4418 3 Kenny, h, 3 ans, 59 k,  h, Mme C. Lotoux (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)
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 4498  Calvin, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 7)

 3846  Mi Bella, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, T. Lestrade 
(Mme C. Pacaut), D. Henderson – (n° corde 5)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 313 a
Certif. vétérinaire : Tree Of Stars
3 long, 4 long, ½ long, 1 long, 1 long, tête, 1 long, encolure, 6 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Rue Dauphine.
 891 a Deep State (Ire).
 519 a La Raceuse (Ire).
 445 a I Can Dream.
 173 a Park Square.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Jacques Beres.
 281 a Patrick Chedeville.
 262 a G. B. Partnership.
 200 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.
 93 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’10’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LA RACEUSE (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument RUE DAUPHINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4610 5907 PRIX YVES LALLEMAN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +31.

 3968 4 Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER 
et Kerfournoise (Funny Baby), 60 k (581/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 4)

 4281 4 Falmouth	Light, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k (55 k),  h, 
R. Roisnard (Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 12)

 4497  Mdracafeu, h, b, 6 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 59 k (57 k), S. Delame 
(Mme S. Gualandris), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 4215  Konig	Chouchen, h, b, 9 ans, par Konig Shuffle GER et 
Tuseurat [Turgeon (USA)], 551/2 k (54 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 1)

 4458  Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 58 k (561/2 k),  h, F. Hassine (A. Subias), 
G. Juillet – (n° corde 6)

 4463 2 Scribner	Creek	IRE, h, 8 ans, 541/2 k (55 k), A. Menard 
(F. Lefebvre) – (n° corde 3)

 3379  Arco	Grande, h, 4 ans, 561/2 k, Trois Mille (H. Besnier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3749  Arrogante, m, 4 ans, 58 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 4378  Linngaria, f, 6 ans, 60 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 4371 1 Maestro	Chop, h, 4 ans, 55 k, g, C. Dolle (E. Hardouin), 
M. Aubry – (n° corde 11)

 4301 5 Fannybis, f, 5 ans, 541/2 k, gh, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 4282  Emmasamiclau, m, 5 ans, 55 k, Mme B. Dahm (J. Cabre), 
Mme B. Dahm – (n° corde 13)

12 partants ; 49 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 228 a
Sans motif : Spritz Orange
¾ long, encolure, 2 long, ¾ long, 5 long, 2 long, 1 long ½, 5 long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Full Precieux.
 945 a Falmouth Light.
 708 a Mdracafeu.
 472 a Konig Chouchen.
 303 a Man Or.
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 1971  Trempolina, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Ecurie R.E. 
(L. Roussel), PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 4455  Rose Abella GB, f, 9 ans, 591/2 k, Ah, A. Lajon 
(C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 7)

 4282 4 Sophrone, f, 6 ans, 59 k, JM. Josso (A. Roussel), 
JM. Josso – (n° corde 11)

 4498  Mantega, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 4063 2 Cat Mary, h, 4 ans, 60 k, 0h, A. Glaziou (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 4377  Iggy	Chop, h, 7 ans, 60 k, M. Baudy (A. Bourgeais), 
M. Baudy – (n° corde 12)

 4339  National Interest, h, 5 ans, 60 k (57 k), Mme MG. Boudot 
(Mme S. Gualandris), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 4456  Madames Girl IRE, f, 4 ans, 571/2 k, J. Grassick 
(J. Mobian), J. Grassick – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 527 a
Eng. Sup. : Madames Girl IRE
tête, 2 long, tête, 2 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, nez, ¾ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 047 a Enjoy The Silence.
 1 053 a Darwen.
 789 a Versailles (Gb).
 526 a Ayana.
 263 a Sharmara.

Primes aux éleveurs :
 1 111 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 474 a Mme Patricia Lemarie, Mme Doina Chaussonniere.
 232 a Dayton Investments Ltd.
 155 a Appapays Racing Club.
 118 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

Temps total : 2’11’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VERSAILLES (GB) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu l’apprenti Séléna GUALANDRIS (NATIONAL 
INTEREST) au sujet de son incident de harnachement survenu à l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait tournée et qu’elle avait fait tout 
son possible pour rester en selle sans gêner les autres concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre VERSAILLES (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4609 5909 PRIX DE LA SARTHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +40.

 4454  Rue	Dauphine, f, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 55 k (531/2 k), 
Ah, Art. Adeline de Boisbrunet (Mme D. Santiago), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 2)

 4388  Deep	State	(IRE), h, b, 5 ans, par Archipenko USA 
et Hayaku USA (Arch USA), 60 k, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 3)

 4423  La	Raceuse	(IRE), f, b, 9 ans, par Linngari IRE et 
Hijaziyah (GB) (Testa Rossa AUS), 581/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 4283  I Can Dream, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Inaya 
[Majorien (GB)], 591/2 k, Ah, Passion Racing Club 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 11)

 3791  Park	Square, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 571/2 k (56 k), 0h, C. Bertho 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 1)

 4454 5 Pietra Serena, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, A. Glaziou 
(R. Mangione), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 4454 4 Carry Out, h, 9 ans, 58 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(C. Grosbois), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 4455  Rosebelle, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, J. Planque 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 4)

 4415 4 Sashemy, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0, Mme B. Maugeais-
Guimard (Mme L. Lebeau), F. Monnier (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 1 643 a Henri Soler.
 410 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 153 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 109 a Con Marnane.
 102 a Harald Gritscher, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’19’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 50 mètres du poteau d’arrivée entre les hongres NAVALIS 
(GER) (Elaura CIESLIK) arrivé 4e et EMPIRIC (GB) (Guillaume MILLET) 
arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
léger mouvement sous l’effort, vers la corde du hongre NAVALIS (GER) 
n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le hongre MISTER JINGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4612 6296 PRIX DES BIGNONES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 15 juin 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4477  Dear	Ruby	(IRE), f, b, 2 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k, (10 000), A. Le Duff 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4311 5 Jolienene, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 581/2 k, (10 000), Mme B. Friedlander 
(F. Blondel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4395 3 Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere 
USA (Capote USA), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), B. Sitruk 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 4443  Dear Mr Fantasy, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Empty Pages (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
541/2 k (53 k),  h, (10 000), D. Mars (Mme J. Marcialis), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 4209  Lilie Belle, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 561/2 k, 0, (14 000), 
M. Pimbonnet (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 4395 2 Wukolina, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 4477 4 La	Mathilde, f, 2 ans, 561/2 k, (10 000), R. Olivier 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3891  Carnet Royal GB, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
D. Gandolphe (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4209  James, 2 ans, 56 k (531/2 k), g, (10 000), Pat. Barbe 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 672 a
Eng. Sup. : Carnet Royal GB
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Dear Ruby (Ire).
 1 575 a Jolienene.
 1 181 a Dream Ice.
 787 a Dear Mr Fantasy.
 393 a Lilie Belle.

Primes aux éleveurs :
 865 a Mme Melissa O’Neill.
 529 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
 397 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 264 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 132 a Georges Massa.

La pouliche DEAR RUBY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4613 6301 PRIX DE LA GRANDE BORDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	29.

2 000 m
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Primes aux éleveurs :
 1 282 a Mme Mireille Desvaux.
 384 a Stephane Delame.
 335 a Rashit Shaykhutdinov.
 256 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
 205 a Hugues Rousseau.

Temps total : 2’11’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la jeune-
jockey Charlotte JANNEAU (FALMOUTH LIGHT), l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservée sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à 
cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement 
du départ.
Le hongre FULL PRECIEUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 319 lundi 15 novembre 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Dominique de La PERRIERE

 4611 6300 PRIX DE L’ILOT TIBOULEN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +36.

 4476  Mister Jingle, h, gr, 4 ans, par Never On Sunday et 
Tell Me Why [Distant Relative (IRE)], 581/2 k, 0h, L. Mirto 
(M. Barzalona), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4440  Empiric	(GB), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 58 k, gh, 
E. Bernhardt (G. Millet), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 4476 2 Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 59 k, Ah, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 10)

 4511 4 Navalis GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 60 k (581/2 k), 0h, 
Mme J. Burger (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

 4476  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 4 ans, par Rio De 
La Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 561/2 k, 0, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 5)

 4476 3 La Venelloise, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme A. Susini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 4440 4 Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 591/2 k, 0, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 4476 5 Bissin, h, 7 ans, 54 k,  h, M. Charleu (S. Ruis), F. Foresi – 
(n° corde 1)

 4476  King Happy USA, m, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, JD. Bastiani 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3944  To Be Queen, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, M. Boillin 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 1596  Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 51 k (481/2 k),  h, L. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), L. Bernhardt – (n° corde 2)

 4511  Ribot	Dream	(IRE), h, 8 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
C. Boutin (s) (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 482 a
tête, nez, encolure, 1 long, ¾ long, nez, encolure, nez, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Mister Jingle.
 756 a Empiric (Gb).
 567 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 378 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 243 a Night Of The Opera (Ire).
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 4494  Wayne, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 55 k, Ah, A. Mink 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 1)

 4393  Mafalda Story, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 561/2 k, 0, Y. Fouin (s) 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4440 1 Vipin, h, b, 6 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 56 k, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4334 5 Jaspers Flag, h, b, 7 ans, par Intense Focus USA 
et Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, 0h, 
P. Faucampre (M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 3)

 4494  Riviera, f, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, L. Boualam 
(Mme J. Marcialis), L. Boualam – (n° corde 4)

 3744  Harmonieuse, f, 4 ans, 54 k (511/2 k), A, Mme M. Rollando 
(Mme M. Germain), C. Martinon – (n° corde 2)

 4346  Glaneur	(IRE), h, 4 ans, 60 k, Ah, Ecurie Saint-Hilaire 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 4245 4 Verti	Chop, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme R. Labate 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4476  Ragazzino, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), A, S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 315 a
Certif. vétérinaire : First Wood
1 long ½, 1 long, 1 long, encolure, tête, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Expresso James.
 756 a Wayne.
 729 a Mafalda Story.
 378 a Vipin.
 189 a Jaspers Flag.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Earl Haras Saint-James.
 328 a Andre Hebert.
 268 a Randolf Peters.
 134 a Ecurie Skymarc Farm.
 67 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.

Temps total : 2’10’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Korydwenn BOEDEC et les jockeys Sylvain RUIS et Guillaume 
MILLET en leurs explications ont sanctionné les jockeys Sylvain RUIS 
et Guillaume MILLET par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir, par leur mouvement concomitant, dans le dernier 
tournant, mis en difficulté le hongre RAGAZZINO, sans toutefois que cela 
n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le hongre WAYNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4615 6298 PRIX DES CYCLAMENS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 15 juin 2021 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4103 2 Spanish	Honey	IRE, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Desert 
Song USA (Unbridled’S Song USA), 541/2 k (52 k), (10 000), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 3520  Louve	Saphir, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 561/2 k,  h, (14 000), 
LH (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 4230 5 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S Girl 
GB (Henrythenavigator USA), 60 k (581/2 k),  h, (10 000), 
PP. Vasilopoulos (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 4435  Express Power IRE, h, al, 3 ans, par Power GB 
et Esteemable GB (Nayef USA), 56 k, Ah, (10 000), 
Ecurie Michel Doineau (A. Crastus) – (n° corde 3)

 4313  Buzzing	(GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 56 k, 0h, (10 000), 
P. van Belle (G. Millet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4489 2 Tess, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), L. Baudron (s) 
(M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 3969 4 Luanco	IRE, m, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 4)

 4108 3 A Gibraltar, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), JP. Simard 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 403 a
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 4474 2 Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (58 k),  h, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 10)

 4315 3 Medha, f, al, 8 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
57 k, JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 1)

 4344  Villa Royale, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 591/2 k (58 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 4474 5 Kanderas GB, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 611/2 k,  h, P. Monfort 
(F. Blondel) – (n° corde 7)

 4344 4 Le Gastronome, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Estella GER (Acatenango GER), 57 k, A. Gabryszewski 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4348  Moni, h, 5 ans, 551/2 k (53 k), A, J. Khalifa 
(Mme L. Antoniotti), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4315  Tchucky	Chop, h, 6 ans, 541/2 k (51 k), 0 (Mme J. Lhoir), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4495  No	Turning	(IRE), m, 4 ans, 58 k,  h (G. Millet), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 4246 2 Hattaway, h, 4 ans, 59 k, A. Durand (M. Barzalona), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4490  Nyakim, f, 4 ans, 57 k (531/2 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 673 a
Certif. vétérinaire : Qu’Hubo
encolure, 4 long, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, courte 
encolure, 2 long ½, tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 1 008 a Medha.
 972 a Villa Royale.
 648 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 324 a Le Gastronome.

Primes aux éleveurs :
 680 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
 547 a Can Artam.
 438 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 146 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 136 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKHTURI (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Mickael BARZALONA sur la performance du hongre HATTAWAY.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dès le milieu 
du dernier tournant. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Franck BLONDEL, Sylvain RUIS, Ambre MOLINS et Jessica MARCIALIS 
en leurs explications, ont sanctionné le jockey Jessica MARCIALIS par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne aps avoir 
strictement conservé sa ligne au départ.
La pouliche VILLA ROYALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4614 6302 PRIX DE LA PETITE BORDE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 4400 4 Expresso James, h, n.p, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 53 k (511/2 k), Ah, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 6)
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 4617 6297 PRIX ANTOINE NUCERA
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4157 1 Hillarante, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 601/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

   Defined	GB, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Criteria 
IRE (Galileo IRE), 60 k, Horses & Berries SL (V. Janacek), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 6)

 4398 2 Cairns, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Celesta Bere [Hold That Tiger (USA)], 58 k, N. Perret (s) 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4493 1 Marie, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Moujah [Whipper 
(USA)], 611/2 k (60 k), T. Kerefoff (Mme J. Marcialis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 4480 4 Diplomatie, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Dolce Cabana 
(GB) (Authorized IRE), 591/2 k, gh, Ecurie de Theyss 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Karastar, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 4426  Giulia D’Amour, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 374 a
½ long, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Hillarante.
 1 728 a Defined Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Cairns.
 864 a Marie.
 432 a Diplomatie.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Jean-Claude Seroul.
 480 a Eric Chevrier.
 320 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 272 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 104 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’52’’50’’’
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche MARIE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HILLARANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

SAINT-CLOUD
0004 320 mardi 16 novembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Nicolas LANDON – 
Nathalie BELINGUIER

 4618 1134 PRIX BANSKEE
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant, lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3984 2 Haya	Zark, m, b.f, 2 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 58 k, g, Mme O. Fau (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 4229 3 Goldoni, m, b, 2 ans, par Ivanhowe GER et Monicker 
GB (Manduro GER), 58 k, SV. Gianella (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 4097  Messagin A Bottle, h, gr, 2 ans, par Literato et Lettre 
A Olive [Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme C. Alesi 
(S. Planque), Mme C. Alesi – (n° corde 1)
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Consition spéciale : Rainbow First
2 long, ½ long, dead-heat, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 500a – 1 500a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Louve Saphir.
 810 a Mars Gr, prime non attribuée.
 810 a Express Power Ire, prime non attribuée.
 324 a Buzzing (Gb).

Primes aux éleveurs :
 510 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.
 314 a Haras De Beauvoir.
 127 a I. Grivas, Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 78 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’28’’32’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement Fred. ROSSI (s) en ses explications, n’ont pas autorisé le 
hongre RAINBOW FIRST à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas 
en mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et 
ont sanctionné la société d’entraînement Frédéric ROSSI (s), par une 
amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Antonio ORANI sur la performance de la pouliche A GIBRALTAR.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources avant le dernier 
tournant. Il a précisé que la course avait eu beaucoup de rythme et qu’il 
pensait que la distance était trop courte. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Les pouliches SPANISH HONEY et A GIBRALTAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4616 6299 PRIX DENIS BENSUSSAN
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 15 novembre 2020 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 15 février 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 15 mai 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4346  Dandy	Place	IRE, h, b, 7 ans, par Dandy Man IRE et Etta 
Place GB (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 4439 4 King Dream, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Queen Dream (Spadoun), 59 k, 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4346 5 Bonfire	Heart, h, b, 9 ans, par Falco USA et 
Arlecchina GER (Mtoto GB), 60 k (581/2 k), 0, ME. Uzan 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4204  Peristera IRE, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Prem Ramya GER (Big Shuffle USA), 581/2 k, P. Faucampre 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 2)

 4308  The	Manager, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 58 k,  h, Mme M. Blanc 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 4478  Rip, m, 7 ans, 57 k, F. Bembo (A. Orani), F. Bembo – 
(n° corde 4)

 4344  Poet’S	Black, h, 4 ans, 58 k, Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 694 a
Eng. Sup. : Bonfire Heart
2 long, ¾ long, nez, 1 long, courte tête, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Dandy Place Ire, prime non attribuée.
 1 008 a King Dream.
 756 a Bonfire Heart.
 648 a Peristera Ire, prime non attribuée.
 324 a The Manager.

Primes aux éleveurs :
 680 a Henry Hogan, prime non attribuée.
 547 a Ecurie Biraben.
 410 a Alexandre Pereira.
 146 a Scea Du Haras De Victot.
 136 a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’70’’’
Le hongre BONFIRE HEART a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
 8 370 a Prince De Montfort.
 3 180 a Ironwithers.
 2 343 a Manganelli Ire, prime non attribuée.
 1 339 a Joey Up.
 669 a Invincible Light (Gb).
 502 a Belloccio.
 334 a Calcutta Cup.

Primes aux éleveurs :
 3 103 a Jean-Marc Vaux.
 1 179 a Timothee Florent.
 496 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
 368 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 162 a Haras D’Haspel.
 121 a Vasby Distribution Ab.
 81 a Biddestone Stud Ltd.

Temps total : 2’23’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire STALL 
HEXENBERG par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Olivier PESLIER sur la performance du hongre BELLOCCIO, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée après avoir 
été castré et qu’il s’était retrouvé sans ressource dès l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres PRINCE DE MONTFORT et MANGANELLI IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4620 1135 PRIX HEROD
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant gagné une 
Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4360 2 My	Fancy, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fancy Green [Muhtathir (GB)], 57 k, A. Al Maddah, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 4098 2 Rose	Premium	(IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 551/2 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 4220 5 Tribalist GB, m, al, 2 ans, par Farhh GB et Fair Daughter 
GB (Nathaniel IRE), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Breeze Easy GB, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB 
et Polar Circle USA (Royal Academy USA), 551/2 k, 
Chris Kiely Racing Limited (T. Bachelot), PD. Evans – 
(n° corde 2)

   Abalone Pearl IRE, f, b, 2 ans, par El Kabeir USA et Cry 
Pearl USA (Street Cry IRE), 551/2 k,  h, D. Macauliffe/A. Don 
(I. Mendizabal), Mme A. Murphy – (n° corde 4)

 4205  Regalien, m, 2 ans, 57 k, Passion & Dream (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4325 2 Txope, f, 2 ans, 57 k, A, Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Fire	Of	The	Sun, m, 2 ans, 57 k, Syndikat Rapido 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 7)

 4203 3 Feel	Your	Power, m, 2 ans, 57 k, G. Kern (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 536 a
Eng. Sup. : Txope
tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 2 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 18 900 a My Fancy.
 7 560 a Rose Premium (Ire).
 5 670 a Tribalist Gb, prime non attribuée.
 3 780 a Breeze Easy Gb, prime non attribuée.
 1 890 a Abalone Pearl Ire, prime non attribuée.
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   Atlantis Blue GB, f, al, 2 ans, par Cityscape GB et 
Deep Blue Sea GB (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k, g, 
Atlantis Blue Partnership (C. Demuro), D. Menuisier – 
(n° corde 8)

 4177  Kourkoum, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Kourka 
[Keos (USA)], 58 k, Ecurie Noel Forgeard (S. Pasquier), 
JM. Beguigne – (n° corde 10)

   Pieter	De	Hooch, m, 2 ans, 56 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 4327  Gold	And	Cash, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Sparkling Star 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Moonflight, m, 2 ans, 56 k, M. Schmelzer 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 11)

 4405 4 Aira, f, 2 ans, 561/2 k, Mme A. Kurth (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 4222 5 Biscuit, f, 2 ans, 561/2 k, Stall Leon (T. Bachelot), 
Mme S. Weis – (n° corde 6)

10 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 256 a
Sans motif : Roselyne
½ long, ¾ long, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, ¾ 
long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 6 300 a Haya Zark.
 2 520 a Goldoni.
 1 890 a Messagin A Bottle.
 1 260 a Atlantis Blue Gb, prime non attribuée.
 630 a Kourkoum.

Primes aux éleveurs :
 2 119 a Mme Odette Fau.
 847 a Appapays Racing Club.
 635 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.
 211 a Earl Touchstone.
 170 a Minster Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains HAYA ZARK et GOLDONI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4619 1136 PRIX GAY MECENE
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 16 juin 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant, depuis le 16 juin 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4192 5 Prince	De	Montfort, h, gr, 3 ans, par Rajsaman 
et Dear Maria (Kendor), 57 k, JM. Vaux (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 4176 1 Ironwithers, m, n, 3 ans, par Triple Threat et 
Nicolsud (Lord Du Sud), 57 k, Mme C. Rondele-Lancelin 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 2)

 4237 1 Manganelli IRE, h, al, 3 ans, par Tertullian USA et Magali 
GER (Monsun GER), 57 k, Unia Racing GmbH, A. Wohler – 
(n° corde 4)

 4535  Joey Up, m, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 57 k, gh, Mme C. Philippart 
(R. Mangione), J. Carayon – (n° corde 5)

 3989 1 Invincible	Light	(GB), h, b, 3 ans, par Territories IRE 
et December Dawn GB (Dansili GB), 59 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 1)

   Belloccio, h, gr, 3 ans, par Belardo IRE et Three Cards 
(GB) (Mastercraftsman IRE), 57 k, All For One Racing 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 7)

   Calcutta	Cup, m, al, 3 ans, par Territories IRE et 
Lorient GB (Champs Elysees GB), 57 k, Stall Hexenberg 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 708 a
Eng. Sup. : Joey Up, Calcutta Cup
1 long ½, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, 7 long, 3 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a
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Primes aux propriétaires :
 10 125 a Have Dancer.
 3 847 a Astrologia.
 2 835 a Ommeel.
 1 620 a Akyo.
 810 a King Cobra.
 607 a Inaugural Ger, prime non attribuée.
 405 a Vesinaba.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.
 1 735 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 1 278 a Franklin Finance S.A. .
 730 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 365 a Mme Elisabeth Ribard.
 182 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 127 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VESINABA à être accompagné 
au départ en main non-monté et à être muni d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le poulain HAVE DANCER, la jument ASTROLOGIA et les hongres 
OMMEEL, AKYO et KING COBRA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4622 1137 PRIX TANTIEME
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 16 juin 2021 inclus, gagné une course du Groupe 
II. Poids	:	3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	57	k.	1/2. Les chevaux 
ayant, depuis le 16 juin 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 
1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4406 1 Speak	Of	The	Devil, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Moranda [Indian Rocket (GB)], 59 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 3751 1 Midtown GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et First City 
GB (Diktat GB), 561/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 4135 1 Lupo Nero, m, n.p, 4 ans, par American Devil et Okapina 
[Okawango (USA)], 571/2 k, Team Valor International 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 4260  Reshabar, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE (Tamayuz 
GB), 571/2 k,  h, E. Schwaiger (S. Planque), M. Munch (s) – 
(n° corde 6)

 4181 2 Jeri, h, b, 4 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE (Galileo 
IRE), 571/2 k,  h, Haras des Sablonnets (C. Demuro), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 4181 3 Breizh	Eagle, m, 3 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 4179 4 Roderick	GB, h, 5 ans, 571/2 k, D. Curran (A. Lemaitre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

   Sharoka	IRE, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Gestut Brummerhof 
(B. Murzabayev), D. Moser – (n° corde 9)

 4181 5 Shinning	Ocean, m, 4 ans, 571/2 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 3634 7 Celestin, h, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 2721  Romantic	Song	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC, 
HA. Pantall – (n° corde 3)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 965 a
courte tête, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 4 long ½, 
7 long ½, courte tête, ¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Speak Of The Devil.
 5 616 a Midtown Gb, prime non attribuée.
 3 159 a Lupo Nero.
 2 106 a Reshabar.
 1 053 a Jeri.
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Primes aux éleveurs :
 6 357 a Marbat Llc.
 1 662 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 765 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 510 a Lofts Hall Stud, Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.
 255 a James Waldron, Joseph Barton, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’91’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain FIRE OF THE SUN et les pouliches BREEZE EASY GB et 
ABALONE PEARL IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BREEZE EASY GB à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ABALONE PEARL IRE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains MY FANCY et TRIBALIST GB ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4621 1133 PRIX DE LA VALLEE DE CHEVREUSE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 mai 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19.

 3981 5 Have	Dancer, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 541/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (M. Barzalona), 
MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 3981  Astrologia, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili 
St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, gh, M. Leonetti 
(I. Mendizabal), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3865 1 Ommeel, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 4445 1 Akyo, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 551/2 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4483 2 King Cobra, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 55 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 4291 3 Inaugural GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Independant (GB) (Medicean GB), 56 k, J. Schwarma 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 7)

 4293  Vesinaba, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 52 k,  h, B. Lynam (L. Boisseau), 
H. Shimizu – (n° corde 4)

 4296 1 Mat La Fristouille, h, 4 ans, 521/2 k,  h, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 4293  Lettyt	Fight, h, 4 ans, 58 k,  h, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 4179 6 African	Grey, h, 4 ans, 56 k,  h, A. Piednoel (S. Pasquier), 
J. Piednoel – (n° corde 5)

 3981  Kourkar, h, 7 ans, 531/2 k, g, V. Beguigne (V. Cheminaud), 
JM. Beguigne – (n° corde 16)

 4452  Inca	Man, h, 4 ans, 55 k, S. Nigge (s) (Mme M. Velon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4408  Perle D’Ivoire IRE, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Lenglet 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 3981 6 Episodia, f, 4 ans, 591/2 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(T. Bachelot), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4293 5 Vilaro, h, 8 ans, 60 k, 0, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 12)

 4293 3 Jacksun, h, 7 ans, 57 k, 0, Ecurie Premiere Classe, 
M. Figge – (n° corde 15)

16 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 520 a
¾ long, encolure, 2 long, encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, 
2 long, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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Temps total : 1’36’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval GAETANO DONIZETTI, le hongre ZEYZOUN et la pouliche 
SIXA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4624 1140 PRIX DU PAYS D’YVELINES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +32,5.

 4534 2 Nipper, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 581/2 k, B. Fraize (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 4292 3 Vienna Woods, f, b.f, 7 ans, par Cacique IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 581/2 k, A, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 4497  American	Lily, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 54 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 4365  La Wood, f, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 591/2 k, A, C. Lecrivain, 
C. Lecrivain – (n° corde 4)

 4415  Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 53 k, 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 2)

 4517 2 Go Fast IRE, h, 7 ans, 581/2 k,  h, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 4444 3 Cover Bleu, f, 5 ans, 571/2 k, 0h, A. Gabryszewski 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 13)

 4463 1 Philosophy, h, 6 ans, 59 k, JL. Mace (J. Mobian), 
JL. Mace – (n° corde 11)

 4497  Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 571/2 k,  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 4292  City	Rock, f, 3 ans, 58 k, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), 
G. Collet – (n° corde 5)

 4330  Mitarc	BEL, m, 3 ans, 561/2 k, JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 12)

 3996  Perfect	Rose, f, 5 ans, 59 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(C. Demuro), F. Foresi – (n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 854 a
Eng. Sup. : City Rock
Certif. vétérinaire : Bering Palace
encolure, courte tête, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, encolure, courte 
encolure, ½ long, 4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Nipper.
 1 260 a Vienna Woods.
 1 215 a American Lily.
 810 a La Wood.
 315 a Bokra Fil Mishmish.

Primes aux éleveurs :
 2 002 a Bruno Fraize.
 547 a Robert Bonaventure.
 447 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 365 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 170 a Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 2’27’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre NIPPER et la pouliche AMERICAN LILY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4625 1139 PRIX DU PLATEAU DE SACLAY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 mai 2021 inclus.
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Primes aux éleveurs :
 4 748 a Herve Viallon.
 2 137 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 884 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 621 a Concept Real Ag.
 310 a Haras Bonne Chance.

Temps total : 1’50’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RODERICK GB à être muni 
monté sur la piste et à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La jument SPEAK OF THE DEVIL et le poulain MIDTOWN GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4623 1138 PRIX DE LA FRETTE
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 28 k et mis à 
réclamer pour 10.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 4264 1 Gaetano	Donizetti	(IRE), m, b, 8 ans, par Makfi GB 
et Galipette GB (Green Desert USA), 59 k (571/2 k), Ah, 
(10 000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 4357 3 Sixa, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et Santa Ponsa 
(Slickly), 581/2 k, 0h, (10 000), JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 12)

 4357  Vega	Dream	(GB), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sheringa [Oasis Dream (GB)], 531/2 k (52 k), Ah, (10 000), 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4357 2 Mythical	Creature	(IRE), f, al, 6 ans, par Mount Nelson 
GB et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 581/2 k, 
0h, (10 000), C. Raimont (S. Pasquier), J. Piednoel – 
(n° corde 6)

 4232 4 Arguin, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 59 k, A, (10 000), Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 4423 1 Zeyzoun, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), g, (10 000), 
West Buckland Bloodstock Ltd (Mme M. Michel), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 4526 3 Inseo, h, 10 ans, 571/2 k, A, (10 000), Mme MC. Boutin 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4423  Mediterraneenne, f, 5 ans, 511/2 k (50 k), (10 000), 
A. Junk (s) (Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 4)

 4233  Valento, h, 5 ans, 51 k (49 k), g, (10 000), H. de Waele 
(Mme P. Cheyer), D. de Waele – (n° corde 3)

 4415 3 Shinasi, h, 4 ans, 57 k,  h, (10 000), B. Bernardo 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 732  Jojo IRE, f, 5 ans, 59 k, A, (10 000), Mme N. Vermeulen 
(S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – (n° corde 10)

 4094  Santa Paloma, f, 8 ans, 51 k, (10 000), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 8)

 3332  Red Kitten, h, 8 ans, 60 k, (10 000), H. de Waele 
(T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 1)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 917 a
Eng. Sup. : Jojo IRE
½ long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, encolure, 3 long, 4 long, ¾ 
long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Gaetano Donizetti (Ire).
 1 134 a Sixa.
 850 a Vega Dream (Gb).
 441 a Mythical Creature (Ire).
 220 a Arguin.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Pontchartrain Stud.
 334 a Jean-Claude Seroul.
 250 a Sc Ecurie De Meautry.
 156 a Al Shahania Stud.
 119 a Le Thenney.
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TOULOUSE
0545 320 mardi 16 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Gilles COME – 
Gilbert AUBRY – Michel EMPEYTAZ

 4626 6134 PRIX CLERMONT LEFORT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3170 4 Moutarde, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Pagua IRE (Zamindar USA), 58 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 4129 3 Alcaraz, m, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 58 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 4381  Cortez	Bank	(GB), h, al, 2 ans, par Outstrip GB et Mrs 
Micawber GB (Nayef USA), 58 k (541/2 k), Ecurie d’Haspel 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 4129 4 Square	Capitan	(GB), h, al, 2 ans, par Iffraaj GB et 
Golden Stunner IRE (Dream Ahead USA), 58 k (J. Cabre), 
F. Seguin – (n° corde 1)

 4368 3 Arcos	Vancouver, h, gr, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 58 k, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4379  Johnny	Dancer, h, 2 ans, 58 k, J. Anxo (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 4)

 4266 5 Libertin Gris, h, 2 ans, 58 k, C. Vaitilingon (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 7)

 2802  George	Afleet, m, 2 ans, 58 k, Loughtown Stud Ltd 
(B. Fayos Martin), E. Leon Penate – (n° corde 5)

 4166 2 Savio, m, 2 ans, 58 k, g, Ecurie X (F. Veron), S. Chevalier – 
(n° corde 11)

   Joli	Sun	Ska, m, 2 ans, 56 k, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 4379  Hilton	Chop, h, 2 ans, 58 k, Ah, X. Salles (V. Seguy), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 914 a
1 long, 2 long, 3 long ½, 3 long ½, ¾ long, 4 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Moutarde.
 2 268 a Alcaraz.
 1 701 a Cortez Bank (Gb).
 1 134 a Square Capitan (Gb).
 567 a Arcos Vancouver.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.
 498 a Haras Du Quesnay.
 374 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.
 249 a Pan Sutong Racing Bloodstock.
 190 a Ecurie Babsen Courses.

Temps total : 1’43’’20’’’
Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Enrique 
LEON PENATE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le poulain ALCARAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4627 6135 PRIX GABRIEL LAMARQUE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +25,5 ; 1 ans et +, +27.

 4184 1 Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 551/2 k, 0, 
G. Durot (M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4308 4 Silver	Schnok, f, gr, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 59 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (T. Trullier), F. Foresi – (n° corde 1)

 4364  Dorazio GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 60 k (581/2 k), 
O. Post (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 4445 2 Daron GER, h, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER et 
Dwemira GER (Devil River Peek USA), 591/2 k (58 k), 
Stall Goldener Stern (S. Planque), W. Hickst – (n° corde 8)

 4296 6 Maktava, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 571/2 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 4)

 4206  La Barillette, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 56 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Pouchin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 4444 1 Agdune, f, al, 5 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 57 k,  h, M. Bouly, M. Cesandri (s) – 
(n° corde 12)

 4527 3 Molino, m, 4 ans, 541/2 k (53 k), gh, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 2)

 4364 4 Tara, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, AE. Pakenham 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 4445 4 Amazing Filly, f, 4 ans, 571/2 k, 0g, G. Durot 
(E. Hardouin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3996 4 Polly Gray IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), C. Wentworth 
(Mme M. Velon), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

11 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 205 a
Eng. Sup. : Amazing Filly, Polly Gray IRE
Code anomalie CP : Anecdotic USA
Consition spéciale : Tepeka (GB)
4 long ½, encolure, 1 long, tête, tête, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Wheel Of Chance.
 1 923 a Silver Schnok.
 1 417 a Dorazio Ger, prime non attribuée.
 810 a Daron Ger, prime non attribuée.
 315 a Maktava.
 303 a La Barillette.
 202 a Agdune.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
 1 301 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 297 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.
 170 a Horst-Dieter Beyer, prime non attribuée.
 136 a Mme Patricia Butel.
 111 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 91 a Michel Bouly.

Temps total : 2’25’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POLLY GRAY IRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval ANECDOTIC USA a été déclaré non-partant sur l’hippodrome, 
ce dernier étant boiteux.
Le hongre TEPEKA (GB) faisant preuve de mauvais vouloir et ne voulant 
pas se rendre au rond de présentation, a été déclaré non-partant par les 
Commissaires de courses.
Les Commissaires ont entendu en ses explications l’entraîneur Hélène 
MENESSIER (par téléphone, cette dernière n’étant pas présente sur 
l’hippodrome), sur le comportement dit hongre TEPEKA (GB) qui a refusé 
de se rendre au rond de présentation et qui a dû être déclaré non-partant.
L’intéressée a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu un tel 
comportement et qu’elle ne comprenait ce qui avait pu se passer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’effectuer un prélèvement biologique sur le hongre 
TEPEKA (GB).
A l’issue de la course, l’entraîneur Anne-Sophie CROMBEZ est venu 
informer les Commissaires de courses que la pouliche POLLY GRAY 
IRE, arrivée non-placée, s’était déferrée de l’antérieur gauche durant la 
course, ce qui expliquerait cette contre-performance.
Le poulain WHEEL OF CHANCE et le hongre MAKTAVA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 4356 4 Swiss	Bank	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 601/2 k, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 5)

 4382  Lauenen, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 4194  Karmoutcho, m, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

 4382 2 Not A Lady, h, 6 ans, 54 k,  h, F. Sanchez (G. Guedj-Gay), 
F. Sanchez – (n° corde 13)

 4457  La Catella, f, 4 ans, 54 k, g, SARL Mon Romain 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 3887 5 Anfrati	(IRE), f, 4 ans, 58 k,  h, F. Brieskorn (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 3)

 4357 5 Sally Jane GER, f, 4 ans, 551/2 k, de O. Montzey 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 7)

 506  Shamdor	(GB), h, 6 ans, 551/2 k (56 k),  h, G. Soulie 
(C. Cadel), G. Soulie – (n° corde 9)

 4357 1 Ocamonte	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k, Balzane 3 (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 6)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 751 a
4 long, 3 long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, courte encolure, courte 
encolure, encolure, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Midnight Shine.
 1 134 a Ma Petite Toscane.
 850 a Ascension Directe.
 729 a El Ingrato.
 283 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 615 a Pierre Lamy, Mme Christina Trem.
 461 a Mme Elisabeth Ribard.
 214 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.
 76 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’70’’’
Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIDNIGHT SHINE à ne 
faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOT A LADY à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Jérome CABRE en ses explications sur le 
comportement du hongre OCAMONTE (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait recu des projections à 
plusieurs reprises pendant le parcours, qu’il avait changé de jambes à 
deux reprises dans le dernier tournant, et que, dans la ligne d’arrivée, il 
ne disposait pas de ressources suffisantes pour disputer l’arrivée malgré 
ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MIDNIGHT SHHINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4629 6138 PRIX COLONEL NOE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 4322 3 La Miss, f, b, 6 ans, par Mount Nelson GB et Glint 
Of Green USA (Jade Hunter USA), 52 k (491/2 k), g, 
P. Duboisse (Mme A. Mekouche), P. Duboisse – (n° corde 6)

 4448 2 Cheeky	Traou	Land, f, b, 5 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 57 k,  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 2)

 4448 3 Incognito, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Cantalupa 
(GB) (Dr Fong USA), 571/2 k (55 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme M. Meyer), Mme C. Nicot – (n° corde 3)

 4448  Magic	Why, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Satwa Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 58 k, A. Lopez (B. Fayos Martin), 
A. Lopez – (n° corde 1)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4130 2 Six Different Ways, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE 
et Final Call GB (Rail Link GB), 58 k, D. Bouquil (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 4067 3 Dizzy, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cartier IRE [Montjeu 
(IRE)], 58 k, M. Bouland (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 9)

 4067 2 Winema, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Mccool IRE 
(Giant’S Causeway USA), 58 k, Mme S. Guittard (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Gofast, f, al, 2 ans, par Goken et Reason Traou Land 
(Secret Singer), 56 k (531/2 k), G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 6)

   Enchantment, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Purple Magic 
GB (Rip Van Winkle IRE), 56 k, Mme R. Hillen (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Vikidia, f, 2 ans, 56 k, g, Mme E. Campels (J. Grosjean) – 
(n° corde 10)

 4381  Khelle	Tartare, f, 2 ans, 58 k, g, OJ. Campos 
(M. Foulon), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 4352  Maresia, f, 2 ans, 58 k, Ah, P. Patanchon (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 1)

   Miss Violetta, f, 2 ans, 56 k, C. Marzocco (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 4266 4 Zoffwaltz, f, 2 ans, 58 k, 0, N. Ozguler (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 871 a
¾ long, 6 long, 1 long, 1 long ½, 5 long, nez, 1 long, 3 long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Six Different Ways.
 2 268 a Dizzy.
 1 701 a Winema.
 1 134 a Gofast.
 567 a Enchantment.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 762 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 572 a China Horse Club International.
 381 a Jean-Claude Ollivier.
 124 a Framont Limited.

Temps total : 1’43’’10’’’
Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIZZY à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche DIZZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4628 6137 PRIX DE NEXON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 4356 5 Midnight	Shine, h, b.f, 5 ans, par Siyouni et Zaneton 
[Mtoto (GB)], 60 k, Mme S. Audoy (V. Seguy), Mme S. Audoy – 
(n° corde 1)

 4448 1 Ma	Petite	Toscane, f, al, 6 ans, par Evasive GB et 
Rava IRE (Nayef USA), 541/2 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 4)

 4356 2 Ascension	Directe, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Salon Musique GER (Black Sam Bellamy IRE), 
56 k, Cuadra Lucarmada Slu (W. Smit), R. Avial Lopez – 
(n° corde 12)

 4564  El Ingrato, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Narya 
IRE (Halling USA), 621/2 k, A. Odriozola Arzallus 
(B. Fayos Martin), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 600 m

1

2

3

4



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   16 novembre 2021

BO 2021/23 - plat 77

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Quartzdargent.
 1 944 a Gagnesiry.
 1 458 a Sardasht.
 972 a Super Cute (Ire).
 486 a Anaz Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Olivier Quiniou.
 720 a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.
 353 a Gestut Eulenberger Hof.
 235 a Con Marnane.
 76 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’20’’’
Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Le hongre QUARTZDARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4631 6140 PRIX ETIENNE CARMENTRON
(Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni été 2e ou 3e d’une 
course de Groupe PA.	Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3950 3 Saraa Du Loup, f, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et 
Aurore Du Loup (Darike), 56 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Fleur Du Soleil, f, al, 3 ans, par Munjiz et Theeba GB 
(Amer KSA), 54 k (541/2 k), Haras de L’Aigle (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 7)

 3949 5 Ajrad	Athbah	GB, m, n, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Manade (Dormane), 58 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Kawthar, f, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Vivamaria 
(Njewman), 54 k (521/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 892 5 Izadi Star, m, al, 3 ans, par Azadi et Guest Del Falot SPA 
(Djorman), 58 k, Mme L. Castelnerac (A. Crastus), T. Fourcy – 
(n° corde 6)

 4267 5 Ioury, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, JR. Laousse (C. Merille), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Izmir De Carrere, m, 3 ans, 56 k, 0h, Ecurie de Syrah 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 4267 4 Casbar Cyrano, m, 3 ans, 58 k, A, Valls De Vilosiu Sl 
(W. Smit), M. Comas Molist – (n° corde 1)

 3949 2 Idylik	El	Alhem, m, 3 ans, 58 k, 0, Mme I. Duffer 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Mamina, f, 3 ans, 54 k, ZAK Bloodstock (J. Grosjean) – 
(n° corde 2)

 4317  Ayyan, f, 3 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)

   Sarabi, f, 3 ans, 54 k, A, M. Al-Thani (M. Forest), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 939 a
4 long ½, 2 long ½, encolure, courte tête, ½ long, 7 long ½, 7 long, courte 
encolure, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Saraa Du Loup.
 1 944 a Fleur Du Soleil.
 1 458 a Ajrad Athbah Gb, prime non attribuée.
 972 a Kawthar.
 486 a Izadi Star.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Jean-Marc Saphores.
 720 a Mme Lisa Deymonaz.
 360 a Ecuries Royales D’Oman.
 229 a Athbah Stud Limited, prime non attribuée.
 180 a Haras De Castelnerac, Thomas Fourcy.

Temps total : 2’32’’50’’’
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 4245 1 Bastille Forlonge, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k (56 k),  h, 
P. Noirot (Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 4565 2 La Fille De Berlin, f, 4 ans, 54 k, A, Mme C. Lauffer 
(M. Foulon), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 13)

 4382  Wailea	Nights	IRE, f, 4 ans, 58 k, 0, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 5)

 4219 3 Press	Officer, h, 8 ans, 54 k, 0h, P. Faucampre 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 8)

 4427 4 Augustine, f, 4 ans, 561/2 k, A, Mme L. Chenu (B. Flandrin), 
D. Chenu – (n° corde 9)

 4449  Izakaya, h, 5 ans, 51 k, 0h, P. Ventena Alves (A. Crastus), 
P. Ventena Alves – (n° corde 10)

10 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 770 a
Sans motif : Senepark, Tirolienne (IRE), Guanacaste (IRE)
4 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 5 long ½, 1 long 
¼, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a La Miss.
 1 134 a Cheeky Traou Land.
 850 a Incognito.
 441 a Magic Why.
 283 a Bastille Forlonge.

Primes aux éleveurs :
 782 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 511 a Jean-Claude Ollivier.
 383 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.
 239 a Mme Soraya Bragato, Francis Hillou-Lespes.
 127 a Pierre Noirot.

Temps total : 1’43’’20’’’
Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAGIC WHY à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses explications sur le 
comportement du hongre PRESS OFFICER arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait preuve de mauvais vouloir 
et qu’à la sortie du dernier tournant, il ne disposait pas de ressources 
suffisantes pour disputer l’arrivée malgré ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument CHEEKY TRAOU LAND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4630 6136 PRIX JEAN DARAUX
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4358  Quartzdargent, h, b, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 611/2 k (601/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

 4358 4 Gagnesiry, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 59 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4241  Sardasht, h, al, 3 ans, par Isfahan GER et 
Soudabeh IRE (King’S Best USA), 57 k (551/2 k), 
M. Martija Lopez De Luzuriaga (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 4358 3 Super	Cute	(IRE), f, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Azagba [Deportivo (GB)], 591/2 k (57 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 6)

 4358 5 Anaz GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Salome 
(Fuisse), 571/2 k,  h, I. Elarre Alvarez (V. Seguy), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4450 1 Kalaos	(IRE), h, 3 ans, 57 k, 0h, R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 4383  O Gre Des Saisons, h, 3 ans, 54 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 738 a
1 long ½, ½ long, 4 long ½, 5 long ½, 1 long, 5 long.
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par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le poulain ICHAN DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4633 6141 GRAND NATIONAL DES ANGLO-ARABES A 12.5 %
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – dotation 
France Galop
CLASSIC 1
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids	:	3	ans,	57	k.	;	 4	et	5	ans,	60	k. Les chevaux ayant 
en victoires et places reçu 70 000 porteront 1 k. ; 150 000, 2 k. En outre, 
les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4190 3 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 4 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 58 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 4190 1 Goudurisk	Lauteix, h, b.f, 5 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 57 k, Mme C. Leoni (JB. Eyquem), 
de T. Lauriere – (n° corde 1)

 4155 1 Mossky, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Mossaka (Fast), 61 k, Mme C. Leoni (I. Mendizabal), 
C. Tolaini – (n° corde 8)

 4190 2 Heure D’Hiver, f, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k, A, N. Rugani 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 4021 1 Wonder	Chop, h, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 57 k, A. Bardini (F. Veron), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4023 2 Google Pontadour, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 591/2 k, 
Mme A. Sainjon (G. Guedj-Gay), R. Chotard – (n° corde 6)

 4190 4 Hopeful Ly, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 60 k, Mme N. Viala Grob (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 4190 7 Goodluck	Pontadour, m, 5 ans, 58 k, g, F. Masson-
Regnault (C. Cadel), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 4189 2 Chipie	Blue, f, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 4190 5 Petite Robe Noire, f, 5 ans, 541/2 k, 0, Y. Boutin 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 10)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 050 a
1 long ½, courte encolure, 7 long, 4 long, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long, 
1 long, 4 long ½.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :
 3 780 a Eric Lacherade.
 1 436 a James Boulesteix.
 1 058 a Haras Du Bosquet.
 604 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 302 a Alain Chopard.
 226 a Francois Maillot.
 151 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.

Temps total : 2’36’’90’’’
Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHIPIE BLUE (AA) à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le cheval GOUDURISK LAUTEIX (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu le jockey Jean Bernard EYQUEM en ses 
explications sur le comportement du poulain IDYLIK EL ALHEM arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain ayant beaucoup tiré durant le 
parcours, il n’avait pas bien respiré, et de ce fait, à la sortie du dernier 
tournant, il ne disposait pas de ressources suffisantes pour disputer 
l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche FLEUR DE SOLEIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4632 6139 PRIX CAID
(Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni été 2e ou 3e d’une 
course de Groupe PA.	Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3558  Ichan	De	Bozouls, m, b, 3 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 58 k (551/2 k), gh, 
M. Mezy (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Taqdeer, h, gr, 3 ans, par Sir Bani Yas et Fatat Al 
Arab UAE (Al Nasr), 56 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Sha’Alan, h, gr, 3 ans, par Amer KSA et Mizabelle 
(Munjiz), 56 k, M. Al-Thani (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 10)

 4317  Ilaine Du Croate, f, al, 3 ans, par Munjiz et Madone 
De Piboul (Dormane), 56 k (54 k), Mme E. Davy-Boudet 
(B. Hobart), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 4317 5 Isis De Linsou, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Barissa (Jaman), 56 k, A, M. Mezy (A. Gavilan), Y. Mathijs – 
(n° corde 5)

   Lammeh	Essalem	TUN, m, 3 ans, 56 k, B. Ben Ayad 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 2)

   Al Mirage QA, m, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 4267  Mandona, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, Bearn Arabians 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 3785 3 Dalila Star, f, 3 ans, 56 k, M. Benmessaoud 
(J. Grosjean) – (n° corde 6)

   Rivoltair, m, 3 ans, 56 k, 0, Haras du Grand Courgeon 
(A. Crastus), T. Fourcy – (n° corde 8)

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 615 a
Eng. Sup. : Taqdeer, Al Mirage QA
courte tête, 3 long, 1 long, 1 long ¼, tête, 8 long, 6 long, 5 long ½, 7 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Ichan De Bozouls.
 1 944 a Taqdeer.
 1 458 a Sha’Alan.
 972 a Ilaine Du Croate.
 486 a Isis De Linsou.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Earl Mezagri.
 720 a Al Asayl Racing.
 540 a Al Shahania Stud.
 360 a Mme Eliane Davy-Boudet, Jacques-Francis Boudet.
 180 a Mme Emma Boyer.

Temps total : 1’38’’90’’’
Monsieur Alain LISETTO ayant eu un problème familial, a été 
remplacé dans sa fonction de 4e Commissaire par Michel EMPEYTAZ, 
conformément aux dispositions du paragraphe de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ILAINE DU CROATE à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les dé-lais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications, l’ont sanctionné 
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Primes aux éleveurs :
 4 566 a Fair Salinia Ltd.
 1 917 a Razza Della Sila Srl.
 1 134 a Gestut Zur Kuste Ag.
 730 a Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
 182 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 170 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
 167 a Haras D’Etreham.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
WILANTOS GER arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que le hongre 
avait eu un bon parcours mais qu’il s’était retrouvé sans les ressources 
nécessaires à la sortie du dernier tournant pour pouvoir participer 
activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche BY MY SIDE (IRE), les hongres MONSIEUR XOO (GB, PIET, 
CHECKPOINT CHARLIE et la jument AMAZONYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4635 1142 PRIX DU LIEU CALICE
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21,5.

 4121 4 Lorenzo	De	Medici, m, b.f, 2 ans, par Territories 
IRE et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 59 k, 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 4209 2 L’Avvocato, m, b, 2 ans, par Frankel GB et After 
Dawn (IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, Justwow Ltd, 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 4373 3 Onaria, f, b, 2 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 56 k (531/2 k), P. Prevost Baratte 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 4347 2 Bel Ouest, h, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 531/2 k (52 k),  h, Alv. Urbano-
Roldan (Mme C. Pacaut), RC. Montenegro – (n° corde 11)

 4410  Winter’S	Magic, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 551/2 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 7)

 4277 2 Invincible	Sea, f, 2 ans, 551/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4414 3 Wandana, f, 2 ans, 531/2 k (51 k), R. Boisnard 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 4410  Marrante, f, 2 ans, 52 k (501/2 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 4193  Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
Mme C. Pelier (Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3934 3 Jarite Fleury, f, 2 ans, 53 k, Mme F. Chenu (A. Madamet), 
Mme J. Soudan – (n° corde 10)

 4011  Sibuyu, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 130 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, 3 long, courte tête, 2 long 
½, 2 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Lorenzo De Medici.
 3 150 a L’Avvocato.
 2 362 a Onaria.
 1 575 a Bel Ouest.
 787 a Winter’S Magic.

Primes aux éleveurs :
 1 731 a Stowell Hill Ltd.
 794 a Haras Du Hoguenet.
 692 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.
 529 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 173 a Clement (S).

Temps total : 1’58’’51’’’
Le poulain LORENZO DE MEDICI et la pouliche WINTER MAGIC ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Jean-
Pierre CHARTIER – Jean-Louis de WATRIGANT

 4634 1141 PRIX DES POIRIERS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19,5.

 4089 4 By	My	Side	(IRE), f, al, 4 ans, par Siyouni et Fill 
My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 541/2 k, 0h, 
Fair Salinia Ltd, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 4293  Monsieur	Xoo	(GB), h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et 
Calibrate GB (Rail Link GB), 60 k, Mme D. Xoual (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 4223 4 Piet, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 56 k, Ah, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 4408  Amazonya, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 56 k, Mme E. Drouet (Mme C. Pacaut), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 4207  Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 6 ans, par Foxwedge 
AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 571/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (S. Pasquier), P. Decouz (s) – 
(n° corde 13)

 4293 1 Breath	Of	Fire, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Breath Of Love USA (Mutakddim USA), 61 k,  h, JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 4293 2 Saam, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Super Hantem IRE 
(Royal Anthem USA), 56 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3636 5 Santa Zoo, f, 6 ans, 55 k, M. Aha (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 4089 5 Plain Beau GB, h, 6 ans, 561/2 k, AR. Baechler 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 4465 1 Wilantos GER, h, 4 ans, 541/2 k, 0, Stall Hochkonig 
(M. Barzalona), H. Grewe – (n° corde 5)

 4376 5 Gentiana Bella, f, 5 ans, 551/2 k, G. Dufit (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 10)

 4207  Allez	Henri	(IRE), h, 10 ans, 551/2 k, A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 4387 2 Ineedaleader IRE, f, 4 ans, 54 k, Mme J. Guillaume 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 16)

 4089  Magical	Forest	IRE, f, 7 ans, 571/2 k, O. Post 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 4344 3 Saint	Nicolas, h, 6 ans, 54 k,  h, N. Ferrand 
(I. Mendizabal), S. Culin – (n° corde 12)

 4089  Bid Adieu IRE, h, 7 ans, 59 k,  h, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

16 partants ; 91 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 251 a
Chev. élim. : Heart Braker, Cocktail Dangereux, Valley Kid, Jenilat Pearl, 
Soul Survivor, Jenilat Chance, Magic Senora, Papa Winner, Waldenon, 
Goldifrost
Chev. retir. : Tinalik Sun, Ahmed Pride, Simbaya GER, Lady Mag, Bene 
Bene, Perle De Vati, Signorina Gina
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a By My Side (Ire).
 3 847 a Monsieur Xoo (Gb).
 2 835 a Piet.
 1 620 a Amazonya.
 630 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
 472 a Breath Of Fire.
 405 a Saam.
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Les hongres MASTERPOWER et ARES BLACK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4637 1143 PRIX DU PHARE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 17 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4166 1 Cotai Hero IRE, m, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et Clef 
GB (Dutch Art GB), 56 k (541/2 k),  h, (20 000), J. Finch 
(Mme C. Pacaut), TIM. Donworth (s) – (n° corde 8)

 4499 3 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 2 ans, par Le Vie Infinite IRE 
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 56 k, gh, (20 000), 
A. Jathiere (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 3858 4 Ye	Gud	Thing	IRE, f, gr, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Stone Roses IRE (Zebedee GB), 541/2 k (52 k), 0, (20 000), 
Mme H. Monfort (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 4381 5 Aliyahjonh, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Flower GB 
(Zamindar USA), 56 k, A, (28 000), R. Besse (T. Bachelot), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 4310 5 Red Crazy, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Red 
Love USA (Gone West USA), 61 k, (36 000), JPJ. Dubois 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 6)

   Sleepy Suzy, f, 2 ans, 541/2 k, (20 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang, MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 4138 2 Blue Dream, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, (20 
000), Scuderia Visconti Di Modrone (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 4090 4 Juste Bere, m, 2 ans, 58 k, (20 000), La Fleche Racing 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 4461  Till We Die, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (20 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4363  Awl Rite Bloom IRE, m, 2 ans, 571/2 k, g, (28 000), 
E. Marzocco (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4221 5 Perfect	Colour	(GB), f, 2 ans, 58 k, (28 000), 
Mme I. Corbani (M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 4433  Pretty Persuasive, f, 2 ans, 541/2 k, g, (20 000), 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 236 a
nez, ½ long, ¾ long, encolure, 2 long, encolure, 2 long, tête, ½ long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Cotai Hero Ire, prime non attribuée.
 3 024 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 2 268 a Ye Gud Thing Ire, prime non attribuée.
 1 512 a Aliyahjonh.
 756 a Red Crazy.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Fred Ma Chi Un, prime non attribuée.
 508 a Regis Besse, Denis Picat.
 408 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 306 a John Donworth, prime non attribuée.
 254 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’17’’75’’’
Le poulain COTAI HERO IRE et la pouliche SLEEPY SUZY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4638 1145 PRIX DES VILLAS NORMANDES
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17,5.
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 4636 1149 PRIX DES COGNASSIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +33,5 ; 1 ans et +, +36.

 4236 1 Masterpower, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Alnamara (Linamix), 60 k, 0, L. Bongen (E. Hardouin) – 
(n° corde 6)

 4175  Spritz Orange, h, gr, 7 ans, par Hurricane Cat USA et 
Grande Histoire (Slickly), 581/2 k (57 k), A, Mme M. Lemartinel 
(H. Lebouc), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 7)

 4386 3 Dream	In	Normandy	(IRE), h, b, 5 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 581/2 k, 
gh, LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 4236 3 Ares	Black, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 57 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 14)

 4464  Puntarelle, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Astrologie [Polish Precedent (USA)], 60 k (581/2 k), A, 
Fam. Famille Moussac (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 4463  Avec	Mention, f, 4 ans, 591/2 k,  h, T. Pigeon – 
(n° corde 5)

 3965  Rebel Queen, f, 6 ans, 59 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 4385  Sahar	IRE, h, 4 ans, 57 k, C. Raimont (T. Bachelot), 
J. Piednoel – (n° corde 11)

 4175 4 Crocy, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 0h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 3358  American	Master, h, 7 ans, 591/2 k,  h, Mme L. Lenglart 
(F. Veron), Mme L. Lenglart – (n° corde 2)

 4393  Espoir Parfait, h, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, PY. Massoubre 
(Mme D. Santiago), PY. Massoubre – (n° corde 13)

 4386  Sowgay, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Ah, M. Melin 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 4413  Blue	Princess, f, 3 ans, 541/2 k, A, G. Juillet (L. Boisseau), 
JP. Ricoce – (n° corde 12)

 4365 5 Assimina, f, 4 ans, 60 k,  h, A. Poulopoulos (S. Pasquier), 
J. Carayon – (n° corde 16)

 4093  Libre, h, 4 ans, 571/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 4213  Winner Dream, h, 5 ans, 57 k, T. Maudet (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
2 long ½, tête, encolure, ¾ long, nez, ¾ long, encolure, encolure, 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Masterpower.
 1 008 a Spritz Orange.
 972 a Dream In Normandy (Ire).
 504 a Ares Black.
 324 a Puntarelle.

Primes aux éleveurs :
 955 a United Breeders.
 547 a Eric Bergougnoux.
 286 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 273 a Mme Antoinette Tamagni.
 95 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’39’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ASSIMINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Maxime 
GUYON (AVEC MENTION), arrivé non-placé, Laura POGGIONOVO 
(PUNTARELLE) arrivé 5e et Eddy HARDOUIN (MASTERPOWER) arrivé 
1er, en leurs explications, ont adressé des observations aux jockeys 
Laura POGGIONOVO et Eddy HARDOUIN pour ne pas avoir conservé 
strictement leurs lignes sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance de la pouliche 
ASSIMINA arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que ladite pouliche 
avait eu un parcours à l’extérieur du peloton et qu’il s’était retrouvé sans 
les ressources suffisantes pour pouvoir participer activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 4366  Juilley, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Jetfire 
GB (American Post GB), 591/2 k (58 k), Sparkling Star 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4346 2 Kailyn GER, f, b, 8 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 57 k, A, R. Meder, M. Krebs (s) – 
(n° corde 13)

 4378 5 Never	Come	Back, h, n.p, 5 ans, par Manduro GER et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 561/2 k,  h, Mme R. Perron 
(A. Lemaitre), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 4216 5 Rajastare, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, Ecurie Cluny Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 3966 5 Ta Vie En Rose, f, 5 ans, 60 k, A, EARL Haras du Logis 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4457 5 Sea Wings GB, h, 5 ans, 591/2 k,  h, R. Meder 
(V. Cheminaud), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 4365 6 Ruudje, h, 5 ans, 59 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 4457  Raja Luna, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 14)

 4465  Marshall	Lessing, h, 8 ans, 60 k,  h, JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

 3789  Auzebosc, h, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, O. Brochart 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 16)

 4346 4 Miss Springsteen, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), Ah, J. Lux 
(Mme P. Cheyer), J. Lux – (n° corde 12)

 4365 3 Here Comes Summer, h, 5 ans, 571/2 k, 0, C. Emden 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 4465  Rannan, m, 6 ans, 571/2 k, Ah, Ecurie Crocodile (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 4292 5 Coral Boy, h, 5 ans, 57 k, MP. Reichstein (M. Barzalona) – 
(n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
¾ long, tête, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¾, encolure, ½ long, ½ long, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.
 1 620 a La Javanaise.
 1 215 a Juilley.
 630 a Kailyn Ger, prime non attribuée.
 405 a Never Come Back.

Primes aux éleveurs :
 850 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 477 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 358 a Franklin Finance S.A. .
 260 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 182 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’38’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Eddy HARDOUIN (HERE COMES SUMMER), arrivé non-
placé, Vincent CHEMINAUD (SEA WINGS) arrivé non-placé et Aurélien 
LEMAITRE (NEVER COME BACK) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir, en se rabattant vers la lice intérieure, contrarié ses 
concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
CORAL BOY arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre était 
plus performant sur des hippodromes corde à gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain HONOR AND PLEASURE GB et la pouliche JUILLEY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4640 1144 PRIX DE LIANGER
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 17 novembre 2020 inclus, gagné une course de Groupe ni, 
depuis le 17 mai 2021 inclus, une Listed ni, depuis le 17 août 2021 inclus, 
une Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, 
depuis le 17 mai 2021 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 2e d’une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4227 1 Rock	Blanc, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, A, Mme M. Leurson 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)
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 4212 3 Pile	Ou	Face, h, b, 3 ans, par Goken et Bright Smile 
[Elusive City (USA)], 52 k, g, Mme J. Cygler (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 4212 1 Anatiya, f, b, 3 ans, par Dariyan et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 541/2 k, B. Raber, L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 4200 3 Schooner	Ridge	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 561/2 k, g, A. Bowden 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 4112 6 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 53 k, F.X. Vicente Diaz 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 4436  Al Ula, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 551/2 k, 0, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 7)

 4224 7 Fayathaan	IRE, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Beauty 
Of The Sea GB (Elusive Quality USA), 60 k,  h, H. Delloye 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 4)

 4104 3 Tour Odeon, f, b, 3 ans, par Supplicant GB et Driving 
Miswaki USA (Miswaki USA), 55 k,  h, C. Marzocco 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 4470  Pedro	The	Best, m, 3 ans, 541/2 k, L. Moutard 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 12)

 4462 6 Scarface, h, 3 ans, 57 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4104 5 Kolka	(GB), f, 3 ans, 521/2 k, g, A. Jathiere (E. Hardouin), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 4470  Galop	Chop, m, 3 ans, 521/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Lemaitre), MF. Weissmeier – 
(n° corde 10)

11 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 604 a
1 long, 1 long ½, ½ long, tête, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, tête, 
tête.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Pile Ou Face.
 4 104 a Anatiya.
 3 024 a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Oasis Cove.
 864 a Al Ula.
 648 a Fayathaan Ire, prime non attribuée.
 432 a Tour Odeon.

Primes aux éleveurs :
 4 004 a Mme Annie Delarue.
 1 521 a Ecurie Altima.
 476 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 418 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 320 a Ian Dennis Fair.
 160 a Haras Des Trois Chapelles.
 102 a G. H. S Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’86’’’
La pouliche KOLKA étant sortie de sa stalle en liberté avant la course, a 
été autorisée à prendre part à l’épreuve, le représentant de l’entraineur 
Carlos LAFFON-PARIAS l’ayant demandé.
Le départ a été validé à 16h25.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu l’entrée du tournant, le jockey Maxime GUYON 
(ANATIYA) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition de l’intéressé, il ressort 
que ledit jockey avait repris fortement la pouliche ANATIYA pour ne pas 
galoper dans les postérieurs de la pouliche AL ULA (Ludovic BOISSEAU) 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Le hongre PILE OU FACE et la pouliche TOUR ODEON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4639 1147 PRIX DES PRUNIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +29,5.

 4206 5 Honor And Pleasure GB, m, b, 4 ans, par Oasis 
Dream GB et Holy Moon IRE (Hernando), 60 k,  h, 
Scuderia Dei Duepi (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 4458 3 La Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 561/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 500 m
(PSF)

1

2



82 BO 2021/23 - plat

17 novembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4323 2 Varijoun, m, 4 ans, 561/2 k,  h, Cuadra 3-40 Racing S.L., 
C. Alonso Pena – (n° corde 7)

 4359  Blue Horizon, m, 3 ans, 59 k,  h, Stall Moorea 
(I. Mendizabal), S. Smrczek – (n° corde 5)

 4043  Amirvann, h, 9 ans, 60 k,  h, Lord Clinton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3878  Mont Steele, h, 5 ans, 591/2 k, A, Mme P. Demercastel 
(C. Demuro), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

 4059  Darenndi, h, 4 ans, 561/2 k, O. Chauchart du Mottay 
(E. Hardouin), de A. Royer Dupre – (n° corde 10)

 4293  Nightdance	Man	GER, h, 5 ans, 561/2 k, A, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 14)

 4195 1 Barc, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

 3793  Janajka, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme C. Babin Guillochon 
(Mme M. Velon), JL. Guillochon – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 985 a
encolure, courte encolure, dead-heat, ¾ long, ½ long, encolure, encolure, 
¾ long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 080a – 3 080a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Dojo.
 2 154 a Kayrat (Ire).
 1 247 a Just Light.
 1 247 a Hot Speed.
 453 a Baden Rocks.
 340 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 226 a Le Hoyo.

Primes aux éleveurs :
 2 557 a Ecurie Des Monceaux.
 635 a Chevotel De La Hauquerie.
 562 a Earl De L’Herminet, Ecurie Normandie Pur Sang.
 133 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 102 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 71 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DOJO et le poulain HOT SPEED ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4642 1148 PRIX DES PECHERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +33.

 4465  Oser IRE, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 58 k, 0h, O. Ortmans 
(C. Soumillon), Mme C. Alesi – (n° corde 7)

 4242 3 Analeon, h, b.f, 7 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 60 k, 0, Stall Hayley 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 14)

 4278 4 Elyt Of Gold, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor 
(Saint Cyrien), 58 k (561/2 k), J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 4278  Plateado, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 58 k (551/2 k), Mme A. Kurth 
(L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 4466 1 Blue One, m, b, 3 ans, par Stormy River et Breva ITY 
(King’S Best USA), 591/2 k,  h, G. Bietolini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 16)

 4199  Bunook	GB, h, 12 ans, 571/2 k (56 k), A, F. Fiol 
(Mme F. Valle Skar), P. Bigot – (n° corde 13)

 4076  Delsheer, h, 6 ans, 571/2 k, A, M. Schnyder, 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)

 4478  Moputo, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3775  Combat Des Trente, h, 8 ans, 571/2 k,  h, 
Ecurie Franck Boucey (G. Benoist), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)

 4411  Youleas	Tep, f, 5 ans, 60 k, P. Larroude (C. Demuro), 
Mme V. Haigh – (n° corde 11)

 4199  Kissing	Light, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), 0, HR. Maurer 
(Mme M. Peslier) – (n° corde 12)

 2898  Puff	Dakota, h, 5 ans, 59 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 8)
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 1275  Zerostress GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et 
Zaya GER (Diktat GB), 57 k, Stall Rom (T. Bachelot), 
S. Smrczek – (n° corde 6)

 1391 1 Amilcar	(IRE), m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Drosia (IRE) (King’S Best USA), 57 k (541/2 k),  h, 
E. Alhtoushi (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Winwood GER, h, b, 4 ans, par Siyouni et Waldtraut GER 
(Oasis Dream GB), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3928  French	Conte, h, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 57 k, 
Capricorn Stud Sa (F. Veron), Mme E. Mader – (n° corde 8)

 4324  Ammobaby, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Ponte 
Di Legno [Sinndar (IRE)], 551/2 k (54 k), LA. Jolly 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 10)

 4179  Emiliano Zapata GB, m, b, 5 ans, par Garswood 
GB et Golden Dirham GB (Kheleyf USA), 57 k, F. Krupa 
(I. Mendizabal), E. Zahariev – (n° corde 2)

 4312 1 We	Ride	The	World	(IRE), h, 6 ans, 581/2 k, 0, 
Mme A. Baudron (A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 2696  Silver Quartz GB, h, 6 ans, 57 k,  h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 677 a
Sans motif : Kapitana Rebe
tête, encolure, 1 long, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Rock Blanc.
 2 154 a Zerostress Ger, prime non attribuée.
 1 587 a Amilcar (Ire).
 907 a Winwood Ger, prime non attribuée.
 453 a French Conte.
 340 a Ammobaby.
 226 a Emiliano Zapata Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 557 a Mme Micheline Leurson.
 715 a Emadadein Alhtoushi.
 452 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 190 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 153 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 133 a Dietmar Hilgert.
 47 a Bumble Bloodstock, Mme S. Nicholls, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres ROCK BLANC et ZEROSTRESS GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4641 1146 PRIX DES POMMIERS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +25,5.

 3514  Dojo, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Davantage [Galileo 
(IRE)], 561/2 k, Mme L. Bary (V. Cheminaud), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

 4207  Kayrat	(IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Irish 
Queen [Speedmaster (GER)], 591/2 k (58 k), FX. Belvisi 
(Mme A. Molins), FX. Belvisi – (n° corde 16)

 3761  Just	Light, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Just Alegria [Muhtathir (GB)], 581/2 k, g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 4445  Hot Speed, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Veronique GER 
(Big Shuffle USA), 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 3966 4 Baden	Rocks, h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 581/2 k, 0, O. Post 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4242 1 Local	Whisky	IRE, m, b, 5 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 59 k (571/2 k), 
A. & G. Botti (s) (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

 4198  Le Hoyo, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 59 k, 0, Ecurie Chiarelli (S. Pasquier), 
F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 3966 3 Piriac, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Soumillon), JPh. Dubois – (n° corde 11)
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 4567 5 King Gold, m, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 60 k, Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 16)

 4007 1 Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 4 ans, par Supplicant GB 
et Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 60 k (601/2 k), 
G.R. Bailey Ltd (G. Benoist), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 12)

 4007  Red Fifty, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 57 k (571/2 k), SV. Gianella 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 15)

 4149 3 Wasachop, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), P. Faucampre 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 10)

 4214 3 Marie’S	Picnic, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), 
Haras du Hoguenet (H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 4259  Heartbeat, m, 3 ans, 571/2 k (58 k), M. Motschmann 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 11)

 4427 2 Lomu IRE, h, 7 ans, 541/2 k (55 k),  h, N. Willis – 
(n° corde 1)

 4462 5 Big Freeze, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4007  Santi Del Mare, h, 5 ans, 55 k (551/2 k),  h, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 4)

 4462 7 Forza Capitano, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), G. Kern 
(V. Cheminaud), Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 4456 5 Devil	(IRE), h, 4 ans, 56 k (561/2 k), A, C. Trecco 
(T. Trullier), D. Windrif – (n° corde 14)

15 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : King Gold, Heartbeat
Certif. vétérinaire : Be Ahead GB
courte tête, 1 long ¾, ½ long, courte tête, encolure, courte encolure, 1 
long ¼, encolure, 2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Flying Candy.
 3 847 a Kilfrush Memories.
 3 780 a Hy Dream.
 1 620 a King Robbe.
 810 a King Gold.
 607 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
 405 a Red Fifty.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Erich Schmid.
 1 735 a Sydney Vidal.
 1 401 a Haras De Grandcamp Earl.
 730 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 365 a Mme Christian Wingtans.
 182 a Appapays Racing Club.
 127 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’36’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Mickael BARZALONA 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’etre présenté à la pesée après la course à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, en vertu de l’Art.179- I. du Code des Courses au 
Galop, les Commissaires ont procédé à une pesée générale des jockeys 
ayant monté dans la course.
Les chevaux FLYING CANDY, KILFRUSH MEMORIES, HY DREAM, KING 
ROBBE et KING GOLD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

 4199 4 Dance	The	Blues, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 5)

 2832  Juste	Like, f, 4 ans, 591/2 k, Ag, Mme P. David 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 4236 2 Voila	Pourquoi, h, 4 ans, 58 k, A, B. Pizzorni 
(T. Bachelot), Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 792 a
Sans motif : Ni Chaud Ni Froid
½ long, tête, nez, 1 long ¾, nez, tête, nez, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Oser Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Analeon.
 850 a Elyt Of Gold.
 729 a Plateado.
 486 a Blue One.

Primes aux éleveurs :
 765 a Thomas Hassett, prime non attribuée.
 615 a Anton-Robert Baechler.
 461 a Claude Menard.
 328 a Mme Angela Kurth.
 180 a Grandir En Equilibre, Mme Sonia Grosso.

Temps total : 2’39’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre VOILA 
POURQUOI arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre 
n’avait pas eu de ressources du parcours et s’était retrouvé battu dès le 
tournant final.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film 
de contrôle et avoir entendu les jockeys, Maxime GUYON et Rosario 
MANGIONE en leurs explications, ont sanctionné le jockey Rosario 
MANGIONE par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas tout son possible pour 
éviter de galoper dans les postérieurs du hongre DELSHEER à environ 
250 mètres de l’ouverture des stalles de départ.
Le constat du vétérinaire de service a indiqué que ledit hongre n’avait pas 
fait l’objet de blessures mais était rentré déferré du postérieur gauche.
La pouliche OSER et le hongre ELYT OF GOLD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 322 jeudi 18 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Gilbert LENZI – 
Georges MORELL – Stéphanie UHEL

 4643 5658 PRIX DE LA SEINE-ET-MARNE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 18 mai 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
La Société des courses de Fontainebleau offrira un bon d’achat de 
200Euros utilisable à la sellerie I-Jockey au lad du cheval le mieux 
présenté et un souvenir à tous les participants. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +19.

 4133 2 Flying Candy, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Flores 
Del Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 591/2 k (60 k), 
Le Thenney (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 4007 5 Kilfrush	Memories, h, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 61 k (611/2 k), 
S. Vidal (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 13)

 3724 3 Hy Dream, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Pride Of 
Princess (GB) (Pivotal GB), 541/2 k (55 k), 0, Ecurie Tygaly 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4456 3 King Robbe, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 58 k (581/2 k), gh, B. Dutruel 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 7)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 4615

A La Folie, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Almost Always IRE, 4492/5

Abaad, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Money Royale (IRE), 4558/6

*Abalone Pearl IRE, f, 2 ans, El 
Kabeir USA et Cry Pearl USA, 
4620/5

Abrasso, h, 3 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 4501/1

*Absinth (FR) , h, 3 ans, Sepoy AUS 
et Aussicht GER, 4459

Absolute Summer, f, 7 ans, No Risk 
At All et Summer Rainbow, 4490

Aclou, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Ajou, 4471

Acoustic, f, 2 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 4524/5

*Act Of Magic IRE, h, 5 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 
4574/5

Action Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
4593/3

*Adam’S Rib GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Megan Lily IRE, 
4499

Addiction, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 4486/4

Adlon Rose (IRE), f, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Absolutly Me, 4464

*Admiral Brown IRE, h, 3 ans, Bated 
Breath GB et Rebel Force IRE, 
4566

Adorata, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 4455

Aer Turas, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 4534

*Aerion GER, h, 5 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 4584/3

Affaire Conclue, f, 2 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 4481/4

Affaire De Coeur, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Affaire De Moeurs, 4566/2

African Grey, h, 4 ans, Kendargent et 
Agathe Rare (IRE), 4621

Afterglow, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tortsanlottie IRE, 4453/3

*Afterglow IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	IRE	
et Fading Light GB, 4533/1

*Agamemnon GER, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Alte Lady GER, 4587

Agdune, f, 5 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 4625/7

*Agenda GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 4548/1

*Aggenstein GER, m, 2 ans, Amaron 
GB et Altstadt GER, 4525/4

Agoureil, m, 2 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 4586

Ahmed Pride, h, 9 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	4513/4

Aintreegirl, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 4527

Air Beauty, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 
4605/5

Air Chief Amour, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 4581/1

Air De Valse, f, 5 ans, Mesnil Des 
Aigles et Air Bag, 4567/4

Aira, f, 2 ans, Rajsaman et Airlight 
(IRE), 4618

*Ajrad Athbah GB, m, 3 ans, Af 
Albahar UAE et Manade, 4631/3

Akamu, m, 3 ans, Acclamation GB et 
Holberg Suite GB, 4537/4

Akinathor Game, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Akita USA, 
4564

Akyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 4621/4

Al Bachir, m, 2 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 4577/5

Al Capdamunt, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et La Pedrera (IRE), 4473

*Al Khamsin (FR) , h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
4467

*Al Mirage QA, m, 3 ans, Af Albahar 
UAE et New Princess, 4632

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 4455/5, 4565/5

Al Ula, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 4638/5

Al Yousfia (GB), f, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Harvestide (IRE), 4568

*Albukhturi GB, h, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 4474/2, 
4613/1

Alcaraz, m, 2 ans, Intello (GER) et 
Terre, 4626/2

Aleria, f, 4 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 4464

Alfieri, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 4456

Alhseemah (GB), f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 4494

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 4565/1

Aliyahjonh, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 4637/4

All Revved Up (IRE), h, 4 ans, Rio 
De La Plata USA et Rive Neuve, 
4512/5

All Rumours, f, 5 ans, Shamardal 
USA et Aquamarine (JPN), 4553/5

*All Talk N No Do IRE, h, 10 ans, 
Kodiac GB et Woodren USA, 4467

All The King’S Men, m, 3 ans, 
Kingman GB et Gooseley Chope, 
4603/1

Allez Barza, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 4467

Allez Henri (IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
4634

Alpengeist (GB), m, 4 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 4458

Alromy, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 4479/1

Always Dancing, f, 4 ans, Samum 
GER et Activa GER, 4593

Always Viv, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 4534/5

Always Welcome, h, 4 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 4502/2

Amandero, h, 3 ans, Amarillo IRE 
et Miss Hernando (GB), 4473/3, 
4591/4

Amazing Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 4625

Amazonya, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Hahyasi, 2218/2, 4634/4

*Ambition GB, f, 5 ans, Dubawi IRE 
et Talent GB, 4553/1

Amedras, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 4599/2

Ameera, f, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 4470/5

American Beach, f, 4 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 4548

American Daisy, f, 5 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
4495

American Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 4497, 4624/3

American Master, h, 7 ans, 
American Post GB et Maitresse, 
4636

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 4478

Amilcar (IRE), m, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Drosia (IRE), 4640/3

Amirvann, h, 9 ans, High Chaparral 
IRE et Amenapinga, 4641

Ammobaby, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 4640/6

Amour Nocturne, f, 4 ans, Martaline 
GB et Amourette, 4518

Anabaa War, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 4541

Analeon, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 
4642/2

Anamorphose, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Chasse Maree, 4542

Anasia (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 
et Sosia (GER), 4553/2

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy (GB), 4638/2

Anatomy Of Light, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Nice Story IRE, 4546

*Anaz GB, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 4630/5

*Andisheh GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 4546

*Anecdotic USA, m, 5 ans, Anodin 
IRE et Flash Dance IRE, 4572

Anfrati (IRE), f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
4628

Angel Park, f, 3 ans, Rajsaman et 
Angel Rose IRE, 4546

Angelino, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 4540/4

Angelo De L’Abbaye, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
4556/4

Annie’S Dream, f, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 4529/4

Anoaster, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 4549/4

Anonyme, h, 5 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 4454/1

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 4455

Ante Post, h, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Ars Vivendi IRE, 4525/3

Anterselva, f, 2 ans, Fast Company 
IRE et Shimmering Sands, 4451/3

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 4469/2

Apres La Guerre (IRE), h, 3 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 4485/2

Aproximately, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Aya Sophia, 4502

Ar El Bee, m, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 4530

*Arabian Music USA, f, 2 ans, 
Maclean’S Music USA et Grey Lina 
USA, 4451/7

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 4547

Arco Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
4610

Arcos Vancouver, h, 2 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
4626/5

Are We Northern, f, 3 ans, Rail Link 
GB et Dispol Diva GB, 4491

Arealys, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Realyfrajj, 4578/3

Ares Black, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 4636/4

Argentea, f, 2 ans, Almanzor et 
Silvery Sea, 4496/3

Arguin, h, 6 ans, Manduro GER et 
Olonella (GB), 4623/5

Aristocrate, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 4533/2

*Arizona Lakes GER, f, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Alte	Rose	GER,	
4500/3

Armenio, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 4522/3

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 4455/2
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Arrogante, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 4610

Art Premier (IRE), h, 5 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 4590/4

Artax, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Bravo Girl, 4546

Artiste Time, f, 9 ans, Artiste Royal 
(IRE) et Whips And Scorns IRE, 
4582

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 4548/5

As De Juilley, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Lilas De Juilley, 4547

As Lady, f, 3 ans, Lord Du Sud et 
Mandex Du Frene, 4543

Ascension Directe, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 4628/3

Asgoodassobergets, m, 2 ans, 
Dariyan et Little Alice GB, 4505/1

Ashtana, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Ashalanda, 4566/3

Asphodele Mia, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 4535

Assimina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 4636

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 4454

Astonisher, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Siderante, 4471

Astrachem (IRE), h, 6 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 4512

Astrologia, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 4621/2

Athelia, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 4453

Ati Shadrevani, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 4505/3

Atlanta, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Petite Patch, 4488/4

*Atlantis Blue GB, f, 2 ans, 
Cityscape GB et Deep Blue Sea 
GB, 4618/4

Atromos, h, 3 ans, Milanais et 
Alligoria, 4603

*Auen Adventure GER, h, 5 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 4572/5

*Auenwolf GER, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et Auenprincess 
GER, 4465/5

Augustine, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Augusta Lucilla USA, 4629

*Autumn Twilight IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 4508/1

Auzebosc, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 4639

Avec Mention, f, 4 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 4463, 
4636

Avendar, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Vermentina IRE, 4538

Avenue Niel (IRE), f, 2 ans, Helmet 
AUS et Andalouserie, 4529/2

Avoiding Charles, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Marie Cuddy IRE, 
4468

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
4470

*Awl Rite Bloom IRE, m, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Boom And Bloom 
IRE, 4637

Ayana, f, 5 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 4514/5, 4608/4

Ayguemorte, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 4514/3

Ayyan, f, 3 ans, Al Mamun Monlau et 
Djedahes, 4631

Azaba, f, 3 ans, Milanais et Alcazaba, 
4515

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 4601

Azucarera, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Azucar IRE, 4571/3

Azulene (GB), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Andalouserie, 4559/4

Azur As Well, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
4560/6

Babooshka, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 4559

Baden Rocks, h, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
4641/5

Bafana Linngari, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 4457

Bagel, h, 8 ans, Slickly et Crumpett 
(IRE), 4557/1

Bagoken, f, 2 ans, Goken et Bakoura, 
4577/2

Baileys Balle, h, 6 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 4564

*Baileys Blues (FR) , h, 4 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 4643/6

Baileys Diamant, f, 5 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 4563/5

Bakhara, f, 2 ans, Machucambo et 
Barouda, 4536/4

Balnikhov (IRE), h, 2 ans, Adaay IRE 
et Leeward USA, 4525/1

Bambala, f, 3 ans, Shrek et 
Bamileke, 4487/1

*Banksy GER, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
4603

Barakatle (GB), h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Baraket Fayrouz, 4456

Baratin, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Barouna, 4521/2

Barc, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 4641

Bardo, h, 4 ans, Siyouni et Dilag 
(IRE), 4549/1

Bardolino, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
4530/4

Barfleur, f, 3 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 4492

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB et 
Yaven, 4478

Basic Of Gold (IRE), h, 4 ans, Sepoy 
AUS et Ingot Of Gold GB, 4454

Bassette, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 4574/3

Bastille Forlonge, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
4629/5

Battle Wish, h, 4 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 4539/1

Bavaria Express, f, 3 ans, Dabirsim 
et Baiadera GER, 4567/3

Bayoun, h, 8 ans, Kouroun et Baenia, 
4523/6

Be Great, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Be Released IRE, 4508

Be The Mam, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Kamate, 4463

Beama, f, 8 ans, Elusive City USA et 
High Will, 4458/5

Beau Gino, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Belle Neyev, 4546/3

Beaute Cachee, f, 2 ans, Literato et 
Sign And Seal IRE, 4545/2

Beauty Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 4481

Bech River (IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 4600/5

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 4560/2

Bel Ouest, h, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 4635/4

Bel Ti Boug, h, 2 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 4577/4

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 4570/4

Belgian Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
4551

Bella Florida, f, 3 ans, Style 
Vendome et Florida, 4534

Belle Impression, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 4497

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 4466

Belloccio, h, 3 ans, Belardo IRE et 
Three Cards (GB), 4619/6

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 4594

Bering Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 
4497/1

Berlin Calling (IRE), f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 
4593/5

Best Women (IRE), f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Orion Best, 4568

*Best Years Yet GB, h, 2 ans, 
Mastercraftsman IRE et Capriolla 
GB, 4530/1

Beuys (IRE), h, 3 ans, Siyouni et 
Plain Vanilla, 4554/3

Bi Bop, h, 2 ans, Recorder GB et 
Mirandola’S Dream, 4496/5

*Bid Adieu IRE, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Thoughtless Moment IRE, 
4634

*Big Boots IRE, h, 5 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 
4456/2

Big Bounce, h, 2 ans, Polarix (GB) et 
Swahili, 4505/4

Big Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 4462/5, 4643

Big George, m, 2 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
4479/3

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 4526

Biscuit, f, 2 ans, De Treville GB et 
Olonella (GB), 4618

Bissin, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 4476/5, 
4611

Black Cess, f, 4 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 4527/7

Black Night (IRE), h, 8 ans, Le Havre 
(IRE) et Nera Zilzal IRE, 4511

Black Wall, m, 2 ans, Willywell et 
Blue Risk, 4505/5

Black Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 4594/1

Blackjac Du Houley, h, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
4469/4

Blanc Bleu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 4475/3

Bleuet (GB), f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Runner Runner IRE, 
4571/5

Blood Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 4461/3

*Blu Metal Jacket ITY, m, 2 ans, Le 
Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	ITY,	
4499/3, 4637/2

Blue Dream, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 4637

Blue Hills, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 4478/4

Blue Horizon, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 4641

Blue Link, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
4513

Blue One, m, 3 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 4466/1, 4642/5

Blue Princess, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Zain Queen GB, 4636

Blue Swan, h, 4 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 4533/3

Bluectot, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Blue Note GER, 4552

Bohemian’S Rhapsody, h, 4 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 4527/1

Bois Chevalier, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Royal Fantasy IRE, 2218

*Bojak GB, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER, 4507/2

Bokra Fil Mishmish, f, 7 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
4624/5

Bolchoi, m, 2 ans, Dabirsim et 
Bargouzine USA, 4453/2

*Bonarda GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Bear Nora GER, 4534

Bonfire Heart, h, 9 ans, Falco USA et 
Arlecchina GER, 4616/3

Bonnie Hopps, f, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
4459/7

*Born Clown USA, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Galikova, 4579

Bosioh, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 4599/5

*Botanik IRE, h, 3 ans, Golden Horn 
GB et Autumn Lily USA, 4509

Boudeville, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 4493/5

Brandy De Llorda, h, 8 ans, Callejero 
ARG et Domino Day, 4541
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Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 4600

*Brazilian Surprise IRE, f, 2 ans, 
French Navy GB et Intimate Secret 
IRE, 4585/3

Brazing, h, 5 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 4495/5

Breath Of Fire, h, 6 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
4634/6

*Breeze Easy GB, f, 2 ans, Bated 
Breath GB et Polar Circle USA, 
4620/4

Breizh Eagle, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 4622

Breville, h, 5 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 4517/1

Bright Dinasty, f, 8 ans, Kandidate 
GB et Bright Ruler, 2218

Brooklyn Affairs, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Al Dweha IRE, 
4543

Bucephal Du Bois, h, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Ballymaloe	
GER, 4583/4

*Bucket List IRE, m, 2 ans, Biraaj 
IRE et California Tee GB, 4569

Buddy Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 4581

*Bullish Ball GB, m, 2 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 4525

*Bunook GB, h, 12 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 4642

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
4489/4

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 4590

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 4615/5

By My Side (IRE), f, 4 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 4634/1

Cabal, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Aliyeska IRE, 4471/3

Cairns, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 4617/3

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 4588/5

Calcutta Cup, m, 3 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 4619/7

Calgary, h, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Brezena (IRE), 4598/4

Calife De Paulhac, m, 4 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 4633/1

Caliste (GB), h, 6 ans, Intense Focus 
USA et Russian Hill (GB), 4523

Calliope, f, 3 ans, Diamond Green et 
Celendine GB, 4554/1

Calvin, h, 8 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 4498, 
4609

Camigirl, f, 3 ans, Alianthus GER et 
Camas, 4538

*Camilla My Love IRE, f, 8 ans, 
Nayef USA et Desert Version GB, 
4593

Camparilla, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Conti Di Luna, 4534

Campione, h, 9 ans, King’S Best 
USA et Grise Bomb USA, 4454

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 2218/1

Captain De Cerisy, h, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 4459/2

Cardiel, h, 9 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 4565

Carl Gustaf, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Miss Kruk GER, 4471/4

Carlina, f, 3 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 4591/3

*Carlton Choice IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 4512/2

*Carnet Royal GB, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Shadow Spirit 
GB, 4612

Carry Out, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 
4454/4, 4609

Cartisane, f, 3 ans, Kapgarde et I 
Should Care, 4538

Casbar Cyrano, m, 3 ans, Nieshan et 
Zarha, 4631

Cash, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Calantha, 4566/5

Cashforpassover, h, 6 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
4483/6

Casive, f, 5 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 4474

Cassard, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Corvette GB, 4474/1

Cassia Celeritas, f, 2 ans, Captain 
Marvelous IRE et Calima Mon 
Amour, 4524

Cat Mary, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 4608

Catapum, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 4558/2

Cedou Le Pecheur, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Miss 
Clem’S, 4480

Celestin, h, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 4622

Cent De Vergne, h, 3 ans, Centennial 
IRE et Lou De Vergne, 4487/4

*Centa GER, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Concordia GER, 4490

Centenario, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Rien Que Pour Toi, 4453

Chabadabada, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Chabelle GB, 4473/1

Champy Charm, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Vista, 4459/1

Chant D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 4501

Chante Blu, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 4474

*Chappaquiddick GB, f, 3 ans, 
Camelot GB et Lilac IRE, 4473

Charles Legend, h, 5 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 4464/3

Charlie’S Girl, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Leggy Lizzy, 4515

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 4475/4

Charlychic, m, 3 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 4515/3

Charm King, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 4551

Charming Oro (IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 4494/1

*Charnock Richard GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
4584/5

Chasselay, h, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 4452

*Checkpoint Charlie IRE, h, 6 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
4634/5

Cheeky Traou Land, f, 5 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
4629/2

*Chef La Arras SWE, f, 3 ans, 
Master Chef IRE et Parisham, 
4603/2

Chelsea Du Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 4605

*Chica Energica GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
4470

Chief Of Stall, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
4551/4

Chilli Boy, m, 2 ans, De Treville GB 
et Cherry Bee GB, 4586/5

Chinz, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 4479/4

Chipeur De Bosda, h, 3 ans, 
Whipper USA et Equerryna De 
Bosda, 4516

Chipie Blue, f, 4 ans, Nombre 
Premier (GB) et Estrablue, 4633

Chipper, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Sonate Jem, 4539/5

*Chonburi GB, f, 5 ans, Lawman et 
Expected Dream IRE, 4464

Chop Le Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 4577

Chrisiisim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 4605

Christal D’Ans, f, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 4545/7

*Cinquain GB, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Duo De Choc IRE, 4498

Circeichope, f, 2 ans, Panis USA et 
Chopinette, 4536

*Circo Massimo GB, m, 2 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
4530

City Rock, f, 3 ans, Fascinating Rock 
IRE et Suffragette City IRE, 4624

Civnyan, h, 2 ans, Panis USA et 
Loda, 4545/5

Clair Matin, h, 5 ans, Vertigineux et 
Coriante, 4580/5

*Clarence C IRE, m, 2 ans, 
Caravaggio USA et Canterbury 
Lace USA, 4550

Cleo D’Argent, h, 3 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 4588/3

Cleostorm, f, 5 ans, Stormy River et 
Esquinade, 4458

Cleveland, h, 4 ans, Manduro GER et 
Capitale, 4490/4

Clever Actress, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 4595

Cliff Edge, m, 2 ans, Evasive GB et 
Easy Sundae (IRE), 4536

Cloud Dancer, h, 6 ans, Kendargent 
et Cavaliere, 4514

*Cloud Eight IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
4476/2, 4611/3

Cocklina, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Landolina, 4554/7

*Code Of Silence GB, m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 4560

*Coimbra IRE, f, 2 ans, Brametot 
IRE et Page One, 4596/5

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 4600/3

Cold Play, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Freezing USA, 4526/5

Cole Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 4598/5

Combat Des Trente, h, 8 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 4642

Combourg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Zongoraora, 4457

Commandeur, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 4547/2

Como Te Llamas (IRE), f, 2 ans, 
Siyouni et What A Name IRE, 
4472/4

Comtesse Vera, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 4528/7

Contre Ordre, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 4538

Cool Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 4535

*Coping Stone GB, f, 7 ans, 
Bahamian Bounty GB et Brick 
Tops GB, 4581

Coral Boy, h, 5 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 4639

Coral Slipper, f, 6 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 4454, 4593

Cortez Bank (GB), h, 2 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 4626/3

*Cotai Hero IRE, m, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Clef GB, 4637/1

Country Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 4548

Cour Supreme, f, 2 ans, Doctor Dino 
et Kings Speech, 4568/5

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et Malaba, 4624

Cramberries, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gold And Grace, 
4507

Craps, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 4592/5

Creativity, f, 6 ans, Motivator GB et 
Kirkinola GB, 4580/4

Creedmoor (GB), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Vorda, 4560/5

Crisalsa, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 4551

Crocy, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 4636

Cullinan, h, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 4569

D Day Man, m, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Siyousha, 4477

Da Vinci Del Rais, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
4521

Dafna (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Reprint (IRE), 4603/4
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Dahlilassang, f, 2 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 4577/1

Dalila Star, f, 3 ans, Af Albahar UAE 
et Larissa Star, 4632

Damina, f, 2 ans, Wings Of Eagles et 
Ashira, 4524

*Danah Star GB, f, 2 ans, Farhh GB 
et Blue Ruby IRE, 4453

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 4581

Dance Colony (GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 4611

Dance The Blues, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
4642

Dancing Star, f, 3 ans, Exosphere 
AUS et Avoca Dancer IRE, 4473

Dandy Cool, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 4607/5

*Dandy Place IRE, h, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 4616/1

*Danko GB, m, 3 ans, Australia GB 
et Wild Mimosa IRE, 4554/4

Dantesque, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Valdance, 4521/5

Dar Toungi, h, 3 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 4598/2

Daraya Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE, 4537

Darenix, h, 3 ans, Dabirsim et 
Arenix, 4508/5

Darenndi, h, 4 ans, Poet’S Voice GB 
et Darannda, 4641

Dario Mio, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Maid Of Orleans, 4513

Dark Girl Emery, f, 3 ans, Rajsaman 
et Dark Black Diamond, 4543/5

Darlyvi, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 4492/3

*Daron GER, h, 4 ans, Wiener 
Walzer GER et Dwemira GER, 
4625/4

Darwen, h, 4 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 4608/2

Dauphine De France, f, 9 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Un Petit Tour, 
4593

Davichop, h, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 4579/4

*De La Fayette GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Dynamica 
GER, 4573/4

Dear Mr Fantasy, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
4612/4

Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 4477, 
4612/1

Decbou (GB), h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 4478/3

Deep State (IRE), h, 5 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
4609/2

*Defined GB, m, 3 ans, Golden Horn 
GB et Criteria IRE, 4617/2

Delice, h, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Deglet Noor GB, 4469

Deliver Storm, m, 4 ans, Stormy 
River et Delora GER, 4549

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 4642

Delta Spirit, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
4523

Demoiselledavignon, f, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 4547

Denia (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 4470/3

Destinee Du Bois, f, 9 ans, Voix Du 
Nord et Ballymaloe GER, 4570/3

Devil (IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Burma Sea, 4456/5, 4643

Devilla, f, 4 ans, American Devil et 
Vila Flor, 4464/4

Devna, f, 3 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 4580

Dewi Sant, h, 3 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 4458

Dezir, f, 6 ans, Zizany IRE et Flaw 
Baby, 4579

Dhahabia, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Belle De Crecy IRE, 4512/1

Dhakirah, f, 3 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 4543

Dia De Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 4501

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 4480/1

*Diana GER, f, 3 ans, Amaron GB et 
Diamond Lady GER, 4522/2

Dilar (GB),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 4574/4

Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB 
et Dolce Cabana (GB), 4480/4, 
4617/5

Dirty Geurty, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 4528/6

Diva Gold, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Lunarian GB, 4585

Divan, m, 3 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 4509

Diwan Senora, m, 8 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 4458/2

Dizzy, f, 2 ans, Dabirsim et Cartier 
IRE, 4627/2

Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, Kouroun 
et Djidjika, 4463

*Do It My Way IRE, h, 2 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 
4586/2

Doctor Carl (GB), m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 
4475/1

Dojo, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Davantage, 4641/1

*Dorazio GER, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 4625/3

*Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, Iffraaj 
GB et Adja IRE, 4591

Douville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 4572

Dragonet, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 4452/5

Dream Bahama, f, 2 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 4536

Dream Dubawi, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
4527

Dream Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 4612/3

Dream In My Head (GB), f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Reponds Moi 
USA, 4540/1

Dream In Normandy (IRE), h, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 4636/3

Dream Life, f, 5 ans, Authorized IRE 
et Tender Night USA, 4474

Dream Of Emeraude, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 4602/4

*Dream Queen IRE, f, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Sheppard’S Watch 
GB, 4571/1

Dreamer Star, h, 8 ans, Puit D’Or IRE 
et Psilla Star, 4464/5

Drovka, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 4496/2

Dubai Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 4575

Dubai Forever, f, 3 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Elabela (IRE), 4603

Dubrovnik, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Octa Eria, 4461/4

Duchess Of Glory, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Maharania IRE, 4555

Duchesse Tango, f, 3 ans, Kouroun 
et Reve Du Tango, 4561/5

Duke Of Conker, h, 5 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 4594/2

Dusty Men, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 4464/2

Duyfken (GB), h, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Australienne (IRE), 4569/4

Eager De Chiron, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Aphrodite, 4605

Ebba, f, 2 ans, Medaglia D’Oro USA 
et Ebiyza IRE, 4568/1

Eccles, h, 3 ans, Dabirsim et 
Crumpett (IRE), 4500

Eclair De Vati, h, 3 ans, Gemix et 
Louna De Vati, 4522/7

*Edited GB, h, 4 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 4584/1

El Bnoud (IRE), f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Brezena (IRE), 4597/4

El Ingrato, h, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 4564, 4628/4

El Manifico, h, 6 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 4452

*Electron Libre IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 4557/5

*Electroscope IRE, h, 3 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 4456

Elene De Larachi, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Prairie Moon GB, 
4487

Elio Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 4519/4

Eliot Du Paradis, h, 3 ans, Manbolix 
et Sheyrazanne, 4566

Elusive Nelson, f, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 4598/3

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 4570

Elyt Of Gold, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 4642/3

*Emiliano Zapata GB, m, 5 ans, 
Garswood GB et Golden Dirham 
GB, 4640/7

Emmasamiclau, m, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Rain Esteem (GB), 4610

Emotive, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 4600/2

Empiric (GB), h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
4611/2

*Employer IRE, h, 6 ans, Camelot 
GB et Close Regards IRE, 4495/3

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 4512

Enchantment, f, 2 ans, Kodiac GB et 
Purple Magic GB, 4627/5

Enemy (GB), h, 4 ans, Muhaarar GB 
et Prudenzia (IRE), 4452/2

Enjoy The Silence, h, 8 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 4498/1, 
4608/1

*Entropy IRE, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Exceed My Budget 
GB, 4566/4

Enzo, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 4473

Epergne, f, 4 ans, Dream Ahead USA 
et Swan Lakes IRE, 4474

Episodia, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 4621

Equinoxe, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 4522/1

*Equos Allez IRE, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 4453

Espoir Parfait, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Eviane, 4636

*Esprit De Corps GB, h, 7 ans, 
Sepoy AUS et Corps De Ballet IRE, 
4490/5

Esprit Joyeux (IRE), m, 2 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Joiedargent, 
4479/2

Essai Transforme, h, 3 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 4468/1

*Esta Bonita IRE, f, 4 ans, Sepoy 
AUS et Arabian Beauty IRE, 4549

Estacity, h, 3 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	4607

Estagel, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 4459

Estibere, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 4463/5

Etoile Polaire, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 4463/4

Eucia, f, 5 ans, Montmartre et Star 
Val, 4527

Eustache, m, 3 ans, Stormy River et 
Sacira, 4588/4

Evalaur Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Laureva Chope, 4552

Ever Pink (IRE), f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Never Green (IRE), 4532/1

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 4582

Everything I Do, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Class, 4466/5, 4595/1

Evinerude, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 4563

Explorar, h, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 4474/4

Express, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Jessica Rocks (GB), 4602

*Express Power IRE, h, 3 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 
4615/3
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Expresso James, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 4614/1

Face Mer, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Lili Green, 4466/2

Falcaime, f, 4 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 4539/4

Falcon Run, h, 5 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 4523

Falmouth Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
4610/2

Famous Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et My Virginia, 4454, 4583

Famous Line, f, 5 ans, Montmartre 
et City Charm, 4518/1

Fan Zone, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 4463

*Fanciful Tale IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
4468/5

Fannybis, f, 5 ans, Montmartre et 
Asiana, 4610

*Fares Poet IRE, h, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
4497/3

Faster, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 4499/5

Fastoch, h, 3 ans, Papal Bull GB et 
Gray Halo, 4540

Favaritx, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 4470

*Fayathaan IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
4638/6

Fearless, h, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 4592/1

Fee D’Argent, f, 3 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 4487/3

Fee Historique, f, 4 ans, Lucayan et 
Xachusa, 4454

Fee Sacree Nolimit, f, 2 ans, Jeu St 
Eloi et Fee Ludique, 4585

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome et Silafee, 4588

Feel Your Power, m, 2 ans, Captain 
Marvelous IRE et Flame Of Fame, 
4620

Feijoa Du Pecos, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Ferdie Du Pecos, 
4562

Felicia Du Pecos, f, 3 ans, Shrek et 
Ferdie Du Pecos, 4487

Felisha, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 4588

Ferking Autrechene, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Ferrat IRE, 4498

Feu D’Or, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Maeva Du Lac, 4486/3

Fiamelca Doloise, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 4555/3

Ficelle Du Houley, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 4452

Fifty Days Fire, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 4514

Fight For Us, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Atarfe (IRE), 4468, 4603

*Fighter In The Win USA, m, 2 ans, 
Creative Cause USA et Fight With 
Pride USA, 4586/3

Fighting Don, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Mazayyen (GB), 4457

Fil Rouge, m, 2 ans, Rio De La Plata 
USA et Repechage, 4525

*Finjaans Rose GB, f, 5 ans, Finjaan 
GB et Fancy Rose USA, 4575/5

Fire Of The Sun, m, 2 ans, Areion 
GER et Morera IRE, 4620

First Wood, h, 7 ans, Dunkerque et 
Tama Wood, 4494/2

First Yana, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 4542

Fitzcarraldo,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 4572

Five Ice Cubes, m, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
4457

*Flamingo Hollow GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo 
Rose GER, 4515/4

Flamix, h, 3 ans, Goken et Aolida, 
4491/3

Flash Victory, f, 6 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 4582

Fleur Du Soleil, f, 3 ans, Munjiz et 
Theeba GB, 4631/2

Flying Candy, f, 4 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 4643/1

Foligno, h, 5 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 4555/4

Folleville, f, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 4465/2

*Follow The Light GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
4508

*Forefront IRE, h, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Archange, 4470

Forza Capitano, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
4462/7, 4643

*Fox Hunter SWI, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Farsala SWI, 4591/1

Fox Tin, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 4575/2

Frankel’S Magic, f, 4 ans, Frankel 
GB et Global Magic GER, 4553

Free Volo, h, 6 ans, Benevolo De 
Paban et Free Teuz, 4556

French Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 4514

French Conte, h, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Franciacorta (GB), 4640/5

French Plaisir, h, 9 ans, Linngari IRE 
et Rose Bewitched, 4563

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 4584

*Freyja IRE, f, 4 ans, Gleneagles IRE 
et Crystal Valkyrie IRE, 4553

Frosty Bay, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 4459/3

Fry, f, 4 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 4579

Fuego Del Amor, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Femme Fatale SWI, 
4456/1

Full Of Grace, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Dansilady (IRE), 4605

Full Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 4610/1

Furious Des Aigles, h, 9 ans, Fuisse 
et Folie Des Aigles, 4570

Fusillee, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Foly Du Pecos, 4562/2

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 4594

Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 
Makfi	GB	et	Galipette	GB,	4623/1

Gagarin’S Moon, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Gagarina (IRE), 
4506/3

Gagnesiry, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Yalla Yana, 4630/2

Gala Marceau, f, 2 ans, Galiway 
(GB) et Alma Marceau, 4496/1

Galapiat Up, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 4556/6

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 4469/5

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 4576

Galilodge, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
La Dame De Grace, 4550

Galiyouna, f, 4 ans, Siyouni et 
Saturnine (IRE), 4557/3

Galop Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 4470, 
4638

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 4476

Gancourt, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Great Queen, 4470/1

Gardol Moon, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 4524/1

Gareth (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE 
et Giofra (GB), 4566/1

Garlingari, h, 10 ans, Linngari IRE et 
Garlinote, 4460/2

*Garrick Harmony GB, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
4535

Gaya De Rouhet, f, 5 ans, Falco USA 
et Ophelia Des Isles, 4589

Gazelle D’Authie, f, 5 ans, Dream 
Well et Vive D’Authie, 4531/1

Gemmyo, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 4586/1

Genola, f, 5 ans, Martaline GB et 
Toady, 4531/2

Gentiana Bella, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Tehamana IRE, 4634

George Afleet, m, 2 ans, George 
Vancouver	USA	et	Like	Afleet	USA,	
4626

George Flash, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 4478

Gerline, f, 5 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 4504/3

Get Set (IRE), h, 4 ans, French Navy 
GB et Almarada, 4497/5

Get The Power, h, 3 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 4587/3

Gift Of The G (IRE), h, 3 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 4508

Giga Star, f, 5 ans, Spider Flight et 
Psilla Star, 4520/2

Giga Super, h, 5 ans, Carghese Des 
Landes et Felee, 4562

Gin Gembre, h, 4 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 4474

Gin Tonic Hana, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et O’Hana, 4589

Ginger Stone, f, 5 ans, Diamond Boy 
et Rita Wood, 4589/5

Ginkelle, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Lorkelle, 4589

Girly Pearl, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 4555

Giulia D’Amour, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
4617

Giulina, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 4515

Glacier Peak, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 4467/3

Gladys Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 4553

Glaer (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 4574/1

Glaneur (IRE), h, 4 ans, Kingman GB 
et Gracefully IRE, 4614

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
4594/4

*Glockenspiel IRE,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 4572/2

Glory Light, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 4543

Go Athletico, h, 3 ans, Goken et 
Byburg, 4560/1

*Go Fast IRE, h, 7 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 4517/2, 
4624

Go To Hollywood, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Agence Belge, 
4523

Gofast, f, 2 ans, Goken et Reason 
Traou Land, 4627/4

Goji Berry, h, 7 ans, Dunkerque et Et 
Pourtant, 4514/4

Gold And Cash, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 4618

Gold De La Brunie, h, 5 ans, Frisson 
Du Pecos et Aloa De La Brunie, 
4556/3

Gold Player, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 4481/1

Gold Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Ferrovia, 2218

Gold Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 4591

Golden Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 4492/2

Golden Gold, f, 3 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 4532

Goldie Star, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Starwelle, 4589/4

Goldimax, m, 3 ans, Broox (IRE) et 
Va, 4581

Goldino Bello, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 4523

Goldofthecity, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Goldtara, 4587

Goldoni, m, 2 ans, Ivanhowe GER et 
Monicker GB, 4618/2

Good D Oc, f, 5 ans, Last Train GB et 
La Storia, 4562/5

Goodluck Pontadour, m, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 4633

Google De Loued, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Ralyciane, 4520
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Google Pontadour, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 4633/6

Gordon Break, h, 2 ans, Goken et 
Karbayouna, 4571/4

Gorock Of Saints, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
4452/6

Gouache, f, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 4536/1

Goudurisk Lauteix, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Hazanea, 
4633/2

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 4600/1

Graal D’Aubois, h, 5 ans, Tigron USA 
et Cafeine D’Aubois, 4520/1

Grace Bay, h, 3 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 4532/3

Grace Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 4457

Grace Of Cliffs, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
4498/2

Gracefulness (IRE), f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
4499

*Gracian GER, h, 5 ans, City Zip 
USA et Guenea GB, 4594

Graminee De Brenus, f, 5 ans, 
Zambezi Sun GB et Uxina, 4520/4

Grand Yaka, h, 4 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 4517/3

Grandd, h, 5 ans, Marshall et Soven, 
4504

Gratiane, f, 4 ans, Milanais et 
Gymnote, 4549/3

Green Curry (IRE), h, 7 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 4467/5

Green Lantern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE), 4489

Green Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 4457

Grenade D’Alene, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Avirca, 4531/4

*Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 4519

Gribariane, f, 3 ans, Dariyan et 
Gribatune, 4485/3

Grisdelux, m, 4 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 4583

Grisgrises, h, 5 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 4565

Group Deux Creux, h, 5 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 4572/4

Guanacaste (IRE), h, 7 ans, Whipper 
USA et Divine Promesse, 4514

Guyane, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Russie, 4504/2

*Gypsy Whisper GB, f, 4 ans, 
Helmet AUS et Secret Insider USA, 
4549

Hachasson, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Veltava, 4482/2

*Hackle Setter USA, h, 5 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 
4455/4

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 4555/1

Halina De Bersac, f, 4 ans, Don 
Tirso et Perle De Bersac, 4562

Haliphon (GB), h, 4 ans, Showcasing 
GB et Harem Lady, 4523/7

Hallatienne, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Shom Sioul, 
4531/3

*Hallo Wien GB, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 4547/5

Halte En Mer, f, 4 ans, Rail Link GB 
et Padie, 4520/3

Handchop, h, 8 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 4526

Happy Creeck, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 4524

*Happy Dream ITY, h, 7 ans, Blu Air 
Force IRE et Happy Sue IRE, 4511

Happy Fix, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Quetsche Bleue, 
4504

Happy Maker, f, 4 ans, Crillon et 
Blue Maker, 4539

Happy Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine, 4593/2

Happy To Be, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Happy Crazy, 4575/4

Happyday, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 4482/1

Hard Talk, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
4548

*Hardance GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 4603

Hardpia, f, 4 ans, Cityscape GB et 
Lupa Montana USA, 4553/3

Hariasa, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 4552

Hariq, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 4546

Harissa Douce, f, 4 ans, Balko et 
Aigre Douce, 4531/5

Harmless, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright GB, 4467/1

Harmonie De Bersac, f, 4 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 4562

Harmonieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	4614

Harry’S Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
4579/5

Hasawar, h, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et True Princess, 4562/3

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 4613

Haut Konnor, h, 4 ans, American 
Devil et What A Babe IRE, 4483

Have Dancer, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 
4621/1

Haya De Faust, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Guarded GB, 4556/1

Haya Zark, m, 2 ans, Zarak et Haya 
City, 4618/1

*He’S A Rock Star IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 4494/4

Healing Oasis, f, 2 ans, Oasis Dream 
GB et Healing Dream, 4453/1

Heartbeat, m, 3 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 4643

Hector Marette, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Talitha De 
Clerval, 4504

*Hedwig IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 4473

Heidi De Pompadour, f, 4 ans, El 
Triunfo et Histoire Olympique, 
4562

Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 4493

Henri Gil, h, 4 ans, Meshaheer USA 
et Right Wood, 4504/4

Henry Brulard, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 4519/3

Hera Trois, f, 4 ans, L’Estragon et 
Muiscka Trois, 4556/7

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
4639

Herishef, h, 8 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 4517

Hermine Du Roc, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 4539/2

Hermosylla, f, 3 ans, Gnome et 
Heliange, 4487

Heroine Corse, f, 4 ans, Rail Link GB 
et Oh Divine, 4482/3

Heure D’Hiver, f, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
4633/4

Hey Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 4471, 4537/3

High Alpha, h, 7 ans, Fuisse et 
Kikinda, 4548

High Tech, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Highborne, 4548/2

Highbari, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 4523/3

Highest Mountain, h, 5 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 4494/5

Highland Spirit (GB), f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
4492

Hillarante, f, 3 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 4617/1

Hillico, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 4504/5

Hilton Chop, h, 2 ans, Panis USA et 
Pippa Chope, 4626

History Dream, h, 10 ans, Sagacity 
et Manixa, 4483

*Hodeng IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Seasons GB, 4583/1

Hollee, f, 4 ans, Fuisse et Noisete, 
4520/5

Hollywood Africans, m, 2 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
4507/1

Holocene Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
4455, 4593

Holy October, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Fleur Des 
Indes, 4605

Homo Deus, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 4535/1

Honey Du Lemo, f, 4 ans, Voiladenuo 
et First Du Lemo, 4589/3

Honeyqueen, f, 4 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 4583

Honly, f, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 
4589/2

Honney Moon, f, 4 ans, Kamsin GER 
et Summernight Love GER, 4547

*Honor And Pleasure GB, m, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Holy Moon 
IRE, 4639/1

Honora Wells, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Divine Wells, 4504

Hoola Hoop, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 4482/4

Hopeful Ly, m, 4 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 4633/7

Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 4574

Hopla D Authie, f, 4 ans, No Risk At 
All et Vive D’Authie, 4531

Horacio Post, h, 4 ans, American 
Post GB et Full Dream IRE, 4464

Horus De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
4556/2

Hot Day, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Toady, 4482/5

*Hot Pink IRE, f, 2 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Nordic Lily GER, 
4499/1

Hot Speed, m, 4 ans, Dabirsim et 
Veronique GER, 4641/3

Hot Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 4497

Houlahoup Chaluzy, f, 4 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
4482

Hozay De Mael, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Redingote, 4504/1

*Huayara IRE, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
4477/1

Hubert Bonisseur, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gentle Tap GB, 
4543

Hur Cat, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 4590/1

Huricane De Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
4539

Hurricane Dream, h, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Shalimara, 
4509/4

Hy Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
4643/3

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 4600

Hydropuce, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Pic Pus, 4589/1

Hygrove Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
2218/3, 4517/5

Hypnotized, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 4461/2

Hywell, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 4520

I Can Dream, f, 5 ans, Montmartre et 
Inaya, 4609/4

I Lady, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Dream Lady, 4544/3

I’M So Fine, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Clairevoie, 4487

Iaka, h, 3 ans, Diamond Boy et 
Grande Kasba, 4604
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Ibicoat, h, 3 ans, Feel Like Dancing 
GB et Pepita D’Armor, 4604

Icarat, h, 3 ans, Nicaron GER et 
Cemoua, 4503/5

Ice Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 4555/5

Iceman To Win, h, 3 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 4604

Ichan De Bozouls, m, 3 ans, Mahabb 
UAE et Jidwicha De Bozouls, 
4632/1

Ici Vindecy, f, 3 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 4506/4

Icone D’Athou, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Queen D’Athou, 4544/5

Icone Des Obeaux, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Tsian D’Alm, 
4503

Idaho James, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
4471, 4559/2

Iday Fraiche, f, 3 ans, Hello Sunday 
et Qahira, 4604

Idee Fixe, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 4561/2

Idylik El Alhem, m, 3 ans, General 
GB et Myrzam, 4631

Idylle D’Alene, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene, 4604/4

Iggy Chop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 4608

Il Est Des Notres, h, 3 ans, My Risk 
et Antioches, 4604

Il Fait Bon Vivre, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Jariga, 4544

Il Maestoso, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 4477/3

Il Vincitore, m, 4 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 4541/3

Ilaine Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Madone De Piboul, 4632/4

Ildream, h, 3 ans, Conillon GER et 
Lady Rochelaise, 4503

Ileroyale Du Repas, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Jolie Folle, 4503

Illogic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Isarnixe GER, 4460/4

Illogique D’Ainay, h, 3 ans, 
Montmartre et Perle Du Bocage, 
4503

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Brofalya, 4515

Iltax, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Usine Nord, 4604

Imac Wood, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Carrieriste, 4604/3

*Image Inexplicable GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
4466

Imago Di Jean, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 4604

Imperial Du Lemo, h, 3 ans, 
Voiladenuo et Wish Du Lemo, 
4544

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo et 
Great Cali, 4487/2

*Implementation USA, m, 2 ans, 
Constitution USA et Elegant By 
Nature (IRE), 4451/5

Implosive, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Joly Violette, 4538/5

Impulse Precieuse, f, 3 ans, Balko et 
Tornade Precieuse, 4538

In Delmondo, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Avec Espoir, 4604

In Fall (GB), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Iowa Falls GB, 4587/2

In Paradise, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 4473/5

In Sight, f, 3 ans, Coastal Path GB et 
Bastide, 4544

*Inaugural GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
4621/6

Inaydenuo, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Naylie, 4544

Inca Man, h, 4 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 4452, 4621

*Inchicore IRE, f, 4 ans, Galileo IRE 
et Luas Line IRE, 4509/3

Incitatus, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 4551/5

Incognito, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 4629/3

Incroyable D’Oc, f, 3 ans, Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc, 4486/2

Indenia, f, 7 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 4581/3

Indian Link, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Indian Pride, 4492

Indian Song, f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 4513

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 4537/2

Indian Wish, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
4571

Indiana James, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Vaga, 4537

*Indianer GER, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Indigo Girl GER, 
4546/5

Indianola, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Aurore De Rouhet, 4503

Indigo De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 4503/2

Inedit Star, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Tulipe Star, 4544/1

*Ineedaleader IRE, f, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 4634

Ines De Deauville, f, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Daurianaulene, 
4544

Infinite Passion,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 4459

Infinity Bridge, f, 3 ans, Gravity et 
Bridge Of Peace GB, 4500

Inharmony, f, 3 ans, Raconteur et 
Harmony, 4487

*Innis GER, h, 6 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 4548/4

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 4526/3, 4623

Inside Glory, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Winna Chope, 4573/5

Instantane, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 4479/5

Integrale, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et De Haute Lutte (USA), 
4516

Intention, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Acclamee, 4471

Interiale, f, 3 ans, Muhaymin USA et 
Bellavita, 4544

*Interstella GER, f, 3 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 4592/7

Into Faith, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 4460/3

Into The Groove, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Top Cool, 4496/4

*Into The Rock GB, f, 9 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et In The Soup USA, 
4455/3

Intra Muros, f, 3 ans, Noroit GER et 
Sculture, 4544/2

Intrepidwood, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 4503/3

Intrespeedprecieux, h, 3 ans, Balko 
et Speedy Precieuse, 4538

Inule D’Oudairies, f, 3 ans, Youmzain 
IRE et Jade D’Oudairies, 4544/4

*Inverted Swan AUT, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Blaue 
Mauritius GER, 4493/4

Invincible De Mee, h, 3 ans, 
Authorized IRE et Koeur De Mee, 
4544

Invincible Light (GB), h, 3 ans, 
Territories IRE et December Dawn 
GB, 4619/5

Invincible Sea, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Mediteranea, 4635

*Inviolable Spirit IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 4590

Ioury, h, 3 ans, Assy QA et China 
Town, 4631

Ipalina, f, 3 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Saturnette, 4544

Ipop Fleury, f, 3 ans, Konig Bernard 
et Carte Maitresse, 4500, 4595

Irish Rambo (IRE), h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 4539

Irish Soul, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Irish Society, 4538/3

*Iron Rock IRE, m, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Inchelle IRE, 4564

Ironwithers, m, 3 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 4619/2

Irreverencieux, h, 3 ans, Diamond 
Boy et Miss Academy, 4604/1

Irska, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 4553

Irun Pontadour, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perle De Mestre, 
4486

Isa De Bersy, f, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Ondine De Bersy, 4604/5

Isabey Vallis, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 4604/2

Iseult, f, 3 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 4501/4

Ishraq, m, 4 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 4564

Isidro, h, 5 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 4575/3

Isis De Linsou, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Barissa, 4632/5

*Iskanderhon USA, h, 5 ans, 
Exchange Rate USA et Beiramar 
IRE, 4465/3

Iskar D’Airy, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Canzka D’Airy, 4503/1

Iskia Biboulet, f, 3 ans, Shrek et 
Oskia De Collongues, 4487/5

Isla Bonita, f, 3 ans, Cokoriko et 
Ultime Creek, 4503/4

Islandor, f, 8 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 4555

Issu Des Planches, h, 3 ans, Axxos 
GER et Quaty Des Planches, 4503

Istoar De Montave, h, 3 ans, On Est 
Bien (IRE) et Just In, 4604

Isy Stone, f, 3 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 4544

It’S On Us, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 4534

Its All Class, h, 11 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
4541/5

Its Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Zena, 4573/1

Ivanochka, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Ouchka, 4604

Iverna, f, 3 ans, Triple Threat et 
Charlirosa, 4537

Ivory De La Brunie, f, 3 ans, Gnome 
et Music De La Brunie, 4486/5

Ixe Belin, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 4591

Izadi Star, m, 3 ans, Azadi et Guest 
Del Falot SPA, 4631/5

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 4629

Izmir De Carrere, m, 3 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 4631

Izzy Lyn, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Thin Lizy, 4503

J’Aurais Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
4523/2

*Jaayiz IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 4459

Jack O’Boy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 4527

*Jack Of Trades IRE, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 4532/6

Jack’S Son, h, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 2218

Jackson En Bois, h, 7 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Belova IRE, 4611

Jacksun, h, 7 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 4621

Jacques Coeur (IRE), m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
4527/6

Jamala, f, 5 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 4511

James, 2 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 4612

Janajka, f, 6 ans, Monitor Closely 
IRE et Shaimix, 4641

January Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 4461/5

Jarite Fleury, f, 2 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 4635

Jarnisy, h, 6 ans, Croco Rouge IRE 
et Belle Neyev, 4547/3

Jas Hennessy, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
4598/1
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*Jasperoid GB, m, 2 ans, Galileo IRE 
et Illuminate IRE, 4528/1

Jaspers Flag, h, 7 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
4614/5

Java James, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Fall View GB, 4496

Javea, f, 5 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 4565

Jazzman Fleury, m, 2 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 4505/7

Jazzmen, h, 4 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 4548

Jazzy Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 4571

Jean Racine, m, 4 ans, Rajsaman et 
Paola Lisa, 4590

Jenilat Chance, f, 5 ans, Rajsaman 
et Perchance GB, 4454/3

Jenufa, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 4579/2

Jeri, h, 4 ans, Lawman et Era Uma 
Vez IRE, 4622/5

Jery Smaih, h, 3 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 4484/2

Jet Ito, f, 3 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 4554/5

Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2218/5

Jevousvoisencore (IRE), h, 7 ans, 
American Post GB et Jummana, 
4513/5

Jimaliyah, f, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Miximaa (GB), 4485/4

Jo Pickett,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 4495/2

Joey Up, m, 3 ans, Whipper USA et 
Join Up, 4535, 4619/4

Johnny Dancer, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
4626

*Jojo IRE, f, 5 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
4623

Jojogo, f, 3 ans, Goken et 
Jabberwocky GB, 4537/1

Joli Sun Ska, m, 2 ans, Kingsalsa 
USA et Vikingskaya, 4626

Jolie Storm (GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 4576/4

Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 
Attendu et Facilita IRE, 4635

Jolienene, f, 2 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 4612/2

Jolympa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 4496

Joueuse De Blues, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
4488/3

Joyce Galeste, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 4529

Joyeux Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 4583/3

Juilley, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE	et	Jetfire	GB,	4639/3

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 4514

Jupyra, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Petite Noblesse, 4553/4

Jussifer, h, 4 ans, Siyouni et Sona 
GB, 4459/4

Just A Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 4551/1

Just Light, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 4641/3

Just You And Me, h, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 4547/1

Juste Bere, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 4637

Juste Like, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Toamasina, 4642

Ka Lanakila, f, 3 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 4480

*Kailyn GER, f, 8 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 4639/4

Kakaudou Risk, f, 2 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 4578/2

Kalani, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et On The Line, 4555

Kalaos (IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 4630

*Kanderas GB, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
4474/5, 4613/4

Kanifushi (GB), m, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 4453

Kapani, h, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 4516/5

Kaptain Nordik, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 4539/3

Karakorum, h, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 4519/1

*Karankawa USA, f, 4 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 4510

Karastar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Karalka IRE, 4617

Karibbean Dream, h, 5 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 4490/2

Karlarina, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Karsabruni, 4533

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 4628

Karoun, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Days Of Thunder GER, 4592

Karry Bradshaw, f, 5 ans, Gemix et 
Ideal Step, 4583

Karuso De Gruchy, h, 4 ans, 
Montmartre et Knout, 4521/4

Karynia, f, 8 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 4593/4

Kasangana, f, 6 ans, Asanga USA et 
Karenina, 4581/5

Kassave, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka, 4578/1

*Kavakney BEL, m, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 4498

Kaviare, f, 3 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 4523

Kawthar, f, 3 ans, Majd Al Arab GB 
et Vivamaria, 4631/4

Kayrat (IRE), h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Irish Queen, 4641/2

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 4602

Kellersdam, f, 4 ans, Martillo GER et 
Sweet Star, 4547

Kendra, f, 2 ans, Goken et 
Abousindra, 4461

Kendy Time, h, 3 ans, Kendargent et 
Time Pressure GB, 4554

Kengero, m, 2 ans, Kendargent et 
Ancoa, 4530/5

*Kenny GER, h, 6 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 4563

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et Iffraja 
IRE, 4607

Kenote, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 4469/3

Kenrisk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Kenohio, 4563

Kenverna, f, 4 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 4557/4

Kenvo Avel, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Al Zubarah GB, 4466/3

Ker Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 4471

Kesariya, f, 2 ans, Exceed And Excel 
AUS et Kerasona, 4558/4

Khamma, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 4451/6

Khatoun, f, 2 ans, Lawman et 
Khadima, 4524

Khelle Tartare, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 4627

Khena Choope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Dona Chope, 4451

Khendevil, f, 3 ans, American Devil 
et Khensit, 4455

*Khivala IRE, f, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 4476/4

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 4452/4

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 4605

Kikine Jolie, f, 4 ans, Solon GER et 
Ominneha, 4555

Kikiwin D Humour, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 4542

Kilfrush Memories, h, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 4643/2

Kiliroyal, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 4582/3

*Kilkenny GER, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Kheshvar IRE, 4491/4

Killing Me Softly, f, 3 ans, French 
Fifteen et Killi (IRE), 4489/5

King Cobra, h, 5 ans, Rajsaman 
et Kinlochrannoch GB, 4483/2, 
4621/5

King Dream, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Queen Dream, 4616/2

King Gold, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 4567/5, 4643/5

*King Happy USA, m, 4 ans, Street 
Sense USA et Taste Like Candy 
USA, 4476, 4611

King Hartwood, m, 5 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 4527

King Motif, h, 3 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 4587/4

*King Of The North IRE, h, 4 ans, 
Kodiac GB et Scotch Bonnet IRE, 
4519

King Of Twist, h, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 4457

King Robbe, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 4456/3, 4643/4

King Sun, m, 3 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 4534

King Wooty, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
4458

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4478

Kingy Luck, m, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Tu T’Laisses Aller (GB), 4577

Kissing Light, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Kalawa GER, 4642

Kisswood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 4472/5

Kiwi Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Kadance Blue, 4552/4

Kolka (GB), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Satiriste GB, 4638

Konig Chouchen, h, 9 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	4610/4

Koukiboy, h, 7 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 4526/4

Kourkar, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Kourka, 4621

Kourkoum, m, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Kourka, 4618/5

*Kundrie IRE, f, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 4455

L’Assicuratore, h, 3 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 4600

L’Avvocato, m, 2 ans, Frankel GB et 
After Dawn (IRE), 4635/2

L’Epinay, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Sensacional, 4464

L’Esquive, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 4468

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 4471/2

L’Improviste, m, 6 ans, Vision D’Etat 
et Mojo Moon IRE, 4542/1

L’Indomptable, f, 6 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 4551/6

La Barillette, f, 5 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 4625/6

La Baroche, f, 2 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 4481/5

La Bretesche, f, 2 ans, Barastraight 
(GB) et Sandslide (GB), 4524

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 4480/2

La Catella, f, 4 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 4457, 4628

La Datcha, f, 3 ans, Kendargent et 
One Clever Cat IRE, 4538

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 4454, 4593

La Fille De Berlin, f, 4 ans, 
Rajsaman et Kilea, 4565/2, 4629

La Flaca, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 4488/2

La Gaeta, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Gaelic Music, 4523

La Gregorienne, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 4607/3

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 4458/3, 
4639/2

La Jonction, f, 3 ans, Kingman GB et 
Harem Lady, 4560/4

La Louve, f, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Particuliere (GB), 4496
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La Malagueta, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Angelic News, 4536/2

La Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 4477/4, 4612

La Mela Rosa, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et La Neyev, 4539

La Miss, f, 6 ans, Mount Nelson GB 
et Glint Of Green USA, 4629/1

La Perriere, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et La Pernelle (IRE), 4543

La Raceuse (IRE), f, 9 ans, Linngari 
IRE et Hijaziyah (GB), 4609/3

La Scylla, f, 3 ans, French Fifteen et 
Latona, 4468

La Templiere, f, 3 ans, French 
Fifteen et Astrale Ci, 4516/1

*La Valetta GER, f, 5 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 4594

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 4476/3, 4611

La Wood, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Helen Fourment GB, 4624/4

Labernardie, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Silice De Roches, 
4486/1

Lady Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4593

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
4493/3

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 4518/4

Lady Of The Wind, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 4524

Lady One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 4582/2

Lady Pink, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 4597/1

Lady Valou, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 4528/4

Lagon Mersois, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 4563

Lamalink, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 4497/2, 4594

*Lammeh Essalem TUN, m, 3 ans, 
Hakim Du Bac et Goldina TUN, 
4632

Lanaken, h, 3 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 4462/2

*Lancetti GER, h, 4 ans, Neatico 
GER et Lacatena GER, 4517

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 4466

*Langre IRE, m, 3 ans, New Bay GB 
et Biscaya Bay GB, 4592

Larry, h, 8 ans, Literato et Sakkara 
Star IRE, 4490/1

*Larry C GB, m, 2 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 4571

Last Chance, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 4466/4

Last Edition, f, 5 ans, Kendargent et 
Apperella GB, 4594

Last Sparkler, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Sparkling Star, 
4555/6

Lastlotofthesale, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 4579

*Lastrada IRE, f, 2 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 4585/1

Lauenen, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 4628

Launceston Place, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 4474

Laurent, h, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 4596/6

Lauretta, f, 4 ans, Lauro GER et Loin 
De Toi, 4548

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 4511/3

Le Bastan, h, 5 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 4563/3

Le Cadeau (GB), m, 2 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 4451/1

Le Chatelain, h, 2 ans, Rosendhal 
IRE et Vilna, 4596/7

Le Depute, h, 9 ans, Literato et 
Hamida USA, 4463

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
4613/5

Le Giracois, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Loumaxaye, 4543

Le Hoyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 4641/7

Le Kakou, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 4512

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 4563

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 4584

Le Pin, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
4478/5

*Leaping GB, f, 8 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 4576/5

Lee Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 4464

Leeroy Gold, h, 4 ans, Dabirsim et 
Little Marleen IRE, 4590/5

*Legacy GER, h, 6 ans, Tertullian 
USA et Lady Luck GER, 4594

Legend, f, 3 ans, French Fifteen et 
Massaye (IRE), 4535/2

Leitza, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Baranain SPA, 4490

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 4508/2

Lepti Prinsadi, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 
4540/3

Les Aldudes, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 4494/3

*Let’S Go Crazy IRE, m, 2 ans, 
Moohaajim	IRE	et	Sofistication	
IRE, 4525

*Let’S Party Girl IRE, f, 2 ans, 
Es Que Love IRE et Conquest 
Partygirl CAN, 4477

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
4464/1

Lettyt Fight, h, 4 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 4621

Lib Dubawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 4460/5

Libertin Gris, h, 2 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 4626

*Libertine IRE, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Mariduff USA, 4598/6

Libre, h, 4 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 4636

Lie High, m, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 4519/5

Lifrenchteen, f, 3 ans, French Fifteen 
et Litura IRE, 4469

Light Up My Dream, h, 3 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
4512/4

Lights Come On, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 4576/1

Like A Lion, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 4566

Like You (GB), m, 3 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 
4492/1

Lili Spirit, f, 7 ans, Spirit One et 
Libore, 2218

Lilie Belle, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
4612/5

Lilli Shabada, f, 2 ans, Shamalgan et 
Lilli Star, 4461

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
4510/5

Lindura, f, 2 ans, Sidestep AUS et 
Morena, 4568/2

Linngaria, f, 6 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 2218/4, 4610

Lionel, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Chega De Saudade, 4548

*Liora GER, f, 3 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 4546/1

Live (IRE), h, 3 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 4567/2

*Local Whisky IRE, m, 5 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
4641/6

*Lomu IRE, h, 7 ans, Dandy Man IRE 
et Miss Me GB, 4643

Longray, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 
Isanous, 4458

Loquito (GB), m, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Mujabaha GB, 
4606/2

Lor Blanc, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
4465/4

Lord Monchablon (GB), h, 3 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 
4473/2

Lorenzo De Medici, m, 2 ans, 
Territories IRE et Bianca De Medici 
GB, 4635/1

Lorex, m, 3 ans, Exosphere AUS et 
Sopran Lori USA, 4469

Lorlisalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 4510

*Los Angeles SWI, m, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et La Coruna 
SWI, 4546/4

Lost Control, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 4595/5

Lost Dream, f, 2 ans, Tai Chi GER et 
Lomitas Dream GB, 4545/3

Lou Mcdowell, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Quellaffaire, 4537/5

*Louis De Baviere IRE, m, 2 ans, 
Zoffany IRE et Chaibia IRE, 4586

Loulou De Vergne, h, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lou De Vergne, 
4562/4

Loureira Blanc, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Rainbow New 
(IRE), 4558

Louve Dancer, f, 7 ans, Loup Breton 
(IRE) et Funambula Dancer, 4555

Louve Precieuse, f, 2 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 4524

Louve Saphir, f, 3 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 4615/2

*Love To Excel IRE, h, 5 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 4511

Lovely Angel, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 4534

Lovely Miss, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 4526

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 4501

*Luanco IRE, m, 3 ans, Awtaad IRE 
et Surrey Storm GB, 4615

*Lubiane GER, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Lutindi GER, 4533/5

Luctor, m, 2 ans, Planteur (IRE) et 
We Belonged (IRE), 4552

Ludo, m, 3 ans, Penny’S Picnic IRE 
et Lusitane IRE, 4462/4

Luko Du Bearn, h, 3 ans, Lucayan et 
Izoko, 4561

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 4538/4

Lune D’Opale, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 4597

Lupo Nero, m, 4 ans, American Devil 
et Okapina, 4622/3

Ma Cherie Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 4471

Ma Difference, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et M’Oubliez Pas USA, 
4532/7

Ma Petite Toscane, f, 6 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 4628/2

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 4518/2

Mac La Tambouille, h, 3 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
4522/4

Maccleod, m, 2 ans, Shamalgan et 
Halong Bay, 4536

Machete, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 4586

Macway,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Alloway (GB), 4518

Mad Whip, h, 3 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 4602/1

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
4499

*Madames Girl IRE, f, 4 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Miss Madame 
IRE, 4456, 4608

Madinina Love, f, 4 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 4582/1

Madison Avenue, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Severina 
(GB), 4523/1

*Madras IRE, f, 2 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 4524/2

Maestro Chop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 4610
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Mafalda Story, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 4614/3

Magic De La Rue, h, 5 ans, Frisson 
Du Pecos et Silver Magic (IRE), 
4562

Magic Edouard, m, 3 ans, Dabirsim 
et Dalawala IRE, 4473

Magic Key (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
La Corniche, 4510/4

Magic Why, h, 6 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 4629/4

*Magical Forest IRE, f, 7 ans, 
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 4634

Make Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 4501/3, 4603

Make My Day, h, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 4516/3

Makenjar, h, 5 ans, Panis USA et 
Thimea, 4454/2

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 4511/2

Makototonbokiri, f, 4 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 4563

Maktava,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 4625/5

Maldives Pompadour, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mineapolis, 4486

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 4494

*Maloja GB, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Eyeshine GB, 4485/1

Malupau, h, 8 ans, Irish Wells et 
Garde De L’Oust, 4463

Malvina, f, 4 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 4584

Mamina, f, 3 ans, No Risk Al Maury 
et Rawassy GB, 4631

Mammalina, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 4472/2

Man Or, m, 4 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 4458, 4610/5

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 4476/1

Mandarita, f, 4 ans, Manduro GER et 
Garmerita, 4542

Mandona, f, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et La Madone, 4632

Mandrin, h, 4 ans, Manduro GER et 
Ladheeda FR, 4557

Maneki Neko, f, 5 ans, Rajsaman et 
Manroy, 4514

*Manganelli IRE, h, 3 ans, Tertullian 
USA et Magali GER, 4619/3

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
4457/4

Mantega, f, 5 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 4498, 4608

Manzano, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 4469

Maquignon, h, 2 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 4536

*Marano SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 4502/4

Marasma, h, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Kick Down IRE, 4536

Marcan, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 4452

Maresia, f, 2 ans, Whipper USA et 
Kobaka (GB), 4627

Margesson, h, 2 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 4530

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 4469

Marianachic (IRE), m, 2 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
4596/3

Marie, f, 3 ans, Dabirsim et Moujah, 
4493/1, 4617/4

Marie D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
4513

Marie’S Picnic, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 4643

Marillaman, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 4554

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 4526

*Marrakech Moon GB, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 4491/1

Marrante, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 4635

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 4615/3

Marshall Lessing, h, 8 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 
4465, 4639

*Martial Eagle IRE, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Montezuma	GER,	
4506/1

Martin’S Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 4555

Martina Franca, f, 2 ans, Elusive 
City USA et One Clever Trick, 4552

Mary White, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 4505/6

*Masiel GB, f, 2 ans, Dabirsim et 
Macarella IRE, 4453

Master Gatsby, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley, 
4530/2

Masterpower, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
4636/1

Masvingo, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 4605/1

Mat La Fristouille, h, 4 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 4621

Matandar, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Mamitador (GB), 4483/7

Maucaillou, h, 6 ans, Panis USA et 
Action Chope, 4581/4

Mavala, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 4513

Mawaka, f, 4 ans, Mawatheeq USA 
et Abandon, 4539

Maxken, h, 8 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 4454

Maymoon, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Changeable GB, 4607

Mdracafeu, h, 6 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 4497, 4610/3

Meandro, h, 8 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 4459/6

Mearas Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
4591

*Measure Of Time IRE, m, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Inch Perfect 
USA, 4533/4

Medha, f, 8 ans, Vatori et Mehany, 
4613/2

Mediterraneenne, f, 5 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 4623

Mehanydream, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 4511/1

Mellow, f, 3 ans, Deep Impact JPN et 
Harmonious USA, 4533

Menilles, f, 2 ans, Recorder GB et 
Moisville (GB), 4550

Merano, m, 2 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 4552/1

Messagin A Bottle, h, 2 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 4618/3

Mexican Dream, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 4535

Mi Bella, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Kiora, 4609

Mi C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 4607/4

Mi Victoria, f, 3 ans, My Man et Day 
Of Victory, 4580

Mia Boy, h, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 4569

Miami Beet, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 4541/4

Midgrey (IRE), f, 6 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 4497

Midnight Shine, h, 5 ans, Siyouni et 
Zaneton, 4628/1

*Midtown GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 
et First City GB, 4622/2

Miharo, h, 11 ans, Spirit One et 
Nahuala, 4494, 4576/2

*Mika (D’O), h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 4592/4

Mikonos, h, 3 ans, French Fifteen et 
Crush On You, 4602/2

Milenio Emery, m, 2 ans, Herald 
The Dawn IRE et L’Etoile Du Soir, 
4552/5

Millau, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Sage Melody, 4567/1

Millfield, m, 8 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 4523

Minotauros, m, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
4523/5

Miss Believe, f, 4 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 4510/2

Miss Bennet, f, 2 ans, Territories IRE 
et Farwana, 4499

*Miss Black IRE, f, 4 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
4517

Miss Coquin, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Back The Winner (IRE), 
4491

*Miss Jingles IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Veil Of Silence 
IRE, 4560/7

*Miss Liberty GER, f, 4 ans, Lord 
Of England GER et Manipura GER, 
4502/3

Miss Roazhon (GB), f, 4 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
4541/1

Miss Springsteen, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 4639

*Miss Tiche IRE, f, 4 ans, Ivawood 
IRE et Miss Wicklow IRE, 4510

Miss Treville (GB), f, 2 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 
4596/4

Miss Vancouver, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 4579

Miss Violetta, f, 2 ans, Dabirsim et 
Ascot Family IRE, 4627

Missy Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Maxxi (IRE), 4559/5

Mister Gabriel, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pierre Bleue, 4563

Mister Grenadine, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 4475/2

Mister Grysbi, m, 3 ans, Stormy 
River et Campanaca, 4580/2

Mister Jingle, h, 4 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 4476, 
4611/1

Mister Mario, h, 5 ans, Kheleyf USA 
et Marasia, 4455/1

Mistral Love, m, 2 ans, Asanga USA 
et Nanook, 4577/3

*Mitarc BEL, m, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 4624

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 4516

Miyona,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	
Minya, 4587

Mocklershill, h, 9 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 4565

Mohawk Warrior, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Mon 
Tresor, 4477/5

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 4527/3, 4625

Mon Ami Well, h, 3 ans, Willywell et 
Lilly Well, 4522/6

Mon Jules A Moi, h, 6 ans, Spirit 
One et Kilea, 4576/3

Mon Ricin, m, 2 ans, Prince Gibraltar 
et Polychrome, 4525

Mona Lisa Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
4471/5

Monalie, f, 5 ans, Maxios (GB) et 
Montanarella GER, 4494

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 4613

Monsieur Emile, h, 3 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 4595/4

Monsieur Xoo (GB), h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
4634/2

*Monsterstack USA, m, 4 ans, The 
Factor USA et Archangelus USA, 
4584

Mont Artiste (GB), h, 5 ans, 
Montmartre et Koraya, 4517

Mont Steele, h, 5 ans, Montmartre et 
European Style, 4641

*Monte Cinto IRE, h, 4 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
4483

Montecruz, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 4607

Monticelli, m, 2 ans, Machucambo 
et Hermance (GB), 4496
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*Moon Dream IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Lune Rose (GB), 
4551/7

Moon Wolf, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Diyakalanie, 4469

Moonflight, m, 2 ans, Rajsaman et 
Morning Sun GER, 4618

Moonwalk Step, h, 8 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 4551

*Moony GB, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Moonlight Cloud GB, 4468/3

Moputo, h, 5 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 4478, 4642

Moral Gagnant (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 4518

Morea, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 4472

*Morgan Le Fay SWI, f, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 4595

Morisot, f, 3 ans, Manduro GER et 
Moscow Nights, 4500/1

Morning Claire, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Morning Rose GER, 
4548/3

Morris Bonas, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Signoret 
(IRE), 4558/5

Morsan (IRE), h, 5 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4512, 4599/6

Morwene, f, 3 ans, Kendargent et 
Izaline, 4484/1

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman (IRE), 4478/1

Mossky, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 4633/3

Motorsport, h, 6 ans, Motivator 
GB et Monarquia (IRE), 4498/3, 
4593/1

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE), 2218/7, 4570/1

Moult, h, 5 ans, Rajsaman et La 
Gohanniere, 4517

Mountains Blues, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Miss Lech USA, 4470

Mousson D’Evaille, h, 3 ans, 
Manatee GB et Cherry Swallow, 
4516

Mout (IRE), f, 6 ans, Motivator GB et 
Savoie, 4527/5

Moutarde, m, 2 ans, No Nay Never 
USA et Pagua IRE, 4626/1

Mr Bold, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 4565

Much Style, f, 3 ans, Style Vendome 
et Muhtaba, 4591

Mucho Macho, h, 4 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 
4599/3

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2218/6

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 4595/3

Murrayfield, f, 3 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 4600

*Muskateer Three GB, h, 2 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
4472

Mutabahi, m, 3 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 4509/2

Muzy, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Madeenh, 4590/3

My Black Lady, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 
4481/3

My Fancy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Fancy Green, 4620/1

My Lenny, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 4478/2

My Sweet Boy, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 4497

Myfriendrich (GB), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 4572

Mystical Prince, h, 8 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 4474/3

Mythical Creature (IRE), f, 6 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 4623/4

Myunclecharlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Medicis Lady, 
4506/5

Nabunga, h, 9 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 4572/1

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 4583

Najiba, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Kingdom Come, 4524/3

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 4588/5

Nanawest, f, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Anawest (IRE), 4603

Naousa, f, 8 ans, Loup Breton (IRE) 
et Baklava (IRE), 4519

Narcos, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 4509/5

Narmeen, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Narniyn IRE, 4592/6

Narvaez, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 4468

*National Flower USA, f, 3 ans, 
More Than Ready USA et Speckled 
USA, 4561/3

National Interest, h, 5 ans, Muhtathir 
GB et Neumark GER, 4608

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 
4489/1, 4602

Nationalista, f, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Rime A Rien (GB), 4553

Native Silver (GB), h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Kendorova 
(IRE), 4474

Naturalism, f, 3 ans, Stormy River et 
Pelegrina, 4466

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
4511/4, 4611/4

*Nayade GB, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Nicolosia GER, 4490

Nepalais, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 4452/7

Never Come Back, h, 5 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
4639/5

Nez Au Vent, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 
4452

Ni Chaud Ni Froid, f, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 4502

Niccolo Des Places, h, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Anse Cocos IRE, 
4484/3

Nice Paula, f, 4 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 4594

Nice Stroke, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 4563/2

Night Of The Opera (IRE), h, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 4476, 4611/5

Night Tornado (GB), m, 4 ans, Night 
Of Thunder IRE et Tornadea IRE, 
4509/1

Night’N Gale, f, 2 ans, Recorder GB 
et Kalavria IRE, 4472

*Nightdance Man GER, h, 5 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 4641

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 4534/2, 4624/1

*No Niki No IRE, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 4458

No Time To Wait, m, 2 ans, 
Dabirsim et L’Amethyste (GB), 
4451/4

No Turning (IRE), m, 4 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 4495, 
4613

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
4575/1

Noble Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 4459

Noble Angel (GB), f, 3 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 4607/2

Noire, f, 2 ans, Ultra IRE et Teth GB, 
4472

Noliver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 4478

Noormandy, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Wedge Trust (IRE), 4555/2

Normandy Beech, m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
4469/1

Norton (GB), h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Commute GB, 4535

Norwegia, f, 2 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 4481, 4545/6

Norwegian Sir, m, 4 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 4523/4

Not A Lady, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 4628

Not So Silly, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 4540/2

Notte A Roma (IRE), h, 7 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 4512

*Noxareno GER, m, 5 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 4467

Nozomi, h, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Whipsaw City, 4569

Nuage Gris, h, 3 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 4538/2

Nyakim, f, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 4490, 4613

O Gre Des Saisons, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 4630

Oasie, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 
Agushaya (IRE), 4484/4

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 4638/4

Ocamonte (IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
4628

*Ocean Diamond GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Oligarchica 
GER, 4592/3

Oftenwork, h, 4 ans, Maxios (GB) et 
En Vitesse (GB), 4523

Olaf The Big One, m, 2 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 4499/2

Olympic Dream, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 4545/4

Olympic Trophy, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
4493/2

Olympie (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 4551/2

Ommeel, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 4621/3

On The Edge, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
4590

*On Y Va IRE, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 4457/3

Onaria, f, 2 ans, Canyon Creek IRE 
et Noella, 4635/3

One O’Clock Jump, h, 2 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 4569/5

Oops Adaaisy, f, 2 ans, Adaay IRE et 
Stilettoesinthemud IRE, 4571

Orandi, m, 3 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 4515/5

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB 
et Rancho Montoya IRE, 4465, 
4642/1

Ottilien, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Vezina, 4529/1

Out Of Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
4459

Oxiana, f, 2 ans, Kendargent et Onyx, 
4558/3

*Oyambre GB, m, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
4551

Oyapock, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 4532/5

Ozan, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 4470

Paco (IRE), m, 3 ans, Paco Boy IRE 
et Momo No Sekku, 4601/3

*Palau GER, f, 3 ans, Dabirsim et 
Paradise GER, 4515/2

*Palombaggia IRE, f, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
4588/2

Palpitator, m, 7 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 4521/3

Palus Argenteus, m, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
4601/1

Pao Alto, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 4601/5

Pao Enki, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Lady Needles (IRE), 4572

Papa Winner, h, 7 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 4454

Parigi (IRE), h, 3 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 4470

*Paris Affair IRE, h, 3 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	4515/1

Paris By Night, m, 3 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 4469

*Paris Paris GER, f, 6 ans, Manduro 
GER et Pearl Of Love GER, 4519
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Park Square, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 4609/5

Passalito, m, 3 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 4512/3

Pearline Bareliere, f, 3 ans, Dink et 
Pearl War USA, 4491

Pedrito, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 4461/1

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 4494

Pedro The Best, m, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Kunoichi USA, 
4470, 4638

Penclaudjeangreen, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 4561/1

Pennble, h, 8 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
4458

Perfect Colour (GB), f, 2 ans, Ultra 
IRE et Rancheria, 4637

Perfect Rose, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 4624

*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 4616/4

*Perle D’Ivoire IRE, f, 4 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 4621

Perle De Vati, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 4513/2

Perle Rouge, f, 2 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 4507/3

Persian, h, 4 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 4527

Peterhof, h, 6 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 4549

Petit Amour, h, 2 ans, Ectot (GB) et 
Nice Chief, 4536/3

Petite Robe Noire, f, 5 ans, Last 
Train GB et Famous Du Pecos, 
4633

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 4463/1, 4624

Pic Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 4515

Picnic Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 4551

Piet, h, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 4634/3

Pieter De Hooch, m, 2 ans, Ectot 
(GB) et Uryale, 4618

Pietra Serena, f, 4 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 4454/5, 4609

Pile Ou Face, h, 3 ans, Goken et 
Bright Smile, 4638/1

Piman Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	4582/4

Pink Birthday, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 4585

Pink City (GB), f, 2 ans, Showcasing 
GB et Vedela, 4499

Pink Gold, f, 3 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 4559

Pink Intellectual, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 4510/1

Pink Silver, h, 2 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pink Courageous, 4569

Pink Valentine, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 4507/5

Piriac, h, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 4641

*Pirouz GER, m, 2 ans, 
Counterattack AUS et Parivash 
GB, 4525

*Pitty Pot GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 4526

*Pjedro GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 4551/3

Place Pasdeloup, f, 5 ans, Motivator 
GB et Statia, 4498

*Plain Beau GB, h, 6 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
4634

Planetarium, h, 3 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 4468/4

Plantayya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Darayya (IRE), 4582

Plateado, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 4642/4

Podia Daz, f, 2 ans, The Anvil IRE et 
Podiatriste, 4524

Poet’S Black, h, 4 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
4616

Poet’S Quest, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Alta Lilea IRE, 4521/1

Poldina, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 4458

*Polly Gray IRE, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
4625

Pomellata, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Grazilla, 4455

Pont Au Change, h, 5 ans, Samum 
GER et Ghostly Dance, 4513

Pop Art, f, 3 ans, Dariyan et Money 
Drop ITY, 4475/5

Potioka, h, 6 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 4498

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et Zanakara, 4565

Premier Lion, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Fammi Sognare IRE, 4572

Press Officer, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
4629

Pretty Persuasive, f, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Aureana 
GB, 4637

Pretty Player, f, 3 ans, Dariyan et La 
Jalousie, 4591

Pretty Suzie, f, 3 ans, Caradak IRE et 
Villerville IRE, 4602/5

Prettycharly, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 4507/4

Primo Aredien, h, 4 ans, Don Tirso 
et Famous Du Pecos, 4562/1

Prince Anodin, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 4452

Prince De Montfort, h, 3 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 4619/1

Prince Du Mas, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Nijinska St Eloi, 4556/5

Prince Kerali, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 4458/4

Prince Los, m, 3 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 4600/4

Prince Of Gold, h, 3 ans, Papal Bull 
GB et Lady Adnaan, 4538

Prince Oliver, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Comnena GB, 
4606/3

Princes Rebecca, f, 4 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 4581

Princess Tribury, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Princess Djeyna IRE, 
4597

Princesse Dauphine, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 4582

Princesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 4591

Privilege, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Helen Fourment GB, 4559

Pro Am, h, 6 ans, Slickly et 
Poussette, 4576

Promethea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Anna Simona GER, 4516/2

*Puente Arce GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Partygorl GER, 
4471

Puff Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 4642

Pumpy Girl, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 4480/5

Puntarelle, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Astrologie, 4464, 4636/5

Purple Lady, f, 2 ans, Joshua Tree 
IRE et Inanga (GB), 4585

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 4457/2

Quartilla, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 4470

Quartzdargent, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 4630/1

Queen Liberty, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
4565/3

Queen’S Diamond, f, 5 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 4579

Queen’S Of Marshal, f, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 4564/4

Quelle Charm, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Princess Charm (IRE), 4468

Quessigny, m, 2 ans, Recorder GB et 
Kilava, 4550/4

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Last Lahar GB, 4473/4

*Quietly Confident GB, f, 2 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 4571/2

Quilaro (GB), h, 12 ans, Verglas IRE 
et Premiere Note (GB), 4563

*Quintanaro IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Quintessenz GER, 4465

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 4510

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 4497

*Quizzer IRE, m, 3 ans, Helmet AUS 
et Quiana GER, 4465

Radiec, h, 6 ans, Smadoun et 
Radelina CZE, 4547

Ragazzino, h, 6 ans, Slickly et Karina 
Du Commeaux FR, 4476, 4614

Raggio Bianco, h, 4 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 4539

*Raging Storm IRE, h, 5 ans, Galileo 
IRE et Entrust NZ, 4483/3

Rain George, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Rain Esteem 
(GB), 4536

Raise The Stakes, f, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 4526

Raja Luna, f, 4 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 4457, 4639

Rajastare, f, 5 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 4639

Rakan, h, 3 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 4471

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 4465, 4639

Rapido Presto, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Peinture Celeste IRE, 
4559/1

Rebel Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 4636

Recompense (IRE), m, 2 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 4499

Recuerdame, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Halo De Lune GB, 4559

Red Crazy, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 4637/5

Red Fifty, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Red Shot, 4643/7

Red Kitten, h, 8 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 4623

Red Light, f, 3 ans, Morandi et Red 
Love USA, 4508

Red Onion (GB), m, 7 ans, Fast 
Company IRE et Capsicum GB, 
4564/1

Red The West, m, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 4526/2

Red Torch, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
4462/3

Redkan, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 4539

Regalien, m, 2 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 4620

Reponse Exacte, f, 5 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 4590

Reshabar, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 4622/4

Reventador (IRE), m, 4 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 4594

Rey Fionn, m, 5 ans, Slickly et Rain 
Lily IRE, 4460

Rhekas, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Rasamala GER, 4546

Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 4511, 
4611

Richauneradoxe, m, 3 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 4580

Rimsky, m, 2 ans, Recorder GB et 
Sierra Slew GB, 4530/3

Rip, m, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 4478, 4616

Rise Hit, h, 7 ans, American Post GB 
et Rose The One, 4519/2

Risky Jane, f, 4 ans, American Devil 
et Olanga GER, 4517/4

River Bird (GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Andrina (IRE), 4513
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River Lilly, f, 4 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 4583

River Of Silver, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 4457

River Paris, f, 9 ans, Stormy River et 
Miss Paris, 4542/3

Riveret, h, 9 ans, Stormy River et 
Helette GB, 4514

*Riverwing GB, f, 5 ans, Mayson GB 
et Lady Hen GB, 4590

Riviera, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 4494, 4614

Rivoltair, m, 3 ans, Al Tair GB et 
Rivale D’Enfer, 4632

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et Skalya, 
4591/4

*Roberto Mount GB, h, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Our Poppet IRE, 4452

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
4498, 4583/2

Rock Blanc, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Rock Harmonie, 4640/1

Rock Boy, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Frasque IRE, 
4596/1

Rock Joyeux, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 
4506/2

Rock Or Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
4518/5

*Rockenvoy IRE, h, 2 ans, Peace 
Envoy et El Issidro GB, 4552

Rocquemont, m, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 4599/4

*Roderick GB, h, 5 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Reeling N’ Rocking 
IRE, 4622

Rolleville, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 4460/1

Romantic Moon, f, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 4470/2

*Romantic Song IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Tearless GB, 
4622

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 4459/5

Roncey, m, 7 ans, Pivotal GB et 
Mixed Intention IRE, 4579/1

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4595

Roque Fort Baileys, h, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Baileys Perle 
(IRE), 4473

*Rose Abella GB, f, 9 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
4455, 4608

Rose Premium (IRE), f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Rosie’S Premiere IRE, 
4620/2

Rosebelle, f, 4 ans, Ivawood IRE et 
Flowing Tide IRE, 4455, 4609

Rosendream, h, 3 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 4595

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 4495

Rosso Roc’H, h, 2 ans, Recorder GB 
et Ruscana IRE, 4536

Rouge Desir, h, 9 ans, Croco Rouge 
IRE et Desir Desir, 4547

Rouge Terre, f, 4 ans, Siyouni et 
Super Nana, 4497

Rovienne (IRE), f, 4 ans, Lawman et 
Remake (GB), 4457

Roxy Music, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 4508

*Royal Right IRE, m, 3 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 4546/2

Royale De Ciergues, f, 3 ans, Crillon 
et Fragante Royale, 4522/5

Rubis Gold, m, 3 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 4473

Rue D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 4515

Rue Dauphine, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
4454, 4609/1

Rue De La Harpe, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Barlongueta 
(IRE), 4568

Rue Jonas, f, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga, 4605/3

Rue Pavee, f, 3 ans, Morandi et 
Power Girl GER, 4469

Rugged Coast (IRE), h, 3 ans, 
Authorized IRE et Floating Away 
USA, 4607

*Rumbles Of Thunder IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Blanche 
Neige GB, 4553

Russian Reel, h, 11 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
4580/3

Ruudje, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 4639

*Sa Sal GER, h, 5 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 4584

Saam, h, 5 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 4634/7

Sabio Cen, m, 2 ans, Zarak et 
Darma, 4569/1

*Sadanori GER, h, 4 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 4502/1

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 4473

*Sahar IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Magic America USA, 4636

Sahelian (IRE), h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Sahel GER, 4467

Saint Nicolas, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 4634

Saint Romain, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 4579/3

Salduro, h, 5 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Soudabeh IRE, 4495/1

Salies, f, 3 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB), 4466

*Sally Jane GER, f, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 4628

Salsa Queen, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Farsa Romana, 4548

Samagace Du Vivien, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 4458

Samaya, f, 2 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 4507

Samuraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 4512

Samwell, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 4514/2

Sancho, h, 7 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 4502/5

Sanderling, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 4507

Sang De Coeur, h, 3 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 4582

Sangria, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 4588/1

Santa Paloma, f, 8 ans, Dalghar et 
Palmeira GER, 4623

Santa Zoo, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 2218, 4634

Santi Del Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 4643

Saponaro, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 4470

Saraa Du Loup, f, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Aurore Du Loup, 4631/1

Sarabi, f, 3 ans, Assy QA et 
Maasara, 4631

*Saramouche USA, f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Sarach USA, 4550/2

Sardasht, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 4630/3

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 4609

Satisfaction, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Inassouvie, 4536

Savio, m, 2 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 4626

Savoureuse (GB), f, 2 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 4585/4

*Saxone IRE, h, 8 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 4584

Scarface, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 4462/6, 
4638

*Scarlett Of Tara GER, f, 5 ans, Tai 
Chi GER et Staraya, 4548

Scatter (GB), h, 6 ans, Scat Daddy 
USA et Miss Plimsoll USA, 4513

Scheggi (IRE), m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shomus 
USA, 4543/1

*Schooner Ridge IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 4638/3

*Sciliar IRE, h, 3 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 4535/5

*Scribner Creek IRE, h, 8 ans, 
Roderic O’Connor IRE et Nebraska 
Lady IRE, 4463/2, 4610

Sea Oscar (GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Aktoria, 4603

*Sea The Snow GER, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Snow Ballerina 
GB, 4500/2

*Sea Wings GB, h, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 4457/5, 
4639

*Secret Cipher GB, f, 2 ans, 
Profitable	IRE	et	Passcode	GB,	
4499

Seeking Dickens, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
4495/4

Seeking Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One et European Style, 4519

Seiry, f, 3 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 4492/4

Senator Frost, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
4606/4

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 4543/4

Senza Malocchio, m, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 4525/5

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 4458

*Sevillana IRE, f, 3 ans, Cityscape 
GB et Snub GB, 4595/2

Sha’Alan, h, 3 ans, Amer KSA et 
Mizabelle, 4632/3

Shaka Ponk Kara, h, 8 ans, Jarn GB 
et Florakara, 4542

Shake Me Up, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Siyoushake (IRE), 
4568/4

Shamdor (GB), h, 6 ans, Kendargent 
et Shamiyra, 4628

Shams Brazilero (IRE), m, 7 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 4549/2

Sharmara, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 4463/3, 4608/5

*Sharoka IRE, f, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sharin GER, 4622

*Sharsted GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Shiramiyna IRE, 4559/3

Shatterhand, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 4603

Shayhindar, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Shayalina, 4466

*She’S Evaporust IRE, f, 2 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 4528/5

Shehiyr, h, 8 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 4564/5

Shengli Des Bois, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Norma Jean 
(IRE), 4543/2

*Shielding USA, h, 7 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 4599/7

Shilly Port, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 4551

Shinasi, h, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Shivana, 4623

Shinning Ocean, m, 4 ans, Dabirsim 
et Shimmering Sands, 4622

Showman, m, 2 ans, Dabirsim et 
New Yorkaise, 4472/3

Si Senorita, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4584

Siam Paragon, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 4453/5

Sibuyu, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 4635

Sicilia, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Nigwah, 4529

Sicilian Defense (GB), f, 2 ans, 
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
4451/2

Signorina Gina, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 4547

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 4511

Silver Magic, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 4547

Silver Poker, h, 7 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 4565/4
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*Silver Quartz GB, h, 6 ans, Frankel 
GB et Rosamixa, 4640

Silver Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 4625/2

Silver Silk (GB), h, 3 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
4573/3

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 4548

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 4593

*Simply Silca IRE, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Just Silca GB, 
4476

Singapor Rienta, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Castorienta GB, 4455

Singapor Stesa, f, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
4515

Sir Becquaille, h, 4 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 4565

Sir Bob Parker, m, 2 ans, Siyouni et 
Pacifique	(IRE),	4528/2

Sir George, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
4483/1

Sirana, f, 2 ans, Siyouni et Sirrin 
IRE, 4550

Sirius, f, 2 ans, Ectot (GB) et Across 
The Sky (IRE), 4529

Sirop Anis, f, 2 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 4578/4

Sirop Miel, f, 2 ans, Sirop Risk et 
Belle De Jour, 4578/5

Sirparys, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 4542

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 4501/2

Siway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 4555

Six Different Ways, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
4627/1

Sixa, f, 4 ans, Acclamation GB et 
Santa Ponsa, 4623/2

Skalleto, h, 7 ans, Kendargent et 
Skallet, 4606/5

Sky Power, h, 4 ans, Stormy River et 
Feltzer, 4452/3

Sleepy Suzy, f, 2 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 4637

Slevka, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Vadyska (IRE), 4597/2

Sluzewiec, m, 2 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 4558/1

Smart Cookie, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
4572/5

Smart Romance, f, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 4581/2

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Serious Dowth IRE, 4471/1

Snowy Sunday, h, 7 ans, Medecis 
GB et Many Dreams, 4455

*So Proud GER, f, 8 ans, Sir Percy 
GB et Sisika IRE, 4547/4

So You Say, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4527

*Soft Melody GB, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 
4542/5

Soho Vicky (IRE), f, 5 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 4497, 4624

Solid Spirit, m, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 4505/2

Sopharri, f, 2 ans, Shalaa IRE et Ella 
Diva, 4571

Sophrone, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Reine D’Avril, 4608

Sorrenza, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 4526

Sotchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Dhan IRE, 4607

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 4466

Soul Train, m, 4 ans, Manduro GER 
et Indochine BRZ, 4483/4

Sourirete, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Sparkling Smile IRE, 4480

Sowgay, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 4636

Space Ace, f, 4 ans, The Wow Signal 
IRE et Imperial Topaz, 4514

Space Cowboy, h, 3 ans, Mayson 
GB et Telling Stories, 4473

*Spanish Baroque GB, f, 2 ans, 
Lope	De	Vega	IRE	et	Pacifica	
Highway USA, 4550/5

Spanish Cara, f, 2 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 4472

*Spanish Honey IRE, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 4615/1

*Spanish Time GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
4570/5

Speak Now, f, 9 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 4583/5

Speak Of The Devil, f, 4 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
4622/1

Speed Ball, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 4552

Speed Chop, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 4477/2

Speed Of Rose, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Speed Of Anabaa (IRE), 
4543/3

Speed Way, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Diyana, 4488/5

Speedy Charm, m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 4481/2

Spellchope, f, 2 ans, Panis USA et 
Spellbound, 4499

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
4526

Spirit Jo, h, 5 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 4464

Spirit Of Foot (IRE), h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 4580/1

Sport Coupe, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 4602/3

Spritz Orange, h, 7 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 
4636/2

Square Capitan (GB), h, 2 ans, 
Iffraaj GB et Golden Stunner IRE, 
4626/4

Sri La Frime, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 4572

Stade Velodrome, h, 5 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 4502

Star Chief, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Lyphard’S Star, 
4564

Star Days, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Star Dust Melody, 4501

Star Drack (IRE), h, 4 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
4541/2

*Star Garland IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Blue Bunting USA, 
4500/4

Start In Front, h, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Extra Terrestrial, 
4550/3

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 4592

Stick And Carrot, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
4603/5

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 4557

Storm Katy, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Anasy USA, 4511/5

Stormy Baby, f, 3 ans, Dabirsim et 
Storma, 4602

Stormy Night, f, 3 ans, Stormy River 
et Shoesmania, 4534/1

Stormy Pouss, f, 3 ans, Stormy 
River et Poussette, 4601/4

Strange Attraction, f, 2 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 4545

Strategic Blue, f, 8 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
4580

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 2218

*Stronger Together GB, m, 2 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
4552

Styledargent, h, 5 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 4557/2

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 4527/4

Sub Sahara, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Sub Rose IRE, 4587/1

Sugar Peanut, f, 3 ans, Areion GER 
et Sugar Baby Love GER, 4591

Sulal Nair, h, 8 ans, Naaqoos (GB) 
et Sol Schwarz (GB), 4583

Suma,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Quillaja GER, 4535

Sun Joy, m, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et Joyeuse Marche GB, 4569

Sunfast, m, 2 ans, Fast Company 
IRE et Sund City, 4569/2

Sunkawakan, f, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 4457/1

Super Cute (IRE), f, 3 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 4630/4

Swapan, h, 4 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 4517

Sweet Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 4515

Sweet Damiana, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Et Pourtant, 4501/5, 
4591/2

Sweet Malpic, f, 3 ans, Stormy River 
et Nessa FR, 4607

Sweet Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
4514/1

*Swiss Bank IRE, h, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
4628/5

*Swiss Rock GB, m, 2 ans, Swiss 
Spirit GB et Princess Of Rock GB, 
4571

T’Bolt, h, 5 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 4483/5

Ta Vie En Rose, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 4639

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 4513

Tafser, f, 2 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 4585/5

Tag, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 4584/2

Takachiho (IRE), f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Toxic Girl, 
4532/2

Takacorda, f, 2 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 4453/4

Takedown, m, 4 ans, American Devil 
et Nothirdchance, 4563

Talisman Touch, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 4564

Tambootie (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Extreme Green GB, 4468/2

Tango, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 4561/4

Tania, f, 3 ans, Jukebox Jury (IRE) et 
Tesia GER, 4534

Taqdeer, h, 3 ans, Sir Bani Yas et 
Fatat Al Arab UAE, 4632/2

Tara, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et Lady Viola GB, 4625

Tarahumara Queen, f, 4 ans, 
American Devil et The Turtle, 4498

Tarcenay (IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 4513/1

Tarida, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 4510/3

*Tartuffe GB, m, 2 ans, Rajsaman et 
Feigned GB, 4597/2

Tasha (IRE), f, 3 ans, Lawman et 
Tasharowa, 4537

Taycan, m, 3 ans, Dabirsim et Fanny 
Des Hardys IRE, 4468

Tchucky Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 4613

Temps Fantastique, f, 3 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 
4551

Ten Air, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 4555

Tequila Boom Boom, f, 5 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
4542/2

Tess, f, 3 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 4489/2, 4615

Testigreat, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Testigos (IRE), 4513/3

Testipedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 
4516/4

Tete D’Or, f, 3 ans, Rajsaman et Blue 
Hollow (IRE), 4546

Tete Raide, h, 6 ans, Agent Secret 
IRE et Tetaclak, 4464

Texas, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Texalova (GB), 4550/1
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Texas Bright Moon, f, 8 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
4519

Thaniella, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 4584/4

The Footman, m, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 4586/4

The French Melody, f, 4 ans, The 
French et Beauty Mix, 4498

The French Touch, f, 5 ans, The 
French et Beauty Mix, 4606

The Funk Bible, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 4555

The Great Gabi, m, 2 ans, Shalaa 
IRE et Melusine (GB), 4525

The Live Freedom, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 4599/1

The Man Du Vivien, h, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 4539

The Manager, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
4616/5

The Room, f, 4 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 4478, 4572

The West, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 
4470/4

Thessalonique, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Tessa, 4466

Thibouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 4532/4

Thindy, h, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Windy, 4570

Third Apple, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 4489/3

Thousand Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 4489

*Thunder Drum IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Great Heavens GB, 
4553

*Thymian GER, h, 8 ans, Toylsome 
GB et Tanja Belle GER, 4583

Ti Keen, h, 3 ans, Kenbest et Quanita 
Pierji, 4581

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 4459

Till We Die, f, 2 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 4461, 4637

*Time Leon IRE, m, 4 ans, Outstrip 
GB et Church Melody GB, 4526

Time To Run, h, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 4532

Tinalik Sun, f, 4 ans, Tin Horse IRE 
et Metalik Sun, 4519

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, Toronado 
IRE et Lady Bering GB, 4455

To Be Queen, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 4611

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 4534, 
4607/1

Top Max, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Risky Nizzy GB, 4601/2

Topinambur, h, 4 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 4549

Torcaza, f, 5 ans, Broox (IRE) et 
Anna Victoria GER, 4580

*Toriano (FR) , h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
4467/2

Toronada, f, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 4548

Tortola, f, 3 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 4559

*Toscano (FR) , h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Tesia GER, 4467/4

Tour Odeon, f, 3 ans, Supplicant GB 
et Driving Miswaki USA, 4638/7

Toutelusive, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 4600

Transcendental, f, 3 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 4560/3

Treaty, f, 3 ans, Dunkerque et 
Treasure, 4602

Trempolina, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Flaminga Tremp, 4608

Trentino, h, 5 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 4497, 
4594/3

Tres Rock Women (IRE), f, 2 ans, 
Australia GB et Tres Rock Glory 
(IRE), 4529/3

Tres Rush (IRE), h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 
4563/1

Trezy Boy, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 4584

*Tribalist GB, m, 2 ans, Farhh GB et 
Fair Daughter GB, 4620/3

Trick Of The Mind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 4551

True Romance, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 4462/1

Truly Glorious, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 4591

Trust In Clem, h, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4496

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4554/6

Trust On Me, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4490/3

Tsisana, f, 3 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 4587

Tullius Cicero, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 4499/4

Turtle Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 4508/4

*Tuuli GB, f, 3 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 4603/3

Twilight, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 4585/2

Txope, f, 2 ans, Siyouni et Power Of 
The Moon IRE, 4620

Ty Charle, h, 6 ans, American Post 
GB et Tite Pepee, 4563/4

*Tymeria IRE, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tiangua GB, 
4518/3

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 4605/2

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 4511

Um Elnadim, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
4542

*Under Attack SPA, h, 5 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 4519

*Urban Rock IRE, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et In Safe Hands IRE, 
4555/7

Uri, m, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 4536/5

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 4497/4, 4570/2

Va S’Y Mix, h, 4 ans, Gemix et 
Vesilia, 4564/2

Vabellino Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
4576

Vadaliya, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Vadiya, 4592/2

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 4493

Val Bassett, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 4452/1

Valento, h, 5 ans, American Devil et 
All Valentine, 4623

Valina, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 4558/7

Valmer Magic, m, 2 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Roundabout, 
4586

Valpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Venus Du Berlais, 4484/5

Van Halo, h, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 4458/1

Vancouver Du Guern, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 4572

Vanille Bleue, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 4488

Varijoun, m, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 4641

Varoshkine, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 4552/3

Vazy Ninian, m, 5 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 4526/1

Vedeva, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Veda, 4585

Vega Dream (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 4623/3

Velsheda, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 4529/5

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 4579

*Veria IRE, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Vilamos IRE, 4534/4

*Vernasca SWI, f, 5 ans, Blue 
Canari et Vertana (IRE), 4509

Versailles (GB), h, 4 ans, Kodiac 
GB et Venturous Spirit, 4498/4, 
4608/3

Vert Diamand, h, 7 ans, Diamond 
Green et Valprime, 4564/3

Verti Chop, h, 8 ans, Namid GB et 
Very Astair, 4614

Vertismann, h, 3 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 4605/4

Vesinaba, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 4621/7

Veules, f, 2 ans, Postponed IRE et 
Wiesenlerche IRE, 4568/3

Via Cappella, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Chiaravalle IRE, 4511

Vicopisano, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Suama, 4606

Victim Of Love, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 4547

Victoria Bella, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 4593

Vienna Woods, f, 7 ans, Cacique IRE 
et Vienna View GB, 4624/2

Vikidia, f, 2 ans, Gemix et Vesilia, 
4627

*Vila Nova IRE, f, 2 ans, New 
Approach IRE et Praia GB, 4529

Vilaro, h, 8 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 4621

Villa Borgia, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Borgia Gold (IRE), 4597

Villa Royale, f, 4 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 4613/3

Vino Bello, h, 2 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 4488/1

Vinyann St Laurent, h, 2 ans, Quick 
Martin et Vernon Rise, 4569

*Violet Run IRE, f, 3 ans, Heeraat 
IRE et Violet Ballerina IRE, 4500/5

Viomenil, h, 5 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 4494

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 4614/4

Virimoon Etoile, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 4559

Vis Le Reve (IRE), h, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER, 
4525/2

Visionary Dreamer, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 4547

Visite Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 4480/3

Visite Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 4574/2

Vitesse Du Vent, f, 8 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 4582/5

Voila Pourquoi, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 4642

Vuelta Di Baci, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Ponentina, 4555

*Wailea Nights IRE, f, 4 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
4629

Waipa, h, 3 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 4459

Wal Pepite, f, 3 ans, Petillo et 
Walking Filly, 4607

Walachope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Waliya, 4540/5

*Waldstar GB, m, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Waldmark GER, 
4569/3

Wallis Et Futuna, f, 3 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 4537

Wandana, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 4635

*Warrior GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Wells Present GER, 
4590/2

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 4643

Waterloo Sunset, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 4552/2

Wayne, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 4494, 4614/2

We Ride The World (IRE), h, 6 ans, 
Orpen USA et Meulles, 4640

Welcome Valentin, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 4517
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Wendiya, f, 2 ans, Recorder GB et 
Queen Winner, 4568

Were, f, 2 ans, Nathaniel IRE et 
White Witch USA, 4596/2

*Werseiller SPA, m, 3 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 4559

West Way Never (IRE), f, 3 ans, No 
Nay Never USA et Western Mystic 
GER, 4491/5

Wetrov, h, 6 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 4594/5

Wheel Of Chance, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 4625/1

*Whelans Way IRE, h, 5 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 
4456/4

Whippierre, h, 3 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 4485/5

White Elusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Kataragama GB, 4454

White Walker, h, 2 ans, Polarix (GB) 
et Zauberlocke GER, 4586

*Whizz Kid GER,	h,	5	ans,	Teofilo	
IRE et Wurfspiel GER, 4533

*Wilantos GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Wilde Perle GB, 4465/1, 
4634

*Wild Iris IRE, f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Aspasi (GB), 4491/2

*Wildfang GER, m, 5 ans, Areion 
GER et Wasimah GER, 4606/1

Wildwood, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Walayta GER, 4573/2

*Win Win GER, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Win For Life GER, 4587/5

Winema, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Mccool IRE, 4627/3

Wings Of Fire, h, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 4530

Winner Dream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vignola (GB), 4636

*Winter Warmth IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 4597/5

Winter’S Magic, f, 2 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 4635/5

*Winwood GER, h, 4 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 4640/4

Wiseiten, h, 6 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 4517

Woerthersee, m, 4 ans, Slickly et 
Windsbraut GER, 4518

Wolf Du Lemo, h, 5 ans, Born King 
JPN et Jade Rheinberg GER, 4463

Wonder Chop, h, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
4633/5

Wood Cat, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Bush Cat USA, 4453

*Woolacombe GB, f, 3 ans, Zoffany 
IRE et Wooing IRE, 4602

Wootton Grey, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 4549/5

Woozhyna, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Zynah IRE, 4524/4

*Wow GER, h, 7 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 4467

Wroclaw, h, 2 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 4479

Wukolina, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 4612

*Ye Gud Thing IRE, f, 2 ans, 
Mehmas IRE et Stone Roses IRE, 
4637/3

Yemaska, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 4543

Yokohama, h, 3 ans, Rajsaman et 
Alceste IRE, 4561

Youaremine, m, 7 ans, Youmzain 
IRE et Golconde Mine (IRE), 4564

Youleas Tep, f, 5 ans, Vol De Nuit 
GB et Finglass (IRE), 4642

Youmsovain, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Height Of Vanity IRE, 4542/4

Youppie, f, 4 ans, Zizany IRE et 
Yippee IRE, 4463, 4565

Yquelon, m, 3 ans, Rajsaman et 
Kenjada, 4554/2

Yssingeaux, h, 5 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 4456

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 4570

*Zaamar IRE, h, 5 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 4526

Zaffonix Bay (IRE), h, 3 ans, Zoffany 
IRE et Starring Guest IRE, 4535

Zafiro, h, 9 ans, Sageburg (IRE) et 
La Romagne, 4570

Zagrey, m, 2 ans, Zarak et Grey 
Anatomy (GB), 4528/3

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 4508/3

*Zamuja GB, m, 10 ans, Mujahid 
USA et Mazaya IRE, 4498/5

Zanotchka, f, 2 ans, Zarak et 
Vanozza, 4472/1

Zarica, f, 7 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 4572/3

Zarnava, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Zayva, 4538/1

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 4527/2

Zealandia, m, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Belle Ambre (GB), 4452

Zefania, f, 2 ans, Maxios (GB) et 
Zaphira GER, 4545/1

Zella Des Hardys, f, 2 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 4461

Zephir, h, 9 ans, Lawman et Mensa 
Sonne FR, 4583

*Zerostress GER, h, 5 ans, Areion 
GER et Zaya GER, 4640/2

Zeyzoun, h, 7 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 4623

Zhivago (IRE), m, 3 ans, Kendargent 
et Zanet, 4459

Zilcover, m, 2 ans, Recorder GB et 
Zillione Beauty, 4569

Zilli Rocks, h, 4 ans, Helmet AUS et 
Jessica Rocks (GB), 4542

Zillipom, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Zillione Beauty, 4535/3

Zlara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 4535/4

Zoffwaltz, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 4627

Zoom Chop, m, 2 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 4569

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et Zython, 
4534/3

Zzadig, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Fizz Du Pecos, 4486
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